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AVANT-PROPOS 

----.. -.... -....... ·--· 
Le développenent de la politique agricole conmune requiert une 

attention permanente des services·de la Commission, en ce qui concerne 

non seuJ.eoent les marchés et les échanges, oais aussi la structur~ 

agraire : dooaine des plus cooplexes et des moins bien connus. 

Cfiest avec -le souci d'être- -éclairée sur l-es mesures et lee dis

positions en vigueur dans les Pays membres concernant certainè' aspects 

de la structure agricole que, dès 1960, 1a Direction générale d·e 1 t Agri ... 

cülture a confié la présente étude à M~ le Dr. A. De LEEUW. 

Il peut.para~tre surprenant à.première vue .qu'un.seul expe~t, 

aussi qualifié soit-il, se voit confier une étude d'une telle ampleur. 

Chaque pays intéressé ne compte-t-il pas d'éminents spécialistes en la 
matière qui, chacun dans son domaine propre, e~ent certainement appor

té davantage encore de pr~cisions ? 

Le choix d 1 un seul., expert.. a .. été dicté par le souci d'aller à 

l'essentiel et de présenter les faits sous un même angle quel que soit 

le pays étudié. Toutes les précautions ont été prises par ailleurs 

pour permettre à l'auteur de bénéficier très largement du concours et 

de l'expérience de spécialistes parmi les plus qualifiés des Pays mem

bres. Si cette collaboration a eu pour incidence secondaire de pralon~ 

g:er les délais d'achèveoent des rapports très au ·delà des prévisions, 

elle a par contre fait gagner 1 1 étude en actualité, en exactitude, 

voire en précision. 

Les donnùes de cette étude pour un pays déterminé ne présente

ront peut-être pas un intérat direct pour le spécialiste de ce pays; 

elles lui offriront cependant une perspective sous un angle particu~ 

lier des différentes interventions dans les doonines étudiés, et lui 

permettront de se familiariser avec les pratiques de chacun cfcs États 

oembres. Enfin, et surtout, pour les services de ~a Commission, cette 
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documentation certes perfectible - elle sera perfectionnée à l'avenir 

selon les besoins - a constitué une référence précieuse pour l'uccom~lis

sement de leurs tâches de coordin~tion et de stimulation des poli~iquer: 

nationales de structure agricole. 

Le présent rapport est consacré à ncertains aspects de lta~élic

ration des structures agraires aux Pays-Bas••.Les opinions qu 1 il contient 

sont exprimées sous la seule responsabilité de son auteur. 

La Direction Générale de l'Agriculture exprioe sa gratitude à 

M. le Dr. A. DE LEEUW pour les importantes recherches auxquelles il 

s'est livré nfin de mener à bien son étude et pour la contribution po

sitive qu'il apporte ainsi à une oeilleure connaissance des actions en

treprises dans certains domaines de la structure agricole au sein de 

chaque Etat membre. Ces remerciements vont égalenent à tous les spéci~

listes et services qui ont bien voulu lui apporter leur précieux con-

cours. 

----~~~-------, 
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INTRODUCTION 

En vue d 1établir et de développer la politique agricole com~~ne 1 
prévue par 1 '- a.rticle 39 du Traité de Rome, la Commission de la C .EcE. 

a présenté des propositions qui prévoie~t upe coordination et une sti

mulation~ à l'échelle de la Communauté, des politiques de structures 

agr 1\.coles des Etats membres. 

Pour mener à bien sa mission, la Commission de la C.E.E. doit 

0onnaitre de façon ~pprofondie les dif~rentes polit~ques nationales 

de structur·e agri~ol~, et notamment les mesures lég~slatives et les 

disFositions administratives et financières qui s'y rapportent. 

Les informations disponibles en la m~tière étant hé~érogènes 

et incomplètes, il s'est avéré nécessaire d'entreprendre un examen aussi 

approfondi que possible de ces politiques~ sous leurè différents aspects. 

l.es politiques nationales de structure Çlgricole peuvent comporter en 

effet, des interventions diversifiées : 

a) Interventions concernant l'infrastructure : elles conditionnent et 

sont conditionnées en partie p-ar 1 ta.'méliorfltion des structures agri:-

coles proprement dites (aménagement du territoire, industrialisa

tion, développement elu réseau _de commu.nications, etc.)_; 

b) Interventions concernant la structure "inter~exploitation-s" :·elles 

const:ituent.souvent un préalab-le à l'amélioration des structures 

internes d'exp loi t'ation (grands travaüx d 1 hydraulique et· d 1·as·sain-is• 

sement des terres, aménagement des chemins ruraux, électrification, 

vulgarisation, etc.); 

c) Interventions concernant la structure-i~terne de l'exploitatior. 

agricole; elles visent à : 

l'amélioration de la structure foncière (remembrement, agrandisse

ment, déplacement et création d'exploitations, aménagement jes 

chemins diexploitation, etc.); 

VI/8133/63-F 
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- l'amélioration des conditions techniques de production ( introdu,~~ 

tion de ~éthodes oodernes de culture, modernisation de l'équipenmt 

technique, etc.). 

Compte tenu de la diversité des sujets à exaniner et de 1 t anp~_eur 

des informations requises, il était ir.1possible de rüpondre à 1 1 enser.ibl& 

des besoins de la Com.nission dG.ns le cadre d'une seule ütuc~e o C' e:: t :p Jta··· 

quoi la présente étude a 6t6 limitée aux aspects relatif à lia~6lio~a~ 

tion de la structure fonciêre des exploitations agricoles et à certaines 

interventions concernant la structure 11inter-exploi ta tians''. E1le a pR:r

mis d'aborder les points suivants: 

a) remembrement et échange de biens ruraux; 

b) agrandissement, déplacement et création d'exploitations; 

o) améliorations fonciêres; 

d) voirie agricole; 

e) contrôle des eaux; 

f) conservation du sol; 

g) habitat rural; 

h) électrification et alimentation en eau~ 

En outre, des mesures qui ne visent pas précisément les sujets 

énumérés ci-dessus, mais dont l'incidence sur certains d 1 entre eux ~'est 

pas ~6gligenble,ont été examinées sous la rubrique "Mesures compl~m~n

taires" (contrôle de 1 'aliénation des terres agricoles, rae sures fn.isn~ ·t. 

obstacle au démembrement, droit de préemption, retraite des agriculteu~s 

âgés, etc). 

L'étude est présent&e de telle sorte que le lecteur puisse trou

ver r6ponse aux questions suivantes: 

- sur quelles bases juridiques, 

sur quelles dispositions ndninistratives, 

VI/8133/63-F 



- 5 -

- sur quelle organisation, 

1·eposent les nesures exuninées ? 

Lee r8ponses pernettront en plus d'analyser les reïations entre 

les diverses dispositions ainsi que leur évolution. 

0 

0 0 

Lp_ conplexité des différentes mesures st~ucturelles et leur 

caractère hétérogène d'un pays à l'autre ont conduit à présenter un 

rapport saparé pour chaque pays. Ces rapports n'ont pas la prétention 

d'être ~omplcts ni dans l'énumération, ni dans l'examen des différen

tes mesures. P~r ailleurs, l'anpleur relative des différents rapports 

nationaux ne réflète nullenent 1~ ponùér~tion attachée à lu politique 

de structure aGricole duns chacun des pnys. Enfin, l'ordre dnns lequel 

les uesures structurelles ont été exaBinées ne coLporte pas en soi de 

prise de position quant à l'importance relative des divers moyens ois 

on oeuvre. 

VI/8133/63-·F 
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l. POLITIQUE AGRICOI~ ET PROBLEMES STRUCTURELS 

La politique agricole néerlandaise, telle qu'elle a ê:bé préci

sée récenL~ent (l)r vise essentiellement à canaliser et-stimuler, par 

u~e politique active des marchés, des prix et des structures, l'évolu

tion structurelle actuelle de l'agriculture et de 1 1 horticulture. 

Juoqu'en 1957 la politique agricole était axée surtout sur la 

politiqué des prix; les dernières années par contre, l'~ccent a été 

mis avant tou~ sur 1 'amélioration de la structure· agraire. Ce·. change

ment d'optique a été introduit par la Note sur la politigue structurel-

1~ (Nota over het structuurbeleid in de landbq~w) (2) ~.t était motiv~ 

par le recu~ constant du revenu des agriculteurs suite.à l'augmenta

tion r&pide des frais de production. 

Les difficultés de l'~~riculture néerlandaise étaient, et sont 

d'ailleurs encore,due~ : 

a) au caractère instable des prix mondiaux; en face de ees prix mon

diaux instables, la production agricole néerlandaise qui a-un carac

tère familial, montre peu de poss:i.bili tés d'adaptation_, tandis ·qu.e 

de son côté, la consom.~atïon des produits·. agricoles ,témoigne. -égale

ment de peu d'élasticité; 

b) à la faiblesse des prix mondiaux agricoles, alo·rs . que les· prix non

agricoles et 1' activité industrielle ont connu c·e.s dernières années 

une haute· conjoncture; 

c) aux mesures d~ pro~ection prises sur le plan na~ional qui, à leur 

tour, accentuent la crise sur le plan international. 

Le principal souci de 1' agriculture né er landaise;· ~C?rtcmen t 

exportatrice, est dt adapter le volume "de la pr_o.ductio~. agriC?Cille à ce-
• • 0 - • ~ • .. 

lui des débouchés extérieurs disponibles; dans cette solution.réside 

(1) Memorie van Toelichting, Be~roting van Landbouw 1964, P• 8. 
(2) Du 23 juin 1958 (2e Kamer van de Staten-Generaal, Zitting 1957-

1958, 5178, N° 1). 
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en effet la seule possibilité de diminuer l'importance et la charge 

financière actuelles de la protection &gricole.,. Cette adap·tat:.o.'l de J..a 

production est toutefois limitée par le problème dit• "deR petite3 

exploitations". 

La structure agràire. des Pays-,Bas est ca::-actérisée par la p:ré··· 

sence d'un nombre excessif diexploitations trop petite;::; et par l'impDr

tance des conditions externes de la production. 

Ci-.. après nous avons réuni quelques renseign~ments s tatistiCJ,u.es 

qui permmetent de se faire une idée globale de· cette structure (l)a 

1.2 La structure fonciè=e 

Il résu~te du dernier Recensement général de l'Agriculture 1 

que la superficie agricole était de 2o309.812 ha en 1959 et que 47 % 
de ces terres étaient exploitées en faire-valoir directo 

Malgré la perte considérable de bonnes terres causée par leur 

(1) Dans le cadre du présent rapport nous devons nous limiter à l t es;·~en
tiel. Il est exclu de reprendre ici d'une façon approfo~die la 
remarquablè documentation statistique et cartperarhiqne corL"tcer,. 
nant l'état et les beso~ns de la structure agraire neerlandaice, 
publiée notammes dans: 

- ·Rapport van de Commissie van adviea inzake Aspecten van het KoJ.o
nisatiebeleid ten aanzien van nieuwe ·ncmcingron<len; 's G~avcn· .. 
hage, 1959; 
Heer j are np lan voor Ru il verkave ling en ande re cul tuurtechnis·~he 
werken; 1 s Gravenhagej 1959; 

- Landbouwcijfers 1962-1963; L.E.I.-C9B~S~; 

- A. MARIS : Quelques aspects du développement structlirol clans 
l*agriculture et les régions rurales aux Pays-Bas; Bruxellesy 
1962; 

Nota inzake de tuimtelijke ordening in Ned:erland; t s Gravenhagr:~ 
1990; 

etc. 
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'll:tilisation pour de~ fins non-agricoles (l), la surface utile· agri-· .. 

cole reste encore relativement in-~h~angée, grâce aux assèchements et · 

à la création de nouveaux polders. Pour la période 19.5ü-1960 la·a·itua

tion se présente comme indiquée au tableau ci-après~ 

Tableau 1 ! Diminution et augmentation de la S.A.U~ 

Perte de terres de culture r Augmentation de la sup • 
causée ... 

une utilisation de la terre de culture par 
ncn-agrlcole (en ha) (en ha) 

Habitations, et~. 20.345 
.. 

Polders .1?.837 
Industrie et commerce 4.9?1 'béfrichemen t·a 2·6.?00. 
'rerrains de sport 6.863 Autr~ment :3.0&.9 ·. .. .. 

Rcutee? et.co i3o-849 .. 

l 

Total 46,.028 Total t 47.126 

s~urce : Bureau centrai de la·statistique (c.B:s.) 

Sur la base des calculs faits. par le. Se;r-vic~ gouyernem_en~al 

du Plan National; l'évolution de .la superficie agricole est la sui

vante : 

(i) 

Ta:Jl€au 2· : E"rcl~tion de la superf·ici.e. agr~co.le_ de 1899 à 1980 

(:x l •. ooo ha) 

.. 

·Année .. Sup~_ total~. •. S~A.Uo 

1399 ; 3.~256 2.113 
.1909 3-o261 2· .. 155 
1320 ·: 3.2'65 2 ._218. 
1930 3o275 ... 2.295 
19:..-? }.384' 2:.392 ... ; . 
1980 ''. 

3~685 •. .. ..- 2.615 

Nota inzake ruirutelijke ordening in· Ne·derland; 's Graven
hage, 1960, p.65. 

- Naar g~ed GrondJebruik; 's Gravenhage, 1952; 
- Overgang van grond vo~)r niet-agra~ische noeleinden; Rapport 

Nationaal Plan, 's Graven~age, 1954; . . , . 
- J. VIWA : De behoeîte aan grond voor niet-agrarische doel~ 

einden; "Landbouwku:1dig Tijdschrift", 1957, p"907-91?; 
- F~F.X.CERUT:'I : Overgang van cultuurr:rond naar ecn nJ.et-agra

rische bestemming; "Bestuurawetenschappen" 1 196l,nos 5 & 6~ 
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La perte de terres de culture est en moyenne de 4Q400 ha par ane 

Les possib5_lités d'augmentation sont estimées à 100"000 ha enviro.o I_,om:· 

le Zuyderzée, à 15.000 ha par le Delta des trois fleu1esï à 130~0JC ha 

~our le Waddenzee (Frise) et à 20.000 ha pour di·vers autres projets, 

m~ins importants. 

Vu l'augmentation constante des besoins '"':i té~r9s· r"-ti' ' 'lltt!re pcJ.:: 

des fi~s non agricoles, on estime que le~- possibilités totales d ~- a·~-1":~~

dissement de la S.A. U -~- a~~OAt.- A:f:a"l!Sées dans 60 ans environ. 

0 

0 0 

De 1910 à 1947 le nombre total des exploitations a augmenté a11x 

Pays-Bas de plus de-30 %. Cette augmentation s'est surtout produits 

dans la classe de 5 à 20 ha; le nombre d'exploitations de 20 à 50 ha 

est resté constant, tandis que le nombre de~ exploitations de plus de 

.50 ha a baissé. 

Pendant la période qui a suivi 1947 on a assisté par contre à 

une diminution du nombre total dea exploitations. Cette diminution a 

surtout porté sur les exploitations de l à 5 ha, tandis que nombre d'ex

ploitations de 10 à 20 ha a encore augmenté. 

Le tableau 3 ci-après donne un aperçu de ces changements en nom

bre et en superficie. La ventilation en pourcentage des ·~loi tations 

par classe de grandeur donne un aperçu de ces changements. Une comparaj_·

son des années 1959 et 1910 permet d_e constater que la différence dans 

la structure dea dimensions des exploitations e_st considérable. 

Le tableau 4 donne un aperçu de la structure des dimensioûs des 

exploitations en 1959, année du dernier Recense-ment général de 1 'Agl'i-· 

cul ture, pour les six groupes de régions agl'ic ales. Pour trois d-ss clas • 

ses de gr-andeur il donne la répartition en % tant du nombre des exp1 o}_ ... 

tations que de la surface cultivée. 
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Classe de grandeur 
: 

.. 
; 

î : '· J 

5 ha -
.. : 

5 - 10 ha 

lb"' '· 
20 ha ·. .... 

.. 
'20 .... 50 ha 

. ' ·~ 5'Cf lia.· .. t 

. . . 
Toutes classes con~ondues 

Teblea~ 3 t Exploitations (1) aux Pays-Bas 

(1910 - 1959) 

Nombre d .'.explo~.ta ~ions x lOO P.our~entag~ 
. ~ 

en 

' 
1910' .1930 ':i-947 

: : 

1959 1910 1930 
1 

' 

'36~ 
.. ; 

554 583 504~ 37 33 : 
\ so8 :-·617 3?3 ·'571 25 29 

398 
-\ 

294 488 523 20 23 1 

: ' .. 
233 236 238~ 239 J..5 14 

- : 

34 2.,.·. ; 

19 · . 19 3 1 : 

: 1 ... l 

i.488 •· 1.7 . .5<>~ .. .. 
1:~866 

.. ... i.?i~ •· ....... h 

lpO 
. .... 

l.6b 
. :J 

.. ..... 1 1 ; .. .. . ! •' ( .. - : .. 
,.; 1 

, . .. 
•' 

des -~x,p;Loi ~a~_ions .. 
en 

'· 1947 

' 
1959 

; 

27 21 
... 

33 33 
26 31 

.. 
~ 13 14 
' .. 
< 

1 1 
\.,. 1 

' .. .. , 
lOO 

.. .. ioo 
' 

' . .~ ... . . . ... ' ... ' ' ~ .. . , -- . 
(1) Exploitations ~ l'- ha où J le·· chéf de famille a pour profe~si·on principale celle pe cultiva-teur 

- • .., l' ~ • i; ' ' ~ ~ ' . . ... . ; ~ 

Source 1 A. MAB!S t O.c·• t p,30. -·· .. ·· · t 
- ~ 

.... 
. 1 : }.. •.,' . 

: 

.. 
. . 



Zones d 1 arg~le marine 

Zones d'argile flu'V"iale 

Régions' de p~turages 

Terres sablonneuses 

Tourbières 

Régions horticoles 

------~~-~---~-~-~------~-

Pays-Bas 

Tableau 4 Exploitat~ons et terres cultivées (1) 

(1959) 

Nombre Pourcentage des ex- Surface Pourcentage des ter- Taille moyenne 
d'ex- ploitations de la cul ti- res cultivées de la des exploit. 
ploit. elasse vée x classe en ha en 
x 100 

1 - 10 10:·20 1 ~ 20 lOO ha 1-.10 10-20 ~20 1947 1959 
ha na ha ha ha ha 

-
253 40 24 36 4.876 10 18 72 17i6 19,3 
174 65 23 12 le774 34 34 32 8~6 10,2 
298 40 40 20 4.112 18 40 42 14,2 13,8 
914 63 29 8 8.985 38 41 21 8,6 9~8 

53 28 43 29 885 11 37 52 15,2 16,7 
23 47 38 15 284 21 44 35 12,3 12,2 

--------- ______ ..,. __ 
-------- _,... ______ 

~~~~~~~-r-~~---
------· ____ ._. _____ ,.,. __ ~-----· -------1 

lo715 54 31 15 ~5 39 1110 12 2 1 
t~ 

(1) Renseignements pour les exploitations ~ 1 ha oà le chef de famille a pour profeBsion principale 
celle de cultivateur 

...., 
N 

' 
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Ce qui est intéressant à rele~er, c'est le_pourcentage élevé des 

exploitations de 1 à 10 ha dans les régions sablonneuses 'et le pourcen

tage élevé des terres cultivées par des exploi"ta"tions de _plus de 20 ha 

dans les zones d'argile marine. 

Il ressort en outre de ce tableau que la superficie moyenne des 

exploitations a augmenté dans toutes les régions pendant .la période 
'! : 

1947-1959; pour l'ensemble du pays elle a augmenté de 11 à 12 ha 20, 

s0it de plus de 10 %. La surface cultivée par homme a augmenté pen~ 

dant cette période de plus de 20 %. 

On remarque que la majorité des petites explpitations se·trouve 

dans la région des terres sablonneuses-· Si· 1 1 on considère que 14 % seu

l~ment de la population active agricol~ d~s_zones sablonneuses sont 

des ouvriers agricoles (1956) tandis que ce pourcen·tage .~st_ de 2;8 % dans 

les régions de pâturages et de 50 % dans les -Zone.s . d 1 argile mar:ine, on 

peut conclure que dans les·régions sabl9nneusea· on .a à .faire à des ex

ploitations essentiellement famil.Lales~ 
0 

.. . -·o. O. • ___ • 

La situation au point de· yue _mor~ellement et pareellement du 

territoire agri.cole est ill~atrée par ie .:tableau 5., Notqna que la super

ficie moyenne des exploitations était en 1959 de 12 ha 20 et celle des 

parcelles de 2 ha. 61 (l'). Il y a en· inoyerine .. 4, 3 parcell"es par expl.oi

tation, tandis que l.es P,arce:l:les ir~é~ul~èr_:s représ_entent 29 %_.du to

tu.l. La distance mo:yenne dU si~ge de 1 1 exploi. tation au centre d·•une 

p~rcelle était en 1960 de 1.100 m (2).- --- ·· 

Il convient· tou"t!efois· dè ""'noter-que c~rtainea régions sont parcel

lées de manière satisfais~~e •. · ... Ai_!l.~i, · l~s _S:.l.e~ et. le l~tt~ral frison, 

le nord de }.a Gueldre et une partie des provinces de Holla~de septen

trionale et de Hollande méridionûle. C'est surtout dans le sud, dans 

(1) Pour les exploitations plus gr~ndes 9ue: 1 _ha. · 

(2) Source : Landbouwcij fé1·s 1';16·0~ p •. ~· 38. 



~bleau 5 Morcellement et Parcellement 

Dimension des Dimension moyenne de Nombre moyen de parcel- Dimension moyenne des 
exploitations l'exploitation les pRr exploitation parcelles 

(ha) (ha) 
1 

1950 1955 1959 
1 

1950 1955 1959 1 1950 1955 1 1959 

1 - 5 ha 2,57 2,58 2,54 276 2,6 2,4 0,98 1700 1,07 

5 - 10 ha 7,26 ?,32 ?,34 4,7 4,7 4,5 1,54 1,55 1,65 
10 - 20 ha 14,01 14,01 13,91 5~1 5,1 5~1 2 ~72 2,75 2~74 

20 - 50 ha 28,73' 28.66 28,69 4t6 4,5 4,3 6130 6,39 6$65 
50 ha et plus 85,26 7?,81 74,71 4,9 5,0 5~2 17,51 15 963 14,46 

9,52 9f65 9,91 
1 

3,9 3,9 3,8 
1 

2~43 2146 1 2,61 
i 
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l'est.~t aux confins des provinces de.Frise et de Groningue qu'un re~ 
membrement s'impose (1). 

0 

0 0 

La surface utile agricole néerlandaise est constamment exposée 

à une rupture de l'é~uilibre du régime des eaux. Pour 900~000 ha le 

iliveau moyen de la· nappe ··phréatique· se.-situe· en h'i.ver. à· 40 e-m ·sous·: la 

surface du sol, pour- 4oo.ooo .ha entre 0 et 20 .. cm èt pour 500.000· ha- en

tre· .20 et 40 cm (2) •. Les besoins en matière .. de contrtlle. des. ~aux sop.-t 

donc considérablfls. 

500.000 ha sont à bonifier, c'est-à-dire qu'il y a lieu de bri

ser les courbes indurées, d'égaliser ~a surface du sol ou de modifier 

la constitution du profil pédologique·. 

193'- ·Ltéquipement ·des e~ploit-ation~ 

En~i96Q. 1 1 équipème.n1; 4es ·exploitations .. se présentait comme suit: 

20,5 % des exp.loitat:Lons av.ec ~bétail ·étqient équipées de silos à 

fourrage vert ou à pommes. de terre; 

94 % de~ exploi talions rece,nsées disposaien_t de courant éle.ct_riq-ue; 

€6 % disposaient d'eau ~ourante, ~t 

- 34% éttiient r~ccord~es ?-U .rés~a.u~tél~phonique. 

(1) Rappelqns à ce sujet qu'après avoir été soumis au Coda Napoléon 
les Fays-Bas ont adopté e~ i838 un Gode ci·vil r-esté 'proche du 
droit français, favorisant en p-riheipe le ·partàge -~~-a·· des ·te-r-

. res .. Un exemple de diy:is_ion _ _j __ usqu.i-à -~ t.ab.surde .e_st demeuré célèbre. 
Dans le village de ·Staphorst (Over-ijssel) où -l_a t.erre est. de quali
té inégal'a. en pro fondeur, les parce iles avaient .. -fini· par ne p:l_u13_ 
compter que 5 m. de large s~r plusieurs kilomètres de long~ Cer
taines avaient même été ·su"bdivisées de façon que chaque ·prop·ri_é:
taire possède un lopin des différentes espèces de sol. Au delà, 
il avRit été convenu que les coïndivisaires d'un bien matérielle
mGnt impartageabl3 le ~ultiveraient à tour de rele. 

(2) Meerjarenplan voor Ruilv0rkaveling e.a., p. 124 ss. 
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Le cheptel mo:rt global était évalué le 31 déce!!!b:::-e 1960 à envi··· 

ron 2.000 millions de florins. Il faut préciser que ce chiffre n..:; corn

prend pas les bitiments ou les constructions, mais seulement les trac

teurs, les machines, les véhicules, les moteurs et le retit outillage~ 

Quant à la mécanisation de l'agriculture, elle progresse très 

rapidement. Pendant la période l950-·1962s le nom"ore de t:::-acteurs est 

passé de 24e500 à 95.884 (en 1939: 4.000) et le no:nbre de trayeuses d.~ 

3 .• 800 à 57 olO? • .. " 

En ce qui concerne les bâtiments de ferme, il ect généralement 

~.admis que la démolition, suivie d'un transfert, dfun très gra:ld nor:b:.:e 

de fermes, considérées comme taudis, s '.impose • Ceci est surtout née en

saire dans les villages construits en lanière le long des digues. L 1âge 

moyen des bâtiments de ferme est d 1 ailleurs élevé (voir tableau 6)~ 

Tableau 6 Age moyen des b~t5.ments de ferme 

Pourcentage du nombre des exploi tat~~:- -, 
Spécifications Nombre 

d'ob-
serva
tions 

::nt 1:
5
bâtim;:t pr:::ipa~5: pjl:;od:l 20~~ 

ana ans ans ans ans 200 1 a~s 
ans 1 1 

Enquête sur 
l'état des bâti
ments d'exploi
tation (1) 

Recensement gé
néral des habi
tations (2) 

929 90 

6.467 . 90 

78 53 23 1.1 

79 53 

i• 
(1) On a retenu les exploitations agricoles de plu's de 15 ha dans lef"3 ! 

différents groupes de régions agricoles. 

(2) Echantillon de 1 sur 30 1 basé sur le Recensement des hab~tation~, 
effectué par le Bureau Central de la Statistiqt~e en 1956. 

~----------------------------------------------------------------~-----· 

Source Landbouwcijfers 1960 (L.E.I.-G.B~s.), p~ 63. 
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Pour finir cet aperçu de la situation structurelle des 

exploitations agricoles néerlandaises, signalons encore que le réseau 

~outier agricole a une densité de l'ordre de 26 m/ha, et qu'il est 

adillia que les deux tiers environ des chemina agricoles devraient être 

pourvus d'un~revêtemento 

1.4 ConclDsions 

De ce qui précède, nous pouvons conclure que des transforma

tions profcn0es de la structure agraire sont nécessaires pour augmen

ter la productivité de l'agriculture néerlandaise, et que pour les 

réaliser il faut que soit menée une politique structurelle énergique. 

Cette politique est nécessaire, rappelons le ! 

afin de pouvoir placer l'agriculture, au point de vue revenus, sur 

le m~me pied que les autres secteurs de l'économie; 

pour maintenir et si nossible amélior-er la position concurrentielle 

de l'agriculture néerlandaise à l'égard des agricultures étrangères; 

pour dim1nuer progressivement les sommes à consacrer à la politique 

de subvention de l'agriculture. 

Enfin, il est à noter que l'on estime aux Pays-Bas qu'une po• 

-l.i tj_que dea· structures doit . contribuer à un meilleur équipement des 

· car11pagnes en s ervic.es publics? rou tes, habitations, enseignement, etc • 

Ce~ équipement amélioré est jugé ~ndispensable pour pouvoir procurer 

à la population rurale de meilleures conditions de vie. L'amélioration 

de la structure agraire est donc conçue dans son sens le plus large. 

Elle est traitée de plus en plus dans un contexte de plans d'aménage

ment du territoire et de politique économique régionale. Cette optique, 

qui conditionne évidemment l'organisation et la conception de la poli

tique des structures, trouve ses raisons d'être dans le développement 

économique et social inégal de certaines régions, et dans une pres

sio~ démographique diune puissance inégalée en Europe. 
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2. ORGANISATION GENERALE.DE L·~~ELIOllilTION DE LA STRUCTURE AGRAIRE 
AIDE F~NA..~ÇIER§ 

2 .. 1.1 Introd11ction 

Il est ioportant de ~ignaler pré~l~bl~~en~ qu'il_ est fait une 
~ . -

distinction aux Pays-Bas- entre les travaux dfamélioration de la struc~ 
- • 1 • - . ' •• •• 

ture agraïre, réalisé-s sur· ce qui est appel~ la "vieille" ter~e 'et è'èû.i:·.-
exécutés ·sur les 11 terres nouvelles", c'est-à-dire les terres conquises .. 

sur la mer, principalement .les po.lders de ll_!jsselm~er~ ,-~Z}lyderz~è)-~, · 

La répartition des tâche~ d'amélioration de.la struèture agraife 

est baa~e sur cette distinctiori et e~t la conséq~énce logi~ue d'une 4~o~ 

lution historique. 

Les trav_9.ux sur lu "vieille" terre sont essentielleiJ.ent de la 

coopétence du Service du Génie rurn.l (Cul tuûrtech71.ische- Dienst) du -Mi~--· 

r..istère de l'A.gricultu:r.e, tandis que ceux sur les 11 terres nouvellesu 

sont. confié~ à la Dire_ction du Wieringer.neer (IJsselmeerpol:ders) dù. ·ia.:.. 

nis-tère des Com.':lunicc..tions et des Voies d'~au (Wnte~stâat). A titre se

condaire, il faut signaler les acéliorntions foncières et ln construc·.-

. tion de fermes réalisées-sur ses terres par le Service des Donaines 

(~nnistère des Finances). 

Les problèmes agri~o~es ne prc~entent_ évid~Çli:len~ qu'1:1n dea as-.

pecta des trava~xvdu Z{_lyd~~zée. Pour.l'al!l~lioration de.ia structure 

agraire, eeux-c.i ont ess_en tiellemen t un _caractère compléin:entairè, c 1 est

?.~dire qu'ils _peroe_tten:t l'agrandiaset:Ient· et le d-é-p~cemen'f? de. ~e~mes 
- . ' . ' . 

établies sur la 11vie:ill·e_" t-erre, et .1' ngrandiss~oent de ~a superf-îcie 

utile àgricole des Pays-Bas. Cètte remarque· vaut égaleoent po~r l.es 

travaux relatifs au Plan Delta. Ce plan gigantesque exécuté en vertu 

de la loi du 5 novenbre 1957 (Deltawet) vise nvant tout la protection 

den régions basses des estuaires de l'Escaut, de ln Meuse et du Rhin 

co~tre la narée haute. ~1 aura incontestablenent des répercussions 
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favorables sur l'agriculture et la structure agraire (1). 

Sous réserve de ce qui pr~cède, on peut dire que l'aide à l'ao~

lioration de la structure agraire est en principe de la compétence du 

Ministre de l'Agriculture et de la Pêche, responsable devant le Fa~le~ 

ment, et que le Ministre des Finances et les~linistres de Conmunication3 

et des Voies d'eau (vlaterstaat) y participent égaler.1ent. 

L'umélior~tion structurelle n'est toutefois pns uniquement con-· 

fiée aux e.u teri tés supérieures; elle est 6galenent du ressort des pou-~ 

vairs subordonnés -provinces, co~munes, .polders (waterschappen),etc~ -

qui interviennent évideonent, en tant qu'échelon administratif, dans·le 

dérouleoent normal des opérations, mais qui jouent surtout un rale en 

tant que maître de l'ouvrage de travaux de contrôle des eaux, d'aménaga

nent de la voirie agricole, etc. Pour des raisons historiques, cette der~ 

nière intervention a toujours été très ioport~nte. 

2.1~2 Le Ministère de l'A~iculture 

2.1.2.1 Le Service du Génie rurnl 

2.1.2.1.1 po~position 

Pour la réalisation de la politique structurelle élaborée par le 

gouverneaen t et approuvée par le Parle r.1en t, le Ministre de l t Agrict:l tu~~e 

(1) Si la sécurité seule était prise en considération, le Plnn Delta mé
riterait déjà d'être exécuté. ~his il sty ajoute un intérêt éconoci-· 
que certain, notar.1r.1ent en ce qui concerne 1 'ar.~éliorn ti on G.e la str~:.~· 
ture agrnire, la protection du sol fertile des îles Zélandaises con
tre la salination des eaux du sol, le raccourcissement de la lon
gueur des digues et l'unification sous un seul organe de directicn 
(le ·nwatersto.at") de 1 1 n.dninistrn.tion et l'entretien des ciigu.eu de 
cette région, actuellenent partagés entre trois provinces, 28 conr.1u
nes,. 13 11waterschappen", 64 organisnes de.surveillance et 125 p0lders 
autonomes. 
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dispose_ pri~cipalenen t du. Servi.c.e du Génie-- rurul (Cul tuu:rtechnische ·· : 

dienst) (1), qui est t;n. _des s_erv::tce~ les plus importah ts. de la· Direc-.

tion générnle de 1' Agriculture du l1inistère de l!Agricul.ture-- è.t ·de- la· 

P~che. Noto:·:.s que ce }1inistère comprend en outre des services· géné

rnuxt tels le service juridique, etc-4~ ·ln Dir·eotion de 1' Agriçulture 

(nYec ~2 servi.c·~.s),: ln Direction· du Rn.vit~illei'!lent (avec 10 s~rvicé.s) 

et ln J?.irec ti on. de la Pêche · (voir organ .. i:grammè). · 

Le S~_!v-ice du Géni·e rural ·est un des 12 sërvices de la Direction 

<le 1! A5ri~ul ture. -Il a été créé en ·1935 ét n ·repris l.es ad-~!J.iv±té..s ·j;'.lB_

qu r alors ... ~onfiées au Bureuu d'Etat pour les As.séch.ements (rujksbureau 

voor de Ontwatering) et à trois commissions spécialisées, la Commission 

dr Etn.t pour les Asséchements (Rijkscommissie voor de ·ontw;tering ). , 1â · .. 
Co~ssion ce~tral~ po11:r le reoeLibrerte~t (C:entra..1:._e ,Coiill:'l1ssiè· vo'or Ruil

verkave~ing) ~t f-a Co~s~i,-ç>n, ,,consul ta ti ve . pour· le défrichem-ent dès 

terres incultes (Commissie voor Advies ~nzak~ Ontginning.van·woeste· 

Gronden)e 

Outre la direction centrale à Utrecht, le 'Se:-'Vice 6U G6nie .1··;-rq,l 

cor.~prend 11 directions provinciale·a, cr est-à~dire'.- une p·a.r· pr~rlnce. 

La direction centrale - 150 agents environ -_comprend_. la dire~-
• • • • J. • • • 

tion proprement dite (un directeur, un directeur-adjoint, 2 ~nspecteurs 
., .. · . ' -- . 

régionaux, 3 inspecteurs -: .. respectivement chargé~ _d~s _affci.r.~s généra-
-' ... 

#les et de" la pla.noiogie, de la recherche'· et de la mise au trnvail .. 

un chef des affaires financières, administrntives ~t de gestion) ainsi 

qu 1 un certnirt nombre dè spécialistes, -notamment pour les probleces de 

la st::ucture agraire,_ l'aménage~~nt du terr~toire, ln péiiologie, ect. 

A la ·tête d 'Ûne .. d·i~e~tio~ prov·i~cial.e .s~. tr.o~ve un ingénieur en 

chef-d:i!recteu:r,··ent6ur6 ·dr~ adjoint, d'ingé~ieurs _de distric~ e_t d'un 
/ - ... ' 

(1) ~ennrg_ue iijl:E_Or.tante ·: . Les notions de "cul tuurtechniek" et " géni~ 
rural 11 ne se couvrent pas complètement; la dernière notion .. comprend. 
entre autres également la. mécanisation agricole, etc. Toutefois, 
dans le endre du présent ~apport, nous estimons pouvoir enployer 
"Service du Génie rural", pour désigner 1 1adoinistration qui est 
spécialeœentchargée de l'nmélioration de la structure ngraire. 
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ingénieur chargé de la recherche. Tous ces ingéni.eurs sont des ingéhieu.cs 

agronomes diplâmés de l'Université Agronomique de Wageningen; il y a ég~v, 

lemertt quelques ingénieurs des constructions civiles formés à l:Uriver~i~· 

té Technique de Delft. 

outre des fonctionnaires'universitaires, les directions provin

ciales comprennent 8 à 20 agents techniques, surveillants et dessinateurs 

et 10 à 15 agents administratifs; elles comprennent en moyenne 50 agents~ 

Le Service du Génie rural comprenait au 31 décembre 1962, 707 n.gent~ 

(~n 1955 :.655), dont 89 universitaires, 287 techniciens moyens, 64 des

sinateurs et 262 agents administratifs. 

2.1.2.1.2 Mission 

Le Service du Génie rural.est chargé de la promotion et de la réali

sation de travaux de génie rural (cultuurtechnische werken); ceux-ci 

comprennent en ordre principal : 

le remembrement (sensu lata); 

- le contrôle des eaux; 

- l'aménagement de la .voirie agricole; 

- le déplacement et la construction de fermes. 

A cet effet le service : 

donne des avis; 

dresse ou fait dresser par des tiers, des plans d'amélioration; 

- octroie des subventions; 

surveille l'exécution proprement dite des travaux. 

Il est important de ~aire remarquer que le Génie rural n'exécute 

pas lui-même les travaux. L'exécution est confiée, en effet, à la "l'Tede:"

landsche Heidemaa tschappij", à la "N .. V (t Grondverbetering- e:':l Gnt:;i :u:i.r..g ·· 

maatschappij (Grontmij) et à des entrepreneurs de travaux publics. E11e est 

assurée parfois par les intéressés eux-mêmes(ttp.oldersn,communes, parti~:

culiers). 
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La rédaction des docunents techniques (cahiers des charges, mé

trés,etc~) et· des plans et ia surveillànce des travaux sont en général 

confiées à des. auteu~s de. p~ojetsprivé~- (Ing~nie~~~bu;eaus.) o~. aux . 
. . 

sociétés pri.vées mentionnées plus ha~ t·, appelées "cul tuurmaatschap .... 

pijen" (1). Dans ce cas, les documents doivent évidemment être approu

vés par le Service du Génie rural. 

Les organisoes et bureaux d'études privés n'exécutent ou projet

tent d'ailleurs pas uniqùe6ent. des.travnux d 1 amélioration de la struc

ture agraire pou~. le compte du Service du Génie· rurnl, mais~également 

pour. d: autres· maîtres· d·e· 1 t ouvrÇl.ge ·, :publics ou privés~ 

Les activités du Service du Génie -~ural compr~nnent-un program

me normal(l'agrandissement des exploitations et la construc~ion de 

fermes), un programme cooplémentaire et· uri pr~gram~e ··sp6ci~i. · · ·· ~ · 
. . 

Le programme nornal èomprend -: 
~ 1 

- ..... 

les travaux-.d'hydraulique· et .. de voirie agricole· réalisés. pa:r dès .. , 

organismes publics (projets A2); ·· 

leè travaUx à·r~aliser par les fernie~s (Boeren~erken). (~rojet~ BW)~ 
. . . 

c•est-à-dire·ies·t~~vaux moins im~oftants, ·tels les défrichements, 

lès ·égalisations, ·etc.; 

- les a~r?-ndissernents d 1 expl~itatio~s .. ~~ la 9on$tructi9n .de fer_mes. 

Le programme co~plémentaire concerne les travaux mis en exécu

tion en vue de la mise aù· travail dè chôoetirs. 

---
Le programme spé~ comprend les renembrem·ents ·combinés àvéc 

l'agra~dissement--des.~xploitations (herverkavelirtgen) réalisés·en 

Zélande_ en VE?rtu ·-des lois dites 11Herverka.velingswet Walcheren (194?)" 

et ''Herver~av~lingswe~ · Noodgebieden ·.(l953)·"· 

(l) Ces sociétés procèdent par ·e:ternplé·, pour le compté· du Génié rurà.1, 
ùos 11polde~s 11 , eto., au nivelle.aent des terres à reneob~er ou à 
usso.inir. ·(En l9i50: 70.000 lià). 
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Ces opérations visent essentiellement à la reconstruction d'une 

ile (Walcheren) particulièrement endommagée lors de la 2e guerre wondi&le, 

et des régions éprouvées par les inondations da 1953Q 

0 

Signalons encore que le Service du Génie rural organise à l'i~ter~ 

ti6n de son personnel des cours de formation professi6nnelle, et qu 1 il. 

édite des instructions détaillées i.nti tulées 11Voorschriften en Mede de lin··~ 

gen" (Instructions et Communications). 

2.1.2.2. La Commission centrale de Génie rural 

En vertu de l'article 3 de la loi sur le remembrement, il a été 

créé une Commission centrale de Génie rural (Centrale Cultuurtechnische 

eommissie - c.e.e.) chargée d~ la direction générale des affaires concer

nant le remembrement. Toutefois, en vertu de 1 1 article premier de l'arr~té 

du 4 février 1955, cette commission est également un organe consultatif 

pou~ le Ministre de l'Agriculture, pour tout ce qui concerne la mise en 

Yaleur de terres incultes, le contrôle des eaux et la voirie agricole 

etc. Elle joue par conséquent un r8le important dans l'amélioration de 

la structure agraire. Nous croyons p~us utile de l'étudier sous la rubri

que concernant les comités et organismes chargés du remembrement(!). 

2.1.2e3 La Fondation pour la Gestion des Terres agricoles 

2.1.2.3.1 Composition 

La poursuite d 1une politique active d'acquisition de terres est 

un des moyens par excellence pour contribuer à l'amélioration de la 

structure agraire. Dans ce but un organisme spécial fon~tion~e &ctudll&

ment; il s'agit de la Fo· flati.on poUl" la G~s~:'_o!l des Terres agric~l~.Q. 

(Sticll:ting B~heér La.ndbouwgronden - s .. B.L. l01 
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Cl"é~ l~ 3 jan·vie:z- :952 7 CBt ort;anisme avait in~ tialembnt co:.··~te. , . 

mission de s ~_0ccuper des terres agricoles détériorées au cou:rs des '">pé

·rations militaires de la 2e guerre mondiale~ En ver-tu de son nouvec 11 

statut du 14 mars 1958, sa mission a toutefois été modifiée; elle a 

e.ctu~llement comme br:.t de .gérer teoporairemét.it des terres agricoJ.E: .. --: et 

__ les constructions y afférentes, afin de leur donner la deatination :a· 

plus adéquate au roint de vue de ~'intér~t public~ 

La S~BoL, est gérée par un Comité de dix_membres, n~mmé~.po~r 

une période de cinq ans. Ceux·-ci se répartissent comme sui~ : 

--u:n président nommé par le !·Unis tr e de 1 1Agriculture et de la Pêc:1e; 

- un nembre nom1né pc.r le Ministre des Finances; 

un membre norn:né par le Ministre de i'Habitat social et de 1' Ind·:1s-

trie-du Bâtiment; 

un membre nommé par le Ministre de la Défense nationale; 

un membre nommé par le Ministre des Communicati-ons et des Voie~ 

.dteau (Waterstaat); 

cinq membres, à nonmor par le Ydnistre de l'Agricult~re parmi dix 

candidats présentés par le "Landbouwschnp". 

Les a;ffaires courantes sont traitées par un directeu-r, no~é 

par le cons€:il d'administration a~rec l'accord du Ministre de l'Agricul

ture. Le directeur, qui est éealement le secrétaire du c0nseil d'admi

nistration, est responsable devant celui-ci. C'est le directèur du Ser~ 

vice ~tt Génie rural qui assume actuellement cette tâche. 

On peut cun.Jidérer que la· SQB.,L~ fa.it partie du Service du 

Génl.e rnr~l, cù. c'est p:us spéc:i.alement le Service fina.ncier, a'"lmi

nistrat1.f et de gestion qui est cn~rgé de s'en occu~er; il dispose ~ 

cet effet de 13 ~gea~so 

I.a S.B.L~ stin-c;le l' .J.grr-.ncli3S9me: .. t des nx-;loitations agri:clcs 

trop petites. A cet effet, elle nc~ète da:'.'ls la région à remembre~ les 

petites exploitations sans E~Ccession et stimule la Vente d'autres pe

tites exploitations par llattribu~ion diindemnites pour abandon de 
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Itez~loitations s'ajou~ful~ à ln valeur de la terree Elle acquiert ~galG

me4t de vieux bfitiments de ferme dans le cadre d'une politique ~e dépla

ce~e~t de for~es. 

L'OTga.:d .. Sile :peut acquérir et vendre des propriétés rurales et 

fairr.; des nvRnces SU!' des subventions de fr.qis de réparation:~' Sos a:;tivi

tés sont financées par dea avances à charge du Trésor octroyées pRr lfin

terrr.éiiaire du Service du Génie ru.ral, par les revenus de ses propri8tés, 

le b::;néfice de sa gestion et par des subventioas et des dotations. 

Suite à un voeu exprimé pa1· la Col.Illilission HofctAe (1), la S.B.L. 

comeenoe actuelleme~t son act~vité dans les régions à remembrer 5 ana 

environ avant le début des opér~tionso Ceci lui permet dtêtre prêt8 avec 

les acquisitions, au moment de l'attribution des nouvel:~s parcelleso 

2.1.2.3.3 La gest~on des biens 

La Fondation ne possède en principe plua de biens dans les remem

brements te~~inés. 

D~~~ lPR !'~~~Lb~e~ents eu préparatioL 1 la gestion des biens est 

assurée par 1 1 ingénieur en chef-directeur du Génie rural, assisté pa:;:· 

la Commission de Préparation du Remembrement. 

Le problème de la gestion est pl us cor.1pl_iqué pour les biens com

pris dans un remembrement en exécution (2) * I-e·•1r gestion est confiée 

à la Cor.mission locale de rememb:.-ement et les revenus profitent au re

membrement et à l'Etat,p:oportio~nellement au po~reentage de subvention 

du remenhreme:r...t. L t 1r:.:pdt fonc:i_~,r et leo au tr ::o c> .. arges sont répartis 

d)après la mg~e règle. 

L'ndninist-r.r.ticn de la ge . ..:;t_i'Jn est. c-::~·J--en :p~r la Coonission lo

cale de remembrementl EJlP ~~e~1 ?nR ~a~ile, ca~ les pr0bJ.è~es d•attri-

:z) Cf .,A .. SYBESMA : Bchee:r van g,_"ondcn bij eenruilverl:aveling in uit
voe.ring; "Cultuurtechnisoh Tijdschi•iftil~ 1963, Pol73 sso 
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encore plus vrai là où d'inportants travaux connexes au remembrP.nent 

sont exécutés. 

L'organisation--de l'ad.mini.stration dès biens .a été adaptée, dans 

la mesure G.u po.ssi'!:>le, à cette oituatJon; elle concerne actuellement 

la gestion de biens et les indemnisations~ 

Ie graphique ci-après .nous ~onne une idée de l'évolution de 

l'activité de la SeB.L. et le tableau 7 nous renseigne sur l'importance 

des avances qui ont été inscrites au budget ~xtraordinaire du Min~~tère 

de l'Ag~iculture et de la Pêche en faveur de .la Fondation. 

Tableau 7 : Avances en faveur de la:Fondation 

Année x fl, 1000 

1952 400 ... 

1953 250 
1954 259 . 

1955 . )00 .. 
1956 . 4 .• 300_ 

195? 3 •. 300 

1958- 5.000 

l .1959·.:. 6 .. c:09Q 

1960 3e000 

1 1961 3o000 1 

1962 Porlo l 
1963 6,.000 t 
' 

6oOOO 1 1~)-':. 

""'' ....... ~ -·----...-~------·--·.,..... 
J 

Source . Budgets e.r1nuels . .... -·---
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Qua~t aux zones d•action, sign~lons qu'elles sont groupées prin

cipalencnt dans le nord et l'est du pays. Cela est la ·conséquence de 

l'ordre de priorité qui a été fixé, sur lu bas·3 du Pln.n pl11.riannuel de 

remembre~ent. La répartition des zones est influencée également-par la 

prédoninance de l'hnbitat dispersé; celui-ci est en effet un obstacle 

aux opérations de relotissement, notamment dans le nord et-l'est du pays. 

La s.B.L. rencontre certaines difficultés dues à la diminution 

de la mobilité des terres. Les acquisitions doivent se faire, en-effet, 

soit sur le marché libre, soit à l'occasion de l'abandon d'une exploita

tion, généralement par des fermiers trop âgés, soit à l'oc~~sio~ de la 

migration de fermiers vers les fer~es de l'E:~t construites dans les nou

veaux polders. Mais les acquisitions sur le March_é libre deviennent de 

plus en plus difficiles, tandis que la réserve de nouvelles terres dimi

nue. D'autre part, l'indemnité pour abandon d'exploitation ne peut être 

accordée que dans le·s remembrements en ex~cution, ce qui est évidemment 

une entrave à la bonne nnrche des opérations d'acquisition. 

La s.B.L. senble donner satisfaction en tant qu'in~trument admi

nistrnti: de l~ ~vl~ti~ùe d 1 ngr~n~isseoent et de transpl~ntation de fer

mes. ~e par sa position d~ns l'organisat~on générQle de l 1 améli0ration 

de la structure agraire, elle peut jouer un rôle efficace d'intermédiai

re entre l'Administration et le comité, ch~rgés de la réalisation du re

membrement,et les intéressés. 

, A l'occasion des débats parlementaires sur ln création du Fonds 

de Dével~e~ent et d'Assainissement de l 1 Agriculture (Ontwikkelings

er.. Saneri.~gsfonds voor de Lo.ndbouvl) (l) ~ ila été annoncé que la Fonda

tion fcnctionnera dans l'avenir égale~cnt en dehors des périmètres de 

remet1brar:on t et d • acquisj t~_on. 

D' etutre part on constn te une tendance dnns 1 'o;::.:1ion publique à 

~ouloir réserver les mnuvnises terres à des destin~tic;ns ncn~asr~coles 

(boise@ent, nménagenent des sites, etco) plut6t que de les mettre en 

culturec Ce changement d'optique influencera évidennent la politique de 

ln S.B.Lu Celle-ci sera également oodifiée par le fait que le 16gislateur 

(1) Cf~ infra, p. 228 ss. 
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FONDATION POUR LA GESTION DES TERRES AGRICOLES 

RESULTATS 

ha. 

-

ACQUISITIONS 

CESSIONS 

REMEMBREMENT EN EXECUTION 

REMEMBREMENT EN PREPARATION 
SOURCE : Jaarver5lag 1962 - Centrale Cul~uur • 

techni5che Commissie e.a., p. 95 
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nta pas prorogé la loi - temporaire - du 7 août 1953 sur l'Aliénation 

de Terres agricoles, qui a ces_sé' ainsi à avoir effet dep1:.is le 1er 

janvier 1963,. Cn peut s;1 attendre· que ·les· p'o~sibilités dlacquér'ir des 

terres augmenteront Eruite à la suppressio-n du contrôle des aliénation~, 
mais il en résulteTa ·probablement égal.ement une ha~sse des prix des 

terres. 

De ce qui précède nous pouvons conclure que le rôle de la S~B.L. 

_évoluera benucôup dans lès prochàines années et que cet organisme est 

à un tournant de son histoire. 

2~1.2.4 La Commission pour le Financement 

Vu l'importance croissa~te des pr~blèmes fi~a~ciers .propres au 

remembrement intégral, la Co~nission centrale a jugé utile en 1958 
'd'installer une commission "ad hoc" pour l'étude du finânoèmeilt de cet

·te opération. : 

. La c.omr.'li.ssion P<'Ur le Fine.nc~~ (F;inanci~r.~ngsco~~ssie) est 

chargée de faire rapport èt de ~onne~ des .avis cur: 
, . . . . .. ~ . . . .: -. ' . . 

- les modalités de. la s:ubven~ion. du ren:1~rnbrenent. e.t des ·nodi.fications 

_à .. aJ?P<?rter éventu~llement; 

. - la détermination; des conditions de rébbourti'ernént: par 1se 'propriétai

res intéressés,. de 1' avanc.e fP.ite par· l •Etat pour c.ouvri~ leur pa:-

ticipation aux fraï's de ·remenbre-.rte·nt.; 
~~ ~ 

la nature des opérations à subventionner. 

La commission est composée actuellement d'un présiQent (le di-
.. l ' . . . 

recteur d'une ba.nque coopérative),. de 13 mer1bres (fonctionnaires et 

représentants de i•unive~~i~é Agronomiqu~, des coopératives, etc.) et 
d 9 un· secrétaire (le c.het de ·la Section. économique ~u Service du Génie 

rurair. 

La Co~n~ssjog_Eou~ la su9ve~tion de la construct~on de 

l!:."?:r:ts de fe~, 

En 1953 a·€té installée une conrr.:ission interminist~rielle~ la 

Corn.r1ission pour la subvention de la ~Oï.1struction de bâtin~nt.s G.e --~~ 
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(Ccmniasie Subsidiëring Boerderijbouw) chargée entre autres de 1 1 élabo

ration des nodalités de le subvention de la construction de bgtinents 

de ferBe dans le cadre d 1un remembrement (1). 

Cette commission a com~e ~ission spéciale, !!appréciation de tou

te demBnde de subvention, notamment en exaMinant si elle répond aux con

ditions prescrites; en outre, elle autorise tout octroi de subvention. 

Notons, que si la comMission examine l'implantation des bâtiments, 

elle ne s'occupe ni des ~lans, ni des devis, etc. 

2.1.2.6 La Vulg~risation agricole 

2.1.2.6.1 Organisation 

Le travail de vul~Prisation à réaliser à l'occasion d'un renernbrc

ment est effectué par des agents spéciaux, qui viennent généralement as

sist0r les vulgarisateurs. déjà en place. La fornation des vulgarisateurs 

cor:pr.end des cours et des exercices pratiqutJs 5U..c :..ç; :.. ~.tu8I,J.breillent. En 

outre, un vulgarisateur de chaque district assiste à un cours national 

de spécialisation de 125 heures s'étalant sur 18 nois et qui traite des 

sujets suivants: pr6cédüre et léciPlPtion du remembrement, bAti~~nts agri

coles, gestion des exploitations, développeoent des canpagnes du point 

de vue de l'éducation sociale, de l'économie domestique de la jeunesse 

rurale, et échanges d'expériences en zones pilotes (celles-ci principa

lement centré es sur le re1:1embrement). 

En outre, les associations d'agr~culteurs, les associations des 

femnes rurales et les syndicats de travailleurs emploient un corps spé

cial de conseillers en sociologie rurale, subventionné par l'Etat. Ces 

conseillers s'occupent spécialeMent de ltattitude des exploitants à .• -

l'égard du reMembrement, des :modifications de la str110"'~,.,re sociale et 

des conditions de travail et de logement. Le.s .r-8hu '':r;,_,":->.:Les sont de prefé

rence recrutés parei les agronones spécialisés dans les questions socia

les ou les e )Ciologues aynn t une connaissance de 1' agricul tu:L'e. 

-----·--------
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Dans les zones à reoenbre·r, chaqùe vulgarisateur s'occupe de lOO 

à 200 exploitations. La vuigarisation èn écononie dome8tique rurale fait 

partie intégrante de son prog~a~me ·de travail. 
· •. t 

Au stade pré liminaire ,le Servü~e de la Vulgarisa ti on de 1 'Etc. t aide 

le Service du Génie rural à préparer les-esprits, indique les principaux 

problèoes agrieol~s· et calcl;,ll:e _la. superficie nécessaire i)OU~ :obt-enir-

des exploitatidns éeonom~quement viableso · 

Pendant le rementbr,eme:t:lt, le V":l_lgar~sateur a' occupe des questions 

in~édiates de la ge~tion de 1 1 explqitation et d'une façon génér~le, de 

1 'éducation des. agriculteurs, notarnr1ent en leur faisant visiter des ré

.gions re~embrées.et en organisRnt _des dé~onstr~tions et des cours pra

tiq~es, surtout.sur la gest~o~ des e~ploitations. 

c'est encore sur la gestion qu'on insiste après" 1 'opération' ca:r 

.il importe que le coft~ _de.~ett~.4~rnière soit au moins compensé par un 

_accroissen~~t de la produc~ivitéo En outre, le.réamén~gement_des bâti

~ents ~gricoles ~ntraine géné~ale~ent ~es inv~~ti~se~~~ts ~up;lémen- . 

tnires. 

Parni les problèmes à résoudre à cette occasion on trouve: l'a

mendenent1 la créatio~ de pâturo?.ges, la nodernisation de l~alimer..tation 

et du loger:te~_t. ~u chept~l, l'offre. et 1~· .demande de m~_~n-dioeu~re. Si 

~e plan prévoit, des reconstructions ou ~~s constructions importantes, 

. on fait ap~1el au vulg~isateur .. du dis tri~~, spécialisé dans le bâti.nent.o 

·· Toutes ~es néthodes et tous les matériels de vulgarisation sont 

mis à profit lors de l'exécution d'un remeobreraent, et -ce.èi de la façon 

la plus intensive. 

2~1.2.7 Lè Service forestier ùe liEtat 

· On attach.e at:x Pays-Bas une grande inportance à la protecticn1 des 

.sites naturels ·et à leur arténagement. Les ar.'!.Ïs de la natu:r·e, les aô.:30-

VI/8133/63 ... ·F 
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ciations touristiques~ etc. (1) ont su faire adopter pnr le gouverne

ment et les o~anismes chargés de l~exécution des opérations de l'amélio

ration de la structure agraire, une ligne de cond~ite qui ne consiste 

pas unique~ent à pr8server, d&ns ln mesure du 'possible, les sites natu

rels exist~nts, nais égQleflent à anénager et mêne à améliorer ln situa

tion~Il a été élaboré d'ailleurs en cette matière une véritable doc-

trine (2). 

C'est ainsi qu'en 1961 n été ·installée une cooo1.aslon intermi

nistérielle, appelée INCORET (Interdepartementale Coordinatie-Commissie 

voor de Openluch trec rea tie en het To(;ris~e )' chargée de coordonner no· ... 

tamnent l'aide financière aux trav~ux d'aménagement des sites naturels. 

Signnlons égalenent que le Ministère de ltinstruction publique, des 

Arts et des Sciences a commencé la même année à subventionner des pro·.;, -

jets de génie ·rural dans lesquels étaient exécutés des travaux qui vi

saient à l'aménagement des sites naturels et à l'équipement touristique 

de la région. 

Le Service forestier'de l'Etat (Staaisùc~L._;:_;::~.:::~· ;;.:.st l•o.drrlnis

tration, qui est pluG spécinlement charg0e de poursuivre la politique·en 

la matière, à l'occasion de travaux de génie ruralo Cg service inter

vient surtout dans le déroulement Pd~jnistratif des opérations~ 

Les dossiers des projets et les demnndes de subvention lui doi

vent ~tre soumis et son autorisation d'exécuter les travaux est nécessai

re. Le Service forestier, représenté par le garde-forestier ou le conseil

ler en aménagement des si tes, a le droit d' j_mposer des travaux d' aména

gement des sites nQturels ou des plantations. Il prend alors les frais 

suppléuentaires co~plètemont à sa charge. Dnns certains ens, iJ exécute 

ces trGvnux lui-mêne. 

{1) Il existe notao.ment une .Qo.Qirni§!Jio.g __ Q~_2_o_g_t0-.Q.i._po_ur la_Erotection de 
1 ..... r..~~tvrc et c1 e~ P.i tes n.:o.t::u·eJ s (Contactcommissie voor Natuur- er 
L~.'::ciiJ .. e s éhèr-nins r:------·--. ·------ . 

(2) Cf~ : - G~A~ OVER~IJKINZ : Lnndschapsverzorging bij ruilverkaveling; 
"T:ijdschrift voor Kn.dc.s·~er en Landmeetkunde" ,19)'1 ,p.l48-155~ 

- Id.em : J_Jn.ndschapsverzorging; "Cul tuartechnisch Tij ci.schrift", 
1961, Pe 17-29. 
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.. Le Servie e fo·restier·d~ l' Et..a t est chargé entre c.utres de ·1 'appli~. 

cation de la Loi forestière 1961 (Boswet ~961). Cette loi impcse une 

autorisa ti on pour tout déboisemen·t. et prévoit l ,.obliga ti. on de reboiser 

après déboisecent. 

De ce qui précède nous pouvons déduire que le S€r-"Iice forestier 

se prés en ~e coorrie un rouage udmi·n:istro. tif om:1iprésen t dans le déroule·

rnent de3 opérations de l'amélioration de la structure agraire. 

2.1~2~8 La reEhe~che.scientifigue 

Bans vouloir entrer cfans l."ea· détails,. nous croyons utile de men

tionner ici les instituts qui s'occupent de la re~herche scientifique 

dans le do~~ne du géni~ rur~l et. qui contripuent ainsi d'une façon 
. ' .. 

efficç;tce à. la. réalisa. t~?-n d~ la po~i t~qu~ s truc.tu~elle ~êerland·:tise. 

"Il s 1agit plus spé6ialement : 

- de i' Institut p.our ie .Gé~le ru·~~f et. d' Hydrauliou e n'firicoie ( Insti tu ut 

voor Cultuurtechniek en Wnterhuishouding)" à W~ge~ingen; 
- de 1 '.Institut pour la Technique_, de ~ 'Agricnl ture ~t 1?- Ra t~o:nD:lisa

t:!:.S!. (:nstituut voor Lnndbou-vrtechn:t~k ·--en Rat.iot.~:i;.;àtie). ~. tiagcn:i.ngen; 

-de l'Jhstitut poul:' .les B~tïr.1ents ·d'·e;~p1_oittttion···è.e':·ltt f.erne (Institu:.it 

voor Land.bouwbed·rijfsgebouwen) à Wageningen; 

de la di vision "Recherche régionale" de.};·' lnsti tut: ·d' F..conomie D:g_ra~ 

(Landbouw-Economisch Instituut) à La Hayeo 

L'Institut Economique agricole prépare depuis 1957 en Yue de 

la prés en ta ti on du rapport sur 1 'utilité du r·èmembremen t, des surveys 

s.l.;n tistj_ques, appelés ·11rapp6rts ·sociaux et é conoiniques" (sociaal

economische · schetsen) sur la base des données statistiques ré:1ni·cs à 

cet effet par le ·Bureau Centrt.tl· de ·1él Stntistique. · 

-:--de la recherche. fnite parle Génie rural; :· 

-de ln Q~n.>ticn .~:2.'~9ri?en~ale pour ~~~ .. g:rJcultl.;lre et la Prnticulture 

( Proefstn tio:n. ·voor Akk.er-. _en '0Je~dobouw); 

- de 1 1 I:n.;..sti_tn t in te rna ti ono.l Jl?U r lL' !·If~ 9~ Pn vnleur dP.s te rrP,s. ~t lA 

Génie ~!D.l. (InternÇltionaal. I:astituut voor Landannwinning en Cultu·ù.:r·

techniek)' à Wageningen; 

- du Service géologique de l'Etat (Geologische Dienst) à Haarlem; 
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- de la Jï'-)_ndat~.,2F::._P.CU.r la Cartcg~B:_ptie du S·Jl (Sti.Gl:;. tin6 voor Bcdem

kartering) à Bennekom. 

Cette Fondation procède~à la demande du Génie rural,à 1 1établis

sement des cartes du sol das ~égions à remembrere Ce travail ainsi 

que la rédaction du rapport final sont faits en étro~_te collabcra

tion avec les Divisions provinciales de recherche du Génie rural. 

C'est ainsi que la carte du sol au 2904,000e d·ès Pays-B-as a été ter

minée en 1956. La mê~e année a été établi u~ Plan dé8ennal pour l'éla-

boration de la carte du pays au 5800e. En 1959, 25.000 ha ont été 

ca~tograp~és et en 1960 30.000 ha, une partie à lté~helle lO•OOOe 

et une autre au 25~000eo 

Le grand nombre et la valeur des instituts scientifi~ues qui col

laborent avec lrAdministration à la réussite des travaux d!amélioration 

de la structure agraire sont pour le moins impressionnants4 Les rapports 

et les conclusions d~ cao recherches constituent une documentation de 

base de premier ordre. 

Dans ce chapitre il y a lieu de mentionner la CommiBsivn du Bien

~tre rural (Commissie Welzijn ten Plattelande - C~W.P.) créée en 1954 
par le Ministre de l'Agriculture. 

Cette commission, qui a un caractère consultatif, a été char~ée 

de l'étude des problèmes relatifs aux conditions de vie des populations 

rurales. Elle est présidée par le directeur général de 1 1Agriculture 

et co2:Jprend des fonctionnaires des Ninistères de 1 1 Agriculture et des 

Affe.ires sociales, des hommes de science et des <iélégués des organisa

tions a?;ricoles et des or6&nisations de femmes rurales. 

Pour l'étude des problèmes pocés par llélectrification des écarts 

ruraux la c0mmission a installé une sous-commission, dans laquelle siè

gent outre des fonctionn~ires des Ministères de ltAgriculture et des 

Af:aires économiques, des délégués des organisations agricoles et de 

l'Association des exploitants de sociétés d'électricité. 

VI/313 3/63·-F 



• i 

- j9 ·:. 

2 •1·3 Le_s comndssio:ls de remembrement 

.Aux Pays-Bas tous les pouvoirs de décision. en ,matiè:'e de remem

brement appartiennent en vertu de !!article 3 de la loi sur le remem

brement à une autorité unique, la Corunission centrale de Géni.e rural 

siégeant à Utre:cht (2). La mission et la composition de cette commis

sion ont é'té réglées par 1 'article 3 précité et par 1 1 arrêté du 4 fé

vrier 1955. 

L'article 3, par. 4 de la loi prescrit que la commission est 

composée de dix membres au maximum,- ·dont les 2/5es· doivent être choi

sis ~u~_ une double liste présenté~ par les or~ani~ations agricoles, 
' • • r .., • - • • • - • • ., • ~ 

tandis que les propriétaires, les fermier~ et les ouvriers ~gricoles 
• ' ' ~ • • • t' 

doivent -~g~lemen~ être _re~rése~tés. Les membres ~ont nommés par la 

Reine. 

· La commissi-on est composée actuellemen.t .co.mm~· s.uit .:_._ 

un président; le directeur généraf de l'Agricultùre; 

cinq membres ·fon.c tionn.'aires r.ep·réscntant respèct-ivenient le I-i:inistre 

des Finances, le Min::Lstre des· êommù-nications et· des· Vo1es · d·teau 

(Wa terstaat'), le Hinistre de 1 t Hàbi tat s·ocial et de 1' Industrïe du 

Bâtiment, le Ministre de 1 1 I~st~uction, Arts et Sciences et le Minis

~re de l'Intérieur; 

. ..- quatre :membres désignés par les organisations agricoles. 

En outr~, il y a ac,tuell~_Cient 14 mernbr_es, ayant una voix conGul

ta.tive, _notamr.Ient le CJlef du Seryice ... ëe .R.emer".bremen~ d~ Cadastre, dns 

professeurs de 11Université Agrono~ique, des fonctionnaires, etc. Il va 

(1) .Cf. supra, n° 2o1.2.2 

(2) L'idée de créer des Commissions provinciales de Génie ru.;'al a\Ta ~-- ~ée 
en 1.958! n'a.pas été r'etenùe·. Pare:.l.les' commissions o'nt été jU[~·es 
inutiles et· leur instâllat:i:on in'oppùrtun.e,. 
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de soi que la Commission centrale, qui se réunit en principe une fois 

par nois, dai t se limiter à traiter les g1~andes questions de principe. 

Le secrétariat de la conmission est assuré par le directeur du 

Servi0e du Génie rural et le directeur-adjoi~t de ce service en est le 

secrétaire-adjoint. 

2.lo3.1.2 Mission 

L'importance de l'intervention de la Commission centrale se lit 

dans de nombreux articles de la loi sur le remembrementr. 

Il y est prescrit notamment : 

- que toute demande de remembrement est remise par les Etats députés 

des Etats provinciaux à la Commission centrale; 

- que la commission peut, d~s l'intérêt ~u remembrement 1 faire assécher, 

défricher, drRiner et prendre en exploitation tcnporaire des tcr~es, et 

démolir, transférer, construire, aménager et re•::,-.n.~t--:-~:;.:""e o~s b~timents; 

que la commission réglenente les method&s de travail des Commissions 

locales de remembrement et le classement des terres et qu'elle donne 

les instructions à cet effet; 

que la commission doit homologuer les documents (tableaux, plans,etc.) 

dressés par les Commissions locales de remenbrement en vu~ des diffé

rentes enquêtes adninistratives prévues par la loi, etc. 

La Cor~isoion centrale est un organe de l'Etat. Bien qu'elle ait 

également une nission consultative elle n'est pas sounise, pour ses at

tributions essentielles, au pouvoir hiérarchique ou de tutelle du Minis

tre de 1 1Agriculture qui n'intervient que dans des cas limités, notam

ment pour approuver les contrats règlant un ren~cr:brement volontaire et 

pour lét nomiu&tion à la Comnission locale d'un géoBètre du Cadastre. 

2 .1 .. 3 c2 La CorlL"'llssion locale 

L'e~écution du rencmbrement est confiée à une Commission locale 

(Plaatselijke Comnissie) no~~ée par les Etats députés des Etats provin-

VI/ol-.-· ..... 3 F 0 :;; '/0 -



- 41 

ciaux j ur1e fois le· renembrement décirlé; et ~près consultation de la. 

Cpmmiasion centrale,-des bourgmestres des coomunes intéressées et des 

organisations. agricoles pro·vinciales ou régionales. 

Cette commission col!l:rren.d au caximum cir::.q membres dont un prési

dent ~t un ~résident suppléant 9 et .au ~oins un propriétàire, et lorsque 

la superficie des terres louées dans le périmètre à remembrer dépasse 

20% de la superficie totale, au moins un fermier. Si l•importancc du 

rer.tenbrement le justifie J la Con:r:.1ission centrale peut augmenter le nom

bre des membres de la Comn:ission l"oc ale. 

La Co::uni>:;niol: ·r:sntrale désigne le secrétaire et le f.1inistre de 

l'Agriculture e:a accord-avec le Hinistre des Finances, le géomètre

expert de la Commission locale. La présidence_est souvent assurée par 

un bourgmestre ou un échevin. 

La Commission ·locale n'a pas.dé personnalité juridique~ n'est 

pas un organe représentatif des intéressés au remembreoent et'nragit 

:pas en son nom propre; l'ensemble des intéressés d'ailleurs non ·plus. 

J'.fin de remédier à quE:ls_ues in.conv~n:.!.ents de ce statut ·nsui ge

neris", il a été prescrit dans la loi sur le rememb~ement de 1954$ ac

tuellement ·en vigueur, que le président et le secrétaire de la ,Corr..mis·

sion locale sont compétents, sous la garantie de 1 'Et nt, p_cur ~x3c.'.lte~ 
. . . . .. 

les décisions prises par la comrni~si.on, pour ester en justice, etc~, 

c~di oias 8tr~·cLiig~a de demander l'autorisation de la Commission cen-

tra:e~ 

l-ti.ss!.cn --·----
Il est dévolu à la Commission locale une mission délicate et de 

confir.n-:e car ·elle est respo~::.a.ble L:.e la b.:..:~:ù1e ex::cution du retle:c"'v:re

nent. del~ suppose, d~ la part de sos menbres, la connaissance des cir

constances locales et beaucoup de Joigtéo 

L':importEti!~e <"!_'J 'o:;;:t r:rj_s lf..:; ·-:>·péra~i:~ns de remel7l't:Tcment a i:.:É.vi

taèler:wnt eu de8 cofi.séquen~eB d-?~1.s 1' orgar_i.;_<atinn du tra"V"oil des C·::--l'!l:J.is

sions localeso Dïantan le géomètre-eA~ert èâoigné par la Cadastre en 
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étRit la cheville cuvri8r0. Actuellement le volu~e de travnil est devenu 

tellen:ent inpo:~:'tant et sa nature si conplexe, qu'un seul hom:·1e ne saurait 

plus jouer ce rJle~ Dans les grands remembrenc~ts il a par conséquent été 

jugé nécessaire de mettre sur pied une o~ganiBation susceptible de contri

bu&r au déroulenent rapide des op2rations tout en respectar.t la loi et 

les intérêts des prop:riétaires, exploitants~ organismes officiels, ctc.(l). 

A titre d'exemple nous donnons ci-après un aperçu de l'orga~isa

tion du travail de la Commission locale chargée de la réalisation d'un 

très grcind rcmembreLent qui intéresse 8 coL~~nes (2). 

Signalons tout d'abord que lo nombre de membl"es de la ComM:i.f!sio!! 

locale y a été porté exceptionnellement à ~4~ Le président n'est pas un 

intéressé au renem~remcnt; il a été désigné par les Etats d5r~tés. Le 

bourgmestre d'une d.es communes à re:r,1embrer ussrre la vi.ceQ>p">:ésidence., 

La Cor:rr~issior cs~ :u:sistée dans ses travaux par un délégué de .la 

"Fondation en faveur du bien·~·être dans le Tielerwaard", un délégué des 

polders, un dé légué du Service provincial des Voleo ~..o.: èc..._-. .i:'t v-vinciale 

Waterstaa t) et de 1' ~{or-ti cul ture ç le géornèt:C"c--expert désigné p:r le Cadas

tre et le délégué du Service du Génie rural. 

La Commission l.ocale se ré'!lnit une fois par mois. Son ordre du 

jour est préparé par la Commission de l'ordre du jour (3) conprenant le 

vice-préeident de la Co~rrission, le secrétaire, le géoEètre 1 l 1ingénieur 

de district du Génie rural et le technicien en chef de la Direction :pio

vinciale. 

(1) Là où la r·:Js·c-:- 11,-t·.u·ati·Jn la pl:.L, intéç·:A.~_e d'3 la regl.~_:.. 1.n.t envisa
gée 1 on in-tè _sre on g~~néral leB üpérati;-·l.J.s de rerrlembreuent dans le 
travail d'·::~:n. org<~Hit:i.L!G de à.évelup:;_JGnJ.C:-::t :r-égiona: ~ p.J e:,:..-:. S-cit.:h"!.ing 
Ontwihkeling Komgrc,nàengebieden:' Bt..ieh~~ing l~ .. -.J .. Veluwe 1 etc .. 

(2) T:i.elerHaard·-West -· l) .000 hao Cf o ~ P .. S.,J., GRjOT Or-ganisatie en 
werkvvi j !-~P. :-Ln de ruilve rJ.r.aveling T.Lelervlaa!'cl---F8~:~t ~ fiCul ::n.".::..rtG'-'hn:L8ch 
Tij ds ch:riftt! ç 1 Y61: p., ~2 ... 

(3) D~ns l6s aut-~es rcner~~ene~ts on ap~nlle cette corucissian souvent le 
Gr\.·u--. .:.~ ~p T","'\_'Tédl c:e lac-,-~.-~·: ~~--·i·yn 1 ... _-a,P. (r~l0r 1KCJ'~O~lJ ~·an de plaatse-.... ____ -._.:....,_ •:-.:::' ~- ~ -~_:-:--' ---. __ ... _-.; .. :-::_::-_ ,-----~--. ~..:;.:_~:-=--~.4- . .::.. ~ _. ~~..L v 'tl ,. 

lijka CotJ.ûiboia) o 
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~es sujets importants ne sont traités par la Commission locale 
que sur la base de propositions concrètes et dÙ.ment préparées., Trois 
jours avant la réunion, 1 1 o.rd.re du jour est discuté par la C0nnission 

- de l'erdre _du jour, avec les délégués de la Direction Centrale du Génie 

rural .. De cette façon =i.~ ·.n.~eat.·:t)lus nécessaire de faire approuver par 

cette dernière les décisions prises par la Connissio'n locale. 

·Le périmètre à remer.tbrer a été divis·é en sept "blocs''; pour ~ha
que "bloc" il a été constitué une Comr:,ission cfficie~1se (Blckconniss:te) 

co~posée de ~ un ou deux - ne~bre(s) de la Comdssion locale et de quel

ques ~ersonnes qui connaissent bien la sjtu~tion locale et qui collabo

rent au classenont des terre~. 

La Commission officieuse n'est qu 'Ün o.fganisme co-nsultatif et ses 

propositions doivent être approuvées par la Commission locale. Par con

tr?, tout ce qu~ con~~~z:te des :Lp..t~~êts T~gionaux dai t ~tre -soumis à la 
. . .· •. . . ·' , . - .. 

Commission off;icie1:1-~e. ;Elle i~tel;'Vi?nt. I}.otal)llUent . d'une façol;l ef.ficaee . . . ' ' . . . . '. . . . . .,.. ~~- ' . 

pour régler les problèoes qui se posent lors de ltexécution des tra-

vaux, etc. 

Grâce à cette délégation de pouv·oirs·,- la· C'om::1ission locàiè est 

pratique-ment dispensée du· parcoùrs ·du tert'ain et de la visite des chan·-

tiers • 

Enfin, il .Y a enGore une Comr!lission de trava.i±_ .cq.mposé.e du .vice

pr~sident, dq. s·~cré~qil~e, du géo.mètr.e. et s_~f? adj~ints ,_ .des _fon~_ti~nnai
- res du Se;vice d; la Vulgarisatton:et deE d~lé~ués du Génie rural. Cette 

. - ' .· . . -.,. . . . . . . . : 

comnit:;;sion est .. ~hargée de la coordinntion des- opér~tions; elle se réu .... 

nit en principe tous les 15 jours. 

2 .• 1.3.3.: ·E,es C.ot'lnissio:ns· .pour les R-emembreMents spéciaux de vlalche;-~ 

et de· ·la Zéla.nde 

Vu le caractère ·spécial des remembrements (herverka .. :relingen) (:!.) 

exécutés en Zélande et à WA.lch~ren·, il a été jugé nécessaire de modifier 

(1) Herverkaveling = ·ncuv~au lotisseMent. 
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quelque peu la composition des Commissions locales et de créer des com

missions 11 ad hoc" .. 

La Commission pour trfalcheren (Herkavelingscommissie Walcheren) com

prend un président et 13 membres, dont 4 fonctionnaires, un Gpécialiste 

forestier et un secrét3~rc, fonctio~n&ire d~ G~nle rurai. Celle rour la 

Zélande (Herkavelingscommissie Zeeland) corr.prend un président, det!X vice

présidents, 11 membres~ dont 5 fonctionnaires; 4 spécialistes et un secré

taire, également fonctionnaire du Génie ruralo 

Il a été institué en out~e~ pnur chacune des op~rations·précitées, 

une Commission de surveillance (Commissie van dagel:Ljks Toezicht)o Celle 

pour la Z~lande a été désignée au sein de la Commission Centrale du Génie 

rural et comprend 8 membres effectifs et à vou consultative; ltautre com

prend 9 memb:res. 

Notons que la commission compétente pour Walcheren a pratiquement 

terminé sa mission, l'Île ayant été complèter.1ent remembrée et réarJé.u.agée .. 

2.1.4 Le Ministère des Finances 

2~1.4.1 Le Eer~i~~ ue R~~~llibrement du Cadastre 

Les géomètres-experts, fonc t:Lr.:nJ"''.air,,}G du Cadastre, désignés par 

le Ministre de l'Agriculture pour assister les Commisdions locales de 

Remembrement dans la solutions des problèmes cadastrauxs j~ridiques et 

administratifs ont été 7 du fait de la spécialisation de leur travail. 

réunis depuis le 1er avril 1942, dans un service spécial, le Service de 

Remembrel!l.ent du Cadastre (Kadastrale Ruilvex·kénielingsdienst) de la Direc

tion Cadaetre e-t: Hypothèques du Ministère des Finance-s .. 

En 1940 ce service disposait de lOO agents pour s 1 occuper du re

membremento Actuellement le service, qui 0st dirigé par llingénieur-véri

ficateur du Cadastre, comprend 300 agonte e~viron (l) nota~nent des géo

mètres (ingénieurs géodésiens, dipl8més de l'Université Tec~Lique de 

Delft), des arpenteurs,des dessinateurs 9 des commis, etco Ce pgrsonnel 

(;) Non compris les aides-opérateurs et les porte-mirese 
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est répartl en ll Bureaux de Remembrement dont 3 en Zélande vu l'impor

tance des traïTau:::: 0xécutés dans cetts province; 49 géonètres sont atta

chés à U!'le Co~iss5.on locale. 

Les tâches du Services de Remembrement du Cadastre peuvent être 

réparties co~e suit 

travail administratif: la rédaction et la mise à jour des listes des 

propriétaires, exploitants, etc. intéressés au rémenbrement, l•enre

gi strement du claGsement des terres et de 1 1 apport ·en co~tennnce et 

en valeur, l'enregistrement ·des baux à ferme, le.calcul des frais de 

remembre~ent, etc. 

- travail cadastral et to~ograph~gue: le tracé des chemins et cours 

a•eau, l'organisation de séances ·de -v·oeux, l'élaho:tation ·du projet 

· .. de re lotissement 1 y compris le déplaç·ement des fernes et la désigna

tion des parcelles à attribuer aux pouvoirs publ.ies, le bornage des 

ncuvelles parcelles, etc. 

.. . 

De par la complexité croissante du remembrement, ._1~- ~-~:o~~~re du 

.Cadastre travail~e de p~us en plus en équipe avec les technic~eps char

gés des problème~ agronomiques, planologi~ues, e~c. C~tte ~~~Ï~~~on 
• . <"--: . t 

a conduit à l'installation peur chaque Commission locale d'un groupe 

de travnil (1) .. 

Afin d 1 obtenir des méthodes de -:ravail unifornies' et plus effi

cientes des contacts ont lieu· et des réunions sont organisées· entre le 

Service du Génie rural et le Service de Remembrement du Cadastrei Il a 

égaleillont. été rédigé à l' intent:.o_l du personnel du Cadastre, des i:r..s

tructions intitulées "Handleidi:ng Ruil·lerkavelingswerkzaanhedeu" (\"ade-

. rnecu1~ pour les Opérations d.e RemeMbr-ement). 

2.1.4.2- Autres services du CadRstre 

Le Se:r-vice de Remembrer.1ent du Cndastre n'est pas le sc'.ll .. service 

de. la Direction du Cadaëtre, appelé à ~.ollaboreT aux· opérations· de re·

membrement. Le re~embreMent est, en effet, préparé et l'asseflblée géné

rale ees: intére~sés est organisâe sur la base des renseigne~onts fo~rnis 
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par ln Co"'l.serva tiC?._!}_il_es Hypothègu_~ du Cado.st re et des Chartes-_E§.rti~_!! 

(Bewaring van de EypothcKen, het Kndnster en de Scl:eepsbewijzen)e 

Lors de lrexécution du remembrement, ce service fournit les ren

seignements concernant les droits r~els (hypothèques, etc.) qui grèvent 

les biens et signale les mutations. Iuvers6mont, c'est sur la base des 

documents établis par le b(:rviee de Remenbrement du Cad~stre que les 

résultats du remembrement sont intégrés dans les docunents cndnstraux. 

C'est égale~ent la Conservnti.on qui fournit à chaque propriétnire inté

ressé l'extrait de lincte de propri~t~. 

Interviennent aussi! mais plutôt indirectemGnt:~ nux op~rntions 

de remembrement 1 le Service de !i;,( Tt:~o.nr;-c:~':l:::..C?_:::±.,.i!!d.._ Lo"~eTt~ (?.ijhoudi:acrs

dienst van de R:Ljksdriehoeksr.leting) qui e~:~é~u.te les trinngulations, et 

le Service, spécia~. de la Ph0t0r:rrun.m.ét.~if-: à La Haye (25 agents). 

Dans la recherche de m~thodes pour accél~rer les opér.:-'..tions de 

remembrement le Cadastre a introduit l'exécution des levés topographi

ques par la photogra~~étrie a~rienneo Le vol est alors confié à la K.L.M. 

tandis que ln restitution est assurée par le Service de la Photogrammétrie 

précité. La mécanisation des cnlculs fopogr·aphiqu.0u ... t G.~-.s opérations 

., 13,dministratives i.rtrod~1:i.te progressivement permettra également d'accé.a. 

,lérer les opérations (1). 

2.1 .. 4.3 Le Service des Domaines 

Après la première guerre aondiale et surtout au début de la grande 

crise économique, certaines communes rurales ont essayé de combattre le 

chômage par l'exécution de travaux de défrichement. 

Vu le peu d'expérience de ces comnunes, les résultats souhaités 

ont rarement pu être atteints. Cfest alors que furent créées, vers 1925, 
des §.ociétés anonymes de défrieh~~en.~ (Na V .. Gn"tginningsnaa tschappije!l), 

organismes semi~ofÎiciels, qui sur la base du Titre VII de la Loi sur 

l'expropriation (1921) se chargenient ~e mettre en valeur, avec l'aide 

(1) c::.:- G.,Fa \•JI 1l:IJ:1 ~ De toepn.ssing Vé'..n hot ponska2rtensysteem bij adni
nistrntivve ruilverkavel~ngsw~I'kzaamhede::-1; Delft, 1957. 
G~ F, VITTT: Rapport betreffende de toepussine; van het ponskaar
te:r.;.systeem in de rv.il..verkcnreling ''Broekhuizen";. Delft, 1960~ 
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de chôneurs 1 les terres très pnrcelées et incultes. Plusieurs milliers 

d'ouvriers ont pu être mis ainsi a.u travail et des résultats apprécia

bles furent enregistr~s. 

Toutefois, malgré le succès des opérations, on constatait que 

certaines sociétés ~onnai.ssaient des difficultés financières, dues notam

H8nt à l'impossibilité de vendre les terres mises en valeur, conséquen

ce logique de la crise économiqueo 

Afin de remédier à cette situation il fut décidé en 1936 de créer 

au sein du }finistère des Finances - à La Haye - un Service des nomai.J?~ 

(Dienst der Do~einen). Ce service s'est substitué aux sociétés de défri

chenent et continue à assu~er leur tâche. Il proc~de donc à l'a~quisi

tion par expropriation ou à l'amiable des terres à défricher, à la vente 

ou à la location des terres mises en vàleur, et si nécessaire à la cons

truction de fermes. Le défrichement toutëfois reste confié, en principe, 

aux sociétés. 

Le Service des DoQaines travaille surtout en Frise, Drenthe, Gro

ningue et Overijssel. La diminution progressive de la superficfe de ter-
-

res incultes a li~té, les dernières années, ce gcnre.d 1 activités. 

Il. joùe égaLement un rôle impcrtant dans la gestion temporai~e, 

pour ·le c·ompte de 1 'Etat, des exp loi ta. ti ons agricoles créées dans· les 

nouveaux polders du Zuyderzée. 

Organisé en ID...ê.uections et "Rentambten" des Domaines1 le servi~e 

comprenait fin 1961, 26 fonctionnaires de direction ou titulaires à'u~ 
• +- • 
:t:nspe<....,~on (1). 

~ 1 5 L~.J~1.. • t' . d C · ~· t nes ~!ciee d'eau ._o .J e .1'- :11s -~::_e: os or:J.m•J.r..~ca .. J..Jn'3 B ~ . 

Le Ministère des Communicatior..s et des Voies d'eau (?.~inisterie 

voor VerkeerLwezen en Waterstaat), un des plus inpcrtants ninistèrçs 

du pays, con~ribue égnlenent à l•&mélicrat~on structurelle} par lA r€a~ 

licintiun de travaux s~rtout de génie civil, c'est-à-dire par la eréation 

(1) Cf. Verslag omtrent het beheer van de doneinen over het jaar 1961; 
~tinisterie van Financiën. 
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_de polde:rs mari"!;imcs et pcir l 1 exécutior:. des travaux de génie rural sur 

les terres ainsi reconquises sur ln ner. 

Les t~ches pr~citées soLt assurées par les services suivants 

les travaux de génie civil sont exécutés par le Se!"Yi~~- des_ travP.ux du 

Zuyder?ée (Dienst der Zuiderzeewerke!l) qui dépend du Servj c~_2:_~tat 

des Voies d'e&u (Dienst van de Rijkswaterstaat) (1). Les autres travaux, 

y C.)mpri.3 1' aménag·ement des polders, la construction de fermes et de 1 • .: 

villages, la colonisation, la désignation des fermiers pour les uouvel

les expl~i ta tians 7 etc~ sont exécutés par la n::.roc ti on du 1r.~ieringGrneer 

( IJsselneerpolders) (Direc tie van de v·!ieringernecr) .. 

Contrairement au Service des travnux du Zuyderzée, la Direction 

du ~Jieringermeer ( IJsselmeerpolders) est placée directe1:1ent sous 1' auto

rité du Ministre. Il s 1 agit en effet d'une administration. qui s'occupe 

essentiellement des problèmes agronomiques et planologiques des travaux 

du Zuyderzée et pas de problèmes de génie civil. 

A la réalisation des nouveaux polders colla~urei.~ ê~aJement cer

taines institutions ~ubliques qui jouent le rôle de commune, aussi long

temps que les nouveaux polders n 1 ont pas enc~re été répartis en communes. 

Ces institutions dépendent du Min~stè~~ de l 1 Intérieur. Jusqu:à présent 

il y a toujours eu une union personnelle entre ces institutions et la 

Direction du Wieringermeer. 

Notons que dans les nouveaux polders, les attributions ct les tâ

ches de l'autorité provinciale sont réparties entre la Direction du Wie

ringermeer, les institutions publiques et le Ministêre de l'Intérieur, 

et qu0 les Services provinciaux des eaux et de l'électricité ainsi que 

les P,T.T. se chargent de l'équipement en eau potable, électricité et 

téléphone. 

(1) Le "Waterstaat" présente un tel intérêt pour le.s Payf:-B~s qu'il a 
ét0 jugé nécessaire d'y cor..sP.crer un chapitre S:f5Ci.?..l (Chap XI, 
a:-"!:.l.c les 204 &. 207) de la Cons tl tLJ ti. on" IJes règle a con.:·e:::"n:->nt 
1 ~administration du 11waterstaat: 1 ont été fixées dans la loi du 10 
novembre 19007 nodifiée à plusieurs reprises. 
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'1 

-Lè -lo-ng des côtes c'est le "Rijkswaterstaat" qui exécute des tra...:. 

vaux dthydraulique agricole, crée des polders et conquiert de nouvelles 

terres .. 

0 

Q 0 

Au Mïnist·ère· des Communications et des Voies d'eau existent en:tre 

autr-es le Conseil du .nwaterstaat" (Waterstaatraa.d) avec .cinq comités 

(hydrologie,. r.outes, voies. navigables:_, législatio;n. 1 sécurité des com

mu.nica ti'ons), le Conseil d~derzée s le Copseil du Del ta_ et J:e Comité 

pour la poli tique financière des assoc.ia·:;,lons s t intéressant ~u régime 

des eaUXo 

2.1.6 Le Ministère du Logement social et· de 1"-Industrie. -d,l -Bâ.tinîen~ 

2.1.6.1 Introduction 

L'aménagement du te-rritoire· est ·un des ·soucis majeurs· de·s ·autori

_téf? .. l_lé.erla.nda;ts~~. Le territoire des Pays-~~s n 1 est'· en effet~ pas seu

l~,nent menacé p~ .le~ in.on_d~ti~~s_ ~:t la .s~li~~t-ion, .mais les autorités 
. . . - ... ,;; ·.... . . .·.- .. 

ont également à affronter des problèl'!les considér_ab.l_es. d~-. fait "è.e, ln. pres-

sion démographique et de la concentrat~ .. t"n de la -population dans · 1' ouest 

'du· .pays (1) •. 

D'autre part. on porte __ aU;X P_~ys-Bas un grand intér~t :à là p~ote.c.•

ti_on des sites _et de la.nature,. ~nsi ql_l: 1 aux P~?blèmes de la récréation. 

M~me da~s ·le cadre- très ·limité de ce· rapport, tel q-q.·?.i_]ja é+.-e·· 

d'éfini dans l'Introdt:wt·ion (2), le rC>le des services charges de l·a.ména.

gement du territdire· dans ·l'anéliorati.on de ·L"l st:..·uctu.re agraire ne 

saut>ait. être p~saé so·..:;.s Li:!..enoe (3) • 

(1) Cf. - Nota in~ake de ruil!ltelijke ordening in Ne der land; 's Gl·aven
hàge, ·1960. 

- Aménagement de l'Espace aux Pay -Basç 1961. 

(2) Cf supra·: Introduction, p. 3 esa 

(3) Cf .. S. HERTJITEIJER~ De Rui!verkavel:tng in Nederland en hf'.a~ verl"lo•1_ding 
tot de ruin.telijke ordening; "Lan..lbùuwkundig TijdGchriftr• ,1960, 
p~ 6?7 ss. , 
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2.1.6g2 Le Service go~~~emcntal du Pl~n nation~~ 

L'_organisation du travail planologique s'intègre évidemment dans 

1 1 organisation administrative et politique O.cs Pays-Bas .. 

A 1? échelon national c'est le Ser!..:!:~u_yer!];emental_~u Pl~~

tional (Rijksdienst voor het Nationaal Plan) du Ministère du LogeEe~t 

social et de l'Industrie du Bâtiment (Ministerie van Volkshuisvesting 

en Bouwnijverheid) qui est chargé de la réalisation de la politique d'amé

nagement du territoire élaborée par le gouvernement. C'est à ce dernier 

qu'incornqe, en effetJ la respons~bilité des grand8c dé(~isions de princi

pe dans le domàine de l'aménagement. 

Le service précité comprend une Commission permanente à caractère 

consultatif, dont font partie des délégués de 10 ministèreë différents, 

et un Bureau qui s'occupe des enquêtes~ de la préparation des avis de la 

Commission permanente et de la préparation technique et la mise en exé

cution des ~esures à prendre par l'Etat. 

Pour 1' élaboration des plans, les grandes commune& ·~"'.i~posent de 

services tech~i~l~3c 7 t~ndis que les petites font appel à des bureaux 

d'urbanistes privés. 

Les provinces disposent toutes d'un service spécial pour l'aména

gement du territoire comportant notamment une équipe d'experts en matiè-

re de recherche ot de projection. Plusieurs 

l'habitat, de l'agriculture, de l'industrie, 

commissions, s 1 occupant de 

des loisirs, de la protee-

tion des sites naturels et des eaux et forê-~s 1 tra--.·aillcnt aussi dans le 

cadre de ces services. Elles s'occupent non seulement des pl~ns régio

naux, nais aussi des plans élaborés à ltéchelle comnunale .. 

La structure administrative des Pays-Bas a conduit à l'élabora

tion de trois sortes de plans en Matière d'aménagement du territoire : 

plans communaux, plans régionaux et plans nationaux~ 

Ces plans on·t ceci de coilli-:lun qu'ils décident de 1 1 affc~·cation du 

sol dans leur cadre; ils se placent toutefois respectivement au point de 
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vue des inté:i. .. ê_t;s communaux, région~u:x et nationaux. Ils s' emb~.>Îte.nt· las 

uns dans les autres, de telle sorte_que les directives des plans de 

l'échelle supérieure doivent ~tre reprises ct développées par les plans 

à 1 1 échelle inférieur-e. ~s sujets dont ne con:r..aissent pas les plans 

supérieurs sont trai..tés et réglés par les organes de l'échelle inférieu

re, sous réserve diapprobation par les organes supérieurs. 

En règle générale on peut dire que seuls les plans de !•échelle 

inférieure - les plans communaux par conséquent - qui n'embrassent 

qutun territoire relativement restreint et entrent donc davantage dans 

les détails, engagent directement les citoyens. Ces plans peuvent ré

gler l'affectation du sol, non seulement dans les grandes lignes, mais 

aussi en détail. Ce dernier procédé est par- exemple de rigueur lors

qu'il s'agit de terrains destinés.dana Utt proche avenir à la constl·Uc

tion.· 

·Les· plans à l'échelle communale sont arrêtés par les conseils 

municipaux et soumis à l'approbation de l'administration provinciale. 

Toutefois ·les coBmunes peuvent faire appel auprès ·de la Couronne dea 

décisions de cette dernière •. Les plans à l'échelle provinciale sont 

arrêtés par les Etats provinciaux et doivent ètre approuvés p~ la Cou

ronne. Quant" aux plans nationaux ils sont arratés directement par la 

Couronne. Dans tous les cas, les plans peuve·nt être éonsuJ:tés au préa

lable par le public· e·t ·les intéressés peuvent faire ~onnàt.tre~lsurs ·.

objections auprès de~ organes chargés de l'élaboration et de !!appro

bation des plans en question. Lorsqu'il atagit de projets municipaux 

ils ont en outre le droit d!interjeter appel. 

Cet ensemble de garantïés rrouve qu=-on s•est vivement préoccupé 

dtassocier les ci.toyens, soit directement, soit par l'intermédiaire de 

1eurs organes représentatifs, à l 1 aL1énageme~t du territoire. 

Il résulte de cette E&n~t~o~ n0ruale qu!on ne peut rien co~st~ui• 

re en dérogation de ce çue p!·.§~~·oit :!.e p:-!..a~ Cv.t~n1u.ial·._, une fois qu'iJ: a 

été approuvé. D'ailleLTG ~ous les plans - nême ceux qui sont seulement 

à liétude - sont également protégés en r;e sens que (sous réserve du 
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droit dlinterjeter aprel auprès de la Couronne) le Ministre peut s'oppo

ser à ![édification de toute construction et à la réalioation de tous 

travaux qui ne sont pas en accord avec lesdits plans. 

Tout ce qui précède se porte sur la situntion sous la législation 

encore d' application, ci est--à·-·dire la loi sur 1: Ha bi ta t (Wonin·g-.,rrot 190.0) 

et la loi sur le Plan national et les Plans régionaux. Une nouvelle loi 

sur ltAménagement du Territoire a été adoptée par le Parlement le 5 juil

let 1962, mais n'est pas encore entr~e en vigueur~ 

2.1.7 Le Ministère des Affaires sociales et de la San t2 _I~!~1 igue -

Le }i,;_nistère des Affaires sociales et de la Santé publique (Minis-

te rie voor Sociale Zaken en V;;lksgezonàheid~ intervient dans l'améliora-

ti on de la structure agraire pour la mise au travail de ch8méurs. 

~nitialement cette tâche était confiée au Service pour l'exécu

tion de Travaux (Rijksdienst voor Uitvoering van Werken - D.U.W.); ac

tuellement elle est du ressort de la Directi'11:! rnn!'_.}_;_ "'-1~ ::-:: at:. Travail 

(Directie voor de Arbeidsvoorziening) du Ministère des Affaires socia

les et d:: la Ba:d.t:.S p~bJ..ique. Cette direction comprend le Bureau du Tra

vail (Pijksarbeidsbureau- R.A.B.), la Division pour l'Emploi complémen

taire (Hoofdafdeling Annvullende Werkgelegenheid - A.W.) et un service 

autonome, le Service des ~ravaux complémentaires de génie civil (Dienst 

aanvullende Civieltechnische Werken ~ D.A.C.W.). 

La mise en route, l'arrêt et la subvention des travaux complé

mentaires - c'est-à-dire les travaux à exécuter à l'aide de chôrreurs -

sont ducid&s par le Collège de Coordination des Travaux publics (Coor

dinatiecollege voor Openbare \Alerken- CoO .. W .. )o 

Le Ministère des Affaires socialeA intervient égalenent dans 

l'équipement des exploitations agricoles, spécialeuent dans l'alimen

tation en eau potable~ réalisée~ indépendamment des remenbrements, dans 

le cad~e du Plan d6c~nnRl~ (l) 
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Les-Administrations localès ----------- -~----

Les adninistrations locales jouent un grand rôle dans l'améliora

tion de la. structure agraire et- ceci su·rto~t en ce qui concerne le contra ... 

le des eaux et .les tr~vaux d'hydraulique agri_coi:e, ca:t:'. pour des ._raisons 

aussi bien techniqu~s qu ?é~onomique.s .l'aménagement .des eaux doit être 

assuré en premier lieu sur le plan ~égional~ 

Les adbihistrations ·16cales-qu~ aontribuen~,· directement ou indi

rectement, à 1' améliorâtion de :la structur-e agraire. sorit :~ les provinces, 

les communes et surtout les ass-ocia t'ions locales de· droit- pu-blic, appe

lées "waterschappen" (t-1polde~s" ,. ~1). 

2.1.8.1 Les provinces 

2 .• 1 .. 8.1.1 ··Le Servi·ce :provi-ncial :des· Voies .. d·• eau 

. ~s pr_o~inces _df~posent · c_n général de ser-vices t~ .. ~:hniqu~~ ,bien 
• • ' . ' - ' . ,· ... ,, : . • ' ' . . ' .. ~.. • '.. . . . : .. , .. t . . . -

équipes.· tl éxis.te en 'outre déns chaque province un ·service provincial 

~ ae=s· v;ies ~f' ea~ (Prci~·inc'i~ie Water-st-~àt.) ; tout. -·~péci~l~~~nt. ·c:h~·~é .des 

Faisons remarquer, par parenthèse, que le service précité dépend 
- . 

des ·àutori té.s provincfales et non du ·Ministère des· c·oi!ll'Ilunfcations et des 

Voies d'eau (Rijkswaterstaat); il n'y a ·donc aucun lie.n hiérn.rchfCi,Ue en• 

tre le "Rijkswaterstaat" et l.e "Provinciale Waterstaatn, quoiqu'il existe .. .. ";. . 

dans la pratique une étroite collaboration;· surt·out ·pour ~vi ter· les dou-

bles emploi$. 

·En vertu de l'article 206 de la Constitution, les Etats provin

ciaux ont· le droit de su~:-~vtillc:n~e notamment sur tous les travaux· de 

nwaterstaàt11 et 1·es trava-".X ex· -; .<.t -Sb :.a ... · ~.t-B Hwa·~:eTsc·!lappen''•/ 

Dans la pi"atique cette oi..::r:ivn c..=;'t ,_;:,_-:..f.i.éJ T~x .SJ::.-~·:.:.c,.;:s tec~liiq·Ie.o:·rro-

\"'inciaux. 

(1) Le terr:1e 11waterschap" peut être traduit ici par ".Rolde·r"-., quçique 
11 on désigne en général par ce dernier oot les· ~terres <ta'Ufi.Ul.~S par 
1' homne sur la mer .. Cf~ également los termes français employ1es ('ll 

Belgique "polder 11 et "water-ingue' 1 • ; 
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Il appartjent également à ces services d'exécuter et de gérer 

les travaux qui dépassent l'intérêt pui-enent local, tels les routes 1 les 

cnnnux et les digues. 

Eu égard au fait qu'il existe aux Pays-Bas . environ 2 o300 ''polders" 

locaux et 1.100 co~munec ~vec leur règlementation prcpre, la oission des 

11 services provinciaux - un par province - est pour le moins considérable. 

2.1.8.1 .. 2 · Le Ser7ice provincial de l'aménagement du territoire 

Comme nous 1 1 avons signalé plus hau·~ ( 1), il existe au ni veau pro

vincial un service et des commi"ssioœ qui s'occupent dt:: 1' AT!1énagement du 

territoire. et qui dépendent des autorités ~rovincialesr 

2.1.8.2 Les communes 

Malgré que la commune soit une cellule administrative importante 

dans la vie· adrninistrati~e et politique des Pays-Bas, son rôle direct en 

matière d'ar~élioration structurelle est plutôt limité. Elle intervient 

indirectement - enquêtes officielles, avis, etc. - et a~p~·ra~t ainsi com

me un point de nPs~~go obligé~ dans le déroulement des différentes procé

dures administratives. 

Signalons que les grandes communes disposent en général d'un ser

vice technique ·bien équipé. 

2 .1. 801>3 tes "polder sn (Wo.tersc~appen) 

Depuis le moyen-age le contr8le des eaux a ~té confi~ aux Pays

Bas, à des organes de droit public, appelés "waterschappen". Ceux-ci ont 

notannent la charge d'entretenir les diguaa, les canaux et le réseau d'é

vact:<.cttion des eaux dans un secteur déterminé appelé "territoir". 

Le statut .. la fonction, J.a mission 1 etc. des "waterschappen" ont 

(1) Cf. supra, n° 2.1.6 

VI/8133/63-F 



' 

. •, , ~~ \ 

- 55 -

été réglés pa.r la Constitution (art. 206 et 207), par la loi sur le "lla

terstaat" du-10 novemb~e 1900 (Waterstaatswet 1900), par la loi·sur les 

Chartes du 2o juillet 1895 (Keurenwet) et par la loi sur les Compétences 

du 9 mai 1902 (Bevoegdhedenwet). 

En 1948 le. terme "waterschap;' est devenu la déGignation générale 
. . 

... d_es. .. différ_e~ts Ç>rg~n:1-~~es .~utonomes: "wa~~rke:r:ingswaterschappen", a,:teg-

wâ.terschappen", et·c • 

. Les "waterschappen" sont cr~és, r~glementés et supprimés par les 

Etats provinciaux·; ils sont l'lacés sous la· tutelle des Etats députés des 

Etats provinciaüx·et sous la tutelle suprême de l'Etat. Ces organismes 

jouissent d'un haut degré d 1àutonomie administrative et économique par 

rapport ,aux pouvoirs publics supérieurs. Il sont dirigés par un conseil 

d'administration dont le président· éet no~é ·directement par le repré-
. . 

sentant provincial de la Reine, sur-proposition deS: conseillers; ceux-
- (' 

ci sont élus parmi·ies intérèssés. · 

. . Dans le.s petits "watèr3ohap:pEL.~" l'assemblée des intéressés ~de 

ingelanden) est 1~ plus haut~ autor~té. Dans l~s grands orga~ismes par 

contre, :un cons.eil d 1 administration. (de hoofdinge landen of hoofdgeerf

___ den) est élu par "lé-s 'inté-ressés. ai·nsi· que· le comité de gestion. 

'.. Il y a actuellement 2 o300 ---~'wate~f?Chappen"; 66 % environ de la 

supe~ficie des Pays-Bas est soumise à leur juridiction. Les grands nwa

terschappenn disposent de servic'es'techniques et administratifs bien 

équipés. 

Beaucoup de "waterschappen" sont groupés en associations pro·;-in

ciales qui ~leur tour forment la "~ie Yan Waterachappen". 

L' ent~e-tien normal du système hydraulique du "territoirn est 

supp:>rté par les membres du npolder'J .Les'~poldersttont en effet le d:roi t 

de lever des impôts ( waterschapslasten) ·établis d'après la supe:::·ficie, 

le rapport, ·etc. des terres intéressées. L'impôt varie selon la s.i-tua

tion hydraulique du secteur. Cette matière est réglée plus spéc~alement 

par la loi sur les Compétences (Bevoegûhedenwet). 

VI/8133/63-F 



- 56-

L!3ta~ et surtout lh province interviennent ~galemeht au point 

de VUQ fi ... H~:1.:.i·_:r chaque fois que des travaux, dont 1 'intérêt dépasse la 

li:n~_tc du "tc .r··ci toi:.."'", sont estimés nécessaires. 

L8 t~bleau 8 ci-après donne un aperçu de 1 1 i~portance de l'imp8t: 

Tnbleau 8 : "Waterschappel}" - Situation fin 1955 

1 

Superf .. im- 1 Impôt moyen pr:J.· ha 
! 

Nombre Montant total! 
posable de supoimposaiJle (x fl.lOOO) Prov:.:..n:..e 

Gu~Jrlre 

Holj_anc..~ mérido 

Hollande sept. 

Zélande 

l 

f 
277 
308 

108 

73 
202 
124 

48.t 

268 

261 
152 

6 

2.263 

(x 1000 hn) 
1 

228 
282 

150 
246 

2?8 

10'7 

225 
218 
153" 
4,..c 

1 

( ...; 

112 
---

2.475 

(en fl .. ) 

15y84 3.615 
12,84 3.622 

8,35 1.-255 

7~69 1·.894 

14:99 ·4.165 

13~93 t 1-.485 
32,81 7 o38'f 

33.51 7.291 
39,83 6.096 

8!L3 4o010 

3~h2 40h 
--····-

41~ 1 
1 

Verçlag over de Lo.nè.b.Juw iJ..L HsJ.e:r·:.aj_1d cv-er 1957 1 p.,22 

LP r-0l.e der:~ unolfl.e,-·fn ?st irnnortant car ces organismes exécutent 

outre deo trava1.:;.x d'hydr::r_:ï ... tq•J.e agr.J...<..;.c:Le et de c0ntrôle des eaux~ des 

et 1'é~,::<c,_LGr>e~··e:1t de pJ.a~1.s ré~·i0r.a.Px de dével0~:J?ement. Il nla dtaille•.n·s 

été ·it:::p.:.-sé à l'Jimportan.c~ des tra-'.;auJ.. q11l'ils entreprennent au .. ;une li.ûli.te., 
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·Les plans et le budget· des tra'V'aux projetés ainsi que les do~u

·ments d'adjudication sont établis soit·par le service technique du 

nwaterschap", soit par une société privéë de génie rural·ou un·auteur 

de pro~et privé, reconnus par le Service du Génie rural. Les documents 

précités sont à introduire auprès de l'ingénieur en chef-directeur du 

Génie rural en vue.de l'obtention de subventionsc 

2.1.8o3.2 La fusion de"polders"trop petli.ê_ 

Il s'impose d'attirer ici l'attention sur le nombre exagér,é de· 

pe·tits '!Polders" que 1 'on rencontre surtout dans le nord-est du _pays. La 

plupart de ces 11potders"pourraient pourtant avantageusement ~tre réunis 

en des unités plus grandes, surtout là où le niveau ne diffère pas sen

siblemènt. 

Les petits"polders"présentent souvent l'inconvéni_.ent qu 1il y a 

une parenté entre les membres de la direction et les divers propriétai

res du"po}a9.rf ce qui rend difficile tine· actio·n contre ces propriétai-
. . 

res lors'qu' iis sè' montrent négligents dans 1' entretien des canaux. La 

direction n'ose pas rem,édier à ·cét ét'at· ·de choses et ce!ui-ci ·pèrdure 

au préjudice de tous. 

La direction d 'unupolder'!plus important par contre peut traiter 

les problèmes qui se posent d 1 une manière plus objective. n'autre part, 

l'amélioration du système d!écoulement des eaux par l'adaptat:Lon de ce

lui-ci à l'altimétrie permettra très souvent d'obtenir un régime· des 

eaux adéquat qui nécessitera moins de travaux d'entretien des canaux. 

Une grande station de pompage ~emplace:ra donc également dans la plupart 

des cas de nombreuses petites stations (1). 

Uotons que le groupement desttpolders"était connu au moyen-âge. 

Il existait eri effet des "hoogheemrç_ads-:!happen11 et autres"poldèrs" 

(1) Cf_, S.Jo FOKKEMA ANDREAE: Vorming van ~rote waterschappen; "Bestuurs .. 
watenschappcn", 1961; p. 256. 
Le plus grand n_pc] der t!du pays a une Euperficie de 130.000 hao ~a su
perficie idéale d 1 un nouvaau"polder-~'varie entre 30 et 40 :.COu lla. 
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régionaux, qui exerçaient une certaine surveillance sur les petits 'pol

ders', sans toutei'ois que 1' autonvmie de ceux---ci éta::.t &be lie. Il s'agis

sait en somme d'une espèce de fédlration de poldersu 

La formation de gran~s ensembles est devenu au cours des siècles 

de plus en plus diffic~l~ du fait que les petitsi~older~'se sont entre

temps bien installés. 

Dans quelques provinces on proc2de· tout de même à des fusions ou 

concentrations~ Suite aux inondations de 1916 il a p. ex. été procédé 

dans la province de Hollande sertentrionale à la création de l'important 

"Hoogheemraadschap Noordhollands Noorderk.-wartier". 

En Zélande 70'polderG"ont été remplacés par un seul, tandis que 

quite aux inondations de 1953, il a été créé, pour chacune des îles zé

landaises, un seul H:t_Jolder '' 

Dans la province d'Overijssel, il a été élaboré un plan de fusion 

générale qui est réalisé prog.i"'est~i \re!.tlcn t et. en Gueldre, on a commencé 

également .. La ];;-c nthe et la Frise (l) p2r contre, présc!!t .. :rt encore de 

nombreu:r· retitF ';~~-0.er3~' très souvent non viables. 

C'est au~ Etats provi~ci~u~ qvtil a~Fartient de modifier l'orga

nisation et les règ1ementations des "waterschf'r"!')e'!'Ju, dt:' les supprimer 

ou d'en créér d • au tres ( Const c art. 20S ~ Lo.L pr~._·, \-.~ ... H; la::i_e, art. 137; loi 

sur 1' Ex~-: !.ai tatien de la Tourbe (Verven_Lngs\1\':~ t) et loi· sur les 'Chartes 

(Keurenwet). 

!:L ~st il remarque-r que 1' on ne procède pas toujours à des fusions 

pur.:;s et simplea w T ... ·ès SOUIJeat ül'l raallsc des con,Jentrat.i.C:.1G :p;r~iellcs: 

.-. r_: '. ( - La situatj_ J.t1 di ::'i~'è.;:-e de proïr~_n::e 

(l) Cf,. Fc''.J:c. c~ ':.···,/'\T:,,.o;~- :·:-·-~·'n+::ca~·.i.,·· Vâ'"1. ··,r;:"-t-~r ... ~~!J.="':':-")~")eY~ in cle provincie 
Fr·ies~·:_a_J.d) ~~~..:-'J .. ~ë __ _;,·.:--L .t: ~ .:!.:. van d·S r~s·-~erl.lL{..L:.,e~_j_Q I:.::;.:..'.ic!.L.3.é~tschappi~"' 

1960~ P• 35~ tiG~, Po lJ ss~ 
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en provinceo Il existe certainement une tendance générale à la fusion, 

mais le rythme de ~a réalisation est inégal. Il est inèiqué de laisser 

l'initiative de la fusion aux autorités pro-vinciales. Celles-ci subven

tionnent d'aill~urs en général les premiers.frais de la fusion, .c'est

à-dire les frais d'installation du nouveawrpolderQ. 

Afin de stimuler les fusions il serait indiqué de ne pas t~ai

ter les frais d'installation comme des impôts (waterschapslasten), mais 

plutôt cornrr.e des frétis de la même nature que -les frais de remembrement-;· 

c'est-à-dire à_rembourser seulement apr~s un certai~ nomb~e -d'années 

- 30 p. e_x: - contre un taux d 1 intérêt relativement bas. ·Très ·sou:vent 

d'ailleurs la fusio:r+ ou la réorganisation q.es "polders"· est essayée à 

~ 1 oçcasion ~'un remembrement; elle ne réussit pas toujour-s parce que 

les périmètres du'~o~de~tet du remembreme~t n~ correspondent que rare

ment. Le regroupement des petits'~olders'est un des problèmes les plus 

urgents à régler en matière· de structur·e agraire. Malheur.éusement il est 

·trop entravé par des facteùrs d 1 ordre éc·onomi'lue, e.dministratif et sur

tout psychologique. 

Le secteur privé 

L'image d.e l'organisation néerlandaise de l'améliore.tio_n de la . . . 

structure ~graire_ ne serait p~s. complète si on n'attirai:t. pa~.l'8:tten-

tion sur le rôle jou~ en cette matière par le secteur p~ivéo 

Rappelons qu'il existe aux Pays-Bas des ·s-ociétés privées de gé

nie rural (Nederlandsche Heidemaats~_happij, N. V. Grondontginning ... 

maats~h2.ppij, etc.) parfaitem:ent équipées et ,spécialisé. es pour. l 1 ét~
blissement des .. :projets, la préparation des dossiers des travaux et d€s 

adjudicatiO!J.S _(devis,_ cahiers des cha!"ges, plans, etc.) et pour 1' ~~é

cution proprement dite des travaux d~. génie rural, des bureaux d'é~udea 

privés qui se chargent plus spé.cialement des projets, et des entrepre

neurs de travaux publics et privés de génie rural. 

D~s cette ~ubrique il faut également signaler les nowb~c~ses 

sociétés de défri.chement (1). 
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Par le nombre et la qualité du rersonnel et des moyens techniques 

qu'il met à ln. disposition des autorités publique ô, le soc·~eur privé con

tribue largement à l'amélioration des structuresn 

2.2 L'aicte fina~cière - L'exécution àeR travau~ 

2.2.1 L1 aide finRncière 

2.2.1.1 Principes 

L'aide financière des autorités publiques naerlandaises à ltamé

lioration de la structurE; agr&:.i.:l ~ e.st considérable. Elle est le complé

ment logique des interventions te~h~iqces et juridiques et se justifie 

par l'intérêt général qui est attaché à la modernisation des campagnes 

et par l'importance incontestable que présentent les travaux d'améliora

tion structurelle pour la prospérité du pays. 

La poli tique a~ subventions des travaux d'amélioration de la .·· :.· , .::; 

structure agraire a déjà beaucoup évolué; elle est d'ailleurs en COl."'l'\é~ 

lation avec le but de la politique structurçlJ..e à o-.J:~ ~ :/~~-t sujette à mo

difications. Notons que l'accent était mis Gntre 1930 et 1942, avant · 

tout sur la mise au travail de ch0meurs; entre 1942 ct 1047 sur l'aug

mentation de la production; entre 1947 et J.955 sur la ré duc tic~::. du tra

vail à la ferme, et actuellement sur l'augmentation de la productivité 

du travail par des améliorations régionales et par une véritable restruc~ 

turation de la campagne, à l'aide de plans à buts multiples (multiple

purpose projects). 

L'aide financière se fait sous forme de subventions ou de pr3ts 

à un taux dt int€.rCt réduit 1 .; c.. t f~e e.~.c:.~ a.:; t li.J C3i~f.'i2i .:.~e ~ ··c -.1.r elJ e permet 

aux permet aux :r;:::>uvoirs pu1Jlics 0. ~ c~ier..ter avec u::.1e grc-:n-ie soupJ.esse 

l 1 ~volution de l'équipement ru~al tout en lairs~~t à l'initiative privée 

sa force agissante mais en l'infléchissant dans le sens des impératifs 

nationaux. 

Il est très difficile de se faire une idée de l'importance des 

investissements dans les travaux d'amélioration de la structure agraire. 
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Vt7 1' am~let~r et la complexi tt} dés opéra ti o:1s i ces investissements for-

ment en générai un. tout avec les inve.stissemsnts à ~aractère économique 

ou social (l). 

La :réparti ti on 8st reJ.1due très èii.ficile du fait de la présence 

d'un grand nombre de services et d'organismes qui s' occ,Jpent directement 

OU indirectemènt de .. 1 t amélioration de la s·l:ructt:re ag:"'nire. ~E.ppelons 
' ' .. 

qU:til stagit essentiellement : 

- du Service du Génie rural (M~nistère de l(Agriculture et de la p~~he); 

du Ministère des Affaires sociales (pour la mise au travail des chô-

meurs); 

- du Ministère des Finqnces (~irection rles D~maines);_ 

~ du tünistère des Colnplunications ·et des Voies d'eau · (no,tamme-nt la Di

rection du Wieringermeer). 

Dans les travaux r-essortissant du Se.rvi~e du Gén:i.c ~ura_l, i.l 

faut distinguer 

a) les remembrements; 

b) les travaux communaux et les travaux réalisés par les t'p':>ldersn j 

Les travaux du premier r;roup(::: sont incontec t.J.blcment, à considérer 

-comme des travaux structurels, mais on ne saurait êtrc·aussi formel en 

ce qui concerne le groupe b). En effet, il s~agit en général de travaux 

de voirie exécutés afin d'équiper des c0rununes rurales, et d9 travaux 

im-portants de ~ontrôle des eaux, destinés entre autres à J:-r'v~2ger les 

villages, etc. Tous ces travaux ne concernent donc pas un.:.queme:nt l'an:é-
. . 

lioration de la structure agraire. 

Le? travaux d'am~lioration de la structure agraire ont été pen

dant longtemps exécutés surtou~ pc;u: ... l~tter cc:1tre le chôm.1~e. Cela ze 

fait en.-,ore actuellement, quoique dans une moindre mesure, notamment en 

faisant exécuter ces travaux manuellemen~ au lieu de machinalement. Ces 

travaux 2 appelas "travaux structu:::·els complémentaires", sont eu_bven

tionnés par le Ministère des Affaires socialest mais les fonds sont 

(1) Cf. J.T.P. DE REGT : Lopenàe le~dbouwinvesteringen in Nederland in 
de pas ? t::Econo~:iBch·~Statistische Berichtcn",. 1962, P.•. _J.O. 
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répartis par l'intermédiaire du Service du Génie rural. On ad~et comme 

investissements Atructurels, la partie des frais d'exécution - 50 % en

viron - qui correspond à une exécution normale~ c 'est-à·-dire »nécanisée". 

Le restant est un investissement à caractère social. 

Parmi les investissements structurels, il faut également classer 

les travaux de défrichement et la construction des fermes dans les pol

ders de 1 1 IJsselmeer, financés par la Direction' du Wieringermeer du Mi

nistère des Comm~nications et des Voies d'eau. Les nouveaux polders con

t~ibueJlt an effe-t 1 à l ~as-sai"!~ r;R"t:ment d(,s exploita tiens marginales du 

"vieux pays". 

Les travaux de contrôle des ea~x et d 1asséchement le long de la 

côte de la Frise occidentale et au "Wadden", réalisés par le même Minis

tère, sont également à considérer comme améliorations de la structure 

agraire. 

2o2.1.2 L'importAnce des i:n .. resti2sements 

Le graphi-1ue et le tableau ci-après~· nous renseignent sur 1 1 impor• 

tance des investissemen~s depuis 1947. 

Le graphique co.LJ.CJr!le tous les investissements; le tableau, par 

contre, ne nous donne que les investissements subventionnés par le Ser

vice du Génie rural, y comprin ce~x relatifs à la mise au travail de 

chômeurs. 

Contraire~ent à ce que l'on constate en Alle~agnc, p~~ exemple, 

oà les investissements structurels vont en s 1 a~croiRsant et on~ quint~

plé entre 1950 et 1960~ ces investissements ont ci'\in:inu.é al:..x Pays~Pas 

depuis 1~47. 

L.u début de l'année 1958 a d'ailleurs été prise , dans le cad::-e 

d~une pvliti1ue générale de compression des dépenses de l'Etat, la déci

sion que la su~vention des rewe~brements ne pouvait pJas dépaHs3r 70 %, 
?elle des trav-aux de voirie et <~e contrôle des eaux (O % et c0lle de la 

cone.tru~tion de fernes 30 à 40 %. 
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INVESTISSEMENTS DANS LES TRAVAUX o•AMELIORATION DE LA 

STRUCTURE AGRAIRE ( 1947-1960) 
en millions de fl. 
240 

20 

i 
Admin. des Domaines 
Service des Voies d'eau 
Direction du •wieringermeer• 
Service du Génie ru rat 

194 7 1948 1949 1950 1951 1952 1953 195lt 1955 1956 1957 1958 1959 1960 
(1) Investissements en travaux de mise en culture et construction de fermes. 

SOURCE! F. de Soet:Ontwikkelingsgang van de Cultuurtechniek ln Nederland/Landbouwkundig Tijdschrift",1961. p.66! 





. .T_rt'trlr,.§:~ .':!· : Ir':?_sntlF;s·eri_2 .. ~1t~a_nn l0~ tra:~(;H'.~: d! 8.mflir:ca-'_ :i:.C':...:::_dC' -!..n 

§.~='r.~· t·u.r~s:_ q;rail·e i ·s~lbvm._t·4_on·1és paJ." ll3 ncul·~utr:-te ;hll~? .. ~he__2_? .~i!l (a) 

Contrôle des eaux( 
Che~ins ( · 
Améliorations cA2 . 13 13 12 24 

(er m3 ll~o~~ dr ~lorins) 

trnvaa !E~:--~19.';.7j19:..8 ! 191~9 195o ~951 19s2 1953 195411975 --'-ï:i-;6--=-r-~ -r;;sr?59......,Jr--1-96_o__,__136ïl 

t--R-em_e_m-br_e_m_c_n_t_-----:---'l-.. 1-. _ ___.. · 6' .. 24 22·~- ·.· 2·0~ .. , . ----~ .. -2-5--+-.. · -3-1·--+--3-3--t~~--5-5 ~~- 90 J 98 ,î. r;;L; 1 95 85 ,? 78 • 7 - 1 
(Puil-en hcr-
verkaveliug) , 

23 1 11 16. 19 22 .22 31 41,8 
foncières ( 

9 15. 13 10. 8 17 9 .7' 8 ; 0'\ 
\J1 

Trn"!faux exécuté·s 
par les ngricul·Î 
te~.1rs · 
(Bue~e~werkod) . 

. t 
Construction de·· j 
fermes ' 

(l) 1. 

1 

- ~ - .... . ; - . - ·. 3 7- 8 6,5 2 . li5. 2~7 1,9 -

·-~;---~-~~ --~ -~;--r-~;-- ~ -r~~-~-î;;-· -~;---î;î---ï;~---î ~;!2fî;; 1 tî!~ -l ~; ~; î ~;~~t--:---Travaux complé-
rnentà.ires · . (2) 

Total 

Budget du Ministère 
de-l'Agriculture 

Bt dget ordinaire· 

Budget extraordinaire 

1952 1953 )1954 t 1955 ·1956 f-95'7 .. ~958 ;.S159 ï96o 1196:. 

79 104 109 155 197. J 247 240 801 
21 23 31 J.8 29 f . 30 34 33 

531 
29 

553 
34 

. (1) Depuis le 1er j_anvier 1956, il ne a·t agit uniqu~ment que de fermes co~strui tes dans le cadre du reoeobrernent. 

(2) Avant le 1er juillet, ces travaUx étaient subventionnés por le n.u.w. (b). 
~----·-------·-

·. · (n) ~~ : Veralag over de 13lldb0uw .. in. Nederlan-d :over 1957, 1958 en 1959; Minister1e van Ln.ndbouw en Viss-erij. 

t'('&) D.u.w .. : Dienst Uitvoering Werken (ct. p. ·.52)•· · · 
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Notons que les investissements dans le poste mremembreme~t" se 

répartissaient en 1959 comme suit : 

- chemins : 25 %; 

- contrôle de-s eaux : 30 %; 

travaux dtutilité publique 1 %; 

- aménagement des sites : 2 %; 

- construction de fermes : 7 %; 

- aménagement des parcelles : 35 %. 

0 

0 0 

Le tableau 10 donne l'évolution de l'intervention financière de 

ltEtat dans les différents travaux structurels. 

T!l.bleau 10 : Evolution de 1' int.::r7en tion fit.r:J.ncière è.e 1 ~ Etnt ( ~n %) 

Remembrement (1) 

Remembrenent (2) 

·Contrele des eaux 
J.unéliorations fone · ·· 
ci..ères 
Cnernins (indépcde 

rer.1.) 

TrA.vAux exécutés 
pnr les ngriculteurE 

Constructi~n de fer
oes (indép.de rem~) 

1956 

76 

54 

40 

( 
( 

1957 

77 

( 56 
( 
( 

55 

27 

1958 

77 
65 

52 

50 

39 

1959 1960 

76 1 71 
66 69 

51 52 

46 48 

41 37 

68 65 

51 51 

46 47 

50 
TrnvRux complé~en
tcires 88 84 Ù5 1 86 83 84 84 : --;~--r--=---r--=---1---;; --~--~ ~--i--~;--r---~; -·-t Total 

(1) Renembrcments votés il y a 10 ans. 

(2) ReMembrements votés dans le cour~nt de l'année9 

·--------------~----------~~-------------·----------------------------------------
~~~ : Jaarverslagen van de Centrale Cul tv..u:.. ... techr ... icc:le Co011.:.;s3 ::.e 

. _ e .,a., 
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L'aide financ~ère ~e l'Etat diminue; elle ne r~présentait en 

lS62 que 6~ % du nontant des ·investissements c.ontre ?.6 % en .1956. La 

par.".:it:ipation des propriét~i~es a pal". conséquent augmenté de. 24 à 38 %. 

Cette a:1.c~en·~at:ion. rend C:.i:'ficile la position de~ bailleurs, .. spéciale

men+: arr-ès un. remembrement ear ~ suite à la limi tatien des prix des baux 

et des tèrres ~ ils ne ·peuvent récupérer, ·pri.r u·ne augr.1entation des baux, 

que ·20 % environ de l·eurs ·ïnvest:issem'ents. 

I.Je graphique .ci-aprè~ 1 illustre d 1 .. une- f11çon _plus détaillée l'im

portance de 1 1 aide accordée en 1962 aux différents m~yens d~amélioration 

structurellee Les travaux complémentaires, exécutés pour lutter contre 

le chl>m.J.ge' sont s.ubv·e~tionné~ 1~ 'plu:-s ( 84 %) ' ta~dis que la const"ruc·· 

tiQn de bâtiment~ ·d'exploitation i·~àépe.ndamm~n·t d'un re~embrènient, est 

aîdée mQins ~-(36 %) que n'importe que.l .. autre 'travail· d'amélioration~ de 

la structrire·agra~ré. 

Pour la détermtnati~n de la par~iciRation financière de 1 1Etat 

dans les travaux structurels, on admet le principe que les intéressés 
~ . . . 

n~e doive'nt· payer ·que 1 1 augmentation de la valeur' dont profitent leurs 

p:t·opri~tés.suite .à l.'ex~.cution des·travaux (1)._ L,a subvention est propo-
. . . 

.Jée par la .Direct.ion provinciale du Génie. rural. et accordée par .la Direc-
1 • .. ~ ' 

ti on c.entral.e. Les travaux ne .pcuve.nt ê"t;re commencés e.ans. ~ 1 obten~?-on de 

la promes.se ._9-e s1,1bvcntion. 

L',aide financière ·est octr.oyée par le Service du Gén:l.e rural, 

sous forme de subve.ntions, quqnd il s'agit d 1 aidèr ·,des. personnes rri

vées~ et 'sous forme de contributions (2), quand il s'agit d'établisse

ms.:.it3 pubiics, tels les· communes et i·~supold.ers'l .·ce"t;te inte·rven"i'ion fi

nant,i~re ne &e fait pas en vertu de dispositions légales~ mais unique

cieat E.:ur la ba.ze d'inst:i"'U~tions internes du Service du Génie rural. 

(:l) Sr!.r ln. j:.tstifice.tion et l'importance de l'aide financière cf. e.a.: 
- :Ic.C. VISSER ; De subsidiëring van cultuurtechnische werken -Waa

rom en Hoeveel; Cultuu~technische Dienst, 19~ 
- W~ DREES Jr. : Enige grondslagen .van het financieringsbeleid van 

cultuurtechnische werken; "Cultuurtechniek en Same_nl~ving'.' t 1956, 
p, 395-412. 
Ho VAN l'ER KOOY : De rentabiliteit van :l'uilve.rkavelingen; "Orgaan 
der Verer..i.ging van technischa ambtenaars van het Kadaster", 1957't 
p -~ 97-llle 

(;~) Bij cl~ agen., 
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Qùoiqu'en Hpp]ication depuis plusieurs années, ce système n'a 

pas encore donné lieu à des difficultés ou des plaintes. Il a l'avanta

ge de présenter une grande souplesse dans l'adaptation aux besoins et 

aux circonstances. 

Un i:..1térêt particulier est attacl1é, ces derniers temps~ à la 6é

termination de l'importance que représente liexécution d'un remeDb~e~ent 

pour les intérêts non agricoles c A cet effet, la Commission de Finan:;e.

ment a calculé, pour 11 remembrements, la répartitio~ des f=aic. I~ a 

été constaté : 

que 33 % des frais concernent l'amélioration interne de la production 

(construction de fermes, amênagement des parcelles); 

que 61 % concernent 1 'amélioration externe de la production,. c'est

à-dire qu'ils intéressent 1' agriculture et 1 'intérèt général ( eontrb·~ 

le des eaux, travaux d'utilité publique, amélioration de l'accessibi~· 

li:té et aménagement des sites); 

-que 6% concernent les levés techniques et les frais adninistratifs~· 

Vu l'importance des investissements dont bénéfic"ie l~intérêt 

général, il a été envisagé de mettre 7 dans l'aveni~, à charge des tiers 

- c'est-à--dire de l'Etat, des provinces, des communes et desrrpo::ï..dersn

en moyenne 10 % des frais. L' i11tervention des tiers s2ra L.Lcili tée gr:tc a 

à ln loi sur le financement des chemins ruraux dont le pr~jeJcv ba.sé sur 

1·e rapport de la Coramission Oud, a. été dé;tosé ·a-'IJ .Pa;r-4le;J.ent~ 

Il y est notamment prévu de mettre des fonds. supplémenta:i:r-es à la dis

position des comMunes et des 1polders'pour ltaménagement et l'améliora~ 

tion des chemins ruraux. 

0 

0 0 

Les travaux de contrôle des eaux et de voirieï à exécuter par 

les administrations subordounées, ont connu pendant les ann~es l95C-l93C 

des difficult~s financià~es. A partir de 1958 toutefoia, le3 fon~s d!s~ 

penible~ ont augmenté. 
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REPARTITION DES INVESTISSEMENTS EN 1962 ENTRE 

LES POUVOIRS PUBLICS ET LES INTER ES SES 

en million!:» de fl. 
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Vu J.eu:r ir:portance, surtout (!ans le domaine du contr81e des eattx:, 

fl est èonné dans la poli·tique structurelle et financière aux travaux 

exéeutés -pàr ·,les adminïs·tra·tions subordonnées --~ne. ~lace ·de priorité. A·fi: 

de ~·faciliter· leur· !'éaliàçiti'on,· on ·pro-cède dep~is quelque ~te~ps à l•élat;o. 

rati~n· au niveau C.OL!lmUl~al, :d~-·:t>laus-cad!ej en faveur de l'ag_Y::~cJ,llture 
(RaC:rn_plar .. n~n ·v·oor d'e agrariscl:Îe · ontslui ting)~· Ces plans servent de base 

pou~ .. la suliverition des améliorations· strücturelles ;. ils sont établis par 

le Sei'vice du Génie rural,· de ·commun a:..1~ord. av·ec ie,s_· autorité_~ provincia• 

les et communales, ··et·· .en· tenant· -~ompt~ de· lf'équipement infrastructure! 

existant et de la structure agr~ire future. De. plans .semblables sont éla• 
•· . . .·. 

borés ·surto~tt e'n ce qui. conce-rne le contrôle_ des eaux, ap~~s un regroupe• 

-~ent ~e'~olders~trop petiis •. 

. _ .. 0 ; (; 

'. 

Le volume des moyens finançi~rs et par· è·onséquen:t -le rythme des 

r6alisations dans les prochaines années ont été déterminés en 1960 par 

le gouverneoent; il a été d~cid~ de mettre à la disposition des_ travaux 

d' e11é lior·a ti on structurelle ·sur le.- "viéux paysÙ-, de 1961 jusqu ~-à j-963 t 

a"lnuellerrrent 104 ·millions· de fl., ·dont· 79-·lnillions de fl •. _pri~~'. ~~ remem

brement, 19 millions --pour les travàux exécnit'és par les 'co~~uiri.~s' ,'et les 

polders et .6 mi.llions ·pour divers dont des avances au Fonds S .B ... L. (1). 

Ce qui -~st ·important, c·' est que les fnves'·tissements pour. -~ t ame'l.:io-
' . ri:i:lcn_, :de-: la s·tructure agraire·- ·ont été classés·· depuis 1961· dans la caté-

·:gvrle ~es investissements-ptrblics de prem1ère importance. 

2 ~2 ,2 L' e·<rP.crt-ï_o'rJ. des travaux _~t la mi.se au travnil des chômeurs. 

· Les travaux d 1 an1éliora tiens de la structure, agra~re son.t exécutés 
·-

.en régie ou suit.e à une adjÙd.icatiot:l• 

(l) Décision prise· en fonction du Flan pluriannuel (cf. in_f~-~-'.n~ 4.~)_. 

Vl/b133/63· ... F 
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Les travaux par voie de soumission Eont deve~us, les dernières 

années, de plus en plus importants (voir graphique ci·-après); par le 

jeu de la concurrence, il est possible ainsi de faire bais-ser le prix 

de·~evient des entreprises. Il a toutefois été convenu avec les socié

tés privées de génie rural que 30 % des tro.vaux qui leur seront confias 

annuellement, seront à exécuter en régie. Une soixantaine d~entre:pr8-

neurs sont équipés et spécialisés pour exécuter ces travaux. 

La diminution des frais d'exécution est une des données de ~a 

réussite de la politique structurelle .Depu~s 1955 des progrès ont p11 

~tre réalisés dans ce domaine (1). D'une part, la mécanisation de 1 1 e~~é

eution a été notablement intensifiée, et d'autre part les projets sont 

devenus de plus en plus grands et globaux ("all-inn) pe:nuettant une exé-· 

cution simultanée des chemins, des cours d'eau et 1 1aménagement des p~~

celles. Un devis d'un million de fl. n~est plus une exception~ 

Il est évident qu 1il est possible ainsi de travailler d'une façon 

plus efficiente et de Mettre en oe~vre un matériel ~od8rne ct adéquat. 

'té nom~re de CV par ouvrier est passé d 1 ailleurs de 9 en 1959 à 29 en 

~1960, tandis que 1~ pourcentage des salaires dans les investissements 

èst tombé de 4o - 50 % en 1955 à 20 - 30 % en 1960. 

Grâce à l'emploi de nouveaux engins nécaniques (charrues de pro

~ondeur,dilagues suceuse:; avec conduit de re.foulement~ etc .. )t il a été 

possible de diminuer, dans certnins cass les frais de terrassement de 

50%. 

De nouveaux procédés de construction de chemins ngricoles vnt ég~

leMent été nis en ~plicatione Il sïagit surtout de la néthoèe de la 

stRbilisation du eol, qui pet·met 1 1 emploi de nat;é3··iaux trouvé& sur place .. 

Il a été possible de dininuer ainsi de 20 % les frais de constructiou 

de routes, qui représentent, rappelons-le, 25% environ des investisse

ments d~ns un remenbrement. 

(1). Cf. F. DE SOET: Recente o:nt1"'il-C:::-el ing i!'l de cul tuu-rtech:1iek ~ .. n 2'Tsèer
land; "Landbouwkund.ig Tijdsc:trir't"~ l961, p .. 678~ 
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IMPORTANCE DES TRAVAUX EXECUTES EN REGIE 

OU SUITE A UNE ADJUDICATION 
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Pour·lcs·~ravaux Gxéc~t~s.en régie, il y a lieu d!établir pour 

chaque partie du travail un budget (werkbegroting)·"' L'intervention de 

la ·.Direction p-:.,ovinciale dù Génie :·rural se linite pour ces travaux au 

haut .:.;ont:r•ôle .·de. ~1 'exé~u.tio::.1 te.chnique·, · àu contr8.le final et à vérifier 

si·lè plari et le:bu&get"sorit r~sp~cté~~ 

·E:a ce q,__~i _.con.cc.r-ï~_e .. les. adjudications, signalons que les cahiers 

des .c_hè.l.rges- sont _·:soum·~s: . .au.x :;presc~riptians générales (Algémene voorschrif

tcn - f~e V.) de 1 t~ ... ~~é du _.g2_mar-s ·.1938, ~omplété:· par celui du .26 octo

P:"ll939 D~:_~ct~:i.on du H~,;at~J:..Gtnc.tn et du Rè_g~nt d'adjudication publi-
. ' ' 

Sl!_l!!_ ·déterminé par l:t:arrêté'· royal ,du 30 ·aô.lit 1932, n ° 43, et au Protocole 

·· Bèneli~~n.,2.~:C:.!lant les ndj.udi.6at1ons (1) .. 

. Le .Protoc.ole Bene-lY,x .. stipule, qu.e ·-les .. ~ntrepreneurs de ·chacun des:· 

3. p~ys bénéfici.eron:t,. ~n: mat~ ère-d' adj.adica:tion. ·publiqu-e:· sur ··le terri•. ·, 

toire des autres, du traitement appliqué aux entrepren~urs· nationaux. et .. 

qu'nucune discrimination ne sera exercée concernant l'origine des maté

r"ià.l;.'x*·. Cette égrilité: dern~èure nénil.ooins .théorique à .. raison ·j)rincipale

ment de· ce que: lès·· pouvoirs publics 1 aux· Pnys-Bas, -pràtiquent souvent.· 

··1' ad-judication restreinte. 

2 o2· .. 2 ~~~ La rro.se au ·.·travail des chÔI!leurs 

On attache a11x Pays-Bas beaucoup d~importance à lu nise au tra- .. , 
.. . 

vail de ch~mcurs sur des travaux de génie ~ural •. Ces.travaux:repréaen~. 

tent p~rfois jusqu'à 80% environ du total des travnu~ de ·t~ute nature, 

exécutés par des ch0meurs •. 

. ; 

Leur financement est assu-ré _par d~s sub~entions octroy~E:7S p~r le 
~~- ..- . .. 

Min:f.stè.~.·e des AffAires sociales et de la Santé publique. Les budgets 

Jes dcr:ï.1i2~-e~ années .pr~_yo_y~..i.~nt .. (en_m~llions de ·fl() ): 

~n·lg58:: 45~(plus·32,5 ~~pplé~~·e~ lO·prog~. eitr.)· 

en 1:959 -~ ·52· 

- . en ·'l96 0 : "3 8 j 6 e'• 

(ii Il G'agit de l'article 6 de l'accord de préunion Benelux.signé à 
LuÂenbourg le 15 octobre 1949. 
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Le grnphique ci-après donne 1 'évolution du nombre tit-ol!'!'·.riP:t"S-.7 tri.s 

ainsi au travail, depuis 1955, surtout dans les provinces Je Groningue, 

de Frise, de Drenthe, de Zélande, de Gueldre et d'Overijssel. 

Certaines difficultés sont dues au f~it que les travaux ne sont 

pas toujours à exécuter là où il y a du chômage. Afin de créer èes em

plois on procède, dans certains cas~ à la 1 :d.§rn.Scanisn.'~ion" des travaux 

de génie rural, Celle-ci·doit alors ~tre justifiée par le caractère SJ

cial et technique du proj~t et il doit y avoir une proportion raison~a-· 

ble entre les frais supplémentaires qui en découlent et les inde~nités 

de chômage qui seraient à payer aux chômeursQ 

La nature du projet à exécuter - défrichement, ~énagement de par

celles et de·routes, etc. - fait souvent l'objet de controverseso La re~

tabilité et le coût des travaux ainsi que leurs incidences sur la struc

ture agraire sont en effet des.facteurs qui doivent conditionner le choix. 

Les décisions ont par conséquent un aspect financier, social, économique 

et d'organisation. 

En principe, on vise à mettre les chômeurs au travnil sur des pro

jets qui répondent aux objectifs de la politique agricole; cela signifie 

que le défrichement et la mise en valeur du sol, qui permettent ltaugmen-

:tation de la production ne sont reten~s qu~exceptionnellement 1 contraire

ment aux travaux de contr6le des eaux, de construction de routes et d!amé

nagement de parçellos, ~li diminuent les frais de production. Ces derniers 

travaux présentent toutefois l~inconvénient de de~ander une lo~gue pYépa~· 

ration et d'8tre moins faciles â mettre en oeuvre au moment voulu. 

Notons que le boisement des terres s~ns vocation agricole et 1 1 amé

nagement des sites naturels ~i répondent aux diff~rents critères, sont 

stimulés activement dans le cadre de la mise au travail des chômeurs. 

La limite entre les travaux complémentaires coûteux - c ~ est··à·-dj re 

intensifs au point de vue de l'utilisation des ~atériaux - et laa travaux 

complémentaires peu coOteax - c'est .... à .... dire intensifs att point de yue 

salaires - fixée depuis plusieurs années à fl .. 17.5 par se~11ain..:./hor1~e et 
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1 

NOMBRE MOYEN D OUVRIERS MIS MENSUELLEMENT AU 

TRAVAIL SUR DES TRAVAUX D'AMELIORATION DE LA 

STRUCTURE AGRAIRE (1956-1962) 
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(Jeci nono os tant les augme_ntations constant~s des prix et des _salaires, 

8tai t devenue ·uri· obstacle à _1' e:X:pHn_sion de la mise au travail des chô

neu:r·s. Fi:..1 1962 le Collège de Coordination des Travaux publics a décidé 

de po.:. .. ter cctt8 linite à fl,. 250 pour les projets bon marché et à flo500 
rou::.~ ] è.B trn.Vé:lllX chers o 

Il sera a~nsi possible de faire exécuter des travaux de voir~e et 

d·e Contrôle des. eaux CO.r.J.D.e traVélUX cornplément~ires, snns ê'tre obligé d-e 

les "déméchnniser11 • 

·Notort~ què~leè salàires des ch8neurs mis au travail sont réglés, 

pour.les p:rojets.~xécutés par la "Hei~emaatsc~appij" ou le "Grontmiju, 

pé .. r 1' accord collectif de travail (C .A~O.) en vigueur pour les travaux 

de génie rural, et pour les autres so~i&6spar l 1 accord sur les salaires 

en agriculture (1). 

0 

0 0 

Les dernières années, on cnnstate unê forte diminution du nombre· 

de chômeurs ~is au t!avail. Ceci est ~û, d'une_part, à ln période de 

hnute conjoncture que connRissent les_ Pays-Bas· et,d'autre part, à une 

décision du gouverneoent, pri~e en 1959, de faire exécuter par des ehô

Deurs certains travaux de génie oivil nécessaires dans le cadre de la 

pJlitique régionale d'industrialisation. 

Les considéra tiens. qu1. précèdent ont par conséquent perdu b~c..acoup 

Je leur importance et n'ont actuellement qu'une valeur purement doeumen-

te.i::e • 

.. 'l l'origine de la politique économique régionale néerlandaise, 

il y a à lR fois un sous-développement de certaines régions·et une forte 

p~esEion démographique. A ces deux traits essentiels se sont)ajoutées les 

(1) Landbouwloonregeling. 



- Bo -

--
destruc tians causées par la 2e guerre nondiale et J.a perte de l Y Indoné-

sie q~i a suppriné une possibilité d'écigration. 

La prise de consciencedes problèmes régionaux renonte nu rJi:iGu 

de l'entre deux-guerres, et s'est concrétisée p~r la création dïcrsa~is

nes provinciaux, dénoi:1r.1és "Econor.'!.ischooTe~hnnlogische Insti tu ten tr. Le 

premier de ces instituts a vu le jour à Maestricht (Linboarg) eJ.1 19_"52o 

Bien qu'il nit déjà été question de plans de développement ré

gional en 1948, c'est avec la (:pre1:1ière) Note_~r 1' indu.strinl:i:§atic_Q: 

des Pays-Bns (Nota inzake de industrialisatie in Nederland) de septen

bre 1949, que l'on prend connaissance pour la première fois de la vo~o~

té du gouvernecent de coobattre le ch8nage structurel existant dans 

certaines régions.La position du gouvernenent est réaffirné~ et préci

sée dans les deux notes ultérieures sur lqinduatrialisation~ 

En juin 1951, une loi est votée en faveur_du sud-est de la Dren

the, qui peut ~tre considérée conne la base véritable de la loi portant 

sur l'ensenble d~s réeions. 

Toute la législation actuelle en faveur des régions à développer 

es-t contenue dans deux séries de textes. La première série conprend 1 

outre la loi précitée de 1951, ln loi du 18 juin 1952e Celle-ci consis

te essentiellenent sous la force d'une codification a?port~e nu budcet 

de l'exercice 1951, en un vaste progrnŒ~e dréquipement des régions. 

Le deuxième texte de base est const~tu6 par un arrCt6 de ju~l~et 

1953 relatif à l'octroi de priees nux industries disposées à s?instnl·· 

1er dnns certains centres dont on veut promouvoir lrindustrialisationv 

Les "Notes relatives à l'industrialis~tion des Pays~Bas" du Mini

tère des Affaires éconooiques donnent un aperçu des concertions du gou~ 

verneDent sur ln nécessité de l'industrialisation et de l•anpleur du 

problène. 
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Le principe essentiel dont s'inspire la poli tique régionale née~4-

~and~ise reut sc rosu~er de la oanière suivante: étant donné que certai

nes ré0io:r.s d8{J Pays--B:-ts co,lf.frent non seulerJent d'un chôoage apparent, 

o.:1i.s C 1l:"'tcut de Ja présencE; dvune nain-d'oeuvre trop nonbreuse pour les 

ac"!;j_vités existantes; étant donné qufil n'est pas souhnitable de laisser 

s~~~Bister le déséquilibre existant entre l'Ouest et le restnnt des Pays

&.s; étant donné que Di.gra ti ons et énigra ti ons n'ont pas ~éussi à épon

ger le surplus de nain-d'oeuvre de certaines régions; il convient d'adop

ter une politique incitant l'industrie à s'installer dans ces régions~ 

Le.po~itique régionale néerlnnd~ise est inséparable de la volon

té de donner une possibilité de vivre à une population_en rapide accrois~ 

senent, par une utilisation intégrale du territoire qéerlandais, c'est

à-.dire surtout par 1 'industrialisation du pays. Elle a retenu deux moyens: 

améliorer l'infrastructure régionale d'une part, accorder une subvention 

aux i~dustries notielles d'autre part. 

Le preoier moyen porte sur le9 six points .suivants: création de 

te1rnins in~ustriels,.équipement en ooyens de cornnunication, développe• 

m;r.t des services publics, financeoent de locaux industriels, promotion 

de la fornution professionn~lle, construction de logements pour le per

sonnel des entreprises nouvelles. 

En. cc qui concerne l'enooura.genent de· li.industriàlisttt:i.on_par 

les pouvoirs publics, signalons qu'il faut fnire une distinc~ion entre 

la politique nationale et la politique :régionale. L~ seconde est ln plus 

io~o1·tunce et nous intéresse plus spécinlement ici. ~le s 1 est imposée 

d~ fait que le ùév~loppe~ent obtenu par la politique nntidnnle d!indus

t:--in.lir:ati~n ne s' e:ffectuait pns à ln cad(..nce désirée en dehors des 

p')ints ds ccncentration historiques, c•est~à-dire l'Ouest du pays, TWen

te, le sud du Limbourg et le sud-est du Brabant. 

A l'origine, c'est-·à-d:ire en 1950 7 le but p:~~incipn.l de ln. politi

que d~inplnntation industrielle dans les régions rurales étnit la lutte 
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contre le ch6mage structurel~ Sur la base de ce critàr~neuf '!zones de 

développement" (ontwikkelingsgebieden) ont été créées~ Pour ces rSgions 

des plans de développement furent établis en vue dt nrJéliorçr·' :.t ec ·~o.,.,-:1 

teurs d'établissenent. Dans le cadre de çes mesures u~1e n1de fir-a~cière 

fût allouée par 1 i Etn t nux communes en vne de 1' a:oérJ.a.geoent de terrains 

industriels et de 1! anélior2. ti on des cor1nunica tians o On accorda ,):i:l ou~ .. 

tre une prime pour la construction de biltiraen:Gs; lorsq·:..te le chef cl~ en..-. 

treprise construisait lui-nGw.e, il bénéficiait d'une prioe égale à 2.5~~ 

du co~t de la constructione 

Pendant la période 1950-1957 un total de 151 nouvelles e:r..t::. .. e_pri ·

ses occupant 16.000 personnes se sont établies dans les neufs zonos fe 

développenent. Le pourcentage des emplois industriels s'est ainsi a1.;c·cu 

de ·plus de 50 %. 

Pendant la n@mo période le nonbre des er.plois in~ustriels a a~g

nenté de 114oOOO unités dans l'ensenble du pays. B'Ouest a contribué à 

cette augmentation pour environ 23 % et le reste du pays pour environ 

77 %. Dans le ~~ys tout entier l'emploi a augnenté ainsi de 12 %, à 

l'Ouest C:e 7% et do..ns le reste du pa3s de"~l5 %. 

Ces chiffres font appnrûitre le suc·cès qu ta eu ln poli tique d'in·-· 

dustrinlisation régionale à 1 1 int~rieur des zones de développecent. IJs 

indiquent en outre que 1' en:ploi industriel dn...11s le reste des P:tys·-BEts ~ 

en dehors des zones de développee:tent, n nug:lelJ.té plus fortenent qu'à 

lroucst. A cet égard on pourrait parler d'une tend~nce ï:nutonone" à la 

dispersion de l'industrie, tendance qui est sans aucun do11te renforcée 

et stinuléc par le.. politique d 1 industrinlisn.tion régionn=..ee 

L'expérience a appris que ce~te politique à li6gQrd des zones ~e 

Guvcloppe~ent n'n pas donné partout des résultatü -satisfaisnntsc Il ect 

dr ['!.utre part -~ppnru que le critère nvo.ncé, à sa·~oi 't' le chSonge str:1c tt, .... 

rel aigu, est insuffisant pour cn~act6riser les zones de dévolop~enent. 

Ainsi une sixiène note a-t-elle annoncé une nouvelle politique d'induu

trialisation régionale. 

VI/8133/63-F 



S;cat désormais considérées comme régions pos·ant des problèmes, 

non plue- seulemf;nt les régions ·accusant un ~chômage struèt-,n--el ·impGrtant; 

mais a1.:s.3i les régions co·nnaissant un fo·rt excédent de migrations, un 

net e.~croissement de p.opul.!ition ou d 'itlportahtes modifications structu

relles cnmrne .cors9-q·-Ience de· la -restructuration- agricole. Sur la base de 

ces cr:i:L~res lt en'semble des provinces de Groningue., Frise, Drenthe et 

Zé:tande et quelques pa:: ties d'autres provinces ont été désignées comme 

u1·égions posant d~s _p~oblème.s" _(pr.obleemgebieden). 

En ce qu:i. concerne cette nouvelles politique,_les mesures . .stimu

latri~es des pouvo.irs pub~iC's ne vise~t pa_s c_es régions_ d~ns leur ensem..-

. b.le, mai.s ~n certain nombre de com.rnunes s_électip~n~ées., ~ppe,lées "noyaux 

de développement" (o:r~twikkelj.ngskernen) et q~i- é~~ient, fin _19_62 au nom

bre de 44 (1). Ce _so!lt de_ préférence l_es c:?mmun_e~ .où les possibilités 

~'ét~blissenent sont favorables qui sont prises en considération ou bien 

celles où ces possibilités peuvent' être cr.éées à frais' réduits .. et qui, 

ne plus, constituent déjà'un centre pol~risnteur non· seulement au point 
... 

de vüé indust-riel mais aussi sur le plan :sdci.al ·et stru.cturel. C-ette po-

li tique continue dollf.l a··~·tre 'délibéré:dent a.Xée sur la concentration ré

gionale ~e l'industrie <ala 
Les- mesures stimulatrices on.t tra.i t aux points suivants·: 

·a) Cônstruction de routes et exécution-de travaux d'hydraulique visant 

à &mél:!.orer les ccitlillunicatiohs. Dans ie· eàdre d'un progr.ariime dit plu

riannuol vis~nt à a~êliorer 1 'infr-astructure, un montant de- l.SC ·mil

·:licn~ de fl." a été affecté à ces tra~aux, pour la-période 196~1963. 
'h) Sys-tème de' primes e.t '·réductions de prix pô'ur les ·bâtiments et '!;t;;r-

rain& indu·striels. · 

-------~ ............... -.---
(1) ces l;-4 nfloyo.ux" se réraxtJ..ssnt en 18 "noyat!X" primA-ires et 2€ !'n~yaux" 

ne'~ OJ.lè.a:-LJ:' ·:;s (t 

(2) Cf <l - A-: ;1LRIS: Que+qaes aspects du Développeme.nt structurel dans 
1 i Ag·.;.'icul ture et les régions rurales aux Pays-Bas; Bruxelles' 
1962, P• 26. 

- s. HER'WEYER: Structure agraire et politique régionflle; "Rap
ports de la 13e Assembléé générale de la CEA"t Baden-Baden, 
19511 P• 75~ 
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Le chef d'entreprise obtient une réduction lors de 1 1 achat de 

terrains industriels communaux dans les communes-noyaux en ce sens 

que l'Etat paye 50% du prix d'acquisition à la communeo Le nouveau 

syst~me de primes relative~ au~ b~timents pr~voit l'attribution 

d'une prime de 35 à 75 fl"'/m2 de surface utile~ Le montant; de la 

prime dépend de la superficie choisieo En cas d'extension, la p~ime 

est de fl , 3 5 o 

5) La réglementation de la migration; l'Etat contribue aux f.caiE de 

transfert des travailleurs. 

4) Les suppléments dits diapprentissage: une allocation est ~vcordée 

:par 1 'Etat à 1' employeur pour compenser les frais de salaireG iiLp::.-o·

ductifs qu'il supporte, lorsqu'il embauche un ch8meur d2ns son e~trc

prise pour lui donner une formation de travailleur qualifié. 

5) Mesures sociales, mdturelles et sanitaires~ 

L'ensemble de ces mesures a enia~ai.né de 1960 à 1963 une dépence 

de 400 millions de fl. dont près de la moitié :pour 1 1 améliorat'Lc!l 

des communications reprises au point 1). 

Si nous considérons la politique d'industrialisation régional8 

des dix dernières années, nous constatons que le facteur ch~mage n'est 

plus la seule raison de 1 1 anoouragement de l'indnstrialisation. Sous 

la pression d'une évolution défévorable dans les régions acc~sant un 

fort excédent de migrations, la politique d'industrialisation siappuie 

désor~ais sur une base plus large. L'élargissement de la structure 

économique et 1' amélioration de l t infrastructure de 1' en.se:nble de~: ré

gio:p.s rurales sont actuellement conaidérés C'-'rlWle au mo.:Ln3 au[_,t_)i irn-

portants. 

2o3~3 Nouvelles tendances 

Les renseignements qui précèdellt concernent ce que 1 'c~J. :)ourre.it 

appeler la politique éuonomique rég:.:.ona.le "clasAiqueH, réaliGée sous 

~ l'impulsibn du Ministère des Affaires économiques, axée esEentiellement 

sur la mise en valeur des régions mo.in.G développées par u .. 1e r.1o:l..i ::;iqt;_e 

d'industrialisation et dont l 1 agriculture et ltaméli~rat.i0n de la 



-~ ... 

- 8; 

str'..~cture agraire naenstl. lato" peuvent bénéficier indirectement 
. ... . . .. ' ' . . -.·. - - . . 

-Il. se dè-sa=i:n'e ·toutefo1s ·aux Pa)'"x-Bas depuis quelqùes années une 

po"l.iti.que· I·égionale d tune autre ·nature i. qui ·ne rel.è-.re pas eaaentiel.le

ment clù ~~ir.d .. st.ee deô ·Affaires ·é:crr'l.Omi.ques ·et des organismes ch:a..rgés de 

la .t· :· :.i f.iq~ .. e· éc:cnl-m.~.qu.e g-éi:é:.:ale 1 ma~LS :cè'nçue par les responsables de 

l 1acric·11tt:re .. E.::1 éffet~- de pa:;:- son carac"tère d'opération "globale" ou 

tt~n~és-ralen, la pC'litique d 1amélioration-de la structure agraire pour

suivie aux Pays-Baé touche à 'la plup·art de·s composantes de la vïe "éco

mique ·et contr-ibue ainsi â un renouveau "de _.certain-es ré-gions - géné.ra-. 

lemeut agricoles -- moins développées·. ·cé'tte é-volution est la conséquen

ce de la LJ.ise en exécution de remembrements, conçus au sens le plus 
. ' 

la::·g~ po3.sible du .terme 1 · -e~ ét.ppelé·s 1~eme~brements ·,in~'~ veau· style" qui 
·, - ... ' . . . ·- - .. 

on~ entra!n~~ a~~nt la ~ettre, la réalisation de véritabies "pians de 

dé\·e::!..o:?pement agricole"~ 

Ac tuelleme·n t les 'plans précïtés comprenne rit sssentielleinent les 

projets' de remembremènt "nouvéau ·style"-·etjou des ··ttplans d'améliora• 

tion agricole ou régionale" (1), c 1 est-à-dire que ··les agriculteurs de 

-1~ régi<;>n .~n.té:r~ssé~ font 1 •objet .d ~~n ·effort supplém~ntai.re ~'d.~i!lfor

ma·~lon~' et de '~for~ation" de 1?- ·part des -divers .. servia.es ~t. org~nismes 

très no~breux aux Pays-Ba~ - qui s'occupent de l'agriculture. 
' ·' , 

A la lumière d~-ce qui pt~cède-, oh.pou~rait faire remarquer qu'il 

.- s t aiLt pr·:)ba'!J~ement._ ~'une confusion dans la t~rr.1inolcg~e, 1 'exp:r:e~sion 

''plr'.n d? amélio!'ation agr~c6le ou régionale tt ne si_gnifiant en principe 

qu'une campa~ne d 1 information des agriculteurs. 

F~1 réalité les choses sa passent autrement (2) ~ De la simp~e 

•_iinformation te0hnique". disnensée inciè.emment à des a_gricult~urs déter

minés - ganéralement les m:..eux placés - les activités d'information sont 

---- .... 'fil'"------

(2.) 

D~reekverbeteringsplan .. 

C1. ·~ Jo::? Qo GROOT : Agr-a:cstrr~kturpoli tik im Ra:'-lmen re ~inna1 er Wirt
schaftspoli. t:ik - Bericht f:i!" die N:i.ederlar.~..ie; TRgur .. g der 
Forschungagesellschaft für Agrarpolitik und Agrarsoziolcgie 
eoV., Bad Godesberg, 1961; P• 21. 
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passées à la phase des plans d'amélioration régionale qui p:cévoiG~lt, en 

plus de l'information techniqùe et économique 1 une informat~on socio 4 

agricole et domestique, et cela, au profit de tous les habitants de la 

région qui exercent une profession agricole. A cet égard, il ne faut ras 

perdre de vue que le mot "information" recouvre tou te une série d'a.:; ·1 i ;··-;.

tés. L'expression "remembrement" de même que le mot 1iinformationHr ont \··u 

leur signification s'étendre et tous deux sont devenus des plans <le dé

veloppement agricole, l'urt insistant plus particulièrement sur les cc~

ditions de production et ltautre sur le programme de pro~u~tlo~, la g~E

tion de l'exploitation et l'équipement. 

La structure agraire, de même que la structure éc.onomiqt:.e 1 varje 

beaucoup de région à région. Il est clair que tout projet à c~ractè:~·e 

agricole visant à 1' amélioration d'une région;. qu'il s'agisse d'un .t·e

membrement ou dtun plan d'amélioration rée-ionale, doit tenir compte des 

différenries dans la structure agraiie et économique de la régionu Pour 

ce· faire, le plan d'amélioration régionale fait une· distinetion ent.ce 

trois· sortes de régions: 

régions o~, dans les conditions existantes de production, la ge~tion 

de l'exploitation peut être c0~sidérablement améliorée; 

-régions o~, en l'absence d'amélioration de la structure agraire~ la 

gestion de l'exploitation ne peut subir qu'une légère amélioration; 

régions o~? non seulement la structure agraire, mais également la 

structura économique laisse~t à désirer~ 

Les plans de développement agricole si nous ponvo:1s emplc.,y.:.;r 

cette expression pour le remembrement et leB plans d~améliaration régic

nale - sont de plus en plus ad~pt6s aux différen~es strurt~res agraires 

et économiques qutac(:usent les diverses régionsv On ue peut pas assez 

insister sur l'importance de cette évolution. 

Il va de soi y_ue le remembre.mAnt clans une ré::;ion qui compte beau··· 

co~p de pet~tes exploitations et a une trop forte densité de ma~n-d:oe~

v~e nta guère de sens si les possi0ilit~s drassainiss~llient ~03 pe~itea 
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REMEMBREMENTS, PLANS o•AMELIORATION REGIONALE ET 

REGIONS POSANT DES PROBLEMES 
Situation au 31 décembre 1962 
-REMEMBREMENT EN PREPARAnON 

- REMEMBREMENT EN EXECUTION 

lliliiiiiiill PLAN D'AMELIORATION EN PREPARATION 

liB PLAN D1AMELIORAnON TERMINE 

Q REGION POSANT DES PROBLEMES 

e NOYAU PRIMAIRE DE DEVELOPPEMENT 

0 NOYAU SECONDAIRE 

SOURCE: Jaarv•rala 1962, C•ntral• Cultuurtechnlsche Commissi• e.a .. 32 





e:-.q:lc~ tla~i~ns sont tro.il fa±l:.lea. et si 1 1 err.plo:!- dan;.;; ~e tte région ou 
fl3..~.s _les _en·,~rc~s es~ in:3uf.~:isan-i3 ~ Il est alors_ pré- f6rable de ·consacrer 

-toute son attention et tnu.te son :éne.rgie aux de·ux rœoblèrnes cités pour 

n'ex6cuter le rerrembre~ent que dans·une phase ultérieure. · 

Ce dé·;elc:pr,e:lent ~!ll_t;lique que dans ]~es :~:égions où la st:ructure 

agraire ~st mauvaise, ia struc~ure économique u~ilatérale ~t l'infra-
. ' . . ' ,- . - - - . 

. s~ructure ~nsuf~isant~, les instituiions ag~icoles doiv~t coliaborer 
- . ' ' ~ ' . . .. .. .... ' . . ~. . ~ . ,• . 

étroitement a:vec les in_stit_utio_ns qui. pe_uv.~nt. é1argi1-- ia. structure 
. . ~ . -

. - ·' 
giens, cette co~.laboration est déjà une réali~é i mais dans d'autres, 

.,l•a~.tion est troJ> unilatéralement ax.._ée .s11r ·l'Rgricultu.re.-

. .. -. 

:Le,s ~;hangem8nts <::U~ s 1 _acc?m?li.ssent actuellement df1n~_ 1 1 agricul,.. 

t1.:::-e ~t les ré~ion~ rurales. tels que c1~il!linution d~ ~-' e_mp~o-~ d~~s 1_' ~gri

culture, implantation industrielle, r~membrement, passages_ d~ plus. en 
. .· . . .. . . _. ~ 

p:.us nombreUx ~- des profess~·ons non ~g:..,~coles, et '!lobilité ac~rue sous 

for:ne .de m:!.grati?n .. ordi_nair·e. et mi.gratio~ls al_te-~na~te~ o_~t· également 

des COl!Séquences. sociaJ es oonsidérab.les. Ils exigent de la par~ ~7 la 

pop11lai.i0n u::1 grand pouvoir d'adaptation à de multiples sit\.1ations nou-

-velles.-. . . 
'" 

Il en r6s~ite, qee_l'att~ntib? se ~orte de plus ~n plus sur le 

prob1_ème è.e ·1~ "viabilité" des régions rurales .. Les communications tou-

. }6·,.n·s . plus ~om~r~u~e~-- entre 1~ cnm~~gl?-e- et 1~ ville' ·~ar. ~t_li te de. 1 i ~x
tensio~ d.es transpo:;:·ts, de la rni~ratio1.1. et des. migrations altern~ntes, 

de 1' ~nsE.ignem~nt·:: des: ~~of~~~i<?n~-'-non agricole~~ de la radio et de la 

t;t! lé·v:s i.cn oat fait na~:tre che~-- les ruraux des aspirations modernes. 

~ 1 e.·~t .. -à ... ,~i:---e Be!Llblal1l9s F:. ce lleE: des ci t3.dins ~ à maints égards, la vil• 

1~ es~ d~··v::·Il'".l.e en quelque :::;cx·te une norme p()Ur la campagne. Jvlais les 

c'i..:cc.onc.tnn~es dans lesquelles vivent les ruraux ne correspondent q~e 

r!:u·eu~eat à ce niveau dio.spirations. Les rure.ux 00 :;tlJX-encen.t se rendre comp

te d-:; .::et écart entre leur niveat.. dé vie et l.~ niveau auquel ils aspi-

r· ent ~ 

~e·J milie·t,;,x respor.sa.bles doivent être conscients de ces implica-

t d , t de la structure agraire·, tions sGcia~es et autres, e es c~angemen s f 
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ils doivent déceler en te!Ylps voulu les désé.-1uililrcs qui po'lrrait::n:·; en 

découler et dans la mesure du poos::.ble les prévenl.r, ou tout au J:Lo_';.ns 

les atténuer. C'est la mission de ~a sociol0gie rurale que de re~seigner 

sur ~es facteurs sociaux et de jeter ainsi les bases d 1 une ha~~onle so

ciale. Il c.:~.i.ste à cet effet aux J:.·a:y-s~Das !.]_: ::.n:Zo:~mation agric.o:e·· qt..i 

a pour misbion da mettre la pcp~lut~on au ~otraLt d3 ln ~i~ra~i~n~ de 

la renseig:r1e:;:· sur 1 1 évolut:L.o..:1 <fe ce ete s:-i.tua tion et des :pr•.>blèmcs q:1j 

en découlent, de 1 t inciter à rachercher el:e, .. même certai11es solnt::.ons 

et, éventuellement 1 de lui i:1diquer 'les inBtitutivnG et C'rga::lismes rp:i 

sont chargés de s'occuper de certains problèmes. 

Signalons que 90 régions, rep~ésentant 335.000 ha. en\rircn~ fo:~:.Lt 

actuellement llobjet de plans d 1 amé1ioration régionale. Les trois quarts 

de ces régions englobent des travaux d 1 améli.oration G.e la stl~t::.~tu.:. .. ·e. ê..g:·a.:.,

re (cu.ltuurte·chnische werken). Notons également .'J_-:ie 35 % dl..;s fo: ... d3 de 

1 t Etaè à ir.:.vestir penJ?.nt la périvde 196l-l9G3 da~ __ s les travaux d ~ a11é-. 

lio:ration str·uct:1relle (nor;. compris les travau:.t ccmJ:llémeL.té.:.i_~es) e;o·'.lC'9r

nai0nt les régiohs pré sen tan: des pï·o":Jlèmes de développer:~ent (p:.·o':Jl-:;e.'!l·~ 

gebieden). 

L'améliorat::.on de· ~-a gestion de l'exploitPt:Lon ect g"';jm1:lc?e depu:i.s 

1956 dans le cadre de ces plans réginnaux d'amélia~ation, par vun ~ide 

finan0ière d 1un monta~t annuel de 2 à 3 millions de fl. Jusqu'en 1958 

cette aide allait p0u~ 50% -- sous forme de priees - à lwaméliora~ion 

de l 1 ..:xploitation (co.;.J.struct:~o .. l de Zossés a. pu!.'in e·c de ::d.7.os~. ort;aaj-

sa t.i.on de c onptabi1i. té d.e l • ex,? loi t1::t.Lon 1 etc); a\: t-;.1elJ ePlellt elle n3 

rep:,~ésente plus que 10 % environ cle 1: aide t·:;t::tle ,, ~1 est atta:;Lé d~ 

plus en plus d'importance à 1 1 ir.fornation, n0t:1n~ment soue fo"!'·me u~ dé

mor.s tra tians"' 

Il est important d'ettirer i·?i l'att.enti.on snr les 2.i9ns é·~-rn:Ltr: 

(l) Cf. S. HERWEYER et H,. CCR'\:'E.R: La pl&nif·i.catJ.on r~E;ion._l,.; et :-=1 r·0c/·-

dination des fa.cteu:--s s;;-n~c:iaax? ind~lstri.elr·, ar:5l.l":(i._E:·'3~ .. U,_(;'l

re]s et sociaï:cx dans le dÉ. Vt.:lnppemcn t ..:·égioJ.ta:. at~ x lJi.tYS· ... Bc_s; 3l -:.1·-" 

xelles, C.E.Eo1 1960, p, 421 Sda 
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qui existent,. n~tammen.~..; :itl point de -vue d'organisation, ent.ra l'aniéna-· 

gement du ter~itoire (l) et la politique êconornique·rêgionale. 

Les cort.Jissi01s ot :;.icielles. spécialement eonst:L tuées en vue de 1& 

coor~~innt.i.on dr-;s a·.; ti vi. ~.és _gouverne!.!lentn.les en matière de poli tique 

d'am·~::~agement du terri1 ._,ireç .. si efforcent, par une ·action mét.llodique·,~ 

d'a .. ~ croître la cohésior:•. et de rendre plus nette 1' orientation de cette 

p0ll.tic;.ue, et par le fait mêrne'i de la politique économique régionale., 

. L;~ gouvernement ..'.'acilite leur action en prgtant une extrême atten

tion aux desiderata· d' o:cdre géographique exprimés lors des décisions con

cernant l'établissement des projets 1 la détermination des priorités et 

l'exécution des travau)C:· Tel est notamment le cas en ce qui concerne les 

activités 'du M~nistère des Communications et des Voies d.' eau (infrastruc

tuJ:•e, plan Del ta), la p.Jli tique de cons truc ti on de logements, le remeM

brement, l'utilisation des loisirs et 1es mesur.es eonnexès à càractère 

social et culturel o ce:._a est encore plus "(rai pour I:a_ .. I?Q~~ ~iq:.~e d' expan

sion - ou de développen:aut régional (industrialisation régionale gans 
4 • 0 • ; • : ' ' • ' .:. • ~ 

les zones critiques et promotion des campagnes) -puisqu'il s'agit ~lors 

dt activités dt ensemble c,J-or<;lonnées en faveur de vastes ·zones bien dé-fi-

nies. 

Les projets, don·(. les lignes directrices sont arrêtées à 1' éche

lon du gouvernement, sont élaborés avec la plus large participation des 

aü.tori tés subot'données ,; Provinces et communes travaillent ainsi en oolla

bvrat.ion avec 1 'Etat et partagent ses responsabilités. 

Rappelons que la responsabilité des grandes èi~cisions dans le do

z:..aine \.le l 1 ç;.m0r.La§,ement r.J.u te!'ri toire incombe au gouv_ernement -~t non aux 

~dniniGtrat!ona subordo~nées~ 

Pc..± a::.lle"J.rs, lee différents ministres sont assistés chacun par 

une com·.nJ. sE: ion spéciale <le c_oordination, où sont représen~és 1e Ninietre 
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du Loger.~ent social et de 1 t l:nd.us·trie du Bâti:1ent et les autres ministres 

intéressés. Chacun des plans coH>;r·ets (planEJ de remembrement, infra

ture, etc)) est donc examiné et app:rouYé pa.r la commission opéc.iale co:--

respondante. C'eat donc à cet échelon que so~t mis en balance l~s eiff~

rents intér@ts en jeu~ Par la suite, les pla~a nient plus be3oi~ di@tr~ 

approuvés par la Cornmi.ts.sion pnrmanéntè dt:.·P'Ja.:-1. nation~lo 

Les commission spécial?s sont p::'ésidé~s le plus souvent pLr t':1 

haut fonctionnaire du département ministériel intéressé. Leur secrétax-i.rd:; 

est assuré par le service administratif compétent. Un même fonctionnaire 

siège souvent dans plusieurs commissions, ce qui concourt au fonctior.nc

ment souple et efficace de l'ensemble. 

En cas de conflits tout représentant d 1 Ul1 ministère peut par J.~i..:l

te.rmédiaire de son ministre, faire appel au Conseil de ministres en v~:e 

d'u~e décision définitive. 

La politique de développement rég:Lona.l s 1 élabore donc e:1 qnatrc 

~~ntres principaux: 

l.. r·Iinist.ère du Logement et de l'Industrie du Bâtiment (politique d 1 am6-

nagement géographique); 

2. Ministère des Affaires économiques (indu3trialisation et questions 

c annexes); 

3· 'fl.linistère de 1 !Agriculture et de la P~che (m'_1dernisation des ca:-npa-· 

gnes, remembrement); 

4 .. l'finistère de l'Action sociale (planificati()n sociale)e 

En ce qui concerne pl.us spécialement la coordination G t .la RJ!l

chl"onisation des activités en matiè:~:"e de rem<?u:.L>ra::J.ent et lfa:nélio:-ation 

récionale il y a lieu de signaler q:':. tun Progl.§_~R p~.v::--: a~1n~:el dc_~::::rq[~ .. 

rat i·-'n de r~."~~~_brer:lent a été élabo.;:·é et é!.)prnil-;Jé par le Co:1seil N~tionEI.l 

dl ;.aformation agricole (Land.bouwvc:)rlichtingeJie~st) et le Ser1:'"ice de 

Génie rural (l)e 

(1) Pour plus de détails, cf,: Jaarvercla~ l~S2.Cuituurt9chnischs DLen3t 
e .a., p., 31 ss ~ 
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2~3·5 Ccnclusions 

De ce qui précède, nous pouvons conclure que la politique d'amé

lioration de la structure agraire et la politique économique régionale 

sont aux Pays-E~s en principe très liées et traitées, à juste titre, en 

tant cp .. l ~ c:..s!Ject2 complémentairec d' u.ne même et unique politique économi

qt::.e gCnéra:l.e. 

Sans vouloir sortir du cadre restreint de notre étude nous tenons 

à ~tti~er liattcntion sur les avantages de la conception précitée d'une 

p·:lli ti~ue d'amélioration de la structure agraire. 

Le g~uvcrnement des Pays-Bas est d'avis que liélargissement de 

la structure économique offre à l'ensemble de la population rurale de 

meilleures possibilités de dévelop~ement et facilité le passage d'une 

profession à l'autre, tandis que l'amélioration de l'infrastructure en~ 

traîne un relèvement du niveau de vie et du niveau intellectuel. Cela ne 

veut pas dire qu'il soit nécessaire d'installer une industrie dans la 

p!upart des communes rurales. Ce qui importe,c'est que l'agriculture et 

les régions rurales soient mises en mesure de profiter de la croissance 

é~onem:Lque et de l'amélioration de l'infrastructure. La mesure dai?-s la

quelle on parviendra à faire participer l'agriculture et les régions 

rurales à ce développement sera déterminante pour le développement de 

la productivité du travail dans l'agriculture et de la prospérité dans 

l'en3e~ble des régions rurales. 

A cet effet il importe de réaliser la coordination souhaitae, 

lors de l'exécution des politiques régionales et structurelles; il sem

b~_e toetc·fois qu 1 elle laisse à désirer, surtout au niveau des O!'ganiemes 

et serviGes provinciaux chargés du dév.eloppement régional (1) ~ Qu'1nt à 

J.a pré pa:· at ion psychc.l0gique et sociu.le de la population à cette poli ti

q•te et ln protection des râsultats, elles devraient également 8tre am6-

li...>r2s et fairé l'objet d'une action ïfad hoc" (2). 

(1) Cf. J~Da DORGELO: Agrarisch struktuurbeleid en regionale economische 
ontwi:f...kelinespoli tiek in West-Ett:.."'opa; uEconomisch-Statistische 
Ber·ichten", ~-961, n° 2301, P• 824o 

( ~) .., .. 
C: l·I n JoP~ GROOT: o.c., P• 30. 
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3 0..... Amélloratio!,!? structure 11eR global~s 

3ol~~ B::~~~~ent (Nouveau style) (1) 

l.e remernb1: emeut est consîdéré aux Pa.ys-·Bas comme une opération 

i.r..tégrale, accompc.g1!ée d'importants travaux connexes et visant même au

dessus àe l•am4lioration de la structure agraire globale, avec déplace

men:; et agrandissements des fer~es, à la restructuration. et à 1 t ~ménage

ment de la campagne et de toute une~---région. Cette opération ne signifie· 

donc pluG uniquement un échange multilatéral de parcelles, mais est deve

n·:t un !J.cyen puissant dar:.s 1 'ensemble des mesures employées pour la réno

va~ion de l'agr~culture et de la·vie rurale. Cette vaste opération est 

appelée: remembrement "nouveau style" (ruilverkaveling nieuwe stijl). 

Pour fixer les idées signalons p~ex. que le remembrement '~ieler

Wc:.La:.:·d. .... Uest ",une des opérations entamées en 1.958 '' 'intéresee 13 oOOO ha 

et comprend la c_onstruction de 120 n-ouvelles fermes. 

Uette augmentation considérable de la portée des rè'mèmbrements 

et la eowplexi té d~s problèmes qui en résulte ne rend pas facile ·nG·tre 

ttche. Pour pallier les difficultés de l'exposé nous avons été obligés 

d'y adapter le plan de èe chapitre, tout en respectant les grandes lig

nes de notre rapport. 

0 

0 0 

Les premiers essais de~r~membrement ne remontent guère qu'au dé

bl.At de ce siclele et étaient dus à l'initiative de la 11Nederlandsche Hei

dé.maatscLappij". Il s'agissait dB remembrements volontaires, (,e q_J.i }:lré

scn:~ait év:!.dcm:nent l 1 in~cn'vé:1ïent qu'il fallait obtenir le consentement 

(1) Il eat bien entendu que le remembreotnt (nouveau style) est étudié 
da~s les limites de ce rapport ( Cf. Introduction, P• 3 ss~). 

{2) tJf, A. DE LEEUW: De agrarische Ruilverkaveling; Antwerpen, 1957, .. 
:P ,, 1C6 R:1 o 
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de tous les prop:::·iétaires intéressés. Trois remembrements pvur une su

perficie totale de 540 ha ont pu être réalisés ainsi. 

En 1910 une commission désignée par le "Nederlandsch Landbouw•· 

Com-ité-" (Comité a'g-rieole néerlandais) rédigea un projet de l ;i sur le 

remembrement .. Un projet déposé par le go.rve1·nf..ment en 1923 a1)outi t f:.:.
nalcment à la loi du 31 octcbre 1924. 

La pra tique fit appara1tre la nécessité d' a;nender cette p:-cn:.è:::e 

loi 1 d'applic~tion trop lente. Vers 1936 moins de lOeOOO ha - sur 500 000 

ha à remembrer selon l'estimation de l'époque - avaient été regroupés~ 

La loi du 20 mai 1938 a rendu la décision des opérations plus 

facile et a accru le pouvoir des autorités en la matière; ellP- a intro·~ 

duit également des dispositions en faveur du remembrement volontaire. 

Cette loi fut modifiée pendant la guerre par les arr~tés du se

crétaire général de 1' Agricultu::e, du Ravitaillement et de la Pèc~le) 

des 19 juillet et 19 septembre 1941 1 dispositions q~i ont été annulées 

par 1_' E'..rr~té royal du 17 septembe:ï. ... 1944, puis maintehus tem:fiorairen:ent 

en vigueur par 1 1 arrêté royal du 5 septembre 191~5" 

Deux Iois de remembre!!lent spécial (herver:c~veling) et uni.fl.leL:.e:lt 

d • RpplicA.tion à Walcheren et en Zélanè.e ont été ::>rcrr'ulgu.ées resp:3ctive-· 

ment le 27 novembre 1947 et le 7 aoat 1953. En vertu de ces l0is le rA

membrement a été exécuté d'officei sans vote préalable des propri~tai

res intéressés, tandis que la superficie mini~a de toute exploita~~on 

apr8s re:r.:tembrement a été fixée à 10 ha. Les fermiers en SUL'nomb.ce se 

sont vu attribuer des terres dans le Polder Nord-Est du Zuy~e~zée. 

Ce proûédé, justifié par des cir~onstance8 exceptionnelles, a eu 

le grand mérite d'introduire la pratique d'agranlir et de ~éplacGr eec 

ferEes à 1 1 occasion d'opéra ti ons de reme:tî.Ibrement. 

L'évolution des problèmes et des besoi~a a ~0~acé le gcu?erre·· 

m.ent à soumettre au P::trlement un projet è,e nou·1elle loi, q'l::.Ï es+;- deven'.l 

la loi sur le remembrement du 3 novembre 1954, entrée en vigueur le 15 
fév:i:·ier 1955 et actuellement encore d' au:plication. 
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Les p~i~cipales innovations de cette loi concernent : 

-l'accélération de la procédur• : il s'agissait de réduire le plus pos

sible le délai entre le vote de __ 1' assemblée des propriétaires_. et la 

prioe de pos~esoion des nouv~lles parcelleso Dans ce but, le plan de 

rcmem~xe~eat a été Gci~dé en un plan diattribution des nouvelles pa~

ce2.}_ea et un relevé d8s règlements pécuniaires, de telle sorte q~e 

les opérations ne soient plus entravées par des différenqs relat-ifs 

au calcul des indemnités; 

les bau.-.c à ferme : une procédure minutieuse. garantit les. droits des 

fermiers; 

1 'aménagement du territoire : .1 1 augmentation de ·la populatio.n a amené 

les autorités publiques à établir des plans. d'urbanisation et d 1 amé

ne.gcment du territoire. La loi prév.oit une· coopération qui ·-p~r,~et ,_ 

!lotamment, de donner '1 1 ass.urance à Itagriculteur qu'après "Un .. rem.em

brement il ne sera pas porté atteinte à son exploit-ation, avànt de 

longues années; 

- les travaux d' é.quipement ; 1' exécutio~ simultanée de travaux, comme 

.le placement de conduites d'eau :po.table, a été favorisée; 

le paysage et· l-es si tes:·: diverses dispositions ont tr,ai t à la :t)e.au

. té du paysage et des sites, tant au point. de vue. prqtection qu'a.mé

nagement: 

l'agrandissement des exploitations. 

1 ] L ..3; J t 4 , ~ • ( b t l' 1) 3~ ~ . ,2 ~·.e~ou emen -~~..2r~~!.~~..E!! remem remen eg~ .. 

La demande de remembrement· peut être introduite par au mo~ns -"n 

cinquiema de ce~x ~ui sont insorits au Cadastre en tant que provr~é

t,'lires (1) .deo terres que 1 1 on propose de remembrer et, depuis 1938, . 

(1.) Aux termes de 1' ar,ticle .premier de la loi sur le remem~rement, le 
terne llpropriétaire" el'!llx~a.nse tous ceux qui ont. des d:r.oi ts de pro
priété, de superficie, d'emphytéose, de bail perpétuel, d'usufruit, 
d!usage ou d''habita~ion~.. ; 
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également par les associations agricoles possédant la personnalité ju·~ 

ridique, ainsi que par 1' Etat, les provinces, les communes, les'' pol-

. ders~t les autres pouvoirs publics. 

En pratique, ct est la Com1ission centrale de Génie t·u~nl q11ti re

père la région à remel!lbrer et qui prend contaet a'"lec les auto1·i tés lo

cales. Elle peut d'ailleurs requérir du bourgl!lestre ou du juge ~e paix 

(juge cantonal) une ordonnance 1 'hnbili tant à procSder à de.s mes~:ra-· 

ges nonobstant l'opposition des propriétaires. Ceux·~ci sun~ indem~i0é3 

par le Trésor des dornoages éventuellement subis, en vertu diune déci

sion du juge de paix siégennt en dernier ressort. 

La demande acconpagnée d'urie carte doit être adressée à l'adr.d.

nistration provinciale qui la soumet à la Conaission centrale de Génie 

rural. Si la denande est refusée, le refus est motivéo.Pendant un moisy 

un appel peut être interjeté auprès de la Couronne. 

Si la demande est approuvée~ on procède à la préparation du re~~ 

r.:tembrernent o Ce trava.il de préparation implique des rapports rJ.onbreux 

avec différentes autorités, servi~ es et organisa"tior~s, note..mme:1t le 

"vva terstaat", le Servie e provincial du "Waters ta at", le Service fores

tier de l 1 Eta~,le Service provincial de l'am~nagqment du territoire~ 

le Ministère des Finances, éventuellement la So~iété des chemins de 

fer, le Service des Domaines, les. communes, les'~olderdr~les associa-
' " 

tiens agricoles, etc. 

Il s'agit de constituer un dossier important . ., En effet, des 

cartes doivent @tre dressées C.cnrte des propriétés et ca:r·te des ex

ploitations), et des annlyses du sol et des nivelleBents exécutés; 

il y a lieu diétudier minutieusement la struct~re et les caractéris

tiques agricol~s de lA région, et de calcule~ les frais ainsi que les 

avantages de l'opération et llévolution économique et sociale proba

ble de la région. Il y a lieu également de tenir compte des intér-gts 

du trafic et de bien d 1autres intér~ts encor~, c9mce ceux relatifs à 

la protection des sites naturels, à liaménagement t:.rba.Ln et rLual, et~~ 
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. .. . ·: è' est dan5· · cëtte :phase- qu' int.erviennent ·.la Fonda-tion ·pour .la'· 

CF~i:; . .ogi•niJhia d~s Sols'.'!· 1·~ Ih.stitut· Economiqtte ='gî'icole -:qui· étnbl.i.t: le 

surv~y socia~ et écpnomique -_les bureaux privés qui procèdent à des 

niv-elleoent;s afin d~ ~o'J.~oJ..~ dr~·ss~r ~ntr~ autres une aa~t~- avec cour-:-

be-s de :r1i·Tcau-. 

.. 
S·J.r la base· de tous ces· renseignements est cooposê un dossier 

. . . - ~ . 
q•ti est trarfs~is aux Etats députés. ··ce dossiér co:oprend: · 

- la :TI'l3t.a. des pr0priétaires connus au Cadastre; 

un rapp<?rt concernant: 

le p_ér~mètr.e de -~~-M~mb~e~ent; .... 

.. la description de __ 1~ _s.:i~tuation ~e .. 1~ agri~ul:tur.~ dSrns ... la ré-

gion à_ rem~mbre~_·;. . 

- les améliorations à réaliser; 

- une estir.1at±on de-s· frais globaux èt de la partie· dea· irais 
. - ' 

à charge de·s proprié taf.res ;. 

U)~l plan ~e rexr:-embrement, ~ensei~_na_nt :I:e _pé~iiD;èt~e. ~_t- les amél;iora

>t~~z:.s ,;prçj~_té_es (plan_ va~ voorziening~n_)~ 

Ces améliorations peùvent eomprendrè: 

-'des rll.;di ficati:ons au résee.ti des 'ëhemiris'. et des cours d'eau <''plan 

- ··provisoire dè.s ·c:hero.i'ns et des ·cour·s d' eaù"'); 
. . 

l'aménagement du site naturel ("plan provisoire du site naturel"); 

~ la désignation de parcelles à des organismes publies; 

l 1·e~::é·jution è.e travau"X c1•utiiit~ ·publique e't ·d.•éq,i!)émè'nt: (e<:iu, élee

tri~ité; etco); 

•4 des déf::'ict~enents et autres travaux s~sc~ptibles de contribuer à 1~ 

:::·éalisatiori f!u ·b.ut du, ·rememb~enent. 

Tvutefcis,la p~éparation·~u remembreoe~t ne se limite pas à la 

c.on3t;i.tution d'un--dossier technique; on attache 1 en effet, aÜx.Pay.s-Bas 

une jmportance capit~le à la préparation psychologique, sociale et tech

nique de la population intéressée; cette prép8:ration est appelée "voor

zorg". Elle est dtautànt .pius néc~s~ai~e que lès opérations envisagées 

V""T'.t813"1 /t:-. F .. , - -1 DJ-
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intéressent un nombre croissant d'intéressés et ont pris le caractère de 

remembrements intégraux. 

La préparation p~ychologique, au moyen de conférences et d 1 e::::cur·

sions, est réalisée par le Service du Génie rural en collaboration étroi

te avec le Service_ de la Vulgarisation· ac-:.rieole; 1·• ense:igt.tement ·a,~l·i~oJ e :1 

les associations agricoles, etc., Il est installé également une .Q_2_m!_!!i.fl2~.2...~ 

de préparation qui peut être considérée comme le précurseur de la CoiillTJ.J_o

sion locale·, à constituer plus tard après le vote du projet par les ~ro

priétaires intéresséso 

Les objections qui sont à vaincre concernent, en général, 1-1 impor

tance des frais à supporter par les propriétaires intéressés~ la procéJu

re du vote à l•assemblée générale et l'incertitude quant à la corupositl0n 

de la Commission locale chargée dtexécuter l'opération projet~e. 

Notons qu'il est procédé pendant et après l~exécution du remembre

ment à une préparation psychologique· encore plus intensive· et qu'il est 

fait à cette occasion un appel permanent à l'interve~1tion et à la colla

boration des services et organismes qui s ~ occ·.1pent de la vulgarièati·::>n 

.~gricole. Cet aspect de la réalisation des remembrements a fait l'objet 

de nombreuses études et d'une doctrine (1). 

Il va de soi que la préparation active dtun remembrement, telle 

qu 1 elle est conçue aux Pays-Bas, présentG un travail considérable; ell0 

dure en moyenne ·2 à 3 ans (2). 

0 

0 0 

Le dossier constitué par la Commission centrale est dép0sé par les 

(1) Cf. J.P~A .. VAN DEN BAN: De voorlichting bij ruilverkaveling,. 1960. 
(2) Pour plus de détails, cf. : 

L.H. BOUWH.AN: De voorbereid.ing van een :ruil~t·erkavelingsproject van 
de aanvraag tot de bes·temming; nT:i.jdschrift vocr E(.:onomische en 
Sociale Geografie", 1960., p. 16-.. 18 .. 

- W.J. DE BRUYNE: Enige opmerkinge~ over de wi~ze van voo~bcreiden van 
ruilverka'Velingen; "Iar .. d0oul-.ikt:.ndig Tij ~s;;L;;."'if·~·", 1S6: ~ pc: 6:...7 ·62J.o 

- A., RI&W~: La prépara ti on d'un remembrewent; ":rtappo1<·-~ poLir le Cùl...

gres du remembrement agraire des pays d:1 Benelux" 1 19.72 ~ p., 1?-2 '5., 
- S • HERWEYER: De \Toorbereiding van een ruilverlraveline_· Hni.euNe .st.ijJ 11 ; 

"Landbouw1rundig Tijdschrift", 1957, 1. 133--ll:z. 
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.ztats d0p_ü.tés au ~e~r~ta~iat .. P.,es. ~0~1-lp.es .. intéressée~ ... Les_ p~opriétai

res iiJ.tl':ressé!:' en. sont aver:tis. _Pe;r:~?P.P.e~lement f tandis qu'un avi~, dans 

au moins deux journ~ux_ et_u~e_af!iche apposée aux maisons co~~unales 

co~rlctent la ?Ub1ieati~n~ Le délai pour adresser les griefs~ par écrit~ 

aux E+:at 1épnt8s est d~ un mois à ·p~rtir de 1' af-fichage. 

Après l'.expirat.icn du délai précj,.té, les Etats p1 ovinciaux réu

r.~.tssent au plus têt 1 1 fl-Sf!emhl~e. géné~a1e des propriétai.res relevés par 

le Cadastre~ .. 

On peut comparâ.1tre à cette _assemblée en personne ou représenté 

par un mand~taireo Toutefois, un mandataire ne peut reprépenter plus 

d 7un membre convoqué à l • assemblée générale, disposition destinée à.· .. _en

t~aver les oppositions massiv~s. 

Lf assemblée est présidée par .. un ~e.mb.re des Etats députés; un. 

fo:1ctionnairc du greffe provincial fait o_!fice de sec~éta.?-r~ •. La Commis

sion centrale y est représentée et les bourgme~tres -s.ont géné~ale~ent 

présents. 

Tous les intéressé$ peuvent formuler verbalement leurs objec

t;_ons à cette occasion. On entend par "in-téressé" non seulement les 

. propriétairep et titulaires de droits réels, mais -aussi -les ·f:e.r.mie.!~:

par exemple. 

' . ·.~ 

Lt assemblée générale a comme but de décider si le remembreme~·t 

sera oui ou non exécuté.· A cet effet la proposition est sburnise [!:u .. vote 

des 1rop:iétaires (sensu lato). Elle est adoptée si elle recueille 

:i. t e.d.l:ér:;i::)n è.e la. maj .)ri té des proprié:taires connus au Cadastre ou 1 1 ad

héei0n des rrop:ri.étaires qui possèdent_ plus de la moitié de la su-rJerfi-· 

cie ca~astrale des terres à remembrer~ 

Seuls les propriétaires et titulaires de droits ré-els ·sont habi-. 

lités à voter. On ne tient pas compte des parcelles dont par exenpl~f 

le ·nu-propriétaire ~st.d'un autre avis que 1 1 usufruitier. 
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Chaque copropriétaire dispose d'une voix au vote par et 7 

pour le vote par superficies, est cE.nsé être propriétnire dYune frac-. 

tion de 1' enser:1ble correspondant à sa part virile. 

Les absents sont censés approuver la proposition de remembremcn~; 

la convocation à ltassemblée~ qui se fait ,ar lettre recornoandée, èo~t 

faire mention des conséquences que la loi attRche à l'abstention au vote, 

Les voiX des propriétaires de fonds voisins qui, huit jours à 

l'avance ont demRndé à participer à la réunion, s'ajoutent également 

aux votes positifs. Il est à noter que ces derniers ne sont pas admis à 

présenter des objections; ils ne peuvent que plaider leur cause et émet~ 

tre un vote affirmatif. 

Il est à remarquer que l'exploitant non propriétaire ne dispose 

du droit de vote et ceci malgré l'importance du faire-valoir indirect. 

Lors de la discussion au Parlei!lent de ln loi de 1954 cet aspect du pro

blème n'a p~s été approfondi. Actuellement pourtant le droit de vote èe 

l'exploitant est sérieusement envisagéo Il est presque certain qu'il se

ra admis lors d'une éventuelle modification de la loi. 

En cas de vote né ga tif, le Ministre de 1 ~Agriculture peut, s·!-11· 

proposition de la Comnission centrale, ordonner l'exécution du remembre

ment (1) .. Il faut alors que les trois quarts de l'une des mé.ljorités né

cessaires ait été acquises et que 1 1 intérat général requière d 1 urgence 

l'opération., La décision doit <?tre publiée au 11 Staatscourfl.l1t;.:·. Un recou:~"S 

à la Couronne est possible. 

Si le projet est adnis, les Etats députés font co~n~1tre 13 déci

sic·_::. -par avis dans deux journaux et affichage anx maisons com.r1unales et 

une copie en est adressée à la Commissio~ centrale. A partir de ne nomatt, 

il est interdit aux propriétaires et ULagers de biens immobilie~s co~

pris dans le remembrement de se livrer à toute opération qui diminuerait 

la v~tleur de ces biens, sauf au tor.=_sa. tion de la Co.:nrr..lssio.a lccal8" Le 

(1) Cette procédure est exceptionnellee Jusqu~à prés9nt ellq nia été 
appliquée que 3 fois. 
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fait. dè passer outre est co~sid6ré·comme une:contravention et est puni 

.. d" ·une r.m~nde. 1 ~ 000 fl o . au plus" 

Le fait que ~e v.ot~ est organisé sur la base d~s <I.oouments. ca

dar:.;traux ainei q'-Le Ja dispositicn que les absents sont censés approu

ver la ~roposition de remembremeut, sont souye~t soulevés par Les ad

versaires du remembrement pour mettre en doute ·1e cRraetère démoqrati

que des assemblées généralese 

Par une modific.atio.n ;introduite en 1954, .le dernier· inconvé-. 

1dent a été pratiquement éliminé. Il est permis, en effet, aux héri

ti~rs diu~ bien do~t·ia riouv~lle.situati~~~ iésui~~nt.du d66ès de l'an

ci(;n propriétaire j n ~a pas :enco~e 'été mise à jour dans les documents 

cada~tr_ntJ.:x; 1 de _pr~senter une atteqtation rédigée .~ar le notai:t;"e instru

rtentant. 

Afin d~éviter les di~cus$ioris conce~nant··l'org~nisatio~ d~~ .· 

assemblées générales, il a été proposé récemment d'introduire.lè ·remem

brement d'office tel que cela se pratique _en All~rnagne et en France (1). 

La décision de réaliser le remembrement étant prise, on p~ocè

de directement à son exécution administrative et technique sous la 
.. . .. · . . ~ . 

ùirec~ion de la Commission locale (2) • 

. Les traVF.l.UX comprenant la cons truc'tion et l t aménagement d'es 

rout&s et de-s f·ermes ·et des voies d., eaù, et 1 1 exécùtion tles drainages, 

d0s c:é{'richencnts, etc. peuvent dir·ectement en:tre ~-"'ntanés sur la base 

du plan ~rovisoire. 

Le travail. aQ.l!linistratif entrepris entretemps consiste·dans 

l'établissement d'une .liste 1 aussi complète que possible, de tous les 

~-_, ____ , ___ _ 
( 1) Cf. J aM~ POL.t\.K: Problenen van Nederlands Ruilverkavelingsrecht; 

nTijdschrift voor Kadaster en LandmeetkundeH, 1961, P• 16. 
(2.)·Cf. sup:ra, n° 2.1.3.2 
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ayé~nts droit avec mention de la nature et de 1 f étendue des droits de 

chacun. Cette liste est arr@tée par la Conmission l_ocale. Notons qu'il 

faut entendre par ayants droit, non seulement 1~ propriétaires et titu-

·laires de droits réels, mais aussi les locata:tres-o 

Le classement ou 1' estimation des terres est évidemment d' u:1e im--.. 

portance capitale pour la détermination des apports. Cette phase a été 

réglée ninutieusement par la loi et les instructions. 

Sous le régime des lois de 1924 et 1938 la valeur de~ te~res étai~ 

estimée d'après la productivité du sol au ooment de l'estination. 

La méthode actuellement en vigueur exige deux estimations: 1' tl.La 

avant et l'autre après le remcnbrement-> La di.fférence entre les·de"J.X 

estinations sert de base pour le calcul des fr2is à supporter par les 

proprié tair_es. 

On détermine deux sortes de valeur: 

l. 0 ) une valeur future~ c'est-à-dire la valeur que les terres auro_nt ap1 ès 

lrex~cution des travaux de rerecbrencnt. 

Cette estir~ation sert de bë,se au calcul de l" aJ;·port des int.?rec

sés (propriétaires et fer~iers) et au calcul de l'attrib~tion des 

no~velles parcelles· ... Dans ce dernier t.as on évalue la valeur "perma· .. 

nente" que le sol obtiendrRit dans des circonstances favorables 

créées par suite du remambrement~ On essaie de définir une valeur 

future aussi rRpprochée que posslble de la valeu~ vé~ale des terres 

après le reme~bremcnt. 

2°) les valeurs à soustra:i.re 

On attribue à chaque amélioration une v~le~r. Si une parcelle 

é tRi t enclavée avant le remenbrement, on déc ide ra p .. ex. , que la va·

leur future sera augmentée de fl. 400/ha, si le nouveau lot est si

tué après le rer.1embr8ment à front d'un chem.!;_n· durci. Cette plus·- 1ra1r:e 

(1) Cf. G.F. WITT~ L'estination des biens dans un rene1~b~.'c'l~ent; PI'.l.'a-v&'l:.-.. 
des années 1955 1 1956.-:t 1957 è.e l.J. Comr1ission II de la F'ei,Ji., 1 
p. 116 ss., 
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eat la valeur à soustrairee 
.. 

~ Des plus val:'!.es soht ainsi arr·~tées pour les autres améliorations: 

assainissement, ù:cainage, défrichement·, etc. Les valeurs à soustrai

~ e sont é1ridenne.rlt. des valeU;rs~ HJ?assagères", car elles doivent dis

r~ratt::..·e après 2.e remer:b:r'ement, 

0 

0 0 

Les t:cavaux conceri).ant- la preoièré estimation se composent de: 

1) L~étaùlissement du projet de,classifi-cation: 

a) la fixation po·..1r chaque classe ·de la valeur future par heètare; 

b ). la fiJ:a tio!l du tableau des vàleurs à soustrair~· pour l~s d:iffé:t-e·nts 

facteurs ·de pr-oduct·ion· variables: ces facteurs concernent la natu

re du sol, la teneur en eau, l'accès à un chemin, etc. Ce sont les 

facteurs variables objectifs~ indépendru1ts du propriétaire ou du 

fernier., Les qualités mentionné . .es ne peuvent pas être changées par 

le_p~opriétaire. Il y a égaleoent des facteurs variables subjectifs, 

c:.:>t1ille la foroe, · la superficie, la di~-ta~ce entre la parcelle et les 

b:J.tinent:1 qui p~uvent être changés. par. le propriétaire, par·- exeÈl~ 

p1e en cas de vente de sa p~rcelle. 

c) re lev~ des facteurs variables de productio,n qui seront estimés à 

l'occasion de la deuxième estination. 

2) 1a répartition du sol en différentes classes: 

a) l•'estime.tion des valeurs à soustraire pour les facteurs· variab-les 

objeetl.fs; 

b) l~eatimation des supplém~nts ou des déd.uctions pour l'état. d,. 1 ~n-

t:.:·e tie:-1; 

c) le levé des lir..1i tes des classes et_ de_s parties de terrain dont la 

valeur est corrig~eo 

3) L'estimation de la valeur vénale du sol, quand cette valeur est déter

nillée pQr d'autres facteurs que la valeur agricole (p.ex. pour ter

ra:.ns à bfitir). 

4) Le caLcul des. valeurs des _parce-l~es cadastrales Q 



Les travRux mentionnés sous le point 1) sont exécutés par la Com

mission centrale~ 

La Cor1mission de classement s'occupe des travaux mertiorJ.nés sous 

les poi.ats 2) a) 1 2) b) et 3-. C1est la Comr1ission locale qui dési:~ne 

les estimateursj dont le nonbre est fixé par la Commission centrale.et 

qui ont pour mission de classer les terres sous sa dircctione Les cst~

mateurs opérent toujours en nombre ir1pnir. Eventuellcl'!lent on noLli.'l.e des 

estimateurs spéciaux pour lïestimation de la valeur non ~ci~icole. 

'Les trav~ux·mentionnés sous les points 2) a), 2) b) et 3i,se ÙA

·roulent sous la direction de l'ingénieur du Service du Génie rural et 

du géomètre, tandis que les travaux mentionnés sous.les points 2) d) et 

3) sont exécutés par le géomètre. 

0 

0 0 

Le classertent des terres conprend une phase ap~)e1€e estit~a~ion 

~'essai (proefschatting), c'est-à-dire que l'on procède à l'établisse

Ment d'un projet de classenent~ et à la détermination des classes. 

A cet effet on fore des t!"ou:s. tle 5J à 100-:C~ .de prof.-)l..dc:u~~ et 

on exanine le profil du sol; Les types du sol sont les "taxes de bas~7srr" 

Ils sont reportés sur lB plan et servent à vérifier l'estimation propre-

r.lent dite. 

On exarJine égalerrent quels facteurs vA.riétbles objectif;-:.: seront 

~odifiés par l~exécution du renembrcment, et on fixe le plus haute; la 

plus basse et ln. valeur m.oyenne de ces facteurs variables a'L1j-2cti f.:s. L3s 

vnl~urs des classes seront dininuées par les Bontanta des valeurs des 

facteurs variRbles objectifs:$ Il est très ir'!.portant de fixer exacteraent 

1~ proportion entre les différentes valeurs. 

Ces différents travaux sont ex6cutés, s0us la directioil d!un re

présentant de la Cormission centrale 9 par la Commissior1 locale, les esu,. 

timateurs (qui sont des agriculteurs), l'iagénieur du Service de Génie 
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~'ural et le. _béo:r.t~tr~. O;p. d~e9.s~ un prC?cè~-ve:::·bo.l de cl~sE?:!-fi9ation; 

~e proc~s..:..ye~ba~ ~st s~gné pt'l.r tous ceux· qui ont assisté aux travaux.., 

Qnan~ on fixe le~ classes pob~· l~s valeurs futures et po~~ les 

vnleurs à soustraire on tient conpte: 

de la ~1a:ure du sol (argile, snbl~~ tourbe~ etc.}; 

de la compo-sition de la terre arable (humus, épaisseur. de la couche 

vég8tale, structure, etc~); 

w• de }a_COEposition du SOUS-SOl et de sa Cap~cité d'absprber et de re

tenir l .t e 9.U, . etC e : 

-de la situation du sQl (égal ou·inégal1 à proximité de-bois de haute,· 

futaie, etc~); 

~.du régi~~ ~u_sol et des eRux; 

de:l 1 accès à~un chemin; t .. ·. 

d·f à ti tres facteurs~·· 

0 

Après 1' e:tir.1ation d 1 essai on procède à +a détermination .des .. li

nit es de classe sur le terrain et à la fixation des valeurs; il s 1agit 

è.bnc de la c'iansification propre1:1ent dite. 
'·; 

Les esti:mat~urs ··déterminent: 

. . . ~ . . . . .. 
a) les cla~ses et les· l1mites des clas~es1 

b) 1~ vnleur d'autr?s facte~~s __ q~e les facteurs agr!:ol~s (ln val~ur·. ~ 

non P.g:.~icc lè.) ;· 

c) le,s va) __ eu:rs à soustr_aire pour les facteurs variables objectifs et 

leurs lioi te_s o . 

Le géomètre reporte -leÎ:; lini tes. et ·les valeurs sur te plan. Ce 

p:a ... 1 ·e&t signé par les· estîmateurs·. 
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Pour 1' ac c ompliss enent de sa mission la Cor1mi ssion d'estima teu.r·s 

dispose de copies des plans cadastraux ou des photographies aériennes du 

territoire. L'échelle des plansou des photographies est de l/2.0COou 

l/2o500 8 -

0 

Le classement est consigné dans un registre q11i, comme la liste 

des ayants droit et la carte des limites de classes d'ailleurs!doit être 

approuvé par la Commission centrale. Ces documents sont ensuite ç.léposéa 

au secrétariat des communes intéressées et les ayants droit en sont aver

tis par lettre recomoandée et par les voies normales de publicitC~ 

Les intéressés disposent d'un délai de quatorze jours à partir 

de l'envoi de la lettre recom~andée précitée, pour faire connn1tr~ lea~s 

griefs à la Cor:u11ission locale. Tous ceux qui estinent avoir é'té onis à 

tort de la liste des ayants droit peuvent encore réclamer endéans cet. 

ultime délai, qui est fatal. Ln perte du droit de propriété qui résulte 

de 1; absence de réclar.Ia.tion est unique en droit néerlandais o La à.ispa

rition de tous droits, y compris les droits du locataire et du fermier, 

est radicale et générale~ 

En ce qui concerne les réclamations introdult~s C? t:i.·z.t:Lps utile, 

la Coorrlssion locale s 1 efforce de conclure un arrangemen·: avec les ir:té

ressés .. A défaut d'entente 7 le différend est soum:.s en conciliation au 

~uge com~issaire et, au besoin, au tribunal d'arrondissenent (l)o 

3el::lo2o2Q3 Le plan défjnitif _des chemi..ns et des voies d~é_:?oulement 

d 1 eau ----
Dans la phase "détermination des apports", la Cmrunission locale 

d.à>it procéder également à l'établissenent du plan définitif des routes 

et des voies d'écoulement d'eau, et du plan des sites naturels. Il s'agit 

donc de compléter et de détailler le pla~ provisoire de travauA qul~ & ~e 
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starle de lr-t procédure, ont probabler:1ent déjà été entamés • 

. Tous les renseignements con~ernant les route~, les voies d •·eau, 

les ouvrages drart, ~tc. sont mis à cet effet sur plan. Ce travail est 

effectué de ç ommn:n ac~·)o:~d avec les services du 11trlaterstaat" (de 1 iEtat 

et de la pro'{,d.nce)., le Servi;:e forestier, le Service plnnologique, les 

adm:i.n:is tra ti ons des '"p-G.l·dal•.:su et les -com,munes, etè. 

Après avis favornble de la Commission centrale les plans, acco~

pagnés de propositions concP-rnant la proprié.té, la gestion et l'entre

tien de·s t.hor.1ins, des cours d'eau et des ·petites digues, sont transmis 

au~ Etats députés qu~ les .arr3tent. 

L'attribution de la gestion, de 'la propriété et de :l,~ntretien 

.des travaux conne::es. est évidei!lment d'une importance cnpitale pour la 

r~uBsite du remembremento C'est.pour cette raison que les critères de 

cette attribution ont été réglés en détail par la loi (~~t~ 16~ ·54, 79 
et 8ù). 

La p·ropriété, la gestion. et 1' entretien des cherd:ns-' publ-ic;~> doi

vent toujours ~tre· confiés à un .organisoe pubiic (commune;"-po.lde.r".i){ j-a-

mais à des propriétaires privés; en général on désigne les ~onaïunes. 

La propriété des cours d 1 eau publics doit également ~tre attri

buée à U.~.'l organisme public. te ur gestion ét entretiei1, par c·cntre r~ peu

YGLt ~tre confiés soit à un organisme. public, soit aux propri~~aires 

r:l"'Je: .. ai.r.s 4) L'entretien des cours d'eau longeant les voies publics a été 

ré{lé ~ar llar~~té royal du 17 juïn_l955· Il est à eharget pour la moi

t:lé 
1 

d.:;n pou"l0irs publics responsables pour 1' entretien de~ chemins_. 

L 1 Pntretien et lA ge~tion des petites dig~es sont régléé pa~ les 

·.E-tats. députés i la propriété est réglée dans le ·plan de relctissenent t 

étant don1:1é que 1' on at-tribue en général un nuo&ro cadastral à ces di-

gues qui servent couram~ent de·paturage. 

L'attribution de 1~ propriété, de la gestion et de l'entretien 

des· cours d'eau, etc, se;·f~it .en ~·principt ·sans··contre..:partie en espèces. 
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Les organismes publics désignés disposent d 1un délai de 30 jo'..u·s pour 

·aller en ap-pel; la Couronne décide après procédure contradictoire de

vant le Conseil d'Etat. 

Après fixation immédiate ou par justice des droits de chacun at 

de la valeur de chaque parcelle, et une fois les décisions p1isea c0n

çernant l'attribution des chemins, etc., la Commission lo~ale proc~~a~t 

sous le régime de la loi de 1938 à l'élaboration du plan de re~e~trcncnt& 

Afin d'accélérer le déroulement des opérations, ce plan est s<.ii.i. ..... 

dé actuellement en un plan d tattribution des r:o~velles p:~t ,:-:c+~-~!.. gt::t:n 

relevé des règlements pé~u~iaires4 Ce derhier est à dresser en fi~ de 

procédure .. Lorsqu'il s'agit de petits reme;nbrements 1 le plan et le l'f'lA·

vé peuvent toutefois ~tre dressés en même te~ps. 

Les règles auxquelles la Commission locale doit se soumettre lnrH 

-·de l!.élaboration du plan d 1 attribution de nouvelles parcelles 1 sont de 

--la Jllus h_aute importanc.e; elles forment la garantie des intéressés o 

Chaque propriétair·e est en droit de recevoir en propriété 1 su:per

ficie, emphyt.éose, bail perpétuel, usufruitt us3.ge ou habitation, l:ne 
1 

valeur eniparcelles qui, par rapport à l'ens~a~l~ de la vale~r das bion.1 

remenbrés~ est identique à celle de ses biens inclus tans le romGmbre-
1 

ment et proportionnellement à la valeur de l'ensemble d9s bieno. 

Il· ne peut être dérogé à ce principe que si sen a::~r:li-~at:!.o:-.t fD.i:, 

obstacle à un remembrement rationnel+ La sculte ou le su:pp-i..é~..le~lt ne pel1.·c 

excéder 5% de ce que·le propriétaire eftt da recevoir, aauf consentement 

d:@ ~-v~~~ -e·t des éventuels titulaires des droits ci-dessus é!l\iUil-é:t"és.t) 

Li interventioj_'l du créancier hypothécaire et du ti tu laire d'une rente fo~l

cière est également requise pour l'acceptation de par~elles ~•una valcu~ 

proportionnelle inférieure à 95 %~ 

La soulte est com~ensée par la pa:rt ds frais~ le GU.:,"'I-·lt::..s étant 

payé com~tant. Le prix du supplément est ajc:1té a~1x :fr<.io e~ avan:!é IJa=:

l'Etat; le p~opriétaire le rembourseTa en 30 ans, en pRyant un faible 
int.~rêt. 
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Pour autant que l'intérêt du remembrement ne aty oppose, il est 

attribué à chaçue propriétaire-des bi~na d~ m&me nat~re et de m~me af~ 

fectation et, da préférencet provenant en tout ou en partie des biens 
originaires., 

':'c·l":e parcelle d(.:~t avoir accès à un chemin ou - particularité 

bien ·néerla.adaiee - à une voie d'eau. En outre les parcelles doivent 

~-:..r~ pvurv·ù.es, sil est "nécessaire· et possible", de voies d'écoulement 
&J:.)p:..~o J! iL es. 

Le p:an diattribution doit c~ntenir : 

- le relotissement; 

l•att:-ibution des parcelles; 

lfatt~ibution de parcelles à des pouvoirs publics; 

-le règlement relatif a~ bnux·à férme; 

le règlement relatif aux droits réels, aux baux à -loyer. e.t. aux·; clrar

ges qui .. p-euvent reposer sur les biens immobiliers du périmètre remem-

,- les dispositions concernant la prise de possession des no-uvelles par
èelles. 

On voit que le plan d'attribution est un document important. 

D'autres indications peuvent d'ailleurs y ~tre incluses, p~·ex. laso-

1ut::.oi1 donnée aux contestations qui opposent les ·propriétaires de ter

.re: s c ... )m~1ricea dans le périoè tre remembré à des propriétaires de terres 

s:î t1~é -:s en deh0J.~s de· ce périmètre, 

.Afin de pouvoir -·:•ener à bien le travail très compl i..qué et dé li-

. c~t t!U~ représente le relotissement et la constitution du dossier pré

c.ii"'é1 la Commission l.~cale organise des séa~ces de voeux.· Ces séances 

qui durent en-général p1usieurs semaines n'ont aucun caractère officiel, 

mais elles permettent· aux responsables de ltexécution de conn~ître les 

dssirs des intéressés en ce qui concerne la situation de leurs biens 

et de leur exploitation après remembrement. 
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Le plan projeté par la Commission locale doit être app~ouvé par 

la Commission centrale. 

Directement après l'approbation du plan les l~nrites d~s nouvelles 

parcelles sont matérialisées sur place, et le plan est soumis aux forma

lité~ de publicité. Le plan adopté peut Gtre consulté pendant 14 ~ours 

à la maison communale; cela est porté à la connaissance des intéressés 

par les voies habituelles. 

Les intéressés ~posent d'un délai de 30 jours pour introduire· 

une réclamation écrite auprès de la Commission locale. La procédure eJt 

la m3me que pour le classemen~. 

Le juge commissaire est la dernière autorité qui puisse modifler 

la répartition des parcelles, c'est-à-dire le lotissement. Le t~ibun~l 

ne peut plus qu'attribuer une indemnité en espèces au propriétaire lésé 

.. ou. modifier la. désignation des parcelles, p.ex. échanger deux parcelles. 

3.1.1.2.4 L'acte de remembrement et le deuxième cJ.~?sement des teT.r~~ 

Une fois le plan d'attribution et l:J liste des ayants droit arrê

tés, on peut passer à la rédaction de 1 1 ac~--q~~~rnb~~!lt. Un notai1·e 

est désigné à cet effet par la Commission locale. 

L'acte.mentionne les soultes et les indemnités, le règlement rela

tif aux droits réels 9 aux baux, aux charges, la 1~v~e des droits réels 

et les indemnités à payero Une carte portant les num~ros cadastraux 

Y est annexée. Seules les signatures du juge commissa·:...l"e tt des m.aubl'8.3 

de la Commission locale sont requiseso 

Le transfert de propriété s'opère par la tra:;:1scripi:io:i.1~ Les an

ciens actes deviennent sans valeur. Les i~soriptions d~hypcthèquas 11e 

figurant pas dans 1 1acte de remembrement doivent être rayées d~cffi~e 1 
ainsi que les transcriptions de saisies conservatoires et saisies-eKécu

tions ~~ 
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Le juge: commissaire est·· hab iii té à délivrer des ordonnances con

tre les. propriétaires et· exploitants· récRicitr~~ts. A la requête de la 

Co~mission centrale, il peut ordonner l'enioi en ~~~s~~~iori àè~ l'êta

blis3t:mcnt du.plau. 

Scti.J la lo'l de 1938le remembrement s'achevait avec la passa.tion 

de ltaéte. A~tuollement il y a encore lieu de procéder à un 2e.classe

m'"'n.~ (2e estimation) et à la rêdàction. du relevé des ·règlements pécù- . 

. " ~Après le re!!lembrement l·cs · estimateu~s évaluént: · 
. ,. 

- le~ changements .,à âpp"ortèr aux résultats cie la première est'imat:i.on, 

suite a~{ travaux exécutés par les propriétaires avec ou sans·1 1 appro

bation de la Comoission locale. On vérifie à cet effet si les travaux . . . ' . . ~ ~ . .. ~ - ~ 

projetés ont été exécutés; éventuellement ~n corrige la valeur à sous-
~ 4 ~ • - • • • .. • . ... . . . ,..-

trair~ {la plus-yalue) (1}. 
.. ' . •'' . . ., .. '-

les chailgeme·nts à apporter aux. résult·ats ·:de la première 'estimation; : 

suite aux réclamations introd.uit~e pàr~·l-es proprié-ta:ire·s; 

- les changements à apporter à ces mêmes résultats, suite à l'influence 

de facteurs variables subjectifs (l'éloignement·,···la .. Ï•é-d-u:ctib~-:d~·nôth• 
b.r.e des.pf;lrcelles,- l'amélioration de·la fo:rne dfùne parcelle}; 

év_e.ntue-ilement les b·~timents, les travaux, les plantations et la· va

leur non agricole. ·· · 

Apr.ès cette estimation e·s-t établi le relevé des règienierits pécu

r{iaï'res"' I.Ja différencè entrê la première et la ·d,euxième. estimation~.ser-t, · 

en e,f fe t, de base pour le calcul des · fr.ais à sup·porte:r P?-r les propr:!.é

tai~es ir-térGssts (2). 

(1) Cf. st:pra, n° 
- . 

~-~r!!Pl~·: ·supposons que la valeùr future d'une parcelle est. de.:··.· 
fl~ 4~.ü00; ln. parcelle estG·:tcl-avée et on a l'intention ·de. ~Qn~tr~~
re un chemin :durci. A cette fin on a ~ixé la valeur à soustralre a 
fi. 400/h~; 19- première· esti~1a_tion de cette parcelle était donc de 
fl. 4.000.-. fl., 4éo,. soit fl. ·;;"600 .. · · · , , 

A:prF>s le remembrement on cons tate que le ~hem~-n n'a pa~ ete dur
ci.. I,a deuxième estimation donne pou~ la valeur a soustr~J..re un mo)n
tcint de fls 200/ha. La différence (fL. 400- fl. 200f so~t fL 200 

. donne les frais par hec tare. 
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Le relevé des r~glements pécuniaires contient notamment (arte lOG): 

- les résultats de la 2e estimation et la répartition des frais à suppor

ter pur le~ p~~~riétai~es; 
- les nontnnts qui reviennent à chêque p~opriétai:·e à titre de so~lte ou 

d'indennité; 

- les diverses indeMnités (concernant les chemins et voies d'écoulement, 

etc.); 

- les nontants qui reviennent aux bailleurs et fermiers,suitc à la modi

fic&tion des baux à ferme. 

Ce relevé dai t ~t:re soumis à 1 t approbation de la Commission 0€..:1· .. 

trale ot à la même procédure que le 1er classement et le plan d~attri

bution. 

Le remembrement prend officiellene~t fin avec l'achèvemen~ de ces 

dernières form.ali tés. Tou te fois, en prat·ique, on continue à :préparer au 

point de vue psychologique et professionnel, les intéressés aux situa

tions nouv.elles qui résultent du remembrenent. C'est cette phase qui est 

appelée "nazorg'~ elle dure plusieurs années o 

3.1.1.2.5 Les rec~urs au juge 

Les dispositions de lR législation des Pays-Bas en natière de co•1-

tanticux du remeobrenent constituent un exemple de combinaison d'une juc~ 

ridiction administrative et d'une juridiction civileG 

Les objections des intéressés sont, en effet, soumises en prem~er 

lieu à la Comn1ission locale; les contestations font ensuite l'objet diUiie 

tentative de concilintion devant le juge com~issni~e et enfin, le cas 

échéant, elles sont souMises à ce dernier. 

Le juge corw.issaire est désigné, en son se::n, par le tribu:1al 

drarrondissement (tribunal de p1·emière instance) da~s le resscTt duquel 

est situé la Majeure nartie du territoire à remenbr8r. Le tribunal est 

averti de la décision de procéder au remembrement p~ojeté, par une copie~~~ 

cette décision qui lui est adressée par les ~tats députfs~ 
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~~s déci~ions juridictionnelles de- première instance ne sont pas 

su~cerJtibles 4.1 ~ppelo. ··Ell~es. n.e. ·peuvent faire 1' objet que· d '~un pourvoi en 

cab_qation d~ns l'i.n,térê-t. de l·a loi lors_qu 'il s'agit de classements -et 

sur -1 equète du procureur général près la Cour de C~_ssation (Hoge Rap..d). 

~e _tri~:..1nal ù' arrondissement prend 1 'affaire. concernant le remem

brer:e:::lt. av.:.nt. "toute autre 7 -li t_iges- d'expropriation excep~és. La loi pré

-:rcit des ;>~océdures accélé:ées, admissible~ lorsque le li~ige ne port-~ 

'].Ue sur les clP..ssements, critiquables quand des questions d~ propr-iété 

sont en jeu. 

Le rô;Le .du, jug!i' com.rnissaire est r.1oins _inpo~tant qu'on -.ne J_e suppo

se; la plupart de-9 diff~~ends sont résolus ;3.vant. qu~ il .. en puis~e ~tre 
·' . -, . . ~ . ~ . ...~ . 

saisi~ Il incombe à ce magistrat d'aplanir les différends en concilia-

. tion~. 

On .saurç4 t . difficilement .. ~epr9cher .. à la loi sur ~~ .rem~mbre~ent 

de ne pas avoir é-té vigila.nte, quant à la r.églerlenta~io~_et +'examen _des 
. . . . . .. . ~ - - - . . .. ~ 

ren:arqces· et objections des intéressés. ~ur ~-e~. 134 _Çl.rtic~es ~e ~a .1.o~, 

41 règlent les recours et la procédure-devant le juge commissaire, le 

3Jl.l~2.6~1 Introdu~tion (1). 

:Sô".ts le· régime de· la première ·loi. sur le remembrement (1924) le 

J e'"lelTI.brf"m~nt se résumait à üne opé.ration technique assez simple· e\. les 

·:c:èt·ins·tres étaient petits .. Les baux ne demandaient guère d'àttention et 

se t~r-a:rlsuetta:ient avec la terre, les terres étant re loties exclusivel!lent 

s~lon la prnpriété et n0n selon l~exploitation. 

Le fer~age n'était dlailleurs réglé que par quelques articles du 

CoJe c'Î.vil néerlandais, qui ne donnaier:t guère de garnnt·ie au fernier, · 

raison poar laquelle fut votée en. 1938, la loi sur les baux à ferme. 

(1) Cf. A~ DE LE~UW: o.c. P• 178 ss. 
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Le droit de continuité o~ droit de prolongement du bail fit ainsi 

son èntrée, ainsi que le droit de vérification (c'est-à-dire le contr0le 

des fermages), le droit de ré:r1ission et le droit d' amélior2.tion (c 1 es~

à-dire la bonification des anéliorations réalisées par le fe~mier)o 

E~.1 1941 vint l'arrêté sur les bat:x {?a.:htbesluit), qui était Jr ... s··· 

piré des m~~es principes, et le 23 jnnvier 1958 la loi sur les bauz à 

ferme actuellement en vigueur (1) qui ~ renforcé davantage la protection 

du fermier. 

Parallèlement à cette évolution de la législation sur les ba11x à 

ferme, s'est acconplie une évolution dans la façon d'exécuter le remem

brement: on s'orientait vers le remembrement intéœral. 

Vu que les remembrements avaient fort augmenté en nombre et i~por

tance et touchaient des régions où le ferma~e était prépondérant coràme 

mode de faire-v~loir, ·et étant donné que le fermage avait acquis un ca

ractère·plus stable, on ne pouvait plus échapper au ràglement des baux 

dans le c~dre du renenbrement~ 

Il s'agissait en so:r.1r~e de trou7.er une solution qui p~rmet tait une 

·coordination rationnelle du regroupement des parcelles de propriétés et 

dGs parcelles d'exploitation. 

Certes, dans la loi de 1938, on parlait bien du "rèt;lencnt" des 

baux à ferme, mais les avis étaient partag~s èn ce qui concerne la por

tée Q.e ce 0 règleoent" et on n'était pas d 1 accord sur le point de savoi:•, 

si l'on pouvait fixer à cette occasion de nouvelles conditions de bail~ 

Il est vrai que ln loi fut Modifiée en 1941 en ce sens que les b&ux 

existants pouvaient être "suppririésH, mais cette solutiOj,1 ne contet:.ait 

pas davantage la possibilité de rédiger de nouveaux baux. 

"(1) Cette loi est donc p~stérieure à la loi su~ le re~embrcm~nt~ Il a 
toutefois été tenu co:npte lors àe la ré dac t~_o"l de :_a loi .su:.-- le ::-e · 
ne~brement de 1954, des grandes lignes de la future lJi 6Ur les 
baux à ferme, nota:r.rrnent sur la base du rapncrt Van d2n ber~Sh (Rap
port de la Corn~ission chargée de revoir la législation sur les bau~ 
à ferJlle). 
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) .1 o 1 ~ 2 o 6 e~2 J~êY~ t èr.w en vi gue ur 

La Joi de 1954 sur. le remeubrement a introduit la possibilité .. 
- .. 

dt inposer un nouveau fermi-er 'à un bailleur qui affert:n.i t ses terres avant 

le remembrement. Ains1 a do~~ été introduit le fermage p .r contrainte. 

Let 1<1 i ::-:ur le remembreMent spé~ial de Walcheren connai t également 

--cette possibilité de contrainte~ Elie connâit égnle~ent· la corit~ninte 

j~fèr~a~, c'est-à-dire qu'un propriétaire qui n'affermait pas ses ter~ 

res avant le retnembrements peut se-voir imposerun-îeraier. La loi -de 

iS54 ne VR pas si ·loin, un assainisse-ment aus_si é~ergique de. ~a situa

tion que celui qui ·s 1 imposait à Walcheren n '_é.tnnt pas jugé nécessaire. 

Dans la loi- de 1938 il. avait été fait une place au fez•mièr parmi 

1-:;s autres "a:n.1nts droit". Actuellement il n'est plus . .t'ayant droit", ce 

~~i ne signifie pourtant pas que des droits lui soient enlevés, au con

·t-ràire f puisqu'il y a maintenant un cli~pitr~- spécial pour régler les 

prob-lèmes relat·ifs au fermage (art·. 18 à 27). · _, . 
,. ~- ........ - ~,.4 

Le système -en vigueur. peu.t ~tr.e. résumé comme suit:. Tout· fè~mi.l!~ 

a droit à un bail à ferme de valeur aussi .é gRle que possible· a'!l' bail.·'. 

qJ.til uv.J.it av!:lnt le remembrementoLes baux existants sont maintenus au

tant que·- po.ssib:.e; ils· peuvent toute-fois ~tre supprird~s et la èommission 

1-Jcale reçoit ie pouvoir de fixer dè nouvelles conditions de bail.· La 

durée et la continuité sont alors ég~lemcnt·réglées~ 

Il existe égal~ment l'obligation d'enregistrer les baux à ferme. 

fii c!l cr·nstate a-:Jrès cet enregistrement qu'il existe un différend entre 
J: 

~.ss parties et si l'on n'arrive pas à un a~cord, il eRt nécessaire d'ob-

terri~ une décision de la Chambre des baux ou de la.Ch~mbre foncière (1). 

C'est là une affaire des p~rties elles-m3mes3 

Pa·r_·-::ant de cet enregistrement, la Commission locale dresse un 

p2an ües baux à ferme comme subdivision du plan d'attribution des r,· 

(1) Cf. infra, p·.~· 194o 
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nouvelles parcelles (1)~ Quand le plan d'attribution est déposé aux fins 

d'examen, fermier et bailleur peuvent produire leurs objections~ 

Une fois arrêté le plan d'attribution, la Commission locale four

nit à la Chambre foncière une liste:; mènt:ior.Lnant les nc-:.1veauïC ba_r;.:c~ à 

ferme et los baux n~intenus ou supprimés~ 

En ce qui concerne les baux qui sont maintenus 1 la Chambr-e fon·· 

cière dresse les conventions de bail entre parties~ Les projets sc~t 

envoyés aux parties, lesquelles ont à signer ces docunents, remplis on 

non, dans les trente jours. S 1ils n'y satisfont pas, la Chambre fonci~re 

r~dige l'acte de bail entre les parties avec mention du f.:ermage et l'er..

voie alors aux parties. Cet acte a la m~me valeur que les conventions. 

de bail conclues entre les parties elles-m~mes et approuvées par la 

Chanbre foncière. 

Il reste toujours possible qu'un bailleur refuse sa collaboratioa. 

Cela peut se produire en cas de naintien de bail cantre la volon~é du 

bailleur, en cas de nouve.qu bRil. Dès que 7par 1 1 approbation de la Chart

bre foncière, les baux entrent en vigueur, il faut les réaliser en dépit 

de ~'opposition du bailleur. 

On ne peut nier que le système en vigueur fournit beaucoup de tra

vail aux Commissions locales. Il est ir1portan t de rap-pel.er que les ag-ri·· 

culteurs qui ne sont nl propriétaire, ni titulaire d'un droit réel ne 

disposent pns du droit de vote à 1 1 a3se~blée générale cun~oquéc pour ~6·-

. eider la poursuite ou le rejet de la proposition de rem€m~rement. 

Les droits réels, les baux ct les charges qui peuvent reposer 

sur les biens immobiliers à remenbrer sont réglés ou rachetés; les d!nec
1 

les droits de chasse et les frais de re~enbrement (~) sont rachetés~ 

{1) Cf~ supra, n° 3Ql.l.2~3 

(2) Dans le cas exceptionnel où un remei~1brement aurait d8jà eu lieu~ 
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Lee hypothèqu~s son~. tra!}sférées, avec leur rang,- s~r les ·pa.1·

céllea ou parties de parçe~les qui remplacent celles_qu'elles ~~èy~nt • 

. · Contrair0r.·8nt au droit com~1un ( C.civ., art. 120~) i 'hypothèque ;~ut 
don~ grc1rPr des partieE de nouvelles ~arcelles. Disposition logique 

~1i a rou~ but9 diune rart, de ne pqs ~grandir le gage du crénncier 

et, d'~u~~e part~ d~éviter qu!un rang inférieur ne doive lui ~tre con

féré sur 1 t ensenl;>le Ç.e .. la nouvellE: parcelle. En cas d~ difficulté sur 
. . . 

le choix ~n.la parcelle de trans!e~t, recours est ouvert.devant le 

j 1liSe ... Un<~ 131atr:-~ce ca~astrale distincte est généralement p:révue pour 

lé'. par tic:" de la pnrcelle grevée d'hypothèque. 

LeP saisies conservatoires et les saisies-exécutions sont éga

lement trRnsportées sur les nouvelles parcelles; elles s 1étendent aux 
sol,l,ltcs _.., 

3.1.1.3 rcoblèrnes connexes (1) 

_. 
L'~grandissement et 1~ création d 1 e;ploitati~ns a5ricoles 

3.1 ... 1.3 .. ·!..,,l. Introduction 

que le romcl!lbrei!lent ne peut contribuer e.fficacement_ .. à 1 1 amélioration 

de .. l·a str~:tcture_ agraire, que s'il est lié à un agrandiss~m~.~t et à 

un déplac&ment d~ fermes. 

l.r·' ngrandisseiYtent dt exploitations combiné avec des déplacements 

ve:cs ies _p·Jlde-rs de 1' ex-Zuyderzée et réalisé dans-- le endre· d '-un remem-

-bremont a été appliqué pour la p:::·emière fois à \~alcheren, en vertu de 

Ta l~i du 27 novembre 1947 sur. le remenbrement spécial· (Herkavolings

WGt 194'?J (2). Ce moyen d'améliorQtion intéRrnle de la struct~re ~~rai
re a ensuite été mis en oeuvre pour toute la Zéi~nde·, en ve~tu de la 

(l) Cf. Lvn~ BOUWMAN~ Ruilverkaveling (Praktijkuitgave); Zwolle, 1958, 
P• 73 ss. 

(2) Cf. s~p~a, n° 3~1.1.1 
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loi de 1953, et est devenu ·.ctuellement d 1 app1ication co,~r<:..nte, sur base 

de la loi sur le remembrement de 1954. L'asséchement des polders de 

1' IëJ:sselmeer offre évidemment des possibilités très intér -~ssantes pour 

réaliser pareille politique. 

0 

0 0 

Pour l'agrandissement des petites exploitations co~prises dans 

un remembrement, on peut utiliser les terres devenues di.:;ponibles rer 

suite de ventes, ou de défrichement de terres incultes. ~J s'agit danE 

ce c~s "d'un ngrc..ndissement interne des exploitations 11
• 

Lorsque des a.gricul teurs d'un territoire à remembrer sont trans-

férés vers d'autres exploitations, situées p~r exemple ct~ns les p~lderG 

de 1' I :~sselmeer ou sur des d::>mnines défrichés, o.fin de pouvoir distr:J

buer les terres, qui sont devenues libres ninsi, o..ux pet:i ~-es exploi to...,. 

ti ons, on po.rle "d'agrandissement externe des exploi tatic.:s". 

Il existe, à c6té de cela,'~ 1 ngrandissement spont~né des exploi

tntions"vles petites exploitations disparaissent d'elles-m@mes. 

3.1.1.3.1.2 Les E.QSSibilités d!agrandissemcnt des e~lo:i.tati~n.2 

3.1.1.3.1.2~1 L'agrnnd:tssement interne 

La loi sur le remembrement permet de r-énliser 1 'ogt·nndi3sement 

interne des exploit~tions tout en respectnnt los droits ~es intéressés. 

Il existe,en effet, plusieurs possibilités d'agir en c,:: .:Hns: 

o.) Il arrive qu 1 un propriétaire - exploitant de terTes :rt::r>ris83 st:r un 

plan de destination npprouv6 (l) et attribuées en vert~ de l'article 

13 de la loi, dans l'utilit6 publique à un étnbli~sellicLt public, ex

prime le désir d'échanger ses terres contre une inc:or;.p::_ té en espèces 

(art. 12, par.l); 

b) L'c.rticle 12, pnr.2 1 concer.:.1ant la vente fo:-... ... cée de pt:~rc.::cll.E::S trop 

petites prose rit que le propri ét2.ire doit se con ten_c<:r cl 'une indem-

nité en espèces~ lorsque la valeur des pnrcelles çpl.i lui sor..t enl(.~~ 

vées dans le périmètre à remembrer est si minime que 1 1 applicatioli 

(l) C'est-à-dire un pl~n d'urbanisation~ 
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de l'article 10 aurait pour conséquence ln fornntion d'une p~rcelle 

inexploitable et qu~il n 1nurait nucun intérêt à recevoir telle par-

ce-lle. 

Les propriétaires ninsi que les fermiers éventuels de ces p~roel

le~ doive~t e~s lors s 7incliner devant la n6cessité de cette opéra

tion7q~i pernct d'uttribùer ·des terres de cooplénent aux propriétai

res voiei~s. Il s'agit donc ·d'une possibilité très lioitée d'agran

dissenent des exploit~tions pur la suppression de petites parcelles 

dont l'exploitation n'est pas-rentnble,_noyennunt une inde@nité en 

espèceso 

c) En vertu de l'artiéle l2 9 'pnr. 3, le Coonission locale pe~t, après 
• approbation de ln Concission oentrule, @tre habilitée à conclure un 

arr~ngenent av~~ un propriétaire, aux terces duquel celui-ci ne re

çoit pns de terres après le reoenbrenent, nais une indennité en es

pècese 

Le.nêmc principe est d'application aux ferciers (art.l8,par.4); 

leurs droits sont ~lors racho~5s. Ce procédé est pr~tiqué couran-
- 1. . • 

oent. Il est .. po~sible, dès lqrs, q '.utiliser les terres ainsi libé-

.~ées pour l'~grandissenent ~'autres exploitations. 

Cette possibilité est intéres$nnte, car elle offre aux petits 

agriculteurs 1 1 ?_ccnsion de qui.tter leur expl9i_~ation peu rentable 

pour une existence plus convenable, d'autant plus que la pension 

de vieillesse est uaintennnt accordée à l'nge de 65 ans. 

Afi~ d~ prooouvoi~ l'~pplication de cette disposition, il n ~t6 

proposé pur ln Coonission consultative pour l'nttributinn des terres 

conquises sur la ner (Coonission Hofstee) d 1 ucco~der à ces agricul• 

teurs une certaine priorité, p.ex. dans l'attribution des habita

tions dans 1 e villa ge. 

Il v~ de soi que le succès de cette ~esure dépend en grnnde par

tic du oontant de l'indennité conplète en espèces (l).!lexiste, en 

effet, différentes interprétntions de cette notion.Faieons rennrquer 

(l) La loi dit:· "algehele vergoeding in geld". 
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qu'élle ne comnrend pas le prix dtachat de la terre, et qu 1il ne s'agit 

pas d'un contrat de transfert de propriété. 

La valeur des terres est augr.1entée d'une "indernni té pour dor:œw .. ges 

à l'exploitation" (1) à titre de réparn.tion p~ur la perte da reven:1s 

dtexploit~tion. La Comnission centrale alloue actuellement un~ inden

nité équivalente au naximufl à 10 fois la rente foncière. Cette inter

prétation est pourt~nt encore provisoire, étant donné que la loi sur 

le remembreoent n'est en vigueur que depuis trop peu de tenps. 

Notons que chaque cas est traité séparément. En cas de bail à fer ... 

me, c'est le fermier intéressé qui, moyennant 1 1 abandon de ses droits 1 

reçoit ~'indemnité pour dom~ages à l'exploitation. 

à) Dans une mesure moindre 1 l'agrandissement des exploitations est égale·

rnent rendu possible par l'application de l'article 10 7 par. 4 de la 

loi sur le remembrementQCet ax-ticle prévoit la possibilité de n'attri

buer après renernbrement que 95 ~~ de la valeur des terres apportées (2) o 

Cette disposition ne vise évidomnent pas à l'agrandisseucat deG 

exploitations, nais est imposée par les nécessités techniques du relo

tissement, p.ex. afin de pouvoir attribuer de nouvelles pr-.rcelles r.u:-c 

fornes rationnelles. Toutefois, avec l'accord des ayants droit, il est 

possible de dépasser la linite (5 %) imposée par la loi et dtobtenir 

ainsi des terres qui peuvent servir à l'n~randissement de certaines 

exploitations. 

e) Il existe en~ore deux autres possibilités d'agrandissement: l'intégra

tion des terres de la Fondation pour la Gestion des Terres agricoles 

dans le p~rinètre à remembrer. Les terres de cet organisme sont redis

tribuées à lOO %, vu qu'il se contente d'une contrepartie exclusive

ment en espèces. 

LR première possibilité consiste en l'achat de terres 1 de préféren

ce libres d'occupation, et en leur nise à la disposition de la CoMmis

sian .. ~~caleoDnns certains cas il est souhaitable que ces terres soient 

(1) Bedrijfsschadevergoeding. 

(2) Cf. supra, n° 3.1.1~2.3 
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ac.hetées aBsez tÔ't, ·si possible avant le vo·te ,du remembr_ement (l). 

·La seéon.de possibi~i té .consis·te ·à achet-er les terres des. exploi
tali.ts qui veulent émigrer. Il serait toute fois intéressant dt appli-

q~er la·rêglemantatio~ en faveur des émigrants en vigueur pour l~s 

.rc~cmJr3~e~tc spéciaux de Walcheren et de Zélande, aux ·remembre

ments en pré:>aration ou en exécution. Çe système -~onsist~ à a.chete.r 

les terres des émigrants, libres d 1 occupa.tion,. au prix coût~nt.con

verti en monnaie du pays d?émigration. · 

3~1.1.3.1.2.2 Ltagrandissement externe 

a) .. Fer _·1 'inte:rvention du Service des Domaines, les agriculteurs peuvent, 
~ ~ • - 1 

. _ _.~oyennant ces~ion de leur terres .. à la Fondati_on pour la Gest:lo~ des !'Ter-

r~~ agricoles, obtenir une exploitation sur la •ivieille terre". 
- • • - < _ ....... 

- b). Les Minis tres des Finances, de ·1' Agriculture et de la. ~êche ai~si. -· 
- • ~ ~., J • .. ~ • ' 

que des Communications et des Voies d'Eau ont institué en 1954:~n~:·r' 
- . - -- .•. - ·- ···"' 

_Commis6ion Consultative pour l'attribution des terres conquises sur la 

mer (Commission Hofstee)(2) qui a pour mission de·conseiller-le Gouver

nement quant à la destination des nouvelles terres conqùises sûr la ·mer 

(par exemple les polders de l'krrsselmeer). 

Afin de résoudre les difficultés de l'exploitation des terres 

C:u "vi3UX pays", l'idée fu·t avancée de faciliter cette-exploitation par 

l'&pport de terres nouvellement mises en culture, c 1 est-à-dire d!app~i

quor sur une vaste échelle ce qui a été fait en vertu des· lois sur le 

remembrement sp~cial. 

On a également cherché une solution pour les agriculteurs - et 

ils .s0nt nombreux - qui doivent céder leurs terres pour 1! exJ.:;ension 

urbaine, la créatio~ de ro,1tes 9 la construction de ports et à.' ouvrages 

de défen8e t etc ... 

(l)SCfosupra, n° 2.12.3~2 

(2) Corr!lD.i.ssie van advies inzake aspecten van het kolonisatiebeleid ten 
aanzien·van nieuwe domeingronden. 
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En 1955 1 la Commission Hofstee a présenté un premier rapport dans 

lequel elle préconisait, à titre d 1 essaii dlagrandir les exploitatio~s 

.trop petites situées dans 5 remembrements-Cl) au moyen de terres d~s}o

nibles dans lo Polder Nord-Est (maximum 1.100 ha pou= un maximum de 50 

exploitations). Lorsqu'un agriculteur qu_ittait ses terres situées da1~.s 

un de ces remembrements, il devait les vendre ou les louer à la Fcn~a

tion S.B.L.; en outre, les intéressés devaient satisfaire aux con~itivns 

habituelles d'âge, de capacité et de solvabilité~ 

Cet essai avait pour but, d 1 une part de détBrminer les poEslb.;.l.L-

tés offertes par le déplacement d'exploitations agricoles et d!ant:-.. .. e f3.rt 

d'étudier les problèmes, que pose pour les agriculteurs? le passag~ d'une 

exploitation de la zone sablonneuse à une exploitation de la zone argi

leuse;· ce dernier aspect a évidemment une grande importance .pour la dis

tribution des terres lourdes du Flevoland oriental. 

Tenu compte du fait que des dizaines d 1 exploitations ont été ren-

dues disponibles dans le Polder Nord--Est et qu'un certain nombre d'au

tres 1' ont été dans les terres domaniales du "vieux paysn 1 on peut afîi:.."

&er que l'agrandissement des exploitations a été une réussite~ 

En 1959, la Commission Hofstee a présenté son rapport au gou7erne

ment (2). Une grande pr-trtle de ce rapport et un récuJJ.é groupant 68 c·:nlclu·· 

sions sont consRcrés aux problèmes que pose la petite exyloitation, le 

départ de l'a~riculteur pour d'autres professions 7 etc. 

En ce qui concerne les aspects de la politique de colonisation 

des nouvelles terres domaniales, il a été constaté que les terr~s doma

niales des polders de l'IJsselmeer peuvent ap-porter une contribution 

importante à l'agrandissement des petites exploitations, mais que la 

sup0rficic de terres disponibles est insufîisante pour agrand~r toutes 

les petites exploitations qui remplissent les conditions requisos. 

(1) Tjongervallei-Nord (Frise), Berger (Drenthe), Hu~melo-Keppel (Guel-
dre); Kleine-An (Brabant sept-., )et Neer (LimbCJu:·g). ·-

(2) Rapport vRn de Commissic van advies inz~ke aspcc:cn VQn ~et kolcnjc~
tiebeleid t~n aanzien van nieuwe Domeingronden; 's G~avenhage 1 lJ5Jo 
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La Ccmmission est d 1 avis que. 25 % de·s exploitations agricoles 

des nouveaux polders· ·doivent êtr-e réservés à l'a libre location. tes 
75 % restants_ pourront. être mis à la disposit:i-o.n. des agriculteurs qui 

ont éJ..;.é expropriés ou qui, dan~ le. cadre du .re~embrem<:nt, ont cédé 

leu:;_~ _terres d:l n~.,-i.cux pays" pour 1' a$ra.ndissemcnt d"exploitationè. 

Il para1t scuhaitable d'utiliser la superficie disp~nible-prin

cipalement ponr l'agrandissement des'exploitations,. .étant donné que 

les agriculteurs expropriés ne J.?euvent bénéficier d'~ucune indemnité 

pour le transfert de leur exploitation ve~s les polders de l'IJseèl-
meer. 

En ce qui concer~e la mission de la Fondation pour la Ge~tion 
' .. 

de Terres agricoles, la Commission Hofstec estime que cet organisme 

doit être habilité à acquéri~ des exploitntions, non seulement dans 

le cadre des remembrements en exécution, œais également dans ies ré

gion3 où le remcmbremen t doit être en~repria·. ·endéa.n.S: les· 5 ans~.. ~· 

Dans l8s autres régions, la Fondation doit pouvoir acquérir 

de-s bâtiments d'~xploitation, à condition que les terres du-proprietaire 

intéressé soient cédées à un autre agriculteur pour l·'agrandissement 

de son exp loi ta.tion. En mêm-e temps, on devra s'assurer que ces bâti

ments P?urr.on_t être utilisés à bref délai pour les besoins d'une ex

ploitation agricole efficienteu Ces aeq~isition~ de bâtiments agrico

les devront se fRire s~ns paiement d'indemnité de fin d'exploitation. 

Il résulte des--expêrienees faites. jusqutà présent dans d~yer

ses ~égiona, qua. les agriculteurs ne sont pas toujours disposés a 
accepter une exploitation dans les polders de l 1 IJsselmeer. Cela ne 

signifie cependant pas que las .per~pectiv:es: d ~avenir soient .::éf&·;or.:l-

.. bles ., car il faut reconnaître que la période -~e préparati~on a été 

assez courte. 

Il a déjà été déci.dé. que si les agriculteùrs "du- \vieringermeer 

et du Polder Nord-Est manifestent de l 1 ~ntérSt pour les polder~_~lus 

réce~~s '· ils pou.rro:ç"It, émigrer v'er~ ces poldersi à condition de laisser 

.... 
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leurs terres aux agriculteurs qui viennent de régions du "vieux pays" où 

lton pratique l'agrandissement des exploitationso 

Les agriculteurs du "vieux pays" qui reçoivent une exploitation 

dans les nouvelles terres doivent laisser ltentièreté de leur ancienne 

exploitation pour l'agrandissement des exploitations qui subsistent. En 

outre, leur ancienne exploitation doit avoir une superficie au ruoina éga·· 

le à 75 % de celle de leur nouvelle exploitation. 

Il est à noter que la plupart des dispositions proposées pa~ la 

Commission Hofstee étaient déjà à 1 1étude ou d'application lors de la 

parution du rapport. 

3.1.1.3.1.2.3 L'agrandissement spontané (1) 

La plupart des cas dlagrandissement spontané se produisent lols

que l'agriculteur n'a pas de successeur ou lorsque la main-d'oeuvre quit~· 

te 1' agriculture pour 1 ''industrie ou le commerce. 

Il est évident que l'agrandissement sporitané des exploita~ioLs 

p~rmet de libérer des terres qui peuve~t ~ervir à !''agrandissement des 

exploitations. L'importance de cette forme d'agrandissement des exploi

tations est illustrée par le tableau ci-après, qui donne les variations 

entre les années 1950, 1955 et 1957 du nombre de petites exploi tation.s 

dont le chef de famille a l'agriculture comme profession principale~ 

Nombre dt exp loi ta tians 
1 

Sup. 
~---------~--------,---------- --

(lia) 1950 l 1955 ' 1957 1 
~··-· 

1 1 - 5 60.199 50c.442 39~064 17 

5 - 10 60e603 61.757 59~329 44 

S,..AoUo (ha) 

~;~---T-- ~ ~;;--··- --~~;;- -· 
7.,58l 1153~8.53 l2 1L.7~1 t 
1.657 f 454 .. 657 438 ..• 1E3 1 

]. - 10 120o802 112~199 98.,393 61 9 ~_2_3_8 ___ 6_o_8 ~_1{_1_6--L--- 562. 974 J 

(l) Cf. : J. BOS : Spontaan en geleide verbetering vun de bect~ijfs-
groottestruktuur in de Nedf>1~landse landbouw1 ~; 11 Tijds,.:;hrift voor 
Economische en Sociale Geografie" 1 1961, p ... 46-51,) 



Il. ressJrt de èe tableau que la diminution du nombre de petites 

exploitations (ordre de grandeur l- 5 ha)·constatée entre 1950 et 1955 
s'est accontuée fortement dans les deux années suivantes.,-

D&~s la prcmlère des p6riodes su~dite~, 9~757 exploita~io~~, soit 

1/6 du :nt..t.::re total de 1S50, avaient disparu; dans la période suivante 

de-2 ans, ;11.378 exploitations, c'est-à-dire 1/4 du nol:lbre total de 

1955 ont été sup~riméeso 

Il est év-:ident· ·qu'il n 1 est pas possible d '_agrandir toutes ·les ex

p] oi ta tio11s trop pé.ti'tès comprises ·dans un remembre-Ment a Pour pouvoir 

être c=tgrandies 1 les exp loi tati ons ~doï-i-en·t Npondre à ·nèrtrdnes normes-, 

tandis que les cultivateurs·intéressés doivent également remplir cer

taines conditions • 

. · 
Sur la base des directives donn~es par la Commissio.n centrale·, 

' la Col.Jinission locele établit une list~ des agr~culteurs dqnt l'_.exploi.-

te.tion ~.st à agrandir. Ci-après quelques-unes .de _çes directi~e~.:-

·- L'agrandissement des exploité?:tions doit se faire ·sans contrainte. 

D'autre part, les intéressés ne peuvent non.plus faire valoir-aucun 

droit à l'ag~andissement; 

L'exploitation à agrandir doit avoir une superficie .bi·en déterminée: 

Notons que la famille agricole type, prise· comme -base pour. définir 

l'unité viable, comprend deux unités de travail occupées.à plei~.temps. 

Sont considérés comme tels, les ho~es âgés de 20 à 60 ans, employé~ 

·dnnc l~exploi~~tion .toute l'année et y consacrant 3.000 h. de t~avai1 

·environ. 

Les deux unités de travail de la famille. sont représenté_es générale-
~ 

mùnt par lv père et le fils, av~e des variations de rendement dues à 

l'âge qui influe sur l€s conditions de travail et sur· le·· choix· dea 
productions possibles dans l'exploit8tion. 

Il découle de ce qui précède que la superficie minima à déterminer 

varie selon les types d•cxploitation. A titre d'exemple, nous si~~alons 
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ici les miniou en vigueur en 1957-SB pour les reneobrcments zélandais : 

Exploitation maraîchère : 4 ou 5 ha; 

- Exploitation fruitière : 5 ha; 

Exploitation de grande culture 

Exploit~tion mixte : 15 ha. 

12 ha; 

Les entreprises agricoles de grande culture (exploit~es en faire-valaiT 

direct ou indirect) et les exploitations mixtes inférieures à 4 hn ne 

sont pas a~rnndies, car on estine que ce ne sont pas des exploitatio!~s 

agricoles proprement dites. Il est d'ailleurs malaisé pour l'exploita:o+; 

de passer de 4 ha à 12 ha, tant du point de vue financier que du point 

de vue technique. Pratiquement ce ne sont donc que les exploitations 

dont ln superficie est oomprloe entre 4 et 12 ha, qui entrent en ligne 

de compte pour une ·extension éventuelle. 

Le chef d'exploitation doit avoir conne activité principale le travail 

de la ter~e. Dans le cas con_traire, il ne peut pas bénéficier d'un 

r:.g=an.c'rissement d'exl>loitation. Pour autant que l'on dispose de terres 

nécpssaires, les exploitants exerçant une profession d'appoint peuvent 

égalenent bénéficier d'un agrandissement d'exploitation, à condition 

que la profession d'appoint soit abnndonnéeG Les intéressés doivent 

évidenrr.1ent satisfaire aux autres conditions;· 

Le chef c1' exp loi ta tian et son suce cs seur doivent être de bons u.g.-;,.~icul

teurs ou horticulteurs et ~tre censés pouvoir exploiter les nouvelles 

terres d'une faç~n efficiente; 

-La succession du chef d'exploitation doit être assurée; 

Le chef d'exploitation doit être suffisamment solvable pour pouvoir 

disposer des capitaux nécessaires à ses investissementsu Ce critère 

est laissé à 1 'appréciation de la Conr.1une loco.le qui doit cone•l:.lt~r. à 

ce sujet le Service de la Vulgarisation agrico:e; 

Signalons enfin que la liste des candidats doit €tre approuvée par la 

Co~ission centrale. 
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3ololo3~2 L~ ncnn~ructt0~ de fermee ------_:-:---" --- - -
~ cc~?~r~ction de fermes est évidemment "le corollaire des opé-" 

rations_.do déplaqement .. et à.e création d 1exploitations agricoles. 

113 "pri::c~.pe " d~ la co: ~s trac t..i..on dè · fermes dans le cadre dt un re

mc~i~"'?:r·o:t~e~1t était d6 jà admis dnns la loi de 1938.· Toutefois, c<?tte opéra·· 

t~on n 1était :pa9 subventionnée, ce qui explique qu'elle n'a été e.ppli

CT,::_.')e so1.ts le régime de cette loi que dans detix remembreme"nts (Hedel

Ammerzoden et Staphorst). 

Depuis 1953 la construction de fe~mes dans le cadre d'un remem

, b:s. .. ement a été rendue plus aisée; "grace· à 1' octroi de subventions par le 

s,~r ;r:._ce du G~t.Liü ruraJ. et dep~is 1954 gr·âce aux prescriptionS- de la 

lJi sur le reoenbrement. 

. ' 

L'amélioration ou ~'extension ·de bntilùents existants reste pour-

-~a~t exclue du bénéfice de la subvention. 

Il résulte d 1 une étude faite en 1953 par J. IN·'T VELD (1) que 

.:;o~c~o taudis ruraux devraient ê~re remplacés annuellement de. l9~l.· à 

1980; ce chiffre correspond à 1 % du total des habitations .exi~~~nt en 

1945. 

' 
Les dernières années on essaie d'améliorer l'habitat rural dans 

.le cadre· .d1·assa~n:issernents régionaux, c'est-à-dire à l'occasion de la 

réalisation de plans d 1 ~ménagement régionaux ou de. re~enL.i..~ements. 

Ce problème a été é_tud:!..é et préparé par la Commisslon <&.. 

J3J:en-ê·i,re rura! et dans un caàre plus général, par une cor:unis.:>iOll 
11ad 

-hoc:', la C~E_..snd..on. __ lt:.tte_ taud!.ê. (Commi~ssie KrotoP.r~imi:lg en Sa:Jer~_ng). 
;, 

~ loi sur l€ remeobrement o.ffrc certniner1ènt la possibilité de 

supprimer les taudis ruraux' car il y est s.tipulé qu'il est né~essaire' 

(l) J. IN 'T VELD: Krotoprui:ning; 
} . 

1s Gravenhage, 1953; 
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lors de la pr6paration d 1un remembrenent, d~examiner si le plan d'urba

nisation des comr;1unes int6ressées doit ê+,re conplété, notacment en YUe 
\ ' 

de\. 1 tattribution de terres à des établissenents publics (ici les conn-P.lnee) ~-

A cette fin on procède les derniè1·es années, av~nt le vote du r2-

menbrenent, à la prospection des taudis. Ce traveil est réalis& rar 1e 

Service du Génie rural, en collrlboration e.vec la Direction provinciale 

du Ministère de l~Habitat social et de l'Industrie du BâtiBent. 

Les mesures d•assnïnissement qui sf-impC'sent au--point. de vue amélio

ration de la structure agraire sont prises sur la base de cet inventaire. 

Leur succès dépend surtout de la préparation psychologique et agricole 

des intéressés. 

3.1.1.3o4 L1 étttribution de parcelles à des inst:itut~_ons public'J.f'S_ 

La loi sur le remembrement de 1938 contenait une disposition se

lon laquelle des pn.rcelles pouvaient @tre attribuées à l'Etat dal.l.s le 

cadra des opérations de rem0m~rement. 

La ldi actuellenent en vigueur a créé la possibilité d'attribuar 

des parcelles, non seulenent à l'Etat, mnis aussj à des instit~tion3 pu~ 

bliques, pour ~utant que ccl~ soit conforme à l'objet du rcmembrecent 

rural, c'est-à-dire dA.ns l'intérêt de 1 1 agriculture. de l'horticulture 

et de la sylviculture (1). Cette attribution n'est donc pas illi8itée. 

Il est prescrit également que le pourcentage du déficit diattri

bution - lequel ne peut, sans le consentement du propriétaire, dépasser 

5 % - ne peut être augmenté de plus de 5 % et que cette attribution ne 

peut porter atteinte à la viabilité de l'entreprise. 

Pour le creuseoent d'un canal, la construction d'une route de 

' gr2nd trafic o~ d'une autoroute, bien que ces travaux ne soient pa3 di

rectement et exclusivenent réalisés dans l'intérêt de l'agric~lture, ~CE 

p~r·oelles peuvent donc être attribuées. 

(1} L'objet du remenbrement a 6té défini dans l'artc 2 de la loi de 1951~~ 
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Il ~st inévitable, en ~én~ral, d'exproprier des terres quand on 

veut creuser un canal ou construire un~~autorout~. Les agricu~teurs tou~ 

ohés PaL"' ··ces travaux ne sont indemnisés qu'en espèces et ne reçoivent 

pas de terres en échRnge. Si on appliq~e par contre la procédure du re~ 

meï.:ll>remen t, 'pou~ au tarit~ évidemr~~nt que cela rêponde aux intéri3ts de 

l'a~r-~c~~tLre, on.pcut.rendre des terres à tous les intéressés. En sup

priJ::ant· les inconvénients que piés"éntcnt ·les travaux projetés pour 1 1 a-

"gricult'lre; on peut ainsi prendre à coeur ·les intér8ts ~gri~oles. 

Ce procédé est appliqué de plus en plue, car de grands travaux 

de génie ~~vil, très.souvent nuisibles pour 1 1 agriculture, sont en exé

cution, téls la c~nstruction de 1.200 k~ de routes de l'Etat et de nou

veaux canaux, ainsi qtte l'ex~cution du Plan DeltR. 

Ce procédé a d 1 cilleurs déjà pris de l'extension et est déjà uti

lisé pour· net tre à J.a disposition des communes, les terres néces·saires 

pour la ~é_alisation des p;J.ans de det;;tination (plans d'urbanis~e)~ Par 

C.)ntre_,. on n~ ·connaît pas encore la "Z~eckunlegung" telle qu'elle est 

réalisée en Allemagne. 

3 .. 1.1.3.,5 L'Pxécution de travaux d'utilité publique (é.let"!tricité, eau 

_Eotable, etc .. ) 

E~ ràpport avec ce qui précède, nous attirons l'attentio~ sur 

les possibilités,offertes p~r 1~ loi sur le remembrement, d 1 exéc~ter 

d~s trnv~ux d'utilité publique (raccor1ement aux égouts, à la distri

bution d'eau potable, à l'électricité, etc.). 

La loi de 19.38· ne permettait pas de compléter le remembreoent · 

par !*exécution de ·travA-uX de ce genre. 

3~1~1.3.6 La ~is~ au trav~il de chôneurs 

3slolo3~?~~1 Travaux compléncntaires, intensifs a.u point de vue de 

l'u tilisn ti on de rrir:. té riaux (Travaux h.W:H) 
[A~;,ullende W~rke-~--~~ te rie el-intensie f J 

L~exécution de traveux de rene~brement d~ns le c~d.re des traveux 
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complémentaires AWM peut se faire soit sous la forme de 1 1 exécution avan

cée de certaines parties des travaux de remembrement du programme normal, 

soit par la "démécanisation" des travaux du programme normalo 

De.ns le cas de l'exécution avancée de certaines parties des tra

vaux, on remplace les subventions accordées par le Génie rural par 1.;;.ne 

promesse de subvention à titre de travail complémentc:tire (A,,W .. ~·s:~b:~iè.~.e) .. 

Les sociétés privées de génie rural doivent établir alors.deux budgetst 

un pour l'exécution à l'aide de machines et un pour l'exécution manuelle~ 

La proposition de su~vention doit être accompagnée d'une proposition de 

diminution des subventions à accorder aux travaux projetés. 

Quand il s'agit de travaux "démécanisés", il est d0nné par la Di-

rection de la Mise au Travail du Ministère des Affaires sociales et de la 

Santé publique, l'autorisation de subventionner les frais supplémenta~r3s 

qui résultent de l'exécution manuelle des travaux. La subvention repré

sente alors un pourcentage des frais totaux. Les sociétés privées de gé

nie rural doivent, dans ce cas, établir également deux budgets. 

3.1.1.3.6.2 Travaux complémenta.i.ces tntens:..fs au ro~.nt de vue se_lai:~~~ 

(Travaux AWL) 

(Aanvullende werken loon-intensief) 

Ce qui est dit plus haut concernant l'exécution avan8ée de ce~ta:ns 

travaux est également d'application pour les trava~x de remembrement à 

exécuter cor.me travaux AWLw 

Il est possible de réaliser comme travaux AWL des travnux qui n'ont 

pas été prévus dans le plan des améli0ratinns projetées~ En général, J.l 

s'agit de travaux pour des particuliers 1 soumis au régime des travaux 

AWL, mais bénéficiant des facilités accordées au remembrement<:> 

0 0 

Etant donné la haute conjoncture économi~ue et la période de plel~ 

emploi, les travaux AWM et AWL ne jouent actuelleme:1t aucun rôJ..e; nous 

les mentionnons uniquement à titre documentaireu 
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3 .,1.1 o3-~ 7 r Le .Jinancemen't 

En vertu de l'article 115 de la loi sur le remembrement ~'Etat 

, Gupp~rte la ma~~~re partie des frais administratifs de cette opération. 

Ceux-.Jl comportent les frais de la Commission centrale, de l'interven

tion du Cadastre et donc du géomètre-expert, des réunions, de la publi

c.i :;é, etc._ Le~ au tres frais t;?ont subventionnés par 1 'Etat. 

Par"autres frais 11 .:... qtii représentent 80% environ des frà.is to

taux - 0~ comrrend : 

lgs frais des déùx classéments de terre; 

les f::·ais de construction des chemins et des voies d'eau et de 1' amé-

~agement des sites; 

- les indemnités à payer suite aux dégâts causés lors de l'exécution des 

~La\qUX précités; 

-- les frais relatifs à l'aménagement des nouvelles parcelles; 

1·3s frais relatifs à la construc_tion de bâtiments de ferme et au dé

·placemont et agrandissement des exploitations; 

--les frais des travaux d'utilité publique (électricité, eau potable, 

etc.); 

- les frais d'acte. 

Cette énumération donne une idée de l'impo~tance de l'aide finan

c"tèt'e cl.e 1 1 Etat. L'Etat subventionne notamment les salaires, surtout: 

dans le cadre de la lutte contre le chêmage. 

L'aide totale aux opérations de remembrement "sensu lato", est· 

en moyenne de l'ordre de 70 %. 

Notons également que la loi prévoit la dispense du timbre et des 

droits d 1 enregistrement proporti-onnels. La transcripti'on dans les regis

tres de la conservation'des hypothèques se fait.sans frais. 
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Ce qui n'est pas pris en charge par l'Etat, c'est-à-dire les fraiG 

de fonctionnement de la Commission locale, les honoraj_res de nota:~re, les 

diverses indemnités, les frais du matériel et de surveillance, la partie 

non subventionnée des travaux, etc., est à supporter par les propriétai

res. Ces frais sont toutefois avancés par l•Etat. 

Bien qu'il n'y ait à cet égard aucune disposition expresse danJ 

la loi, il semble bien que ce soit la Commission centrale, '!chargée de 

la direction générale en matière de remembrement'' qui ordonne les d~p~n-

ses. 

3.1~1.3.7.2 L'aide à la construction de nouvelles ferwes 

La construction de nouvelles fermes dans le cadre d'un remem~re

ment est encouragée par une aide financière substantielle~ A cet effet 

a été fondée en 1953, la Ccmmiss:i.on pour la subventio:;.1 de la c::n:.At:r:_.~~j .j~~ 

de bâ7.iments de lerme (Commissie Subsidiëring Boerderijbouw) chargée de 

l'élaboration des principes et des modalités de la subvention. 

Entre le 1er janvier 1953 et le J.er janvie.L., 1956 une subvention 

de 30 % était accordée pour la construction de fermes de 10 ha sur un 

~hantier désigné par la Commission locale. Le pourcentage de la subven

tion était réduit à raison de 0,5 % par hectare qui dépassait ce plafond 9 

pvex. de 37 3 5 % pour un8 exploitation de 15 ha~ Pur suite de la hau3se 

~es frais de construction, ce système de sub7ention s'est avéré ins~f
fisant et il a été modifié. 

Du 1er janvier 1956 au 1er janvier 1958 a 8t8 appJiqué le .Gystèm~ 

appelé "anciens bâtiments de ferme contre nouveaux" (oud v-oor nieuw)<J 

Cettè réglemenfation prévoyait une estimation, suivant, les nor~es en vi

gueur, des anciens et des nouveaux b&timentsj afin de ~étermlLer l'a~é-

lioration apportée à l~exploitation. Cette arnélio1·ation, é6alc &. la dif

ference des deux estimations 1 était à charge du propriétai:eG 

Cette réglementation a eu comme conséq:.1en~e u:1e a:1gmç;:r:tatio:1 sen·~ 

si ble des subventions. L'agriculteur n * ave.i t} en effet., aPc':a1 int:é:.r'êt à 

ce que des économies soient ft=tites dans la constTuc tion, Toute amélio:r·a

tion de la construction était payée par des nubventions plus élevées et 
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les_frais de la cons~ructiQ~.augmentaient rapidcmentG 
' • .~ # ' • 

De"puis le ièr jan'9"ier 1958, une troisiè:üle régiementation est en 

vigueur. Elle est basée sur l'application d'un barême ·de ·frai~ de cons

tructions rurales dans leque~ or- fait une distinction d'après la nature 
des ex~luitationsa 

Lor.sque le sol est trop peu résistant, ce qui peut rendre néces

Laire de -COnstruire des fondations SUT pilotis, Un SUpplément de SUb

vention peut être accordé. Si l'agriculteur fait construire moins cher 

que pré,~u par le .barême, il profite_ du bénéfice. 

Tout oc. tr-oi de· ·subvention doit ~être au.torisé· par la 'Commission 

loCale, mais 1 1 irité:r-essé' e·st 1è maitt·e de l"'Ot4.V.rtt~• Le ·contrt5le des 

conditions ~1xquélles doit répondre la constructi6n est corifié à la 

Commission locale et à la Direction provinciale du Génie rural. 

Ltobtention de -la subvention est soumise aux c:onditièns suivantes: 

.Il';€st néce·ssaire de construire une ferme co"mplète 9 c 'est-à-d±·re compre-

nant une habitation et· de·s bâtiments d~explo-1-tation. ·' 

La subvention n'est pas accordée si l'exploitation résulte d'un 

partageo L1 agriculteur doit se présenter comme le seul chef de l'ex-
... 

ploitation lo~s du vote sur le r0membrement. 

Dans- les zones· de .dé friche ment, la· subvention: n'est accordée que 

si l'exploitation n'est possible que par la colonisation et la création 

1e nouvelles exploitations. 

··La ferme abandonn~e. do;i.t,;et:-ë.- démolie ou ven~ue ·à la Fondation 

pour la Gestion de Terres azricoles. 

:rJa réglementation ne v.a_ut que pour les exploitations Dgricoles; 

les e~ploi ~a tions .. horti.coles nt entrent donc pas en ligne d~ compte • . 

Des conditions précises sont imposées au cultivateur en ce qui 

concerne sa ca-p.Aci té .. financière, sa. préparation et ses aptitudes • La 

distance maximum entr.e les bâtiments et les terres ne peut dépasser 1 km. 
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Le terrain doit 8tre la propriété de l'exploitant ou celui-ci 

doit avoir un contrat de bail pour une durée de 24 ans ou un contrat de 

bail datant d'au moins 50 ans. 

L!intervention des pouvoirs publics ne peut d~passcr les fraiG 

d"établissement. Ces frais couprennent 1~ coûJ~ de la cons"trt!.ction ce..:; 

bgtiments, y comp~is le(s) poul~iller(s) et le(s) silo(s)t le plrcom0n~ 

des conduites d 1 eau et de 1' élee triel té dans les b~timents, les hono· ... 

raires d 1 architecte, etc. 

Enfin, il est exigé que l'exploitation atteigne au moins 15 ~a 
et soit lotie rationnellement. Les dernières années, les exigences en 

matière de superficie minimum de l'exploitation sont dev~nues plus s~rlG

tes~ La réglementation antérieure n'exigeait en effet qu'un m:Lnimum de 

12 ha .• 

En conclusion, on p0ut dire que la réglementation actue2le est 

plus souple que les précédentes et qu•elle laisse de la literté au cu~

tivateur en ce qui concerne les ~spec~s tech~iques de la constr~ctionl· 

tout en encourageant la construction simple et peu conteuse. 

Le raccordement des exploitations agricc-l·:;s à la dir.;t::·ibution 

d'eau potable n'est pour ainsi dire plus subventionné dans le cadre du 

remembrement. 

Le CRS échéant, un rapport pro-.;-isoire est établi pç-r 1 'l_~_t_i_i,~. 

de ~· r Etat pour 1 'Ali.me~tat:i.on en Eau potab}:_§. (Rijksin.st:i tu ut voor Drink-

wate:-voorziening)de commun accord avac le Servi0.a du Génie rurale Dan.s 

ce rarport, à joindre au plan des améliorationa proje~ées et à présen

ter avant l'assemblée générale, est étuJia l'inport&nce dec ~n7estis~ 

sements ainsi que le déficit probable q~i résultera du raccord3rr9nt 

des fermes comprises dans le remembrement~ 

Lorsqu! il s'agit d! exploi tnt ions qui n 1 ont pas été dépl_a~;ées 9 

les propriétaires intéressés sont tenus à intervenir d~ns les frais; 
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leur particj_pation est cle fl .. 500 par parcelle bâ.tie (1) et de flw50/ha. 

Jrsqu'à il y a quelques années l'électrification rurale était 

a~ti~e~e~t p~v~rujvie da~s le cadre des re~embrements. Actuelleme~t cela 

se fait de moins en moins. 

Le cas échéant, la société distributrice établit un plan provisoi

re des travaux de raccordement. 

Le montant de la subvention voir tableau 12 - accordée par le 

.Service du Génie rural, a été fixé pour l'ensemble du pays par la Sous

Cm.:nnission de la Commission du Bien-être rural (2). 

Tablc~·.1 12 ! Elec trifi~a tion rurale --=...]_§.rème des subventions 

Coût ( fl.) Subvention (%) 

loOOO 10 

2.,000 20 

3o000 30. ·-·-

4.000 35 
5.000 40 (maxof1.2.000) 

6 .. 000 35 (id.) 

Le t~ansfert d'exploitations, qui étaient déjà raccordéest ne 

ë'o:.:..11o pê.s li_eu à u:1e i:1.tervention financière directe de la part du pr?

priétaire: Les frais qui résultent de cette opération sont considérés 

alo .. :--s comr:1e indemnités auxquelles est applicable la subvention du remem-

breme:1to 

.... 
(:._) li_lis~e:::-ceel 

(2) Cf. GU?ra n° 2QlQ2$9 
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Le montant définitif des investissements et de l'aide financière 

du Scrvi0e du Génie rural à J.a so~iété (~·-_.stributrice sont fixés dans un 

rapport définj_tif présenté par 1' Institut prénomr1é 7 de comrr.un acco:::"d av-ec 

le Service du Génie rural, une fois le projet de rerc.ernbrenent réaLisé (1 

La subvention est octroy·ée à cor..d:::. tJ.oa qt:..e l' i·.Llt erventio:1 des ac:.

minis trations subordonnées (pro-v-inee, co:r1mr:.ne) soit au moi~s égale à 

c.:elle de l'Etat. 

L'intervention financière des propriétaires d 1 exrloitat::i_ons q':!.i 

n'étaient pas raccordées au réseau de distribution de l'électricité avant 

le remembrement est fixé à fl. 400 par parcelle b&itie (l) et à fl&~·O/ha.:.. 

Le Service forestier de l'Etat eubvedtionne à lOO % les planta

tions exécutées à l'occasion d'un remembrement. Cette subvention eat com~ 

prise dans la subvention totale octroyée par le Service du Génie rural. 

Lors de sa fixation, il y a lieu è.e t2nir co::Jp~e t:e 1 ~:...i.1terventio:;.1 fi.i.1t.n··

cière du propriétaire dans les tr~vaux de plantntion. 

Les frais à supporter par les propr~étaires sont répartis su~ lE..s 

parcelles sur la base de 1 'utilité que présente le ::··emembrG1!.3nt pou:. .. le 

propriétaire~ Cette utilité est déter~inée diaJrès la deuxi~~e esti~a~icn 

des terres, exécutée à la fin des opérations (2) (loi 1 artG 117)$ 

Ce système n'a été introduit qu'en 1954 (3)o Jusqut~~ 1941 la c~j

tère de la répartition était la valeur dea parcelles avant le remecbrenent; 

entre 1941 et 1954 c'était la superficie des pa.t·celles qui était -le.. base 

de ~-a r~parti tion. 

0 

(1'> Hu.isporoeel 
(2) Cfo suprR, n° 3ol.lc2o4 
(3) Il était ë.éjà d!Rpplication pou:r les ~C'ewembrements spéciaux de 

W~lcheren et Zélande. 
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Les -propri~tq.ir.ep n'ont .p.:=t~ à payer directement leur part des 

fraie, pu~squ.e: c.eux-ci sont avancés par 1' Et~t. Les dettes en'\"'e_rs 1' Etat, 

appelées 11 ruilverkavelingsren·~en" peuvent -~tre a~uréea en trente verse

m~n ts annt!els éga~x ~ L? i.:..1tér ·0t- vt l' amort.issement atteignent ensemble 

5% J..lnn (2 7/8% d~~.nté:.:-t:; et 2 1.:3% d 1Mlortissement)o Il s'agit donc 

à 1anr.ujté& rlt'tdt qae de "rentesflll 

La reute est perçue de' la' même manière que la contribution fon

~ièl"e 1 avec possibi.li té de recours aQ.près des Etats dépu,té.-.s; tou t'efo1.s, 

Ja l"'ente de remembrement n'est pas susceptible ·ae réduction. Elle est 

due par celui qui a la jouissance du bien à titre de propriétaire·· ou' de 

t:.:.t.lJ..a.i..re d'un droit réel. MaJ.s le proprietaire, lorsoue par exemple 1 1usu

f:-u 2 c a pr j_s fln 1 est t-en,1 de rembourser .ce qui aura été payé en princi

p::-.11 ·le c.alcul ne fait alors sur la bas·e d'un intérêt de 2 7/8 %. Si la 

pa1·~elJ.e g~~evêe est div-ioée, la rente est également sc1.ndée pro-portion

nellement à la superficie ou_ à la qualit~ des ~ous-p~~celles. En cas 

de réunion de parcelles; la sftreté port~ ~ur l'ensembmeo te bien grevé 

peut ~tre purgé par le rachat de la -r~nte, intérêts à c~urir~ décomptés (1). 

Quid si les frais ont été sous-est~més-lors de la préparation 

du remembrement ? 
. _: :. ;."· 

La c:ra:!.nte que le- coût des t~atau projetés ne dépasse les pré

viaions nuit au remembrement. Il avalt déjà proposé a~ cours des·· tra- · 

\'al~ p.L"épà.ratoires d·e la· loi de 1938 que l'Etat prenne ·te supplément-- à

ca -c:1arge aa-delà d~une certaine marge. Le Ministre objecta, à juste 

ti7re, çuiil n'est pas possible d'accorder la garantie du T~ésor pour 

deR travau~~ décidés non par 1 ~Administration 1 mais par les Commissions 

localesl émanations des propriétaires eux-mêmes. Il y aurait danser 

dl abus 
7 

au:,-rq-uels il ne pourrait être mis fin qu! en portant tttte..:.nt~:: au 

caractère de ces organishlesa 

·(1)-ê~~ .Réco~uti0n du.Secrétaire-dtEtat aux Finrinces_du 21 février 
-1955, n ° ·189. 
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La partie non subventionnée des frais, c'est-à--dire l' amél:..:n ... a-

tion de la valeur des biens à supporter pnr les propriétairesi est fi~ée 

par le Service du Génie rural. A cet effet est établi"~ par 13. "Nederland

sche Heidemaatschappij"s la "N\V.Grontmij" ou un bureau d'études privé~ 

le budget des opérations projetées. 

3~1.2 Remembrement cor:ventior.ncl - RPmembJ.-:._~;_p.t adm~.n:::.s~ratif 

3.1.2.1 Le remembrement conventionnel 

Le remembrement volontaire n'était pas réglé par la loi de 1<;?2i;.f 

mais a été introduit par la loi de 1938 (art. 3 à ?). Ces ~ispcs~tlono 

n'ont pas fait l'objet de modificatioll en 1941 et sont devenueu 1 mcycn:1a:lt 

de légères-modifications, les Rrticles 4 à 8 de la loi de 1954. 

Une convention de remeMbre~1ent aurait, en princ.~_pe, été poszible 

avant 1938 , mais - abstraction faite de 1' importqnce i'Oli tiq~'.e qu'on . .,. 

aurait attaché si le législateur montrait comment il tenait à ce mode de 

rene1TI.brement - il y avait deux argunents pour 1' introduire dans la loi 

sur le reue~brement légal. 

O:o. voulait tout d'abord permettre aux pa·r:ties de repi·end:~e dans 

leur contrat les dispositions concernant le remembrenent légal. Il fal

lait donc prescr~re l'approbation d!une telle déclaration par le gouver

nement. L'accord de celui-ci impliquerait que ln réalisati~n du contrat 

était confiée aux administrations publiques com:r1étentes et c:_ue les -p.:r·

tics bénéficiaient également des facilités financières qu~accorde le 

gouvernement~ 

Le deuxième argument était, que le contrat de remembre~~nt sans 

dispositions légales n'aurait pas plus de conséquences qu'une co;;.vention 

ordinaire de cession de biens imneu",.)les, car 1 'inscription ob] igatol:::e 

de la convention dans les registres publics ne ~arantit pao à l'acqulrcu~ 

d'une parcelle qu'il est le propriétaire, vu que les regj_strgs pu~lics 

n'6nt pas la force probato~re indispensable. Afin drélimkn~r cette incAr~ 

titude peu attrayante, la matière devrait par conséquent faire l'objet 

d'une régleoentation spécialec 

BI/8133/63-F 



VI/8133/63·-F 

Par co:2vention de renembrement, dit l'article 4• il faut enfendre 

un co11tr.~t en vèrtu duquel trois ou plusiêurs perscnnes s'obligent par 

écrit à regrourer ·cleo bi~!'s spécialement désigné's, dont elle.s sont pro

priétai.rcc Guivant le Cadastre, à relotir la masse et. -à les répa:;:-tir 

entre elles 1_1ar un acte de remembrement, de la. manièr-e indiquée dans la 

l.''"onver .. ti on. 

On vo:l"t qu~_la convention elle..::.même, comparable à l'arr@té des 

E:;a~s C:.éputés· :Pj:·évu dans: Ïa procédure de remembrement légal, ne contient 

q~~un accord te p~incipe~ 

La convention peut être faite sous seing privé, nais l'acte doit 

tt~:-e passé par devant notaire et la convention doit déterminer qui e?t: 

ha"J.llité à établir et à signer l'·acte. si· des biens compris dt;ms le re~ 

M.:;mbrement ont fait l'objet de legs~ le notaire doit attire;r .l•.attention 

des testateurs sur ~a caqucité de& dispositions. Les droits réels att~t

bués par 1 'acte ne sont acquis que par la transcription dans le.a ·regis~ t\~.:·. 

t..:·e3. publi~s. . ~ .. 

~a cvr.Lvention et son exécution restent valables à l'égard. des vé~ ., ·· 

ritables titulaires des droits de propriété, s 1il apparait que certains 

contre..ctants étaient erronément indiqués comme :~ropriétaires -au Cadastre. ,_ 

Il est permis d'adhérer à une convention de remembrement pour y 

a:1p:n·tcr dos parcelles contre espèces ou de l'argent contre des biens 

ir"'m~ublePo 

TJeA narties peuvent décider que des djspositions dé.:termj.nées du 
-· .... .. . . ' 

Titre III-de la. loi sur le remembrement· légal seront applicables en tout 

qu en pa:ct·te .~ L~ approbation du l1';_nistre de 1' Agriculture, la Commission 

centr-ale el.l.t:endue ~ est nécessaire·. dans oe ças; .ell~ peut ~tre subordonnée 

à cçrtaines conditions en vue notamment soit de ~réserver les droits de 

t~e~s èoLt il n'aurait pas· suffisamment été tenu compte, soit de fuciliter 

(J.) Cf. Po MCJ:-!I:r.LnN et I1c. V'INCHEt;-r : Etudes sur le rer.1embrenent rural; 
Br:1:::e~lcs, 1955, p. 128 sa. 
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l'adhésion de voisins, souhaitable dans un intérÊt général$ Moyen::1ant 

quoi les intéressés peuvent obtenir exeMption des droi'ts de tinb:-e et 

dtenregistrement et l'aide gratuite du Cadastre. Ils peuvent égaleoent 

recevoir de l'Etat l'avance des frais, remboursable en trente ans, mais 

les investissenents ne peuvent dépasser en principe flal .. 500/ha. 

Dans le cas, rare seïJble .... t-il, où les parties ne se ré fètent au.x 

dispositions légales que pour autant qu'elles aient trait à le~rs rap

ports réciproques, 1' approbntion ninistérielle n 1 est qu' t:.!'le sir.1ple f,):r·

malité. Les lir1itations et exclusions légales ne s'appliquent pas en 1 1 oc·· 

currence. 

Des intéress~s non-propriétaires peuvent participer au renembre-
• 
~ent conventionnel, et rien n'interdit la restitution en argent dt~n ap-

pd~t en ·nature et vice-versa. 
~\ 

\ 
Afin d'éviter les contestations concernant le projet d'acte et la 

.. répa~ti tion des frais, la ComrJission :Centrale de Génie rural permet parfoië, 

~'~nt~~duation.d?objections (pendant 30 joura). 

Le rene.r.1brer1ent conventionnel est réalisé surtout à 1 'initiative et 

avec 1a ·collaboration de la "Nederlandsche Heidenaatschappij" ou de la 

ttGrontaij'i. Les intéressés sont représentés, on général,. par une Comnis

sion de contact, non prévue par la loi. 

' 
En vertu de la loi ~~-1 j~in 1882 modifiant les droits daenre-

g:f.streoent, les échanges de parcelles bénéficient d'une réd'lctioP. de 
( 

~es droits de 25 %. 
! 

l Cette législation n'a trouvé, pour ainsi dire, aucune applicntionr 
1 Ceci est entre autres dà au systèoe des l1mitations des prix do3 terres 

et des transac tiens inr.1obilières, en vigueur aux Pays-Bas jusqu'en 1962 (> 
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3cl~2.3 Le remembremt:>nt administra~:if (1) ·------ _,__,_ 

. ' 

Le remembrement administratif n'est pa~ unè !orme juridique de 

remembremento En effet, au point de vue juridique il n•existe que le 

reme~brûment légal et le remembrement éonventionnel. Le rememb~ement 

~~miniBtrac~f-ne concerne que la façon dent est exécu~é un remembrement, 

cc;mJ4e <i' ailleurs le r~me.rnbrement intégral (ttnouveau style"). En priri

c.:.po on_.peut donc .exécuter aussi bien le remembrement légal que le re

mcm~Jr-3u:.~nt co:G.ventionnel d'une façon intégrale ou administrative mais, 

da.ns la I'ratiqJ;~.e.,.c•est surtiout le remembrement légal qui-e·at e=:éc-uté 

d'après l.'une ou -l'autre méthode. 

Le rE=>membrement administratif ne vise pas à modifier le régime 

des. chemins et des cours d'eau, et ne prévoit aucun travail connexe de 

.génie . rural. Il ne sr agit donc. que d 1 un regroupement de p·aroèlles .. 

Ce mode de remembrement avait été introduit dans le projet de 

J.oi sur le remembrement de 1938, mais les 11 articles y re)..a,tif.S n'ont 

pas été retenus. Toutefois, devant le nombre croissant des demandes 

et v'u la dul·ée d'exécution des re~embrements "nouveau style" il a ,été 

e~ci~é en i957-58 d'en faire les premiers essais. 

L'inter"rention des divers services publics~ etc •. est lirti.tée 

~t les frais ne concernent que i 1intervention.des ~aministrati0ns, 

Qa Commission centrale, la Commission locale) 1l'estimation, les réu

nions·1 la publicité, etc. 

Pareil procédé permet évidemment-une certaine économie de frais 

et de J~e .. n1-s .. 

· (l) Cf,. G~FIJ WITT.: De administratieve ruilverkaveling; UTijdschrift 
voor Kadaster en Landmeetkunde", 1959~ P• 20 ss. 
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Résultats 

\-
3.1.},.1 Remem"!:lrement légal 

\ 

\ 

3.1o3el~+ Situation au 31 décembre 1962 

Le graphique ci-après nous renseig~e sur les résultats gloèa~x 

obtenus en ~atière de remembrement depuis 1924 7 année de l'entrée en vi

gueur de la première loi sur le remembrement légal; le tableau 13 r.ous 

fournit des détails pour la période 1948-1962 et la carte publiée plus 

haut (l) nous do~~e un aperçu de la répartition géographique deô cpéïa~ 
i 

tions de remembrement en fonction des régions posant des prob:èmea et de~ 
1 

plans d'amélioration régionale. 
i 

l Il résulte de l'examen de ces documents que le remen:brene:.1t a pr_:s 

~e extension impressionnante aux Pays~Bas au cou~3 des dernières ar-née~~ 
\ 

Cette extension ne répond pas uniquement aux besoins, mais également à 

un véritable engouement des populations rurales pour les opérations de 

remembrement~ Ce dernier se manifeste tant par le nombre de demandes que 

bRr le succès des assemblées générales et le nombre peu important des ,_ 

~ecours introduits contre les décisio~s des Co~Jissio~8 localeso 
'1 

Les résultats appellent toutefois les remarques suivantes. 

L'augmentation du nombre des demandes après l!entrée en vi~reur 

de l' loi de 1938, qui les a facilitées, et penda~t la p~riode 1952-1957, 
~ été considérable; les dernières années on enregistre un recul. 

1 
1 ~ La superficie annuellement en exécution varie consià.5rablüm,:;:t1tc 

\ 

C~s variations sont moins graves en ré ali té 1 car elles sont sur·f..:out duen 

ap. fait que -l'on signale dans les statistiques, la date à laquelle le 

rrm~mbrement a été v8té. Dtaprès la loi, c'est celle-ci qui n:az-que le 

~but des opérations de remembrement proprement ditesG La variation 

~ans les moyennes annuelles des superficies rem&mbrées est plus inquié
tante~ 
1 
! 

L------------------\ 

~1) Cf. supra, p.87 
'1 . 
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REMEMBREMENT LEGAL 
, 

Situation au 31 decembre 1962 

1.800.000 

DEMANDE 

EN EXECUTION 

TERMINE 

uoo.ooo 

1.000.000 

700.000 

1924· 

SOURCE: Jaarverslag 1962 
Centrale Cul tuurtechn.1sche Commissie e. a., p.14 





'I'a~lea·-. l"'l 
~·~ c..- ...... ~'i<Hf- _.:.. ! k~~·:1EÜn11re!"len of:: 1!, f;aJ. ( :?' comp:"'iS lee I'0L':8:"ÜJ!"CIDC:1 ts spé CirtUX) 

(· 

,~ .. l - -------
7ern,iné (l"Jl ! 

::>emetndé Dmrandé VGté En ex&c~tio~ l ~orminé (l) t 1 
1 -· '1 • ) (~otu.1) ( &:n1u.e.llemtn 1~) \t~Jt§!lf--_J~ellt:_~·(:rnt) 1. (tcta:i..) 

J.nnée 
, an~J.Ue...:.. ...... e!Jen.; 

1 . 
. r . 

Ubre ha Nbre -·ha Nb:ce ha Nb re ha Nhre l:.'l ~bre 1· ha 

1948 24 .j 24.2.84 15 25.629 lt6 1 56.086 6 8~.360 ·' 

1949 25 
' 

37 .. 260 8 20•842 49 71~606 5 5~59'1 

1950 38 ' 38.106 . 15 12.803 63 83.379 ·1 1 J-('34 

1951 33 72cOJ.5 15 20"882 ·69 92.533 9 12 .lr351 
·1952 44 . 1 75 .. 100 8 . 11.007 56 86. 87~7 2l 16.905 ., 

.. 

1953 52 1 78~405 16 37~768 63 121.013 9 3~823 .. 
1954 85 10'9.090 .13, 45o588.l 66 157c015 10 4 .. 690 

L 

ll95.5 106 1 336.845 13. 17.697 6 8o732 · 
·• 

1956 96 1 323o200 1~023.200 6 6o690 72 170o_659 7 3q045 92o490 

1199.9~0 
.. 

·1957 - lo197.600 . 12 30o280 80 180.080 4 23lJ310 115.800 

1958 -
1 

46o300 1"213"400 5 30.450. 200.940 4 9~790 125.600 

1959 - .28.000 1.200 .. 500 . 13 41~710 238.630 4 4.200 129.800 
'. 

l960 - 46~200 la215.600 15 40,330 274.,7,30 7 4.300 134.130 
1961 

1 
- 40.·300 1"203o300 11 5~.360 307.490 11 19.,160 '" 153.290 

1962 - 42.000 1~199.500 ··13 450)750 340.560 8 12.680 165Q9'70 
i . . . . ; . .. 

(1) Terminé au point ~e vue admi~istratifi c1ést~à-dire que le plan d'attribution de~ nouvelles parcel-
les a été ar:ri3té • .. 

. Source : Jaa~ve.tsla.gen Cultuurte,~hnische q~tmt:;i.ss~e .e .• a .. 

.. ~ t .. . 
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La moyenne annuelle des opérations te:!:m:Lnées était de 708 ha en··:i-· 

ron sous le régime de la loi de 1924, de 15 & 20.000 ha à partîr de 1938 

et de 9o000 ha pour la période 1951-1960. 

Les dernières années toutefois on constate un recul. aEsez tr.9.rqné 

on n v achève administrativement plt~s que 4 )300 ha par a~1" La sn:pe:cficte 

terminée effectivement est toutefois supérieureo Le recul a é~é causé par 

l'entrée en vigueur d'une nouvelle loi- en 1954 - ce qui freine inév·ita-

blement le déroulement des opérations, et par l'augmentatiJn consta~te 

de la durée des opérations, estimée actuellement à dix ar~ 1 dep~is la date 

de l'assemblée générale des propriétaires jusqu'à la fin des o:::::éret:i_0!1E 

de remembrement proprement ditese Notons qu'il y a eu une augmentation 

sensible en 1961 et 1962. 

3olo3oly2 L'attitude des intéressés 

Nous avons signalé plus haut~ ln diminution du nombre de demandes~ 

Quant aux assemblées générales où 1 1 exécution du remembrP.ment est è:é@i..ié~~ 

il y a lieu de faire remarquer qufil arr~ve encore~ malgré la préparation 

in~ense, que des remembrements ne soient pas votés~ Il y a eu notamment .. 

ene~re eept échecs,représentant 6.000 ha,en 1952; un échec s~r 13 en 1959, 
'; 

0 sut- 15 en 1960., 0 sur 11 en 1961 et 0 s~1r 13 en 1962 ~ 

., 
Les dernières _qnnées on a même ascisté à quelq~.:u.;s écr.9c-s a.ssez 

spectaculaires; des remembrements importants 1 tels "Uii::geest'! (E'Jll. 

,sept.. 1958 1 1Q280 ha), "Arkemheen" (Gueldre, 1958~ 6.146 ba) et 11Krimpener

lwae.rd-ZuiG.'' (Holl.m~ro, 1959, 2.228 ha) qui étaient d'une importance ca-

pi tale pour le développement économique et social des rég~LJ~J.s i~1téreooéas ~ 

ont été rejetéso Il i_mporte toutefois d'y ~pJ.!OGer den su~cès C.üitL'ile le 

vote des remembremeats de HLand van Heu.od:::n ct Alèena11 (B::.·&ba:1-'.; sept~, 

l95d, 14o004 ha), HTielerwaard-Westn (Gueld::..~e~ 1958, 12 0 724 ha) et 

liKonlngsdJ.ep" (Frise, 1959'1 11.088 ha)i le dernier toutefois aV'9C quel

qucaldifficultés. 

Les causes de certains échecs ne S:ï.U1''aient ëtt·e app:t'vfo.:jc.~·~.e$ ic:.L ·~ 
\ 

Il semble que ce sont surtout le ~ede de financement des opérati0n2s les 
;' . 

dlfficu1.tés de la répart::i_ tion des Chargea financières 811 t.L·:? les I>.t'UlJ:Cié~~ 
\ 

tairas e-è\ les exploitants et la I,:rccédure dv.. vote qui iTrltsu:; er-.:.r;:.ra 

V ~/8133/63·-·F · 
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. . 
Le· problème de :là répartition des charges·finarieiêres entre les 

propriétaires et les exploi tanta est conditionné par 1' octroi du· dr·oit de 

vc t~ an.:;.c exlJloi tnn ts non-p~~:opriétai..rer:"; il ne saurait ·pas être résolu 

a·4~ tr:m::c: :1 t ( J.) • 

Qaelqucs études sociologiques ont déjà été réal~sées et dtautres 

.e··:n:t e:"l cours~ af:i n de connaître ·1 t·importarice exacte des objèctions ·con

tJ·e le systè:.ne ·de vote aux asserr.~"Jlées générales~ Les premiers résultats 

~-,ernbl.t:n t indiquer qu! on repro·che au système actuel. de perme·ttre à dé- pe

tit-s propriétaires, qui ne.s'ir..téressent pas au remembrement projeté et 

qul n'a~sistent donc pas .à l'assemblée gé~ûrale, de faire ad~ettre·un 

pro~et de re~enbremcnt (2)~ 

Il nous semble que ce problème est lié à l'établissement d'un 
r3rimè--tre intérieur,de ·façon tt exclurè du renembrement ·J..es petites par

c aJ les q·1i ne profiteront pas de 1 'opération projetee et 'qui ne rsont 

~:::.' f>iJ.leurs ·pas nécessàires à son ·succès. Un changement dans la cbnc·ep;,;· 

t-ton de 1' é.tablissement du périmètre pourrait donc permettre de ·trouve·r 

une sol·t.:ttion à ce problème. 

Sig~alons enfin que les intéresséE? ne s'opposent que rarem~_nt.,. 

tout au mo~ns les dernières année~, lors de l'exécution du remembrement. 

La n0m~re de r.e.~ours introduits dans le courant de la procé-dure ne dépas

S3, en eff~t 1 pas ce qui peut êtr~ cons~déré comme normal pour des opéra~ 

ticnR de l'envergure dcs.reMemb~ements néerlandais (3). 

(l) Cf., P~ .. dP HAA.J."f : Juridische aspecten V?..n de financiering van ver
. pa~hte gro-n:l en gebouHen; ":Qe Pacht", l963i 2ç ·p. 48 :ss~ 

(2) Cf ... : - ·"r.sP~GROt'Ti F.C4) PRTLLEVlTZ·, ThaJ. RINSMA & GeA, SPA~BURG .: 
De :1oud.i41.g tegenc;·:er ruilver;k:aveling in het land van Heusden 
en AJ.tena en de ~ielerwaard--v/est 1 Wageningen, 1962; 

- \v~J r.J,. BROEX ; Voorstemmers van een ruilverkaveling 7.ijn 
tegenstanders; "Landbouwkundig Tijdschrift" • l:963 1 3.o4-}10. 

(3) Pour des renseigrieme!lts -détaillés-, cf .. : 
J s~ia POI:AK : Pro~lemen "'lan Ned0r·lru.'"1ds Ruilverk,:nrelingsr.echt;. 
":..

1ijds,_..hrift voor Kadaster e!1 Landmeetkunde", 1961, févCI(Lnnexes). 

VI/Rl33/63~F 
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Les résultats dans le domRine de l'agrandiase~cnt et du déplacement 

d.'exploitc?.tions Rgricoles, réalisés dans le cadre du rer.1er1brcment, nous 

sont donnés par la carte et le tableau ci-après~ On rcmR~quera le rôle 

prépondérant joué en cette matière 7 par les polders de l'IJGselmeer. 

Il est très difficile de dresser l'inventaire des terres d~jà re

conquises sur la mer. On estime que 560e- 000 ha ont été asséchés dera~_e 

le 13ème siècle (1)(' Toutes ces opérations ne concernaient évidemment 

pas toujours l' atlé lioration -de la structure agraire.. Signalons tou te f0.is 

qu'on a aménage avent la 2e guerre mondiale, dans l'I~sselmee~, le polder 

du Wieringermeer (20.000 ha) 1 et après 1945, le polder Nord .. Est (4S.oco ha) 

le polder Flévoland oriental (54QOOO ha), et en Zélende le polder du 

BraakOan (800 ha). 

Les possibilités qui ont été offertes aux fermiers de Zélande pour 

aller s'installer au polder Nord-Est n 1 ont guère été appréciées, bien q~;w 

ce nouveau polder appartienne aü.x E.leilleures régions agricoles des P,?.ys .... 

Baso Le peu d'enthousinsme serait dû av~nt tout à dea rQisor.s d'ordre 

psychologique : attachement au villaset mentalité insul~ire des in~érescéo 
\ 

etc3 A cela est venu s'ajouter pour les preriers d~placemen~s, la ci~cor-

stance aggravante que les terres abandonnées devaient être remises à 

~Etat, alors que les intéressés ne recevaient éventuellement en échange 

qu'un bail à ferr1e dans le polder du Nord·-Est 1 ou un droit d 1 emphytéose. 

dans le polder Flévolnnd oriental~ Cette coL1Jition a été abrogée peu 

après; le fermier A. été autorisé à ne renoncer qu'au. droit de jouifLJa~1ce 

des terres qu'il quitte~ Toutefois 9 la crainte subsis-!;ait qu:) 7 ra:- ex=m

ple 7 le fils d'un a.gricul te ur émigré vers les nouveaux polders rep~cen;.1e, 

après 1' expiration de son bail à ferme, 1 J exploitation de ses e.nciennes 

torres, ce qui Qnnulerait alors l'agrandisseœent réaliséQ L'obligation 

de c~der lq propriété n alors de nouveau étf imposfeo 

(1) Cf. J. van VEEN g Dredg3 7 Drain and ReclnL:q The I~agt:.e, 19]5:;, 
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DEPLACEMENT ET AGRANDISSEMENT o•EXPLDITATIONS AGRICOLES 

Situation- Période 1950-1958 

.., REMEMBREMENT 

0 TERRES DOMANIALES 

y' NOMBRE DE FERMIERS DEPLACES ~ c_;;=.;:::;> 
,./la NOMBRE D'HECTARES RENDUS LIBRES ~ 

c;? ) 0 

/ 
/) 

SOURCE: Jaarv•rslag 195t,c.ntra~ Cultuurtechnische Commissi• •.a .• p.25 

__ ----- 1 8 
::->··1 6 --->, 27 
--. ·, 1 12 

-- 1 15 





/ ' 

T:;,bleau 14 - ' 

~~ 1.53 -

Exploi_~ations agricoles :i.nstal).ée~ 

sur les nouvelles terres domaniales 

r------------------------------~--------------~-----------------------
Polder du 1\ Polder Au tres l 

1 

1 

·1 

1 

- Agriculteurs ve
nant de régions 
cù des e:-q:~~ ... ·j_ ".:a
·~ions sorJ. t- agran
dies 

- DépJace~e~ts cnu~ 
s.Js pa: .. l 1 e;;:écu
cion de travaux 
pub~i~s 

... :9éplacenents 
y; Ju.r cause de 
iin de bail.-

vJieringer- .N0rd-Est (1945 1955) 1 
ne~r (.J.947-1958) -

•• < 1----~- t ----""T------
1 Nombre % . Nombre 1 % N:~;;sep~. N!:~;;mér% 

1 

l 
35 7 317 21 

..... -' 

21 4 99 7. 

~ 10 . ' 141 9 

4 3 

25 

15 
(x) 

3 
.. , -.. 

·' 

53 

11 

11 

J ~ Fm:;.::: tionnaires, 
p:5.oz:-J.n:i.~rs, etc Q 123 

., 

26 664 
1 

- AP.;"riculteurs 
avec des droits 
s-:.1r les terres 
(anciens pro
priét.) 

- ~i~re attribu
t~o.n 287 61 260 18 

28 

66 
(xx) 

21 -
25 

1 49 7 1 

--------+-----:---+-----+....,.----+i -----+,---t-, _.._, -8----tl.....--. --; 

, ___ T_o_,t_a_l ____ ~-----~-4-n_r6 __ ~~1-00 __ ~l---o-4_8~1--~\_l_oo--~1_3_4 __ ~f_l_o_~~-· __ 2 __ ~i~·:_1_o_o~ 

(x), Pl~c;.s 5 ex:pJ.oi ta ti ons fruitières·. 

· ()C:)- Plus 5 e:{ploi ta ti ons horticoles. 

~OU:i.."'~~ : Rapport Cor:m1ission Hofstee; p~ 180. 
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En dehors de la· Zélande, région touchée par Ja. guerre et les inon

dations, c'est principalement· dans la région des sols fluviatiles (Kom

grondeneebied) dans la province de Gueldre, que quelques·déplacements et 

agrandissements ont été réalisés. Il a été constaté, à cette occasio~, 

que s'il n'y a pas des circonstances spéciales, par e=e~ple la destruc

tibn des batiments de ferme, il est très difficile d'engager les agri

culteurs à aba~donner leur exploitation et de les transférer dans les 

polders de l'I~selmeer, sur un sol tout à fait différent et avec un 

autre système de culture. 

Signalons que des déplacements d'exploitation ont été réali.s~i>.1 . · 

indépendamment des remembrements, par le Service des Domaines sur sea 

terres, et ceci déjà depuis de nombreuses années. 

3.1.3.3 Remembrement COl!"!entionnel ou vo1ontajre 

On constate les derni~res années un regain de succès du remembre

ment conventionnel, surtout dans le sud du pnys (BrabGnt septentrior.al 

et Limbourg). Ainsi devient possible de réaliser l'~ncien idéal d'exécu

ter des améliorations structurelles irnportRntes sur .ure base de collabo-.. 
ration absolument volontaire des intéressés. Ce qui était impossible il y 

a 40 ans, l'est donc actue]lementQ 

TP.bleau 15 Re~.eobrenent co:aver: ti.onnel - Si tnation au 

3J. décem~r; 1962 ( Résultats cun1ulés) 

~-----------------T~---E-n. __ p_r_é_p_a_r_a_t_ï_·_o_n----~----E-n--e-~-,~e-,-c-u~-i-o-n--~~-------T-e-r-m-i-n-é--------·~, 
Ann6e 

_N_o_m_b_r_e._,_,---h-n----.-,-N-o_m_b_r_e_l_ --h-a--~ NoLr.b:.."e--~~;-:-1 

~----------~--~------~------~ 

1959 70 13~550 22 2o~60 38 3~800 

1960 77 22~760 44 5~870 48 4o420 
1961 33 6.240 93 10o040 64 6~030 

...___ __ 1_9o_,.2 __ -LI __ -_----J..I __ 6_.,2_7_0--Ll __ -.. _-.-~-__ 4_o _95 __ o _____ - __ 1 ~· 5 ~ 
Jaarverslagen Centrale Cultuurtechnische Co~~issie, e~a~ 
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REMEMBREMENT VOLONTAIRE 

Situation au 31 décembre 1962 

.J----1" --l 

EN EXECUTION 

TERMINE 

, .... +' 
;' 

...1/ 

/ 
/ 

) __ ../ 
1 

1 
1 

l 
/' 

1 

A/ 
1 

1 
1 

1 

/ 
A' 

/ 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

~/ 
1 

1 
1 

--'""""-o~~~~==~==z===~~--~--~~~~--~--~~---L 
1 

1942-~8 1949 1950 1951 1952 1953 1954 1955 1956 1957 1958 1959 1960 1961 1962 

SOURCE : Jaarver5lagen 1961 & 1962 
Centrale Cultuurtechnische Commi~sie e.a. 
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Cette évolution peut ~tre considérée comme une forme de prise de 

conscience du mo:ade rural. Il est indéniable que le rern.e:obrer1ent conven

t.:..onnel peut jouer - et joue déjà - un rôle n.djuv;qnt nullement négli>geable. 

Il est a:;pliqaé avec succès pour remédier aux inco~v:énients que pourrait 

cnu~e:: :pf'ur 1' agr:_c·ll tr·.rc j 1' exéz~1tion de travaux importants de génie ci-
'l) V~-1, Cl'mrne r~ex" 1 1 agr:andj_GseMent du cho.n:p d'aviation de Sctiphol\- et est 

également employée quand il s'A.git : 

d~ ~~g~ouper sioplement les parcelles et d'améliorer les chemins et le 

régi.me des eaux; 

- d:un remem0rement horticole; 

- d'un remenbrement dans lequel il faut surtout défricher; 

- d'un remembrenent pour permettre l'amélioration du tracé d'un eours 

~ïeau ou d 1 un canal. 

On fait une distinction entre les remembrements volontaires dans 

lcsqu~ls sont exécutés des travaux et les remembrements volontaires ad~ 

rt: .. r_~_s-tratifs. On estir1e à 80-% ~la superficie rerïeobrée sur une base vo .. 

l0ntai~e sur laquelle ont été exécutés des travaux complémentaires de 

génie rural; en général pour une cor.mtune ou un "yo"'l.dern. . .. 

La superficie moyenne des ·remembrërnents volontaires a tendance à 

s'accroître; elle était de 25 à 100 ha en 1957 et est actuellement de 

100 à 250 ha. On réalise d'ailleurs. déjà des projets de 500 ha et plus. 

Début 1963 a été passé l'acte d 1un remembrement conventionnel de 

2.o:i.50 ha.~ Il s'agissait du r8memb:rement ttBeesd" dans 1~· Bet"..lv:3, qui it.i.té

rt:;LDLl.:.. t 32.5 signç_i;a.ires et qui est ln plus grande opérit·~ion volontaire 

jar.l3J.s :réa1i.oée ~ 

Vu le s~c~€s des reme~brements volo~taires on estime qu'une super

fi .:.:.e a:1.nt:.elle de 5 à 10.000 ha pourrrtit ··$tre réal:tsée dans les prochai

r~ï.:'B ann~es ~ toutefois ces O!)érations ne disposent pas d'un budg~t propre, 

ce qp.i signifie qu'elles sont exécutées sur les ressources normalement 

dRstinées à·üx remembrëi!lents· ·légd~·intiégr·aux .. 

(l) Cf-> R. J01-J~~ERS : De uitbreiding van de lu~hthaven Schiphol; 11Tijd
~cnrift der Nederlandsche Heidemaatschappij", 1958, P• 254-259. 
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3.2 A!!téliorr.,tions structurell€S indépen_dantes 

3.2.1 Remarques préalnbles 

Les améliorations structurelles indépendantes} c 'est-à·Ad~'Lre les 

t'ravaux qui, en principe, ne visent qu'à ~~é_!J-O!~-~! leR _ _.s.:_<2_nd_i_t~_:Sl~s __ P.:It.e~:

nes de la production et qui sont réalisés _!ndé_P-eJ~~~-12!_-~~ _F~_o_j_e.!_q_d~-

!Emembrement, sont classées généralement aux Pays-Bas~ en ce qui 00i.:.Cer~· 

ne leur organisation, les modalités de subvention, etc., d 1après la na

ture du maître de 1 1 ouvrage. Pour une étude des résultats et de6 be.3,:J:ï..LB 

dans ce domaine, il s'indique toutefois de les examiner d'après leu:

nature. Nous avons par conséquent jugé utile d'étudier ces travaux sous 

les deux aspects. 

Il importe également d 1attirer l'attention sur le fait que cortai

nes améliorations structurelles indépendantes 6nt· ~êrdu·de·l'ioportance 

les dernières années. Nous les examinons surtout à titre documentaire, 

afin de pr€senter un inventaire complet des possibili-~és qui existent 

- mais qui ne sont pas nécessairanent toûjours ~ises en oeuvre - aux 

Pays-Bas-pour améliorer la structure ngraire. 

3.2~2 Organisation - Modalités de la s11.bvention 

3e2e2.1 Les travaux réalisés I>~ti~ les11 nolders'' et 1P2..._(2~rrtml1nr.::.§. (Travaux .A2) 

(Waterschaps- en gemeentewerken) 

Les t:rnvaux réalisés _pn.r les Hpolders"et· les cr mm1.!:;.10o g::-oupent les 

travaux irnportan ts de génie rural; il s ~agit en général de tra .. .rau:x: do 

contrôle des eaux et· de construction et d'aménagenent de chemins~ 

L'importance et la durée de ces trRvaux ne sont pas limités~ 

Lo ma~tre de liouvrage est une personne naturelle ou juridique; celle-ci 

peqt ~tre soit de droit public, soit de drcit privé. 

Beaucoup de corrœtunes et de ''poldersn disposent dt un service tecü·

nique bien équipé. Il est n~anmoins fait appel très souvent au concours 

des sociétés ou bure~u~ d'études priv~se 
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·: La di: .. ection générale des travaüi est toujours ·du ressort du maî

tre de l'oPvrage, même si l'exécution ou la direction a. été confiée à .des 

tj ers o Dans ce ena, lP direction . quotidienn-e est entr~ les mains 1e 1 'or

ganisme charg·é de 1' exécution ou de ln direc tian. 

La demande de subvention est à introduire auprès de la Direction 

provinciale du Génie rural·~ soit par le maitre de 1 'ouvrage, soit par 

lto~g~nlsme chnrg~ de la direction ou de l'ex~eution. Elle doit '3tre ac

..:c::IpaeS"née C:u plan ct du budget des travaux projetés. Ces ~ocuments_sont 

·J):-ar:.i:.:éo par la. Direction pro·v±nciale, ta:nt au point de vue _technique 

11.~' ad.-·ninistratif. 

Pot::.r ln rédaction des b~1dgets, généra.le:r.tent confiée .à la, "He~d~;.. 

rr-=tet.schaprij 11 ou à ln "Grontmij 11 , il .. a été él.'3.boré une· réglementation 
. " .... 

spé6iale (1). Signalons que les snl~ir~s prévus dans les budgets doivent 

correspondre à ceux adoptés dans la convention collective de travail pour 

les travaux de génie ruralJ ou à ceux en·vigueur pour les travaux rou

'!;iers et hydrauliques (Loonregeling voor de Water- 1 Spoor- en Wegenbouw). 
' :'. h 1 -. 

F0ur tous les projets doit être établi un plan de l'amé~a~e~ent 

è.3s t:.i·~e3 n<::.turels; le Service forestier de 1 'Etat doit approuve·r·, les· ·· · 

p::-cjets ct peut it1poser le cas échéant, l'exécution de travaux de plan~· 

tQtion, d'aménagement des sites naturels, etc. 

Ltintcrvention financière· des intéressés est estimée et détermi

~ée p2r l'ingénieur en chef-directeur du Génie rural ou-son;délégué. 

I·0 montant de la subvention est déterminé .~u~. l~ 'b~se de l'estima ... 

t-î-~·".1 ·des· t-r-avaux~ diminué par : 
~ l'~ : ."' .... ''f .. 

1 'inte:;:·ver:t=:o:i.1 é\~:atuel1e des intéressés da:1.s les travaux de génie 

l~augmentation de la valeur dans les p~antations et 

1 ein.ttJr7ention év~ntuelle de ·tiers. 

(1) Cf. c~;l tutJrtechnische Dienst; Voorschriften en mededelingen. 
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La subvention maximum des travaux A2 a été fixée comme suit 

a) Contrôle des eaux 

Depuis le 1er janvier 1960 : 60 %o Ce pourcentage est également d~ap-

plication pour les plans pluriannuels de travaux A2e 

b) Chemins 

Depuis le 1er octobre 1959 les projets de voirie sont subventionnés 

d'après un montant fixe. 

On distingue : 

1) les chemins agricoles a; 

2) les chemins agricoles b dans les régions limoneuses et tour·b~uses; 

3) les chemins agricoles b dans les régions sablonneuses. 

Les frais de construction et d'amélioration des chewins des ~atâgc

ries 1 et 2 sont subventionnés forfaitairement; la sor.u~1e forfaitaire éq~i

vaut en pratique à 60 % des frais. Pour le durcissement des chemins on 

octroie la somme forfaitaire suivante : 

- fl~ 24.000 / km pour un chemin agricole a; 

fl. 15.000 1 km pour un nouveau chemin agricole 1 

fl. 10.000 1 km pour un chemin agricole b, ar:1élioré à l'aide des r.1até-

riaux existn.nts. 

Pour les nouveaux chenins agricoles de la catégorie 3, la subven

tion est de fl:') 20.000/km. Lors de 1 'exôcution de tra,~aux dl amélioration 

de routes, le durcissement est subventionné à fl. 10~000/F-m et l'amélio

r8.tion de l'assiette du chemin à 60% (avec un maximum de fle5 .. 000/k.r:I.). 

Après le contrôle technique du projet, est établi u~ projet de 

sub·.:ention; ce projet ainsi que le budge~Jglaminés par le Service adni

nistratif de la Direction provincialeo A cette occasion~ est vérifié 

notaqncnt si l'acquisition des terres nécessaires à la réalisation du 

projet est réglée, si le Service forestier a app:cuvé le projet et ci 

les Etats députés ont mflrqu6 leur accord eu 6gard à la sit~ation fi~nn

cière de la coi!lPlune ou du "poldert' intéressé. 
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La pro~esse de subvention est donnée par la Direction Centrale du 

Génie rural. 

Les travAux exé0utés sur les terres domaniales, c'est-à-dire appar

tenant à 1 'Etat i sont soumis au même :·égime que les travaux A2o 

3~2~2w2 LE:s t::·a·~~ux ~ réaliser par ~.es agriculteurs (Travaux BW) 

( Boeren"Jfer·ken) 

Les travaux BW se répartissent· en deux catégories. 

Les t:-?.vau::: BW (sans contrôle des salaires) _..__....;_.: ·1 
Les trabaux BW1 ont de moins en moins d'importance. Ils visent à 

augmenter la productivité du solt à diminue~ les frais d'exploitation_ et 

à créE::r du. travail pour 1 fagriculteur, les membres de sa frunil:Ie et les 

OU7riGrG agricoles en période de· chÔmage inhérent aUX traVD.UX de la 

!'e:.. .. me. 

. '· 

L3s travaux BvJ1 sont des travc.ux de génie rural peu importants, 

qui :peuV'3l'l~· ~tre exécutés sous la direction de 1' agr·icul te ur;· par sdn· 

p~rsonnet et sur les .~erres de son exploitatiqn. 

Sont co:P.s-tdérés corll!le travaux de génie rural peu importants 1 les 

défri~henents, les trav~ax dfégalisation de parcel1es, le creusement, 

le comblement et l'amélioration de cours d'eau et de fossés, l'améliora

tion et 1 1 ouverture de chemins d'accès, etc. 

Le travail projeté ne peut dépasser fl .. 6 .. 000 (estima-;~on du bud

get) par période de 2 ans et par exploitation. 

Peuvent bénéficier de la subvention : 1' agriculteur v les bail·

leurs et les associations de patrons (l)Q Pour 1 1 obtention de la-subven

ticn, les ir.tércssés doivent s' a.dresser à lA. "Heidcmaatschappij", l.~ 

"Jror..tr.1ij" ou tïBosma t s · Ingenieursbureau 11 ; ces sociétés se chargent alors 

·de dre~ser le plP.n et d'établir le budget des travaux projetés. 

----- -------
( 1) viel kgever.süombinaties. 
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Ces docunents doivent être introduits auprès de ltingénie~r e~ 

chef-directeur du Génie rural, accompagnés d~une autorisation du conseil

ler pour les sites naturels du Service forestier. Ils sont examinés tant 

au point de vue t~chnique qu'administratif par la Direction provinciale 

du Génie rural. 

Si les travaux sont situés dans une région pour laquelle existe 

1 'obligRtion do signaler les t;:-a.vau:x: projetés au Servic-e du Plél.'n Na·~io

nal, il y a lieu d'obtenir, a.vant leur exécution, u:ae autorisation éoa~ 

nant de ce service. 

La subvention Maximum est fixée à trois fois l'augmentation de la 

valeur, avec les limites suivantes : 

pour les défrichements fl. 3.000/ha 

pour les nouveaux dtfrichements(l)- flc 2:000/ha 

pour le durcissenent de chemins ou de 1 1a:..re de la ferme. 

Il y a lieu de distinguer entre : 

a) le raccordement des bâtiments de ferne à un chemin du~ci? et 

b) le durcissement de llaire de la fermeo Le dt:.rcissenent du chet1i~1 

d'exploita tien qui dessert les terres occupé es par un se:.1l CX'J?lOi·

tant n'est pas subsidié~ 

L'aide financière comprend 

a) 50% au plus des frais tota~x du durcissement des ~heninsr 

b) et pour le durcissement des aires exécuté en n~ne tenpst ln. st:.bve:1-

ti on de 

20 n2 pour les exploitations de 0 à 15 ha; 

25 rl2 " If " de 15 à 2.5 ha; 

30 rn2 " " " de 25 à 40 hn; 

"35 n2 " " tr plus gran dea cr~e lfo ha tf 

Le durcissement des aires exécuté indé:pe~-:d::tr.cll'Je:J.t r:.' eE t pas s:lb

ven"':ionné. 

(1) Hero11tginningen 
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Le monta:1t des crédits à réserver .annueller.Ient par les Direction.-j 

provinciales a~x travaux BW1 est déterniné par la Direction Centralè 

d.u Gén.le rul'al. 

Les frais de surveiJ2.t=tnce, à payer aux-sociétés de génie·rurnl 
. 1 

sent fi..<É.s à 825 % du nontant eBtimé des travaux. 

Notons 5 enfin, que l~s ouvriers sont estimés ~tre employés pA.r 

1 't:..g:·iculteur qui exploite 1' entreprise agricole intéressée. 

r ~. 

3 o2 o2 o2 :}2 ~ Lr~s trc..vntnc. B1rJ2 (avec adninistrntion des salaires) -·--- -· 

Les travaux B~'/2 non ·plus que peu -d' inportance; ils v~aent à. 1' aug

ne:t.tL.tion de la productivité· du soli à la diminution des frais de produc

ticn et à la cré-o.tion de travail, dans des circonstances normales., pour 

J. (:S 0 n-rriers agricoles,- à emrloi' plein, 'temporé'.i.;re ou saisonnier,: dans 

les périodes de oh8mRge inhérent aux travaux de la ferne• Les travaux 

BW2 sont des travaux de génie rur-al de moindre importance (1) exécutés 

par les sociétés de génie rural avec des Quvriers agri~~l~~ s. ur:. .1 ~ exploi

tati<:>n du matt re de 1 •.ouvr~ge. 

Il n'y a pns ~-dè lirlit·~ pour ces travaux sauf. qu' i~s doivent $tre 

achevés en det.::x: ans~ Le maS::t.re de 1 'ouvrage est une personne naturelle 

ou ju_ridique ~ {~ett_c C!erni~rc ét~nt. ~oit de d.roi t puhJ jo-, soit d.e êlroit 

priv·éo 
Lc-'1 det-:.ande de. subvention est à introduire .par l '·intèrflédiaire 

·d'ur.e société de génie rural, qui se charge de l'établissement:du plan 

et du buc1get. 

L::t n.l.rection provinciale' du Génie rural désigne t de commun C\Ccord 

avec lR Div-ision des.Affaires sociales du "Landbouwachap" proyinci:1.l 

{Sociale Afdeling van het Prc-vinciale. Landbouwschap-) et le Bureau. (e 

1' E-cat du Tra ... "ail (Rijksarbeidsbureau )'., les projets qui sont à ret0nir 

comme travau B\v2. Il y a lieu de te.nir compte, à cette occasion, des 

besoins et du noobre de chômeurs dis~onibles • 
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Le ma1tre de ltouvrage, désireux de faire reconna1tre son projet 

corn.1e travail B1N2, doit le déclarer expressénent· 

Tout comme les travaux BWl, les travaux Bvv2 doivent ~tre auto.i:"l

sés par le garde-forestier du Service forestier de l'E"!;at et, éve:;J.tuellc

ment, J?Çtr le Service du Plan National. 

La subvention des travaux ne peut dépasser ·qu î·exccptionnel~-e~:1e;1t 

95 % du nontant des snlnires, calculés à fl. 0]60/ho. 

Les ouvriers sont au service de la société de génie rural qui 

exécute les travnuxc Seuls les ouvriers qui sont en possession d'une 
/ 

carte BW2, délivrée par le Bureau régional de Travail, peuvent ~tre mis au 

trRvail sur un projet BW2. Les salaires sont réglés 1 pour les travaux 

exécutés par la "Heidemaatschappij" ou la "Grontmij", par le contrat 

collectif de travAil, et pour les autres par le règlement des saldi~ea 

dans 1 1 agriculture. 

3 >,)2 c-2 c3 v 1 Les trava,_lX cor..plém.en t.a:i.res 1 i:r.tcn qj f~ '"~.U po:i n-t de ~n:~P. de 

1' utilisation è_~F; matériaux (Travaux AWivi) 

(Aanvullende werken tlateriaal-intensief)". 

Les travr-tux AWM ont com.rne but principal de combattre ou de préve

nir le chômage; on ne peut donc les faire exécuter que dans le cadre de 

l'onploi conplénentaire. Actuellement ces travaux n:vnt que peu d 1 impor

tnnc·o o 

Les travaux A1rv1H sont subventionnés ii1tégrP..leoent par le Service 

du Génie rur!ll nu moyen de fonds de l:J Direction pour la Mise n.u Travail :1 

L,., ~.r6p~r.'ltion des trrtv.!lux peut~ à la demande du mc.1tre de 1 'ouvrage, 

éc..,.ler1ent être subventionnée inté[;'rA.lement. 

La n2.ture et la conception àe ces trnvav.x sont, en p1"incipe 7 sem

blRbles à celles des travaux A2~ 

La demande de subvention~ introduite par une institution publique, 

doit toujours être rtpprouvée par la pomrn5_ê_2_ion pr_2.Yi.nci~le .J?.g_ur 1 '.J:~pJ...()~~ 
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(P=cvinoinle .Coru~issie vcor de W~rkgelegenheid)t et dans la plupart des 

ens pŒr ln Direction pour la Nis~ au Travail. 

Les trP~vt~ux comp~émen taire~ sont groupés en trois catégor?-es:' :. 

a) IJes projets qui répondent aux impératifs de lA. ~politique agricole; . 

. P·:>e::..:.o Ja const.c·uctJ.on de routes, 1' exécution de travaux de contrôle 

dt-s eû.u.x: et 1 'amér.Lagenent de parcelles; 

b) I·es p:r·o~ets qui y répondent moins : les améliorations foncières et 

les deuxièmes défrichement~; 

c) Les !roj3~S qu~ n'y répondent plus les défrichemcntss 

Les projets de la catégori~ c) ne sont autorisés et subventionnés 

qP.e tout à fr=:ti t exceptioimellemen t. 

~es projets de dre.inage sont subventionnés jusqu'à fl. 250/ha. 

0 

0 0 

.Depuis le 30 janvier ··.1958 peuvent être subventionnés par le ·~ser

vi~è ü.a Gé_nie rural, les travaux AWM exécutés manuellement. par dés :par

~iculiers. La subvention·maximum est alors 89% .et exceptionnelle-ment 

J_.;our les trn.vau:x: de ·ln catégorie c)t· 90 %. 

-Les frais dincquisition des·terres nécessaires à la réalisation 

d:t ?ro~et pe~J.vent ~tre supv:entionnés ég.al.ement; la construction et 

l'a~élioration de chemins particuliers pP.r contre, ne peuvent pas atre 

sP_bventionnés comme travaux complémentaires. 

IJes règles administratives ont été simplifiées pour les travaux 

f1..~·~~1. dont le montant esti:t8 ne dépasse pas fl .. 60.000.-

.3<,)2,.2.o2io2 Les travaux cor.:plénentai.ros; ir .. tensifs au point de. V~le salai-

res (Travaux AWL) 

(Annvullende werken loon-intensief) 
.. 

Les travauJC A'NL vi.sent à la création d'eoplois conpl~mentaires 
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à l'augMentation de la productivité du sol et à ln dininution des f~a~s 

d'exp loi ta tion. 

Sont considérés comme tr~vaux AW'L.;; les trnvnux de génie rur::::tl e::cé ... 

cutés, principalement à bras d'hom.me, par une société de génie rural, 

dans le cadre de la politique gouverne.c1entale de nise au trr-~.vail des 

chômeurs. 

Tc us les travaux de génie rural, sans lirni te quan.t à leur importance, 

ou durée, peuvent ~tre exécutés comme travaux AWLo Les ma1tres de ~vou

vrage sont des personnes naturelles ou juridiques, ces dernières étant 

soit de droit public, soit de droit privé. 

Tout con~e les travaux AWM, les travaux AWL sor-t groupés en trcic 

catè·gories eu égRrd à leur rôle dans lR politique agricole. 

~~ denande de subvention est à introduire nu Service du Génie 

rurql par l'intermédiaire d'une société privée de génie rural. Le b':1èget 

et le plan des travaux sont élaborés à cet effet par cette société. 

Lors de 1 1 envoi de ces docunents au Génie rural, il y a li.eu d ty 

joindre une autorisation du fonctionnaire compétent du Service fo7estier 

de l'Etat. Cette autorisation n'est très s-·uvent accordée qu'à condition 

d'ex~cuter certains tr~vaux de reboisenent, d'anénnge~ent àu site nntu

rel, etc. Les trnvaux de plantation il:tposés sont sutventionn.§s à lOO %, 

La subvention des trnvau:x Av!L ne peut dépA.sst.-_' 95 ~6 du total des 

salaires, calculés sur une base de flo 0~60/h. Excop~ionnellement, no

ta:~u:lent pour les tra;vaux à exécuter dans les zones de dévelop,oment, 

ce naxi~um peut gtre dépassé. 

Pour les projets de drain~ge, le maximun de la subvention est 

de fl. 250/ha. La construction et l 1 amélioration de chenins privés ne 

sont en principe pas subventionnéeso Les travaux de la catégorie c 

-surtout les défrichencnts - ne sont subventio~li~s qu 1 ex~eptionnelle

nent. 

Pour la plupart rles travaux, il faut nu préalable l!aLtJrisatiJn de l~ 

Direction pour la Mise RU TrDvnil. 
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Ln const~~ué ti on d'une ferm~ indépendamuent d'un remembrenent est 

soun:isev en principe, nux oêmes p~~scr:Lpti?n~ que la construction dans 

le cadre d'un remembrer'lÊ.:nt( 1) ~ Quelques pres?riptions spéciale_s sont 

·to~l te fois à respeo ter .. 

La deM~nde de subvention-est à introduire par l'intéressé et est 

à A-dresser à 1 t j_ngénieur en chef-directeur de la Direction provin-ciale 

d.1 (lé nie l'ü.ral., Elle dei t être approuvée par la Col!lmission pour -la. Subven

t~on de la CoLstruction de·b~tinents de fermes (2). 

En plus des conditions imposées pour la construction dans un~&

ne::Ib_'c.illcnt, il est prévu que ln nise en valeur des terres pour lesquelles 

~n~ subve~tion de constructi0n indépendante est deoandée, ne peut pns da

t:er de plus de 5 ans et que les terres doivent être dè bonne qual.i té. 

. . 
Le Service forestier peut ir;pc~sGr, le cas échéant.--, 1_' anénagooient, 

pRr de~ pl~nt~tions, des alentours de la ferme. Dans ce cas,ril .octrpie 
k .......... ·.... • 

1111e.subYenti0n de"50 à· ?5% du -cotit des travaux, a.vec.un maxinurn. de 

!'1. 400o-o 

Une fois les subventions-de construction accordées, on peut.éla

borer le devis, les plans et le cahier spécial des charges àes batiments 

à construire. Ces documents sont à introduire pour examen auprès de l'in

g(n:.eur en c:1ef-E.irecteur. de la Direction provinciale. La subvention, 

q-:.~i est une so~e fixe J est p~.yée e-n une seule fois, après la réce-ption 

déf.i.ni.tive des constructions. Le paiement est soumis à l'obligation de 

soï::.Rr.rj~re, pendru1·i; 10 ans i une ·assurance con.tre 1 1 incendié avec recon-

stJ.. ... ut;tion obligatoire, et de pr&senter le titre de propriété ou de bail 

à ferme. 

Sigualons que les crédits disponibl~s pour les constructions 

iudépGndantes. sont en principe_ très lioités. Ceci est regr~ttab~e. 
" -'' 

.(1) Cf:J s1,1p:•:·a, n °·. 3~161.;3·.? .2 :~ 

l ) 2'"1;2:.5 
·.· 

·? Cf.) s::p.:.·a, no .,.._ 
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Le but en est éviderr.ment de stimuler les opérations globales. Tct.ltefo1.s, 

vu les besoins, il importe d'encournger toute Pmélioration ou construc

tion de bntiments de ferme. Il est, en effet, de notoriété publ::i ::J.Ue qP.e 

ceux-ci ont été peu renouvelés ou entretenus depuis 1930 pnr les rroprié

tai~es-bnilleurs, vu la modicité relntive des bauxo Les propriétR~res-· 

fermie1·s s'en occupent dnvRntnge, mais ils sont freinés par le pr:i_x de 

la construction et la lir.1ite..tion des prix des terres et des bauxc; ·'Lehlki à 

un nivenu nettement inférieur à la valeur de remplacement. Il fa~t ~ga

Iement signaler ici la lutte que le gouvernement a menée, penda~t et 

après la guerre, contre les bénéfices excessifs sur les produits agrjco

les, et la nécessité, pour beaucoup de fermiers, de renouveler le parc 

nachinee. 

3~2.3 Réeultnts et besoi~s (1) 

3~2.3 .. 1 Ar.léJ.iorations foncières 

Les défrichements ont joué penda:r..t de longues années un r0le ir.:

portant dans 1' amélioration de lP, structure agraire~~ D::tns les· années de 

basse conjoncture économique, ils étaient le plus souvent combinés avec 

ln mise au travail de chemeurs o Ces opGra·i;ions ont donné lieu à la créa-

~ion de sociétés de défrichement et des deux principales sociétés de 

génie rural, la"Nederlandsche Heidemaatschnppijff et la "N4 V9 G:co:o:dverb'e .... 

;tre-r:t:rt-cr-- en o~tginn_ing .. rina'tschappij" (3) 0 

Les données statistiques varient fort quant à la superficle 

'susceptible d'gtre mise en valeur et le résultat dos op6rations~ 

(l) Il n'est pas toujours possible de faire la distinction entre l~s 
résultats et les besoins qui concernent l'ensemble des améliorations 
de la structure Rgrnire et ceux propres rtux .'l.néliorntiono ir~dépcn
danteso 

(2) Cf. supra, n° 2olw4o3 

(3) Les noms de ces daux sociétés de génie rural reflèt9rt cAtte o:-:i.
gine : "Société néerlandaise des brt:.yères" e~ ttsociété poa:, le c.:é·-· 
fricher:1ent du sol" .. 
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En 1933r ~1 y avait encore 900~000 ha environ de terres incultes; 

en 1940., il ne restait plr: . .s que 357 oOOO ha - dont 50.000 ha sans 

tion ag~icole- et en 1961 encore 210.400 ha. 

-v-oca-

r.i évolut~_on ar:proxi~ative des défrichei""lents est donnée au ta; 

bleau 16"' 

Evolution 

Péric de Hoyenne annuelle (en ha) 1 

1840 1856 4 .. 365 l . 
1857 1863 3c710 
1864 1873 3 ... 102 

1881 lg86 1-~451 

1892 - 1896 1r#092 

1897 1901 2.,210 
___ .. 

1902 - 1906 3.962 
19C1 1911 7lJ031 

1. 1912-- 1914- 8.944 
1915 - 1918 5.019 

1918 - 1929 7 .. 534 

1930 1940 13.365 
1 

Source : De Nederlandsche Heide~aatschappij 60 jaar,- p • .l83. 

'· 

C! est s".lrtou~ ~-près la prer.:ière guerre !!!ondin le, ~u ~il a é-té 

:ic:1r.é u:1e ce:::-taj_~e 2mpleur aux opérÇ\tions de défric,,_P.~ent,8 Le 23 avril 

1919 a été ins+,allée, en effet, la Co~~ission ConB~ltative pour l~
_fric.hPr1P.J1I ( Comrr~issie van Advies inzake Ontginning 7an woeste· Gronden) 

avec mission de stimuler l'augmentation de la productivitf du sol et 

la 1_utte contre le ch:ômage à 1' aide de travaux de oise en valeur de.s 

terrf~S incultes. Cette Coril1Tission 7 a~~taeller.1ent dissoutet disposait 

dJ fcn~s, inscrits au budget de l'Agriculture, pour encourager le boi

·sement des terres incultes- ct l:es initiatives priv.ées de .défr~chement 
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et de construction de fermes sur les terres ainsi mises en vr.leur~ Il 

.était fait appel aux sociétés privées po~r ltexécution des projets. 

C'est vers la même période - le 6 mai 1921 - que fut pro~uJgué le 

Titre VII de la Loi sur les Expropriations .. C(;tte initiative visait à 

augnenter le ravitaillement du pays et à en<;ourager la nise au trEtVaj_l de 

ch~meurs~ Le Titre VII prévoit une procédure simplifiée pour l'exp1o~r~a~ 

tion des terres à rendement insuffisant susceptibles d'être aué2.iorées par 

lEt Mise au travP_il de chôr.wurs. 

Les organismes officiels, ainsi que les sociétés ou les fon1atjo~s 

qui s'occupent uniquement de l'augmentation de la productivité d1.l sol, 

par exemple les sociétés de défrichement, dis~osent du droit d 1 exp~opria

tion ce qui leur permet d'acquérir les terres à mettre en va:eur. Une 

fois les travaux terminés~ les terres peuvent ~tre vendues ou louées~ 

Le Titre VII de la loi sur l'expropriation a permis de réalisa

tions assez inportantes et a été un instrùment jHrldique adéquat potir la 

poursuite de la politique structurelle. 

Le gouvernement a décidé en 1961 - voir dincJurs du Trtne - de 

limiter la mise en culture des terres incultes. Cette politique a é~é 

inspirée par le souci de protéger les sites na.turel8 et de réserver des 

terres· à la recréation~ et a été décidée notamment à la demande des am5s 

de -1~ nature (1). La nouvelle politique co~cerne égale~ent les terres 

in~ultcs acquises par l'Etat, en vue d'une mise au t~avail de chBneurs en 

p~ri0de de basse conjoncture éconociqueo 

Afin de p0uvoir statuer sur le sort à réserver à ces terres, une 

Cor1nission consultative a été inBtalléo, groupant des d·é:égués du M.i.nis

tère des Finances, du Ministère des Affaires so~iales et de la Santé Pc

bl:Lque, du N:i.nistère de l'Agriculture et de .la Pêche et de celui de 

li I,1stx·uction des Arts et des Si§ien.;;es. Cette commission est présidée par 

le secrétaire g;jn5ral du Nin5_stère des FinancesQ 

(1) Cf. Requête adressée p:=tr la "8cm1issicn de Ccntact pour la pxote0tlcn 
de ln nature et des sites naturels" à la 2e:. 0hamb:re des Etats 
Généraux (octobre 1960); "Nederlands Juristenblad"~ 22 octol968~ 
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.Vu la pc~sit=;_on du gonvernemont en cetté matière~ il est logique 
. r.. 

que les travaux de défrichénent ne sont plus :xécutés ·èn tant:que tra-

Yaux A2; .:lw~I? AWir7 WBl ou EW2, que tout à fait exceptionnellement~ 

I1 11' est pas faej_le de· faire ··1 1 inventaire des besoins en matière 

de Yc.:.1·ie ag:.. ... j_:::ole., car il existe d:Lïférentes. interp·rétatj,.orl:s quant à 

la lo:1g.1our ,; l~ qu~li té e.t. la densité du réseau routier. 

D' ap:-È.s 1 ~ i:1ventaire dressé pnr la Corm:1ission Oud (1) qui s'est 

cccu::ée de l' élab.oration ·d'un no:uveau syst€rne de finr-tncement de tous 

JeR trava~x de voirie (2) le réseau serait surtout insuffisant dans les . ... . ~ ' 

régions sablonneuses et· les régions· limoneuses le long des grandes ri

vières .. Le. tableau 17, dressé par cette coomission, nous donne plus de 

dCt~ils à ce suj~t. 

Il résulte de ce tableau que les chemins non durcit;>, c~~et-:.à~; 

c~ire les chemins agricoles, se réncontrent surt8ut dans l'Est du pay~. 

Y3.:..s ce tL'.bler:lU présente 1 J inconvé:aiGnt de ne. renseigner que les chemins 

existants. Pl,lsieurs régions sont, en effett dépourvues de chemins, 

notéir.lmen t dans 1' Est du peys le 1ong des grand es rivières, et ·certa:i.\l'leS 

par~iès .. de la Zél2.nde~ de la. Hollande septei'J.t;ri~ona·lé: ét.''ê.e' là-~Hollande 

m..-~.t"id:ionale. 

T h m~ns destJ.·ne's a' l'agrJ.·culture sont classés par -le Service ... ~es c e ...... .~. 

â~ Génie rural en : 

- c~e~inè Rgrlcoles a les chemins qui servent à l'agr~culture, a~ 

trafic local et au tourisme 

(1) 

(2) 

C.f, R::rpp·ort bctreffende een nieuwe .. rep:e1.1ng van de uitk_e_i."in.g .v.;or~ 
de wegen; Coru-1issie inzake het herstel van de financiële~zelfs:an-
~i~~eid v~n ge~eenten en 'r0vinciHn, 1955. · 
Le 22 mars 1;161 a été introduit à ln. 2e Chambre des Etats géntGl~~ux 
ua projet de: loi. st:r le finc~ncer:ten:t· .?-es routes (vlet U:Ltkeringe.n .. 
VJegE:n), élaboré par la Co~ission Oud. 
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chemins ~~ricoles b 

chemins ~gricoles c 

les chel'!lins de desserte (lG.ndbouwvestigil:goweg.:;r.:.); 

les .chemins d ~ exploi tqtion (landbouwonts~ui t~.n~s

wekS'en). 

Cette clnssificn tien est donc faite d' aprèa ln fonction rempl.i..e 

par les chemins. 

La di visi0n 11 Cher.1ins" du Servi~~e . du Génie rural a calculé q_ ~:L- J...~.. 

faudrait 52 .. 000 km de chenins agricoles durc1s et 11 .,_000 krl de chem::..na 

non dur~is, au lieu du réseau actuel qu 1 elle est.·:..me à 25t:OOO k:1 de (he

mins agricoles durcis et 50.000 km non durcis (1). 

Ta.bleé1u 17 L0ngueur du réseau routier (en km) 

328 
-; 

1 .. 19q 

1.,5011 

Dren"thé. 

Overijssel 

Gueldre 

Utrecht 

Holl<1nde sept o 

Hollande mérid .. 

Zélande 

Sou~~~~ Rapport de la Co~mission Oud~ 

-------

469 

245 

1.889 

lo208 4.050 

(1) S" HERvŒYE~={ : De landbouw in :tet verbaLd der landül .. L~"ke p:Lc:u .. o.:J·"'6.ia ~ 
"Lanc:bouwkundig Tijdschrift"" 19.?7, po2~9. 
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I,1 -i.mnortan..-:e des travaux 
~--...... -------··-------

Le graphique ci-r:tprès nous renseigne sür 1'inportanee des tra

vaux de voirie agricole exécutés les_der~ière~ ann~~~· On remarque qu'il 

a été fa~t un effort renR:quable en 1959; nous donnons plus de détails 

à ce suj ot au};:_ .tà.Jle&ux 18 et .1.9 o 

"----
1 Province 

G:~· oniri:g{1e ·~ .- ..... , .. ·~· ·--

1 Friae 
i . i D::."e.nthe 

J 0-re~ijcsel 
,_ .. Gueld:ve 

l 
Utrecht . 

'Hollande sept~ 

· I~ollande· merid-. 

té lande 

ChP.mi_!!_2_1!2.!:1J_P::.E.rj.s dans un plan décennal 

du1"ç~ 1~5<i (nie-t-·plan wegen) 

Renenbrement Communes et np~lders" 

km 

·.·. 3 -. 

22 

33 
108 

31 
6 

2·7· 

8 

·148 

montant en 
millions de 

fl~ 
. . 

km 
montant en 
millions de 

fl • 

···· ~- ·a, 3 .... · ., 7 · · o,6 

1,7 11 0,5 

1,0 6 0,2 

3s5 135 6,6 
···1, 1 . 108 3,2 

··o,3 52 r 1,9 

2~3 9 0,4 
0~1 5· 0,2 

5,4 21 o,~ 
\ 

l 
I'ro..bant sept. 4 0, 2 · ·· 28'7 l 1·1 ,"1 

!!i,..1bourg 25 1 1 5 133 1 4,7 
1·- ~ -· ________ _;,_ ___ ..:.. ______ ........_. __ .....,;_+-------~,---------~ 

~ay-s-~a_s-----~--~~~---41_5 __ ~1 ____ 1_7_,_4 ______ ~--7~74 __ ~1--~~~J-O_,_o __ ~__. 
N;i.~.Listère de 1 1 Agriculture, Service du Génie rural. 

L~augmentation des dernières ro1nées a surtout été obtenue da1~ 

leG se~teurs des chemins aménagés et construits par. les communes et les 

Hro~_dQrs" v:se succès dans ce secteur est avant_ tout foncti~n de la bonne . 

coordi'1ation des interventions de la cornnune, de la province et du }:inis-

tère des Affaires intérieures. 
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Tableau 19 Chemins construits dans le cadre de la mise 

au trav~il des chôneurs. 

Province 

Groningue 

Frise 

Drenthe 

Overijssel 

Brabant sept. 

Totr.:.l pour 1959 1.350 Kr.t environ 

km 

29,5 
21,0 

71,0 

18~0 

10,5 

J-50,0 

Afin de pouvoir construire et 2néliorer les chemins ~gricolcs et 

ruraux, dans des conditions optimum, il est souhaitable de pouvoir réa

liser ·des projets d'un montant variant entre fl. 150~000 et fl.400oOOO. 

A cet effet, on s'efforce de mettre sur pied de grands ensembles appelés 

"plA-ns de desserten (ontsluitingsplannen) (1). Ce sont des plans régio

naux de.ns lesquels sont repris les chenins qui sont à créer ou à amé1:ager 

dan~ le~ prochaines années avec l'aide financière du Service du Génie 

ruraf. ... La realisation de pareils plans est toutefois conditionnée par 

le !&ouper:ent des projets intéressant plu~ieurs eom.I:rtunes ou l-!polders 11 • 1 . ' 
Noto~s qu'il a. été possible d'obtenir en 1962 une noyenne de fl.23of)Ov0 

par projet. P0ur les travaux exécutés dans le cadre du rewe8brencnt ln 

moyepne ~tait de fl. 362o000 contre fl~ 195~000 pour les pro~ets indé

pe:~:J~nts. 

Le coût des projets est surtout foncti0n de leur impc~tancG ct 

Ce la période de l'adjudication. Le printe~ps est la saison la plus in

ttrPssante à ce point de vue. 

---· ---------
{1) Ces plans étaient appelés d 1 aq tan"plans cadre de desr:e:::·tc"(rannont-· 

sluitingsplannen). 
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TRAVAUX DE VOIRIE AGRICOLE(1956-1962) 

1956 1957 1958 1959 1960 1961 1962 

DANS LE CADRE DU REMEMBREMENT 

EN DEHORS DU REMEMBREMENT 

TRAVAUX COMPLEMENTAIRES 

SOURCE: Jaarverslag 1962 
Centrale Cultuurtechnische Commis&ie e.a.,p.t9 
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Ai:tn d~ venir en ni de aux maîtres de 1 'ouvrag?, on a in"J;r_odui t., 

en 1959, le principe de la subvention forfnitaire p~r kilomètre, fixée 

· é:.:vant 1 1'€xécution des travaux. 

Les projets e:xé·_)utés comm·9 trA.vaux com-plénent~ires, c 'est-à .. ·dire 

en vuu de la mise au trave1l de :::hômeurs, ont perdu toute signification 

les dernières années (encore 20 ko en 1962). 

Les trnvaux à exécuter ne sont pas répartis d'une· façon uniforme 

sur. l'0nsembTe du territoire; ils sont concE:ntrés surtout dans les régions 

sablonneueès .(BrabPnt septent~ional, Overijssel et Gueldre), pour ~s-, 

··-qa·elles il· existe d 1-Ftilleurs -une aide financière supplémentdre, qui est 

à l'origine de l'augmentation importante des travatcr ré~lisfoâ par les . 

coiilrnunes et les n:Polde-rs". 

· · Le contrôle des· eaux est pour le~ Pays:..Bas un des problèmes ::fonda-

mentaux de sa politique structurelle. .. ' .. ! ':·i .. · 

Quoique les besoins en irrigation se soient mênifestés sur~·Qer~ 

taines entreprises agricoles, en relation avec l'augmentation gén~rale 

G.e la productivité E.:t du nivE-au technique de l'agriculture, le cont;r8le 

èe3 enux se nanifcste aux Pays-Ba.s avnn t. tout dans la lutte contre i ,-9xcès 

d 1 eau pendant l'hiver et dans la régularisation per~Bnente du niveau· de 

la napr;·e phréatique. En effet, on trouve des .régions entières - florico

les et horticoles - où les posaibilités d'obtenir des productions satis

f.=:~.isalltes sont liées à la ma1trise parfaite de la nappe phréatique. 

Lt.aba:i.ssement constant du niveau du sol néerlandais par rapport 

au niveau de la neri les changements de régine des grand.s fleuves, le 

"..ïa.3 dE"-gré de peroéahili·:;é de certains sols, B.insi que le. montant des 

-::a~)ité;.u::: :.n·.restis de nos jours dnns ln production Rgricole, rendent, 
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â leur tour, de plus en plus nécessaire un contrôle efficace des eaux (1). 

Le tableau 20 montre l'im~ortance de la superficie 

r\lèven.ent de la nappe phréatique en hiver (1955). 

touchée pr-tr le 

\ eu hl·ttc:-·----

Pourcentage de lD. .super f:Lcte 
1 agricole tout,;h~e par un ni· .... ·ean 

Province s,A.U. de-la nnppe phréatiqué td.hi·-ve.!' 

1 

1 

1 
,~ 

.. ·· ·-.~V!:);· 

·1 1 (ha) 

1 

1 

de 0 à 20 de 20 à 40 cm Ctl 

t . 
1 

en .. d-essous de la surf&~t:.: du __ l sol 

J 

Groningue 192.000 17 36 

Frise 257.000 44 34 

Drenthe 185o000 34 19 
Overijssel 276~000 

t 

20 24 

Guelè.re 310o000 10 51 

Utrecht 87.000 29 19 
Hollande sept. 

1 

190~000 37 27 .. 

Hollande mér .. 2l8cOOO 37 26 
Zélande (non compris 
la superficie re.meo-
brée) 97 .. 000 16 16 

-
1 Brabant septo 324oOOO 15 20 

Li:.Ibourg (non conpris 1 
les régions limon eu-
Ç!es) lllc.OOO 13 ll.t. 

sdurce ---.. ... ...____. So HERv.JEYER : Cultuurtechniek als rniddal tot welv-aartsverhoging 
van gebieden met een vertraagde ontwLl{keling; "Landbouw~!Cundig 

Tij1schrift"r 1956, p(!423. 

0 

-----~-------------
(1) ~rincipales conditions de productio~1 de l'agriculture des pays membres 

de la CoE~E~; Bruxelles, 1960~ p. 188. 
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On estlce que le niveau maxinum de la ·nappe phréatique d'hiver 

ne devrait· pas ·dépérSser ·40_ c~ en dess-ous· de· ·la surface cultivable; la 

superficie totale ayant be-soin d'un drainage s'élève ainsi à 800aCOO ha 

envi:;:-on 9 soit environ 2.5 % de la surface· tota:le du pays. 

En 195.5, le nombre de- pompes en fonction A.UX Pays-Bas s'élevait 

b. 2"' J}:-0., 

-La stiperf.icie effectivement drainée par tuyaux souterrair1:s. est 

estirn&e à 400~000 ha environ (1), ·.dont· 100.000 ·ha· occupés par des_. ex

plo:. t.'l.t.icnc hort.i.coles. 'Le drainage 'des ·exp loi ta tions agricole·s est 

surtout ·appliqu-é au:x:· terres de culture-.· On .. ~stine q~! ehvlron 40 % du. 

d:rainnge· des ·terres de· cu-lture .ne foncti0nne plus-··d •une 'faç-on efficace. 

La cadence actuelle de l'exécution des travaux de drainage· est 
l 

inconnue-. Deux enquêtes exécutées en 1953 et 1958 (1) ont donné po~r 

ces· deux- ·années un taux annuel .. de draitiage de ·l2.000 _ha environ, db~t 

4.,000 ha drainés pa·r· 'l'Etat à ·l'occasion.du travaux. de .remembreme~:t et 

d•a&sèchenent des.nouveaux polders du Zuyderzée et 8.000 ha drain~s 

par des personnes privées. Au rythoe annuel - 7.500 hà envircn - il 

fauèrni~ lCO ans avant que tous les besoins soient couverts. En t~nant 

conptc de la pnrticip~tion de l'Etat à ces travaux, on esti~e que cette 
1 

période pourrait ~tre réduite à queique 60 ans. La. durée-moyenne d'un 
.-

'drainRge efficace àans ·l.es t~rrê~ argil~Ùses t é·tant estimée à 40 ~"'l.S 1 

il en résu1 te que le rytllme actuel de d'rainage e·st insuffisant pov.r 

&.:>.SUl'e:" la perma;r;_ence d'un systèu1e adéquat d'é·coulement des eaux •. ;-

' 1 

Les sorn.ues investies dans le drainage varient entre fl. l.,ono 
ct i'2., 2 .. ~CO/h?.. 

1 

1 
·L3 ·tableau 21 naüs fou:"'nit ·des renseigne!!lcn't!s intt::ressaft·s <'-)n-

ccrno_nt 1' é\o::!..ution du drc.ina.ge à 1' ni de de .tuyaux en plastic 'depuis 

1958~ 

(1) w~c~ VIBSSR : De onvang van de drainage in Nederland; W~geningen •. 
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ha 

tuyaux 
..;n terre 
cuite 

- 180 -

Résultats (non cë:r.tpris les polders de 
1 ~ IJsselr.1eer) 

tuy::~.ux 

en 
plastic 

tote.l 
tuyaux 
en terre 
cuite 

1 % 1 

tuyaux j -~~uyaux 1 
en+· 1 total en . 

plas vl.C i pJ.aat.~Ct 
1 1 • 

1~8 ~2-2-.o-oo-~---~-22-._o_o_o_,,~l-5-~l-1-7~--~-~~-1-5-~l-l-;~!-o-~ 
1959 13.400 260 13a660 9~254 180 J 9~434 2 j 
1960 9.600 730 1 10.330 6.638 '500 7.1?81 7 i 
1961. 1.3 600 1 1..500 15.100 9.373 1.040 10,413 10 i 

~-l_9_6_2----~1-4_:_ao_o~l __ 5_._5_oo~--2o_._3_o_o~-l-o-~1_5_l~l--3_~_76_5~--l-3_~_9_16_·1~2-ry_, ___ l 
Source Jaar:verslag 1962, Centrale Cultuurtechnischc CoE1nissie e.a~ 1 

p.29. 

Vu les avantages nu point de vue pose, transpo:t et prix on peut 

s'attendre a une utilisation croissante de ces tuyaux. 

0 0 

L1 irrigation s'effectue presque exclusivement par aspersion et cela 
princ~palenent sur les cultures horticoles~ En 1958 on comptait 8~315 in-

stHllati0ns d•irrigatinn par as::_:>ersion; couvrant une superficie de 

l3..t554 ha, dont 91)003 ha de terrains horticoles et 4-55 ha de terrains 

agricoles o 

C'est seulenent dans les terres proches du Polder du Nord<~·Est dans 

le lac IJssel qu'on applique depuis quelques années l'irrigation d'une 

façon continuelle, à cause de 1 1 assè-:.hement du sol, provoqué par le pom

page inint0rrompu qu'exige le niveau très bas du polder. 

On constate de grandes diff~rences régionales en ~atière de co~

trôle des eaux; elles sont dues prir.c::.pal0ment à des ca'J.Ees ~t:1.sto~~i1U<3s 
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(::.nondatiOJ.1S, pro~ès des _dsfriche~ents~ etc.), -à 11-i:nptl~tanoe des pol-
.. . . " . 

ders et c.u s:rst?.mc de pompage o Les "vieilles" terres sont généralel!lent 

peu fa:\ro~iGées, cnr __ il y_ est souvent nécessaire de réaliser -qne re~truc

turation générale -de la réf!.ion pour pouvoir améliorer la situc.tion. 

0n p0U~ dire que da gra~dcs SUpèrficies souffrent encore de trop 

d'eau? tandis que d 1 au·tres ~égionst parfois les memes, souffrent d1u·n 

manque d'eau. _ 

Il s'indique de mentionner ici la publication en 1959 d'up rapport 

en 12 volr~es (1) rédigé pa.r la Commission de recherche sur la situq,tion 

§~ r~ime de? eal.L-..c aux ~Y?--Bas ( Commissie Onderzoek Landbouwwaterhuis-
. . 

h:Judi~ng Nederla:ad - C.O.L .. N.) concernant le niveau de la nappe phréat~que. 

Il r6sul·~e des recherches publiées dans ce rapport, que 40 ~{, de la. sur

face des Pays-Bas sont trop secs et 19 % trop hunides, ce qui cause pour 

59 % de la S~A.Uo une perte de production de 10 %, tandis que 40% seu

lement pr~sentent un r~gime des eaux ad~quat. 

Le tab_leau __ ci-:-~P:rè~ donne. p~us de détnils concernënt 1 'imp-~rt~ce 

des pertes de production. 

clur la base de l'inventaire dressê par la C~O~L.N. ont -été ·entamés 

ou préparés plusie1~s projets de contrôle des eaux, qui figurent entre 

autres sur lâ carte oi-aprèso 

3a2~3vl~342 I~~ortan~e des tr~v~ux 

On essaies dans la me'sure du possiblE\ de donn·er dans 1' ex2ct::::ion 

..:ea projets cle contrôle àes e"aux, la priori té à 1 'anénagemcnt des tron

ço.l~ te.:J 0ours d 1 eau ci -:ués en ave.l. 

(1) Le le.r- tome contient 1' e}:posô de la n'!éthode de travail et un :<sume 
des recherches au niveau provincial; les 11 autres ·tones donnent 
les renseignements par province. 
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Tableau 22 Pertes :le J?_f'_q_ductj Jll 

Province 

Gronin~uc 

Frise 

Drenthe 

Overijssel 

Gueldre 

Utrecht 

Hollande sept. 

Hollande mérid. 

Zélande 

Brabant sept. 

Litlbo~:;.·g 

Pe.&-:s-Bas 

Réduction de 
plus de 10 ~~ 
par sui ta 
d'excès d'eau 

19 

31 

19 

17 
14 

27 

24 

21 

8 

13 
13 

19 

1 

1 
i 

R5duction de 
plus de 10 % 
par suite d.e 
m::tnq_ue dieau 

26 

27 

52 
51 
47 

38 
22. 

23 
47 
47 

78 

40 

Rr:pport de ln. C .O.Lolf. 

L1 ir.1portance des trnvaux de contrôle des eaux 

- en 1958 11 25 nillions de fl .. ' 

- en 1959 14,8 nillicns èe fl_, '· 

- en 1960 14)2 r1illions de fl~' 

- en 1961 20:4 nillions de fl .. ' 

- en 1962 . .. 20tl0 millions de flto 

Le nombre de projets mis en adjudication était 

112 en 1960, 149 en 1961 et 122 en 19G2 (dont 44 dans 

les nut:ces dans un ltpolder") o· 

1 

Rédu~tion i.n-j 
f é ·~· i e ur. e à l 

10% _JI 
55 
42 

29 

32 
39 
35 
54 

56 

45 

40 

9 

41 

était $ 

de 132 en 1959i 

un re me mbr 2 1~1c nt et 

Les tableaux ci·-après donnent des rens ·::-igneme.n ts complénen taires 

à ce sujeto 
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PROJETS DE CONTROLE DES EAUX EN EXECUTION 

Situation au 31 décembre 1959 

- Programme normal 

lf.;t!;;~ Programme complémentaire 

SOURCE: Jaarverstag 1959, Centrale Cultuurtechnische Commissie e.a ., p. 22 
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faÈlea?_f} : Con~rôle des eaux -· Résultats I 

Nombre de projets 
ois en adjudication 

'1961 1960 1959 

1 

'fr· av aux de terrasse- ' 
ment (aux cours d'eau) 35 

Bét_on 
30 57 

(b~timents, stRtions 
de por:page, ponts,etc.) 62 61 64 
Divers 

1

! (ir:stallrttionn i stations! 

1 
de pompage, etc.) _ 25 21 21 

f ' 
MontAnt des· autori-
sati-ons 

(en millions de fl~) 

1961 1\160 1 1959 

.12 ,09 

4,50 ' 5,25 4,56 

3,27 

Source Jaarvers1agon Centrale Cultuurtechnische Commissie, eoa. 

TablAan 24 Résultats II. 

aL.C d-::s 
cations r 

!Io..1t 
jud1 

(en m _illiers 
fi.) 

ad-

de 

' 
Travaux d.e 
terrasse- Béton ~ D:i.vers Tota1 
ment 

~ . 
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On remarque dans le- secteur du contrôle des eaux une tendance de 

plus en plus prononcée, à vouloir résoudre les problèmes à un échelon ad

ministratif élevé. C'est ainsi qu'on constate que certaines autorités pro

vinciales s'efforcent d'améliorer le contrôle des eaux par 1 1 installacion 

de fédér~ti~ns (overkoepelénde watersohnppen) ou pnr le regroupenent dez 

"poldêrsU (1)'* 

Signalons enfin, qu til ré sul te de 1 1 importance du faire-·::aloir ir:

direct, que la rentabilité des investissements dans les travaux de con

trôle des eaux n 1 ir.. té ressent pas seule.ment les propriétaires·-exploi tants 

et les fermîers, mais égRlement les bailleurs. L'impossibilité pour ces 

derniers d'augmenter, après la réalisation des travaux, les baux propor

tionnellement à l'importance des investissements, est très souvent une en

trave à la poursuite d'une politique efficace dans ce dooaine (2). 

3~2~3~2.1 L 1 nlimcntntion eL eau potable 

La majorité de~ exploitants agricoles - 177~164, soit 63 % -
n'étaient pas encore raccordés au réseau de distribution d 1 eau potable en 

1950. · En 1960, par contre, il n'y avait plus que 10lo253 exploitation3 

ou '4% , qui ne l'étaient pas, et 69~538 ou 23 % qui étaient ni raccor

dées ni pourvues d 1 un groupe hydf""'CJIIÏI..ol:"eo 

Il ressort du tableau 25 que c'est dans la province de G·1.1.eldre que 

la situation est la moins favorable. Soucieuses de combler le retard, les 

autorités provinciales y ont institué un Fon~rov~.!l9._i.~_LP~!:..~.P-lj_!?:en

tR~ir:.n en Eau potable (P.!'ovinciaal Fonds voor Drinkwater-.::oo:czieni:ng) q,ui 

ac.corde entre autres dGs subventions e.vant de cor.m.eneer les trava'...!.X 

( \T~ ~r·-subsidie) ... Ce Fonds ne dispose malheu:.-·euseE.en t pns d€s m~y;;ns 'f:tn'"h'1 .. 

~iers suffisants pour re~1plir son rôle; une aide substantielle de l'Etat 

s'in:pose. 

(1) Cf. s~pra, n° 2~1.8o3c2 

(2) Cf. P. DE HAAN : Juridische aspecten vn.n de financierine; van verpacbtP. 
grand en gobouwen; nne Pacht" 1 19637 po53 ss() 
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1 ,_ L No!!! l·r ~ d 1 exploita tiens sans conduite d' eau 

group-a hydror-·ht·l·o 
1 

Prov.L:n.)e ~~ . non racc0r.d~es· . . . sans raccordement ni 

r --------------·------! -----· . ~-------1 
1 __ . 1 Nombre l _ % . .! Nottbr~ % 

l G:on-'-ngue 6.955 44 f . 6,564 42 , 

f :?'!·iso , _ 6 6 718 ~ 7 ~308 ... 31 

1 D-r~nthe 

i o ... .rer~~ ss el 

J.Gueldre 

J ·.:.rt.ce\.~ht 

:Iolla11de sept. 

3~784 

12~926 

35~254 
3o242 . 
2~220 

4.304_ 

?.229 

13.8~9 .. 
9A440 

2 

20 .. 
41 
62 

; 
~. ' ' 

30 

.1 
8 

13 ; 

~r ~? 
'1. 30 . . , . 

60 

[~~ · Bu~eau Ce~trn1 de l,e St~t;stique. 

.3.208 

?o.77? 
. •·. , 

19,956 

98~ 

1'~896 

3-"716 
2.166 

. 10.626 

5.923 

2 

29 
12 

25 

35 . 

9 
8 

ll 

l?. .. 
: .23 .. 

.. 25 

0 

~ 

~· . 

Signalons que 145 des 1.014 communes hollandaises ne disposaient 

en·l.952 pRs·d.•un réseau de distribution·d'eau;-~le'l.er janvi-er.l960, il 

~~en iest~~t plus· que 12. 

Il exlste 189 sociétés de distr~bution ~ 1 eau 1 dont ~3.privCcs~ 

En 1951
1

. a été ~épraé p~~-~~~~;ission .. pour l'Aide de 1
1
Etat à 

:1.._v ;_Q-l:~'?.~a~j.on en E?tu not~pl~ (Colilnli.J?~~e Rijkssteun Drinkwatervoorzie

td . .~-1g) un l'apport~, conce~nal?-t l' 9-l.imen~at;ion ep. e?-u potnble. 

Ce :.:a.ppor·c distingue trois catégories de cas : 
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• 

1) les "pu.rcellesn (80,000) sus~cptibles è.'être racco'rdées suns frais 

généraux; 

2) les "parcelles" (156.000) qui ne peuvent pas être raccordées diune 

façon rentable, mais dont le coùt de raccordement ne dépacse pas 

fl. 1<}000; 

3) les autres "parcelles" (l50oOCO). 

Sur proposition de la Commission il a été élaboré un p~an déc~~!~ 

nal (1951 - 1962) (Tienjarenplan voor de aansluiting van onrendabel.:; ge·

bieden op de wa terleidi~g) en vue de race or der les 1 ~-p<.tra-tlle.s" de ln de J. ... 

xième catégorie, c'est-à-dire 40.000 exploitations agricoles~ L t i:1vest:_s-·~ 

acnent total a été estimé à fl .. 140oOOO .. OOO et le deficit annuel dte~~

ploitation à fl. 5.000a000 (prix 1950). 

Le plan décennal a été exécuté sur la bRse de plans d'urgence 

ét~blis par les administrations provinciales. Les charges du capital 

(taux d'intérêt, amortissement, etcft) étaient annuellement, pour les 

réseaux non rentables, de fl. 180 ( = 6% du capital investi) par rac

cordement, tandis que le revenu moyen par an ftait de fl~ 60 à flo65. 

Les deux tiers du défic-it ont été supportés par l'Etat; des sub·

~entions étaient· inscrites à cet effet au budget du Ministère dea Aff~i

reo sociales et de lR Santé publique. Le restant du déficit était à char

ge des provinces, des communes et des intéressés. 

Le plan qui vis<-lit à porter le pourcentacre des ra~":cordel3e"J.ts~ de 

84 (au 1er j~nvier 1951) à 96 (en 1962) a largement dépassé ses objec

tifs; il a incontestablement contribué aux progrès remarquables qui 

ont été réalisés les dernières années~ 

On estime qu'il y a encore 90~>000 "parcelles", dont 75 % ex~·' 

plJitations agricoles~ à raccorder actuellement. Il stagit en principe 

de racco~demtiL~s do~t le coût varie entre fl~ 2o700 et fl. 3~00C pnr 

unité. 

Ltinvestissement total est est:i.mé à flc 252cCOùoOCQ don-t 

fl~ 195.750~000 ne sont pas rentables. 

v;./8133/63-·F 
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. .. 
Des modalités p_rov~so~res 4e subvention de la p~rt du Ministère 

_des Affaï.re~.s~ciale~ et de _la Santé pub~ique sont entrées en vigueur le 
lE-r jn!l v~.er ]. 963 ~ , Elles vis~nt à une intervention financière de 1' Etat ·, ' ~ . . ' 

dnnc ~e d~ficit d'exploit~ti~ns ~~i v~rie de 45 à 80% (1). 

NJto~s q~e ~ 1 est le !Kniatère des Affaires sociales et de la 
.; . - ; . 

L'.'l::::..té :)ubli·;:r~ .. ct no:1 le Berviee du Génie· rural qui·· intervient pour 
~ . ·. - . . ~ . ·. 

1' al:.i.m0~ i;a t5.?~ en eau I?otabl~ ·~ : réa~isé . :!-ndépendamn:wn t des remembrements .. 

'Les renseignements quant à l'importance et l'année du rac·corde

mE·n t sont fournis aux c ormnunes par 1 1 Institut de 1' Etat pour 1 'Alimenta-
: • v • :. • - • •• • • • • •• 

tion en Eau potn.b~~ (Rijksinstituut yoor Drinkwatervoo~~:i.ening) à 
.;. 

La Haye& 

3 g2~:J.2~2 ·-~·' électrificati~n des écarts. ruraux · 

En 1950 il y av.ait aux Pays-Bas encore 69.000 exploitations agri

·:cles (24 %) dépourvu?s d'élee tri ci té; ac tu~~lemen t, il n'en reste plus 

1_ue 19~000 environ ou· '6· ~(~ 

.t 

·· Tn.t·léau · 26 ·E.lec tri·!ica tion· des. écarts ruraux· 
Situation en l960 

% l . · · .· 1 -Nombre ~.d' expl-,oi ta- -1· 

Prov_2
_·n __ c_e----------+--t1_·_o_n_s non raccordées 

1 
1 2.177 14 

-----
1 Gr·rmingue 

~-Frise 
.Il ~:~;! 1 1~. l 

l
' 1:3.31 1 4 

, ' G·~te:!.c~:e 2 o 7·82 5 
1 u<-rec ht 325 3 
1 H"llanc1e sept. l 1.594 1 6 

1 Hollande mér. 1 1.759 1 5 

. i Zrélande . t 1.417 j. 1~ 
l l3ra 'Jar ... t sept. 1. 752 1 

· .•. 1 

t ~Jir.1oourg ~- 1~097 1 5 

f ;:~ners de l'IJsse}~~:e:r_jl--------~--~2--------~Jr-------~~~----------J 
~s~·Bas J 18~751 i 

<)Qll:."!~8 Bureau Central de la Statistique ----
(J..) Cfe ?aGoM:.MZLLEHA : De lnat~te loodjes - Superonrendabele aanslui

tingen op het waterleià.ingnet; 11Cultuurtechniek",l963, p.20. 
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On re:nnrque que le retP.rd est surtout important dans les provinces 

agricoles, telles la Frise et lR Zélande, et dans les ré~ions sablonneuses 

et limoneuses. Pour la première région, le retard est probablement dft 

au fait qu'elle est moins développée que les autres, tandis que pour la 

deuxième, lR cause semble t3tre la dispersion de l'habitat~ 

Notons qutil n'existe pas de tarif spécial de consommation pour 

les exploitations agricoles. Le tàrif de base est calcu·lé pour tou·;;en les 

entrepfises, et ~one également pour·les entreprises agri~oles, d 1 ap~às la 

surfRce utile des b&timents. L'hRbitation de l'qgriculteur est co~.rise 

dans ce calcul. 

L'application du tarif de nuit est subordonnée à une consommation 

nocturne de 800 kWh par an aù moins. 

Les raccordements qui re~tent encare.à réaliser nécessitent des 

investissements très importants, surtout s'ils sont exécutés comme opéra-· 

tions indépendantes. 

3.2.3~2e_3 Le raccordement au réaea_'l_l_télt:e_ho!];_~-~ 

Il résulte du recensement agricole de 1960 que les raccordements 

au réseau du téléphone ont augmenté de 300% en 10 ans; 34% des exploi

tations agricoles disposent nctuellemen t ·de téléphone.:-

La répartition provinciale est présentée dans le tableau 27, ci-

e.près. 

La Zélande est donc lr1 province la Elieu.::-c équipée à Ge point de 

vue. Des données statistiques fournies pAr le Bureau Central de ln Sta

tistique, on peut déduire ég~lement que les exploitations des polders 

sont mieux équipées (48 %) que celles des régions sablonneuses (29 %)~ 

L 1 ~ugmentation a pourtant été la plus forte dans ces der11.ières régions 

(29% en 1960 contre 7% en 1950). 

Depuis le ler juillet 1961, le raccordement des exploitation.3 abr..:.

èoles isolées se fait au mSme tarif que C8l.ai en vigueLr eu ~ille~ ~es 
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Irais sont : fl• 75,- comme "entrée"Q fl. 10,- pour , • 1' appareil et 

flo 1 7 - par mètr.e courant c\e r,accor:dem~.nt ï~té·r.ieu~. 

_;'_a'ble~z ;; .. -~~~:-~ ~rdenen t au réseau téléphonique 

_.s·::.~~~~~on en 1960 

,• ,--
ince·------.. --T Nomb~~ d 1 explbi- L .. ; % tati ons J 

Pro v 
1 
1--
1 

1 

l 
1 

1 

1 
1 

G:-c~dngue 

Frise 

Drenthe 

o-verijssel 

Gueldre 

·:Jtre. ~l- t 

~Iolland-e se 
, 

ttollarde ne 

?,élan de 

Brabant sep 

Limbourg 

F~_)l.icr::3 de 

- ... ~ ~ . .. ...... 

" .. 

: ( 

:pt. .. .. .. . .., ... , 

r •. 

t .: ' : .' : 

- .. ... ... .. -· '.v 

1' IJsselmeer 

·-- -5-o '919 ·- ··- ' -·· ... ~ - . ·-~·- . - . ·38 

8~306 : ;36 

4.939 26 .. 
?'. 707 ;25 ; . ~ 

~ i 

1?.166' ~ '30. ~ 

4.335 40 
; .. 

.. l0.24ft ---· 41 : ..... . .. ' 

14o472 '43 

6~105 :48 

llf.448' 
,. ·31 .. 

7-555 :32 
.. .. 

1.775 96 

f 
1._ 

Pays-Bas 

-- i .' 1 
102.971 '34 . " 

t ... 

Bureaü Central de la Stntistique. 

3 ~ 3 l-~eC;_l};?~3 cor1plémenta ires 

Aux Pays~-BP.s·! -·tout ·comme ·dans· c·ertains RU·tres· pays de 1' Europe, 

occi1ontale, -il a Bté nécessaire de prendre pendant la 2e guerre mondiale 

ci.es mesures visB;nt à ~'viter une h0-usse 'escessive des prix des terres 

ag1ico:.es. Le 27 novembre 1940 f':.lt promÙlguée ·à_ cet effet l'Arr'ê~é cancer-
'">-• w- -Ir '• .,.,. '• '• ·- •• 

.n~Lt l' alién?-tion _de biens ~;~i~-~-î~-~. (Ve~v~~~mdingsbesluit Landbouw~ron-

den) .. 
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Tableau 28 Améliorations indépendantes - Travaux torm:lnés 

,---
i Défriche- Deuxième Drainage Contrôle des Chemins 

Année monts défrichement eaux durcis 
(ha) (ha) (ha) (hn ~ km) (km) 

1954 3~504 21.005 245 km -. 1 

1955 1.035 lo888 3Q403 11&610 ha 311 
439 km 

1956 1.394 2.459 4.594 

1 

42-264 ha 574 
314 km 

1?57 1.440 2.067 3 .. 624 1 18"004 ha 454 
l 430 km 

1958 - ! - - - -
1959 - - - - -
1960 - - - 1 - -
1961 - - -

1 
- 530 

l9~2 
1 

78(nonbro) 
1 

61tO - - - 1 
t f l 

§2ur~ JaarvorE~agen Centrale Cultuurtechnische Commissie eeae 

1 

1 
1 
1 

1 
1 
1 
1 
1 -

l Fermes 

1 

~ 
148 1 

67 J 

29 
t 

28 

-
-
-
20 

-· 
i 

t-' 
\.0 
1\) 

1 
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- En vertu d~. cet arrêté, to~t trans:ert de terres devrnit ~tre auto

risé par la Chamb:-.. .. e des· Beaux·· à ferme {Pa ch tkamer). Une telle autorisa ti on 

n'ét~·;.it pas délivrée si le prix du bien aliâ.né dépassait celui qu'on 

~ a.urai t pù · demiul.'der .G.::.'l 1939 pour· ··des biens similaires si tués dans la mêr.1e 

:rétr,ion.~ La .. possibilité de -~oritrôler ainsi les prix des terres était tou

tefois minimei car il y avait beRucoup d'exceptiond à la rêgle. 

Ce controlà rie con.stitu.~i't ··pôurtant · pns le seul objectif de cette 

réglementat-ion e L'autorisation. pré·c i té'è. deiiai t. également attester q u 1 il 

n 1 y 'avait-pas d'objection aux·autres c~nditions de.·la transaction et que 

:J..eo intér~.ts gén~raux ··ou ·particuliers de- ·1_1.eiplo·i.tat.-ion agricole ne se-

l a::ent ··pas lésés. Le contrÔ-le des p'rix ·.é taft ·dé-ne .'en r{l~llle teiL.--pS un instru

ment de politique agricole. 

'·Quoique "la manière dont "ce'tt-c réglém:entation 'a:vai:t ',éte introduite 

fut con·t·raire aux c"o.ncept:f.ons ·néeriand'aises- du· droit, la teD:·e·~ et l•ap

pli~ation· rle: ces ·pr'cscripti.on~ trC~uv.aierit-. àssé·z bon accueil dans les 

milj_eux agricoles. Peu après la libération, en e_ffet, lorsque .c.ette 

·réglementation fut abr~gé,e,' des ~oix sléle~èren:-t ~laid~nt le r~ta_blis-
~ . ' ... . . - . - ' .. . - . 

sement 6.u ~ontrôle de 1' aliénation des terres. On si_g;~alai:~ . que les. or-

eal.l.i.Ja t:f.o:L.~..s· agricoles av_aient déjà demandé ce contrôle avant la gu.e:rre 

e.t o·.1'il avai~ été introduit ·dans d'autres pays afin de restreindr~ la 
.L. • • '" • ,. .- \ - :. ' - 1 • 

liberté di aliénatio,n e·~ même le. partqge en ,ca~ de le,gs ou de. succe~sion. 
- • - Il " • • ~ :... • • • .: : • • ..- - ... .<~ : ., • 

No~ons qu_e le contrôle dù prix des t~rres avai_t. été maintenu en 

vertu. de. 1.' :!\.-r:-x-êté relRtif à l'aliénation de biens __j.m.mob.iliers (Verv~ee~-

dj_r~.r,:sbesluit onroerende Zaken) qu~· p;rescrivait q~'i~ ét~it _interd~~ de 

van\.À.re des terres à un pr:tx· su~é-rie~r à. c'eiui qui était équitable et 

UE.nel le 9 rhai lSLJ.O. Ce maintien du contrôle <lu prix---de.:.te-rre-s-,- -instauré 

pendant ln gu~rrè., ét~it ju~tii'~.é pÇtr. I's isra?de p~n~ri~: de b:i.f3ns .. 

En 'j_9~-8 le Parlement fut sais.i dJ un pro jet de l.o.i sur l'aliénation 

è.c..s t::;rrcs agricoles .. .Arrès de nomb~euses modifications et de ·longues 

discu::.>E1:-cns ·c·è. projet est d_evenù ·la ·.lt?i . .:.temuo~n.ire - .du 7 aotit 1953 sur 

1 'alién~tion de ter-res agric~l~s. (1)- (date d' échénnce : le 1er. janvier 

1959). 

(1) Wet Vervreemding Landbouwgronden. 

V-;·'"l·l-.. 7 /""3 ~, .1. u _)..) u --~ 



- 194 -

Cette loi n'a été prorogée après modification, qu'une seule fois, 

J.e 18 décembre 1958 et a cessé d'avoir efr'et i le l. er janvier 1963 ~ 

h~ lni sur l'aliénation des terres agricoles règlait trois problè

mes : le contrôle des aliénations, le contrôle du prix des terres et le 

droit de préemption. 

Sous peine de nullité 1 toute conventior.l portant t.rnnsfer·~ d·3 la 

propriété d'une terre agricole ou portant constitution, modificationi 

prorogation ou cession d 1un droit réel sur une terre agricole de7ait être 

approuvée par la Chambre foncière (Grondkamer) (1). Cette approbation 

n'était pas requise pour les adjudications publiques ni pour les actes 

de partage. 

On entendait par "terre agricolem tout terrain exploité ou suscep

tible d 1 ~tre exploité pour l'agriculture. Cette notion englobait également 

les bfftiments de ferme, ~·co~pris l'habitation de l'exploitant. 

Si la terre était donnée en location, lors de la vente, elle ~evait 

en principe, être offerte en vente au fermier, à moins que le prcpriétni~e 

a'tlait un motif sérieux pour écarter le fermier .. Dans ce cas, il de·IJ'A.i t 

mentionner expressément ce motif lors de la présentation de l'acte à la 

Chambre foncière. La Chambre foncière po~~ait refuser l'approbation ni 

. el.le estil'!k"lit que le motif invoqué par le p::rop:.i.":léta.~ .. c-e n 1 éiai t pas fon.è.é o 

Pour la fixation de la contrepartie maximum permise (prix de 

vente et autres), ln Chambre se basait sur la valeur locat.J..ve du bien~ 

Les critères étaient fixés pnr arrêté royal. 

(1) La Chambre foncière est un collège, composé d 1 un présidentt d 1un 
eertain nombre de membres (4 à 12) et d'un secrétaire, tous norir.Jés 
:par nrrêté royal; le siège et le ressort sont ég:1lenent fixés par 
arrêté royale Les bnilleurs ct les fermiers dnivcnt ~tr·e représen-:éa 
su~ une base paritaire~ 

En vertu de la loi sur le bail à ferme, les Che..r1bres foncières c.;nt 
notamment chargées d'approuver· les contrat.s de lot;ation de b::iens ru
raux. La Chambre foncière n'est toutefois pas un organe de jut'id:tc.-. 
tion, c::tr pour les litiges relatifG aux ba1:.x à fE:rm~, c! est le ju,c:,-e 
de paix (ka.ntonrechter) qui est coopét.Jnt, assis~< t~e.tc:::'c'i.J de de'lX 
assesseurs et siégeant en Chambre :1!3s baux à fe:.:·n~ (PaclltkamE-r) o 
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"'-. 

A'1ar.~.t de statuer sur une demaride d~approbation, la Cham'Qre fon-

cière e::;caninait notéUIJ.Ifient i 

a) si la contrepartie répondait aux normes établies; 

b) si le cor:_t!"a "; ne c onduist1~ t pas à. un nore ellemen t an ti-économique ou 
'1 - •• 

à tï.:;e _e~"l0i_~ati?n i~ra ~ionn9lle; 

c) lcr&qae -lrr te-rre étai-t comprise dnns un remembrement, si le contrat 

ne co:J.duisai·~ pas à un nouveau parcellement_; 

_q..) _ ~i le contrat ne _:portait pRs. atteinte à 1 'intérêt générA.l de 1' agri

cultureo 

;. 

Les -·deman·d.es· devaient être ad:res~ée~ par _é.crit à -~a Chambre fon-. ', 

uî.Jre-~ Les ~parties -qu·i -s'estimeraient· _lé~-é~s par. une décision de ~a Çhrun-
... .. ' . . ': ., ..... -

ère pouvaient interjeter appel. auprès. de la. Chambre foncière .. cent~ale_ 

(Centrale Gr~nd~~~r)t tandis que des dispositions pénales sQnctionnaient 
,'. 

les infractions -~ la loi. 
, .. : 

0' ' .• '. 

0 () 

! • t •• c"T 

ConJ~re 1• avis de la majorité du "Landbouwschap" et du Conseil 

Eco:1omiqt:.e et Sccial, le gouvernement a jugé utile de proposer a.u Pn.r

lE:'ment de ne p:ts proroger la loi. Il était d'avis que le~. bes\'ins_ en 
·'. 

tf>rres agr-icoles aVP.ient diminués- et que le -.nombre d '·alié~ati~ons .,.co~- .. 

traires n_ux .i-ntér~ts ag·ricoles (1·) ·:était ~minimé e·t qu'îl n'y avait p~r 

conséquent pl:us d~ raison de mRint.enir , i~- contrôle' des aliénàtions et 

L.u p:"ix des terres. QÙa:Q.t _au. 4ro-it ·~e-préempti-on, il fût proposé de le 

r__a:.:.ntenir~m::tis intégré dRns la législ,.ation_~ur le bail à ferne • 

. . 
( l) ~5 % :::;e:J.J.oment des Çll~.énati_ons ont ?te refusées par la Ch?\].lbre 

fohciàre pour de~ Datifs agr~coies~-
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Le Pnrlement a finalement suivi le gouvernement (1); la loi sur 

l•nliénation des terres agricoles nta pas ét~ prorogé et le droit de pré

emption a été intégré à ln loi sur le bail à ferme, suite à la modifica

tion de cette dernière par la loi du 29 novembre 1962~ 

3-.3~lo2 Les P!Ojets de modi:fication du droit s·J.C~esso:~:al 

La loi sur l'aliénation des terres agricoles ne freinait nulleme~t 

les partages successoraux, le législateur ntayant pas osé interven:tr en 

cette matière fort délicate~ 

Rappelons qu t après avoir été sounis au Code Napoléon 1 les Pays·~B . .ls 

ont adopté en 1838 un Code civil resté proche du droit françniG et :a7o

risant notn~I!lent le partage illinité des terres. Le Code civil néerlan-. 

dais n'a toutefois pas repris l'article 832 du Code Napoléon, lequel fa

~orise l'égalité à tous égArds dans les partages~ 

D'une mani:ère générale. on constate dans les ré!Sions remembrées 

que les intéressés évitent le démé~brenent; ils sont même enclins à pour~ 

suivre les regroupements (2)"' D'autre part, il existe encore dans quelques 

régions dt anciennes coutumes successorales qui ont su .. :vdcu au Code civil, 

~1). Cf o: Po DE HAA..~ Vervr8emding van landbouwgronden in Nederland 
en Dui tsland; 11 De Pacht' 1 f 1961~ l30--15b; 
Jo VAN ANDEL :.· Vervreemding van landbouwgronder.; "De PachtH 
1961! 2·-8. 
J..., BOS & J "T .. Pa de REGT ~ De wet op de verVJ."'e~md~.ng van l:..tn:l··· 
bouwgronden op de Helling-;· lfEconomisch-Statisi:i.scne beri~htenn, 
l96l, P~ 692-6931 ?06-707o 
J .. lVIo POLA-X ; De wijziging V3.n de WAt op· de Vervroemd:tng vo.n 
L:'1:1è.bou1~gron.Jen in he t Parler.1e nt "Soç. iaa::.-:2:c o1:oGicc~1e V le tg.::
ving", 1959o 

... J<>M., POLAK : Gaat de Wet op de Vervreemding van Landbouwgronden 
verdwijnen ? -; "Sociaal-·Economische l"ietgeving", 1962 ~ lJJ-121. 

(2) Cf o Réponses du !Vlinistre de 1 t Agr 5.cul ture à une qnesti.on p<:_:_rleneHtaire 
posée par r1e E'.1galbertink (;iQ:;: ~Ran van rJe Ve::'e'1i':1 ne; van de tecb~
nische Arlbtennren van het Kndaster" 2 19591 15\-·157) o 
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et qui visent au. maintien de l'unit~ ·de llh~ritng~ (1). 

A plusieurs reprises, notamment lors- des discussions parle:o.entai

res du projet de loi sur !~~remembrement et dans la Note sur ln politi

qJe des otructures agraires, liutilité d'une réforme du droit successoral 

a toutefois d~j~ été avan6ée~ 

Parmi les solutions déjà proposées par le gouvernement, figure une 

t~:L::posi ti0n .stipulant que les héri tiers. ne pourront pas toujours récl;;tmer 

!eur part en espèces. On a proposé de permettre au testateur de léguer 

l'e:~19it~tion à un de ses enfants, à condition que celui-ci indemnise 

les cohéritiers. 

Le Groupe de travail du "Landbouwschap" qui a étudié çe·s prob'lèmes 1 

a proposé d 1inclure dans ln loi sur le remembrement une disposition par 
·-

laquelle il est prévu qu'une partie des subventions re?ues ~o~s ~ 1 un !e-
membreoents doîve~t· ~tre·remb~ursées ~i les terrains sont démembrés dans 

lâs~ }0 a;.'ls~ Cette proposit{én n 1 a eu ·tau.tefoi~ qutun suc.cès limité et. n'a 
. . . 

pas en~cre été retènùe. Une étude plus. app~o-fondie de c:es probl~mes sort 

évidemment du cadre de cé rapport. 

j~3.1.3 ·Le contr8le des baux à ferme 

La loi sur les baux à· ferme du 23 janvier.l958 (Pachtwét) contient 

·des ·~ispositi6ns visant à prévenir ia fragmentation des exploitaticns. 

(art. 5,- par~·l). 

Ln procéd,lre prévoit 1' Approbation des baux à ferme p".r la Chambre 

foncière~ èette àpprObation est refusée· Si ··le bAil entra:tne t 

.... ~ln pa::-~eliement désavantageu~t ou t.ne situation. désava~tageu~e des 

· terres par rRp~ort aux batiments d 1exploitation; 

--------------------
ll) Sous lë=t d:!.rection du Prof'. JoM. POLAK un .Groupe de travail du "Land

bcm·s '"!h·1p" a organisé en 1959 une enquête concernant l<:s in~iè.e:-1ce~ 
du. d::.--o.:.t oUCC(.ssoral sur ·te détlembrément des exploitations agricoles. 
Cette enquête très intéressante ainsi que les résultats ont été pu
bliés dans : "Weekblad voor Pri-vaatrecht, Notaris.ambt. én· Regis·trati·en, 
9-4·· .. l960, p.·l73-:t77. 

,. 
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-.un parcoller:.ent moins avqntngeux, une situatinn 1-:1oins avant~geuae des 

terres p."r rapport aux bnti~.1en ts d'exp loi ta ti on, ou une superficie d 1 ex

ploit~tion plus petite, s'il s'Rgit de terres qui o~t été remembrées 

ou qui sont situées dans les nolders de l'IJsse1meer~ 

Ce système est en sor:me semblable à celui qui était prévu par la 

loi sur les aliénations de terres agricoles. 

3-3-1.4 L 1 nnénngcment du_ territoire 

Il a été proposé à plusieurs reprises de pro~ouvoir 1 1 a~randisse

rnent des exploitations et de maintenir leur superficie dans des limites 

suffisantes, par des nesures prises à l'occasion de l'aménagement üu 

territoire. 

Les résultats de quelques expé'riences ne plaident pas en faveur 

d'une application généralisée de cette méthode. L'introduction dans les 

plans ·de destin1ticn (plRns d'urbanisme) dressés p.'lr les cor1nunes en ver

tu de la législati0n sur l'~ménacenent du territoire, de dispositions 

visant à garantir aux exploitations agricoles une superficie minimum, se 

heurte à l'opposition de la jurisprudence de la Couronne~ 

Cette jurisprudence est d'ailleurs approuvée par les spécialistes 

né~rlanàais des questions agricolesQ Ceux-ci estiment que ce serait une 

erreur de pernettre aux comnunes d'intervenir dans la politique agricole 

RU ooyen de plans d'expansion, vu qu 1 elles ne re~vent mener à bien cette 

tâche. (1). 

Ces··m~rn~s spécialistes ne voient pas la possibilité d~utiliser 

l'anénagenent du territoire pour résoudre le problème des exploitntions 

trop petiteso La Cor:.mission Hofstee a donné un avis dans le mê1~1e sens. 

La loi sur l'aliénation de terres a~ricoles du 7 août 1953Î expirée 

le 1er janvier 1963 réglait également le droit de préemption9 

(1) Cf" D.H"FRANSSENS : Grondgebruik en Planologie; "Lar .. dJouwkt.nJi6 I'i.j,:·
schriftu, 1957, P~95l. 
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Ltabolition du contrôle des aliénations et des prix a influeneé 

la conception de ce droit, qui a été maintenu, màis:intégré après modifi

cation, dans la loi sur les baux à fer~e (art. 56a - 56h). 

En résumé~ la réglementation actuelle en la matière est la sui-

~ a11 te : lu 0alllt:u:.: qui désire ali~ner son bien, doit~ en aviser son fer

~icr afin que ce dernier puisse exercer son droit de préemption. Le fer

rr.j_:~r di.cp0se d 1un è!élai de réflexion d 'Ùn mois. Passé ce délai, le bail

Je ur est véèhargé de toute obligation envers le fermier. 

Si le fermier désire acheter le bien, il en avise son bailleur; 

les pa~ties doivent alors négocier le prix. Si elles ne peuvent parvenir 

à un accord sur le prix, le bailleur peut s'adresser à la Chambre fon

cière afin d'obtenir l'estimation de la valeur du bien loué. 

Si le bailleur est disposé à aliéner son bien au fermier à la va

leur estimée ou à un prix inférieur, il en avise celui-ci qui dispose 

ilors d'un nouveau délai de réflexion d'un mois. 

Si le fermier n'est pas acheteur, le bailleur est libre de toute 

cblit;a:io~ envers 1~ fe~mier, mais il ne-- pou_rra· vendre à un prix infé

rieur à celui qutil avait propC?sé .. 

Le fa~t que le bailleur n'ait PaS rempli ses obligations n'en

tra:tne pas la nullité de la ven te à un tiers;- la sée uri té du mar thé 

immobilier en serait trop compromise. Deux sanctions ont toutèfois été 

prév-ues : 

- la p~e~ière s'applique au bailleur : celui-ci devra payer au fermier 

u!le :i•1dsmnité d'un montant égal à celui du fermage annuel; cette in

dem~ité ne pourra être inférieure à fl~ 250, et le fermier conserve 

le droit de réc.Lamer des indemnités supplémentaires; 

le. ceconde san-:;tion slapplique au nouveau .bailleur : le bail est pro

loneé de 12 ans. 

0 
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L'application des nouvelles dispositions légales a bien été ccn·

fiée aux parties, mais dans la pratique c'est le notaire qui devra veiller 

à 1' observation de ces disposi tians •. Son rôle a ainsi été radicalement 

modifié, car sous la loi sur les aliénations, son intervention était limi-· 

tée en ce domaine. La décision appar·tenai t s en effet, à la Chambre fun~ 

cière, tandis qu'elle appartient maintena:nt au notaireJI La tâche de ce 

dernier ne sera pas toujours aisée 1 notamment lorsque les intér~·ts du 

fermie~ sont en opp~sition avec ceux du bailleur et du futur acquéreur, 

mais la loi offre une possibilité de sortir de l'impasse1 

L'ob li ga tion pour le bailleur désireux dt aliéner son bien, de per·~ 

mettre à son fermier de l'acquérir par préemption, n'existe pas lorsque 

la Chambre foncière, sur requ@te du bailleur, a constaté que celui-ci a 

"une raison sérieuse" de vendre à un tiers. 

On admet que la création d'un parcellaire inadéquat peut ~tre con~· 

sidérée comme "une raison sérieuse" (1); il ne sera donc rien changé à 13. 

politique sui vie., en cet t-e ma -~~iè::r-e, sous le ré gifle de la loi ·svr 1 --:s 

aliénations. 

3~t3o3 Le pro.~et d'une "Loi sur 1 1 établinsernent d~s pg-iculteur~u 

Il a été envisagé en 1958, dans la Note sur la politique des struc

tures agraires d 1 introduire pa:t·mi les dispositions légales susceptibles de 

contribuer à la solution du problème des petites exploitations agricoles 7 

des conditions relatives à l'accès à la profession agricole, semblables 

à celles qui existent pour les entreprises commerciaJ.es et industrielles 

en vertu de la loi sur l'établissement des entreprises (Vestigingsw~t 

Bedrijven 1954) .. 

Ce problème a fait l'objet de discussions au sein de la ComEission 

Hofnte.e ~ Dans la conclusion n ° 49 de cette CowmlsaioD nous lisons à ce 

sujet : "L'avis général de la Coœ~iasion est que la fo~mation prcfession

"nelle des agriculteurs 2 notamment l'enseignement agricole, doit être 

"considérée comme indispensable ... 

( 1) Cf • : J.H .. POL.AK : Bi j het verdwijnen van de wet O:? de ve:rv"!:'eeY"ld~_ng
van landbouwgronden, "So~iaal-·Economls;..;he Wet5ev::ne;'' 9 J..S6.3 !2E3 _, 

VI/8133/63-F 



r 

Il 

'-'do 

- 2')1 -

En ce qui concerne la fréquentation des cours agricoles, le régime 

liberté actuel a donné des résultats appréciables, bien quten géné

leo petits exploitants agricoles montrent jusqu'à présent peu d'en-

nthc.uLiasme. Il existe au sein de la Commission une di·vergence de vue 

"t:•lr ~a question de sav,Jir s'il est so\lhaitable à l'heure actuelle de 

nBtim~·l~?:r cette éYo~u:ion fav<:J:::-able par des mesures légales". 

E·:1tretem::;>s, le Cons·eil· Economique et Social· s'est prono:1cé sur 

l ~avent-:::;œ~jet .. de loi, ac.compagné d'un exposé des motifst qui lui fut 

~:1oumj.s ·par le .Ministre. VQNDELING le 13 juin· 1958. Cet avant-projet fut 

rejeté d 1 une fa;.çon formsllee. 

En premier .lieu~ le Consei_l ;Economiq~e. et Social rejet~e les 

m0tifs_ exp?sé sb Ensui te 1 1 avis . ~ait part_ d_e quelques considéra tionà du 

c,~nseil, 

Le }'iinistre a donné. trois mot;ifs p_9ur 1 '.introduc~ion de conditions 
. :·: 

ù' établ..:.ssemen t pour le. a agri_cU:lte·~~.s'" Ce li: es-ci ~ont n~cess_aires, selon 

2..ui_, è.a:1s l'intérêt de 1' agz:icuiteul_' lui-même, . dans .1' intér~t des agri-
• •• ' 4 • ··~ • • 

~ulteur3 ayant déjà une formatiÇ>n te~hD:iq~e_et, ~nfln,dans l'intér~t de 

la cornr.ü.1lnau té .. 

La pr-oteGtion de 1' ag:t:"iculture cor;ttre lui-lnême est _justif~ée par ·· 
.. . . . . ' ~ . . :; :~ 

le r.aisonneme11t, .suivant : le dév_el:oppement r~pide d~ la techn~que .. et 4~ 
.. 

la science et la comple:xi té ~ro~ssa~~e de_,_l~ __ soc~été po~·ent ·q.es problè~es 
~ r • • 

ùe plus en plus ardus aux exploitants individuels, de telle sorte que le 

Ja.1g-e:: d'échec augmente da.n.s la..mesur-e. où .l~·~xploitant agric.(),le est moins 

ad~Fté.uu~ condition~ nouve~les~· 

L; Ccr~eil E~on.omique et Social qui reconnaît la justesse ·de ce 

raiscnne~ent, cnnsta~e cep~ndant qu'i~ n'implique pas que des mesures 

légaJ es doiï1ent ~tre prises. Le besqin çro~ssant en capi~al exerce en 

b:J,.en q.es cas une_influence favorable sur la valeur des exploitants. 
~ ..,. • 1 

Le deuxième motif est rejeté car~rément, car il n 1y a pas de preu

ve que des exploitants moins qualifiés puissent avoir un avantage sur 
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des non-exploitants plus qualifiés. Bien sûr, la sélection d'après le de

gré de qualification ne peut se faire en de nombreux cas 1 en cas de suc

cession par exemple, mais étant donné le manque de données quanti-tat::.ves, 

1' objection soulevée dans 1' exposé de.s motifs ne peut prévaloir c.:)r.Lt:.."e 

les avantages du droit de propriété. 

Le troisième argument est également rejeté,. Une exploitat:Lcn nJn 

adéquate des bonnes terres dispo~ibles aura. comme conséquence une re~ta

bilité moindre. On doit laisser la responsabilité à celui qui supporte 

les charges 1 c'est-à-dire à 1' explQi.tant lui-même"' Si ·ll' on .veut· reméd:~:er at' X 

m~tltlhples inconvénients des exploitations, déficientes par manque de q1~ali··· 

fication des agriculteurs (lutte insuffisante contre la végétation para

site, régime des eaux défectueux ou insuffisant, hygiène insuffisante du 

bétail), il convient de promouvoir d'autres moyens de lutte quo la régl3-. 

mentation de l'accès à la profession. 

Le Conseil Economique et..' t;..'.l-.:.~.al.. oocrl.~t. e:,1 conclusion que la créatio~1 

de conditions d 1établissemont en agriculture non se11lement n'était pa8 

nécessaire., mais que, en raison du danger d' ~ntraver un assainissement 

spontané, cette mesure ntest pas souha.itablo..,. 

On admet généralement que l'introduction de conditions d'installa

tion n'est utile.qu'en casde défaillance d'autres mesures structurelles(l)~ 

L'avant-projet gouvernemental en est resté par cons~quent au point morts 

tout au moins en ce qui concerne l'agriculture. 

En ce qui concerne l=horticulture la situation est différente~ 

DaLS son avis, le Conseil Economique et Social a fait nette~ent la d~s

tinction entre l'établissement agricole au sen~ strict et l'horticulture 9 

la culture des fruits ainsi que la culture de plantes cttagrément; il 

s'est montré plus nuancé quant à la nécessité de réglementer l'accès à 

la profession horticole~ Cette dernière a ainsi été r~glée par la loi ëu 

16 novembre 1961 sur la reconnaissance de la profession en hort~cultLre 

(Wet Erkenningen TuinJouw)0 

(1) Cf. J .M ... POLAK : Structuurbeleid en bedY·ijfsgrootte in de laudnouw; 
"Bociaal-Economische Wetgeving", 1960 7 p. 19'7 ss. 
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Ia lei sur l'aliénation des terres agricoles contenait également 

d3s èinpositions concernant le contrôle du prix des terres agricoles. 

Elle fixait les }Yr~:.x à t:n mc...x:..m·J.:."\ 7 déterminé par la capitalisation de 

1~ route forc~~~e nettec 

'-
On ~owprenait par cette dernière, la rente foncière brute, telle 

qu'elle était évaluée par la Chambre foncière d'après la nature du sol 1 

diminué par les charges qui grèvent les terres. Pour la capitalisation 

d~ la valeur on appliquait un taux d'intérêt de 3,25 % quand il s 1 agis

sùit de prairies ou de terres arables, et de 3,75 % pour les terrains 

horticoles. La Chambre foncière pouvait éventuellement appliquer un 

aP..tre taux d'intér'èt. 

Le contrôle du prix des terre n'a pas été maintenu après l'échéan

~e de lR loi sur lialiénation des terres agricoles. Les arguments pour 

Ja suppression de ce centrale 1 1 ont, à juste titre, emporté sur ceux 

qui plaident pour son maintien. On constate, en effet, que la poussée 

d~mographique se fait moins sentir, et d'autre part on attend que la 

J...:.b:::ration des prix stimulera l'agrandissement des exploitations trop 

pct::.tes. 
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491. I1e _Rlnn plurin.n::1uel de reraenbrer.1en t et nu tres trnvaux de génie 

r~al (1) 

- ~ . ' 

ut superficie pour_ lnqu~lle des denandes de rcoenbrenent ont été 
" \ . . ... 

i_n i~rodui tes, . s' e~_t t~~lenen:t. ·~~_crue nu cours des dernières nnnées que, 

pour des raisons de finnnc.e_nen ~- e~ d 1 orgnnisn. tien, il n'est plus possi

ble d'entaner innédintement et simultn.néoent tous les projets d 1 noélio

rationo En qutr~-., ·le~ ·be~oins qf·frent des aspect.s tellement variés, 

.qu 1 il n. pn.ru née essp.ire de ·"f-ixer. un ordre·· de priorité pour ln réalisa

tion des trcyvaux proje·:tés. 

-
Lorsque lo.. loi n.ctuelle sur le reoer.1brement fut discutée nu Par-

, ' ' 

lenent, le Ninistre de l'Agriculture s'engn.gen. à établir un Plan pluri• 

rtnnuP-1 de reoembrenent et autres t~avaux d~. génie r.urcù. (2); il c~argeo., 
. . . . 

en 1954, la Comoission .centrale de -G-énie -·r\irai- d·ë- ce .. travn:ii • 

. · Pou::r l-' exécu.tion de ln. ·ttlche qu,i lui ;fut confiée t' :ln · Cor:uù,.ssion 

s'est fait assister par une"Coomission de ho..ute dir-ectio·n:"1 (Bel·eid'scom

ndssie) fo.rm~e en ·son sein, qui, à s<?n touz:o_,. a installé un '~Group~ de 

travail. pçiur: l-e :r·~nenibrement" (3J~ ..... ' 

. .. . . 
Ce Groüpe de travail était chargé de rassembler et~de coononner 

les· éié:r:ients sur ln.:. bnse desquels ie degré ~d. 'urg~nce pouvait être dé ter-
, .... . . . 

·r.rl.:1é. ·l?otir ce. faïre, :il a 'de:mhdé' 1 ,:àvi·s d • expt;;rts d€( tov.s les ministè.- ... 

res, ·inst:î. tution·s ·et · org~n"isrde·s-il11iér,essé~ -D.ux :pr-ob:.~rries de ld s:cruature 
:.•.; •' 

~l) c:t~: - Me.e:;. ... jaren:plan voor Ruilverkaveling e.c.: 's Gravenhage, 1958; 
A Priority Sehene ·for Dutch Land Consolidation Projects; Wa~ 

.. f ·ninge.n-, 196.0·; 
- Ov_er en rondcn:1 het Meerjc..rcnplnn voor Ruilverkaveling; "Tijd
. scl1rift der Nederlnndsche Heidenantschn.ppiju, 1958. 

(2) En 1954, les demandes dépassaient 1,3 millions d'hectares, les frnis 
noyens ét~ient de fl. 3n400/hn et l'intervention financière de l'E
tat 75 % environ. 

(3) sous 1~ présidence du Prof. Ir. F. HELLINGA. 
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agraire; il était composé, par conséquent, de représentants de ln. recLer

che ngro-technique et agro-écononique, de la planifiee. ti on é cono:~1i~ue et 

structurelle et des orga.nisntions agricoles. 

Les résultats des travaux ont été exposés, en 1958, au gou7erre

ocnt d2.ns un r8.pport intitulé "Pln.n plur:Lannuel· pour le renembrenent et 

autres travaux de génie rural aux Pays-&ts 11 (Meerjarenpl0,n voor Ruilver

kaveling en andere cul tuurtechnische werken in Nederland), auquel ét·ai c 
joint le rapport du Groupe de travail, intitulé: ''Principes d'ordre d~~~~ 

gence des rerJ.e1abre1~1ents aux Pa,ys-Bas" (Gronds~agan van een urgen cievolg

orde.voor ruilverkavelingen in Nedcrland). 

Afin de pouvoir déterminer le degré d'urgence et l'ordre da prl~

rité des différentes opérations, il n été établi un progrn~oe g6néral de 

renenbJ;"ertent appelé "plan pluriannuel". Ce plan fournit les données :ini.

tiales pour la détertrination des priorités à l'intérieur de chaque groupe 

honogàne:·des investissements. 

4elo2 Les conditions préalables 

Il résulte de ces études et il a été décidé, qu'avant de définir 

le degré d'urgence du remenbreraent d'une région, celle-ci doit répond1·e 

à trois critères: 

- En premier lieu, la stru0tu:re dinen:~~-onnelle des cxploitù.t:.i_0n8 doit 

justifier l'entreprise • 

.Aux Pays Bas, tout c OLll:J.e d 1 nill eurs en Europ~..; occ id en tale ou dnns 

les pays angle-saxons, a lieu une dininution rapide du nonbre des t~è3 

petites exploitations agricoles.-~!1 Oct possible, enns çue naturcllene".lt 

cela soit certain 1 que les terres lib6r6es rut cours de cet~e 6volution 

passent au profit d'nu t:res e~~:t">epris-es ae-... "'icoles plu~ petites ... C 1 est ee 

qui se produit quand les autorités favorisent ce passage., dans le cadre 

d'une opération de renenbreoent~ Dans les régions où l'on ~encontre de 

nonbreuses l:Jetites exploitations, le reLwnbrenent peut. donc être l'i::.1c·

trunent d'une évolution particulière vers un agrn.n<.!issenent èes ferr:~c., 

Partant de cette constatation, il y n lieu de p~enère ln èine~sicn 
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des exploitations conDe un dea.facteurs pour déterniner les priori

tés\-. :9n.ns lt;o régions de plus de 50 à 60 exploitations de 1 à 10 ha 

pour loOOO ha d~ terres cultivées, soit plus que la moyenne néerlnn

d[tise1.il faudrait en pr~oi..er lieu rechercher lu réduction du nombre 

de~~ pet_:_tes exp:! oitations., Th.~1;s les régions ayant moins de potites 

€:Z.:p ~!.c:i tn ti ons, le ren8m.brenen t es 't pro bablenen t inné dia tenen t rénli

.sable. 

- Une deuxlène condition est que la q~sJinc..tion agricole des terres 

doit être garan~ie. pendant longtenps. 

D1ns les régions pour lesquelles on peut prévoir qu'elles seront 

nbso~bé~s, dnns-30 ou 40 ans, dnns lÙ zone d'influence d'un dévelop

pene!lt U!'bo.in, industriel ou recrén.tif, ii vnut nieux ne pn.s.friire de 

grands· investisseoents.en vue de l'noélioration de 1~ structure ngrni

re .. ·Le ret1enbret.1ent .. devrn. y. êt~e ... en'f!isngé avec prudence •. 
• • J • - • ., Il· • • • -

- Troisièoenent, il faut que soient assurést ·après nchàvement des trn

VQ~x de renonbreoent, ~~sqg~ et une gestion conven~bles des nouvel-

J.ef' r:;truc ture.2_. 

4~lo3 L1 ordre dès priorités 
1 

Pour ln cl éterr.linn tion de in prfori t6 des rer;1enbrenents on a dé-

tcrniné ;Le rapport - l'effet d 1 investissement - entre le :.~·ev:enu net ~
nuel provenant dÙ renenbr~nent 'et 'ie mon·t't:u:it ·des t'rais .dés. -trn.vo.ux de 

génie rural à e~écuter; on~ égaleoent tenu compte de la §ituntion so-
. . 

~Jn~~' grâce à un système de cotation. spéciale. 

L'inventaire qui a ét~ dress~ intéresse, en ~rincipe, toute la 

supe1.-ficie ~es Pays-Bas •. Les contr~es prospe.ctées ont été divisées en 

750 zones qui, du point de vue•remembr~ment, présentent chacuüe une 

ccrt~ilie u~it6. L1 étude noycnne des zones est de 3o000 hn environ. 

L'iopcrtance des fncteurs qui co:aditicnnent les tr~_y~!._de génie 

l~~r\ ect déte·rniné pc.r les principes écononiques et ~&-'Jl::.::J.:_q,i.e.J 'li.·.i~nnt 

lesquels le renenbrennnt est d 1 nutnnt plus urgent que les bénéfices 

que l'on peut en tirer sont plus grands·pnr rapport aux investissements. 



- 208 -

Les .!:Q.!:.~~.Q ont été exprimés en pour cent du rapport brut obten1.1 après 

remembrement et calculés ensuite en fl./hao Les revenus dus au ~0mem~re·· 

ment découlent de la diQinution des prix de revient et de l'nugm]ntati~~ 

du rapport brut. Ils ont été déterminés en o.d.dit:.onnnnt les bé:1éfi::es 

résultant des différentes catégories d'nméliorntions foncières• Toute

fois, du fait de ce procédé par addition, le niveau absolu des re·J"enu.s 

est trop élevé. 

Les investisse~1e!!iê. ont été év-alués d'après les données des expé·-

riences acquises dans les remembrements. Les frais qui étaient d~fficiles 

à évaluer ou qui rendaient difficile la comparaison des régionss n 1 o~t 

pas été pris en considération. Il en résulte une évaluation trop basse 

du nivecu absolu des frais. 

En ce qui concerne le recueil de données et le.. significa~ion de 

celles-ci pour ch.acune des améliorations, les remarques suivantes peuvent 

Otre formulées en ce qui c0ncerne ~ 

k~ configuration des parcelles est un facteur primordial aux Pay3-

Bas. Des données ont été rassemblées concernant. ln distance des te~res 

à la ferme (en moyenne: 1~100 m.; prairies: 1.200 n.; terres culti

vées: 1.000 m.,), ln ql1.alité du résenu routi')r (vetrinnt de 1 à 5, la 

noyenne 3 étDl'i. t retenu-e -comr.:~e norme de 1-é fé.re:r~è); 1 1 étendue des par

celles et leur nombre par exploitution (en moyen~e 4,3 parcelles de 

2,5 ha), lu forme des parcelles ( 40 % du nombre total ci:s T~arcelles 

ont une forme irr~gulière) et ln néces~ité de d6place~ des fermes 

( 7 % des bâtiments de ferue étudiés doivent @tre trencférâs). 

On estime pouvoir parvenir, grtlc e au.-·remembrement, à une diminut:l.o.ü 

des distances de 10 % et grAce à l'nm~Jioration ~e la qualit~ des rou

tes à un raccourcissement fictif et coc.plénente.ire de 30 %v Ln su?eJ:-:f'i· · 

cie des parcelles nug:.-1ente en moyenne de lOO % nprès le remem'br')mcr:-:;, 
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Ja~s l'ex~men des besoins d'an~liorntion du ~gioe des eaux, on 

n 1 .!'.. nttach& de l:importance qu'à liélinination des eaux nuisibles, 

C9 p:-o'l)lème é+;a·1t ::.o plus inportant nux Pe.ys-Bas. Des reche::::-ches 

ont re~nts de constater que d~ns le quart des terres cultivées, le 

ni~~nu phréatique hivernnl est inférieur à 20 cm et que d~ns plus 

deJn no:Ltié du pnys 1 l'enu noute à noins de 4o co de la surfa.ce du 

sol. ~e dotmo..ge ainsi cnusé dépend surtout de ln nature 4u sol et 

dca ·prd0édés de son utilisation. 

Arrès-~voir évnlué pour chaque catégorie de -sol le rnpport de 

terre cultivée herbo.ge, on a procédé o.u calcul de lo. perte de 
·- .1 

revenu 9 

·c) L'nn6liorntion du sol 
-~-------~----~--~---

·cette a~éliorntion ·est quelquefois réalisée sur une parcelle 

isolée,". mais en générnl dan~-- un. ensemble ·reneobré~ De la totalité 

~t? .ln __ superficie c~e terres cultivées envisn.g0e,- 25 % entrent en li

gne de co:1pte pou~ être anéliorées à 1 t occasiqn d! ~n ;reoodcln.ge du 
. - ' . . - "' . - : : - . . 

p~rcellGire. Le revenu net d'une noéliorntion du sol correctooent 

'exécutée est do 20·% quand les trnvnux he co·nèernent·qù'nccëssoire

oent le remodeln.ge du parcellaire et de 5.% si celui-ci est .. essen

tiel. 

d) ~e ~~~richeocnt 

Bj_ en qu'il n'y é!- plus. depuis., longtemps -de g~and.es :étendues in

cultes et bien qu'il ne soit plus jugü utile de faire de grands in

-rc.s-t:issemcr..ts pèur ·nettre ·en v6.leur dés terres ~,:ncr:tlenent peu 

~rtGs à'l'.!'..griculture, il Q tout de nêne été tenu èonpte du facteur 

ndéfricher..ientn. En ne se plaçant -·qu 1 au point de vue tc chnique, on 

estine que le quart des te~res incultes ~ourrait ~tre d~friohé. 
0 

\) 0 

L'importance des fncteurs sociaux réside clans .le fait que le 
~---

rc:~1enbrencnt :peut cons ti tuer un point de dépc..rt impo::·tt:tnt pour le pro

grès sor'ie.l de nonbreuses régions rur~.les. Les fnctéur9_ qui ont été 
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retenus ont été rendus comparables à l'aide d'un systène sinple d'aprré

ciation numérique. 

En se basant sur la lei c:es grnnds nor:1bres, on a di·~.,.isé :.e3 ?50 

zones, pour chetcun des facteurs, en une noitié qu~lifi.ée "bonnoH et une 

moitié qt:.alifiée "m~UVP.ise 71 • A 1' intérieur de la mauvaise r.1oi tié 3 on a 

encore f~.i t distinction du "p~.us oauvaisn quart9 Ainsi ont été forrntSeo 

3 catégories qui ont respectivement reçu la note 0 (;'bonne noJ.tJ.-..:'·) '! 

1 ("mauvais quart") et 2 (~!le plus mauvais quart"). Vu que toue le;; !ac· 

teurs n'ont pas le même poids, on a utilisé 1~ représentation ouiv~nt0: 

une zone appartenant à tout point de vue à la "bonne" ooi tié des P:::t~rs~· 

Bas recevo.it ln cote 0, et une zone classée dans le "plus mauvais" qunrt 

recevait la cote 12, obtenue par l'addition des éléments suivan~s : 

-revenu des chefs d'exploitation o.gricole ...................... 4 

situation dans une région de développement écono~ique o••····· 2 

-situation d~ns une région géographiquen0nt défavor~ble •••••.• 2 

nombre d'habitations vétustes ou inadaptées ·~···············• 2 

nombre de raccordements au réseau d'électricité o••••••••••••• 1 

- nombre de ro..ccordements à la distribution dt eau potable •• · •••• 1 

A l'avenir tout projet de remembrement - après avoir satisfaic 

aux trois conditions générales susmentionnées - oera jugé d'après l'ef~ 

fet d'investissement et le retard social~ 

Les régions à remembrer d'urgence sont celles qu.i. concerner..t l3s 

zones où 1' eff0t économique est ir:.1portant et le ret:;.rd sc cial con::iié·-

rable. Cela est logique, c~r il est possible en ~~reil ens de réaliser 

une a:c:r.éliorntion régionale complète. 

Viennent en second lieu, les zones o~ l'effet économique est im~ 

portant, nais dont le retard social l'est moindre. Ici, les objectifs 

ont surtout un caractère agricole~ 

Il n'est pas nécessaire d'améliorer les zones où l'effet éconorui~ 

que est relativement faible et la situation socio..le bonneo Loroqu'Jn 
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'effet éconcnique f:-:tible vn de pnir avec un grand ·retnrd aocin.l, 1 •acti. n 

à en tre!J.rendre ne relève plü.s du renènbrenen t ou d'un aùtre noyen d f ar1 ~

l:Lora tion des struct':lres nais -cV nu·tres· techniques. 

La· Conn:i.ssion a évalué .la .. superficie qui est à rencnbrer d'ur·~ 

gence à lo50û~000 hng 

L'enquête relative à ln. dé.terninnti~on des priorités a oontré 

qile ln n8c0ssi té de procéder à un ·.reoenbreoent ne rev~te pas J.n. nême 

o.c,u.:. tS dans les diverses régions du pays. Celn. est n~rmal, puis·q~e les 

q.:_veraE:s régions c..gricoles. présente!-lt des différences notables au point 

de vue._ de 1.:1 struc_ture écono~:riq,ue, de la onnière dont elles o:p.t.été 

créées et se sont développées! èe ln n~ture du sol, etc. 

Sur ln cnrte ci-a;œès (voir pc.ge ~3-).~ a été indiquée .i~ réj>nr .... 

tition provinciale des terres à renenbrer p~r priorité (500.000 ha en

viron). hî situ~tion est spéciale d~ns·le Buè~Oues;;une gr~nde pnrtie 

des t0rres y a fait l'objet d'un réanénagenent après la guerre ou après 

l0s i~on~ations de 1953, et le reoembrenent y est par conséquent actuel

lewent nci~s urgent. 

Pariai les trois options _qu' e~J.e a e~::amit?-ées, la Coumission cen

trale- a re-tenu 1~.- deuxième: lu poli tiqu:e en na ti ère d • amélioration de 

la· stru~ture a~rait_"e doit_ viser _à une .. i_ntensifit.etion én~rgi,q1,1e d,e ln 

rn t:i_ona1isation dRD.s 1' agriculture tout. en maintenant la producti.-,.n na• 

tionale agricole à peu près nu m~ne niveau. 

En fo~ctbn de cette option, et étant-donné qu'il est très dif

ficile de prévoir l'évolution de 1~ situation après la deuxiène ~!:cen

ni e, · lo. Co:ramission a proposé trois progrnooes de reme1:1brenent '· à :"Ôali

Sér dn.ns ln péJ. .. iode 1960-19'70 (1) o Ces_ prograones comportent reB,;_JeC

tivcment: 675o000 hn, 440.000 hu et 355.000 ha (voir t~ble~u 29). 

(1) Au-dessus de la ligne pointillée du tableau. 
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LC'.. Comnission a fait égn.lcment une estir.1o.tion e;lobnle du niveau 

d'investissement en se basant surles frais de renenbrenent par régione 

Ceux-ci ont été estinés à fl. 2c800/ha en moyenne, non compris les aug

nen tn tiens de salaire:~ les tro. vaux d 1 équipenen t, les travaux c onne..~.:es, 

l"aménagenent des sites naturels, etc. et à flo 3.::400/hn. ces c~éj_Je~1.S9S. 

supplénentaires incluses. Sur ln base de ces cstinations et des pJES~,~ 

bilités c1e · r.5nlisnti on, on a c.:1lculé que les trois progrnmmes e:..:i~3ront 

respectivenent 160 nillions, 123 nilliop.s et llO nillions de fl, par 

an, pendGnt 10 C'..ns. 

Le choix du progrnnne le 9lus indiqué est évidemment conditionne 

par les possibilités budgétaires et d'exécution. Ln Commission n estin0 

que le progranr1e n° 2 était le plus facile à rénliser, eu égard notao

·nent à 1' équipement en personnel du ,service du Génie rurnl et du Scr"':i·

c·e de ·. erJeubrement du Cadastre. 

(x 1.ooo hn) 

Péric de 
quinquennale 

annuel- -=t a.nnuelG annuel··· au ' 
lenent total l.Lenent f total lement 1 total 1 

1960 - 1965 ' 60 1. 300 4;- l 200 1 31• ~7~-, 
1965 - 1970 . 75 1 375 48 2-+o 3'1 1 ~8:; 1 

- 1980 

1980 - 1985 

l985 - 1990 44 

3CO 

260 l~1 

225 

2J5 

~-~ 
1 
t 
i 

1 

1 
1990- 1995 34 j 1?0 t 

___ 1_9_9_5_-_2_o_oo_----.~L__ ____ ..r. . . j_ __ J._31 __ L 1'55 _J 
i j lo51j~ 1 lo5GO ! 1 =:.:_~')~ -·' 

Mcerjarenplun, p. 48 
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REMEMBREMENT - BE SOl N 5 

Répartition provinciale des superficies 
à remembrer par priorité 

0 S.A.U. 

• SUPERFICIE A REMEMBRER PAR PRIORITE 

SOURCE: MHrjar•nplan voor ruilverkav•l ing •· a., p. 57 
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La décision n'e.st é·vinemrJcnt pas i·1.e ln cor.1péten,-:e d'une conuis

s~·.oa; i: u:r-pc:P:t: e:at au g..-)uverneme.~.lt et aa Pr-~.rle ... 1e~1t ùe se p1·o:..1.once1·· à 

c; stAjeto;, 

A côté dLt rener.i0remen t: "r ... o-J.veau styJen~ le Plan :c)luriannuel a 

::~~:- 3··:1;. 6gc.laoc:r ... t le :rEDE:.;-J'i)reoen·t admirJ.ist:a tif, :.e rerJeubreuen t oonven

tio:nr.:.el et 1 1 e:.-::P.cuticn d·; trrt-.:.~n.ux de sénie rural indépendamment du re-
\ 

to,tr ltéto.b"'Lisseme:-.1t èes ~esoir~s.7 on a suivi la ::1êne méthode que 

po,lr le renembrement; le facteur r~tard s~ n'a tout0fois pas été.re

tenu, étant donné que la Commission ne pouvait l'évaluer avec suffisam

ment d'ezactitu~e. 

Ln superficie des régions où la voirie rurale est à améliorer 

par J.;riorité a été évnluae à 380.,000 ha; une partie - 1?8.ooo. ha -

e3 t tout cf ois co:raprise. Œtns des zones à renembrer. Il reste donc 

200.000 boa environ à noéli.orer pnr priorité pnr les communes et les 

tt:9o Lde·.~en v 

~:. ~e qui concerne le contrôle des eaux, ln Ccmmission a estimé 

l8s besoins à 450 .. OOC hn, dont 300.000 ha à n.m.éliorer r>ar ~es· "polders" 

et autres n.dministrations subordonnées.., 

L ~investissement total, bnsé Stlr une période d'exécution de 10 

ans, a é·~-~ chifr·y-é à fl. 312 .. 00o~ooo, - (fl. 141.000.00 pour les che

u:::...as st îl. 171.JOO.COO pour le cont1·ôle des eaux). 

La carte ci~après, nous donne pa:: province ~es superficies d'ont 

le r-sEeL ... u des ch:~niL.s et le :r·égime des eaux sont à nméliorf:.r par prj_o

ri:& .. On renn.rqu~~rn qt:e l'anélio·!'ation du contrôle des enux s'impose 

s•t:Y>tcut c1~ns les pro-vinces de Gr'Jningu.e, de Fr:..se, d'Overijssel, d'Ut

recht et de Hollande septentrionQle, t~ndis que la Drenthe, ln Zélande 

et le Brabnnt septentrionnl souffrent surtout d'un réseau de chemins 

ruraux dèficient. 
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Le Pl:..tn pluriaaruel pro pose . dor:.c 1 à juste titre c1' aill e1·~;.·s, v.n 

l.:lrge éventail. de pos .::;ibili tés stru::;turelles .. L2. où d 1 ir:1~)ortG.n"'va r-emen .. 

b1 eme:.1ts ne ~peuve:J.t~· -pou~ des rr-.i.son<S de p:riorité ou antres! ~t1"'B. ehtiV:Lés~ 

d'autres moyens structurels, tels le contrôle des eaux! le remu:iorer~en t 

conventionne~, l 1 améliorntion du r~seau routie~, etc. qui saLt i~~ontea

ta"UlerJent t.cès efficaces, peuvent être ex:80utés. 

4.1.6 Conclusions 

Les conclusions essentielle a auxquelles la Comn:i..3 .. .:;icn c ..:: .. J.-~rc..J.e 

du Génie rural a abouti peuvent êt.ce 1·ésumées co1:n:-:.e suit : 

1~ Parallèlenent au développement du secteur industriel et du se~teur 

des services, il est cl!une importance prinordiale qu'une pop11lntiu~1 

rurnJ.e limitée, mais d 1 un niveaJ. de vie élevé, exp::..oite l~..;s BJls lli..i.·· 

turellenent productifs; 

2~ Ln structure des exploitations devrn s 1 ndapter dnns les prochaines 

années au développement rapide de ln mécanisation et de la rationa

lisation, au d&veloppenent de ln consonmntion et aux nou7e~ux débou

ch0s créés par suite du Marc~é COLllilUn et des autres trnnsformQtions 

qui se produisent dans le monde; 

3~ En vue de l'accroissement de la productivité du ~ravail agricole, 

. il devra ~tre gQrnnti dans les aut~es secteurs de l'ôcoLonie un haut 

degré d'enp:..oi; 

4o Une ar.1élioration complète et radicnle de J..a structure productive 

vieillie ne peut se faire que par l.; remenorenent. ~es nesures à prel1-

dre d~pendent: 

n) de ln fut,.lre destination pl:tr!oloc;ique de la rér;io'1; 

b) de ln superficie des exploitations; 

c) de 1 i équiper1ent avo.n t et après 1 1 améi ioi\l'tio:n; 

d) de la situo..tion socinle et ses différentn aspects, nctnrt."lent 

celui de 1' er.1ploi; 

e) de 1 'unéliora tion des conditions in ternes de le. r~'0cl:nci1.oa dcB 

exploitations n.gricoles~. y compr~_s les connnissances p:ï:OÎes

sionnelles des chefs d; ex:ploi tat:i.on et de la aain·-d 1 oe~v .. re 

agricoleo 
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AMELIORATION INDEPENDANTE DE ~ACCESSIBILITE DES 
PARCELLES ET DU REGIME DES EAUX - BESOINS 
Répartition provinciale des superficies ·à améliorer 

par priorité 

0 S. A.U . 

• SUPERFICIE A AMELIORER PAR PRIORITE 
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5. Ln déter~nntion de l'ordre d'urgence des opérations doit être faite 

ap:~s une étude cooparàtive' àe 1.'effet écono~ique·et socinl des me

sures., Les pr·oj~ts -àyarit' im· 'haut ·effet d 1 ihvestissertent et un grand 

retard· social sont con.sidér.és coome Ùrgents; 

6,, U:ae attention tout particu:J_ière doit ·être n.ccordée aux régions nynnt 
, . -· 

plus de.50 à 60 exploitatio~s p1us petites que 10 ha par 1.000 ha de 

ter·:r-es exploitées, étant doi;J.né ;t;.!industrinlisation ·et l'achat de 
. . 

tezrcs par ~a Fondntion pour la Gestion de Terres agricoles; 

7~ Trois progrnnnes d[férents, à réaliser dans les dix prochaines an

nées, ont été prévus pou~ le' renembrement; 

8~ Pour les régions q,ui, prov_isp~renent, ne peuvent être repembrées, 

des procrnmmes doivent être ~is sur pied pour l'anélioration du ré

. $;Î.file des. e~ux et 1' aménagement de~ c~emins ruraux; 

CJ·. L'exécution· des travaux· der.1andés fournit 1' occasion de résorber le ....... - ' . - ' - . 

cl:)r:.nce s.:tisonnier ct structurel. Etant donné que 1 1 amélioration de 

lu structure acraire contribue à la: r6du-c·tion· 'de· la ·mnin-d 1 oeuvre 

utilisée,- la coordination avec la politique .de nierntion ~t'd'indus-
1 • . . . 

trinlisation ·s'avère nécessnire~ Eventuellement, on luttera' cOntre 

le 'chôoae;e en pra-tiquant. une mécanisriti.on just:ifié'e techniquement 

et :socialement; 

Jo .. La gestion et. 1' entreti_en des trnvaux exécutés seront assurés par 

des organes de gesti'?n et d'administration "nd hoc 11
• 

·0 

0 0 

Il convient dinpprécier à sa juste valeur le travail considéro.

ble qui 0.. ét8 accompli par l:t Cornuission et le Groupe de trnVi....il (1). 

Ncu3 n:~:o::s cependnnt 1 'irrprcssion que _les bases de dépG.rt étaient c.ssez 

étroites - parfois une simple enqu3te faite à l'étrnnger - et peu sBres. 

Dès dc.:-::nées exactes faisaient égalenent souvent défaut. 

-- -----------
\l) Pour Gtre conplet, signalons que Je ·r~~enb:t:"ement forestier et le 

rewtiwbreme~t 0nns les zones hortiGoles ont également été étudiés 
p~~ le Groupe de travail. 
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Ce qu'il y a de renarqunble dans le Plan pluriannuel, c'e~t 

qu'il n'est pas, à propreraen t pa:t·le:r·lP un plan. Ct est une ûnur.iârn ti.on 

de possibilités, de directives, de facteurs dont l'dutorité devra t~

nir compte; c'est égalenent, dans une certaine ne3u~e, une détermina

tion des prioritést et un planninc; d'ivvestissement. Il EJagit en som

oe d'un prograr1ne sur le.. bnse duquel seront répnrti.es, dnns les années 

à venir, les activités en matière d'amélioration de la structure 

agraire. 

La Commission fait remarquer qu'elle n'était pas à mënc de 

juger les avantages du remembrement, compc..rativement à d'autres pro

jets d'investissenent, et que là n'était pns sa mission. Cela n3 l'n 

d'ailleurs pas pour autant, enp@ché de mnrquer une nette préférençe 

pour un progr~n~e précis d'investissement. A notre avis, un vérita~· 

ble plnn aurait seulement pu être établi après une telle co~paraison. 

La Conmission centrale a égalec1ent exnminé 1 1 ordre des prio

rités. Dans l'npprécïation de la situation sociale, elle n 11 .1 plus 

t'enu compte des exploitations de 5-·10 ha. De m€mc, elle n'a pas re

tenu le besoin d' agrandisseïlent de 1 r exploita ti on qui se nnnife ste 

d'"lns les entreprises de 5-10 ha et qui ·est considéré comme un fnc

teur ,~. p~rt par· le Groupe de travail. Le.. diffic~le question des pe

tites exploitations a donc été éludée. Il est vrni que ce problène 

étc..i t en nê1:1e ter.1ps examiné, notam .. Dent par la Commission Hofstee 1 

qui n depuis lors fQit les propositions dont que~tion plus hQut (1)! 

et que la fixa tien du r1axinun de superficie à 10 ha, qLi est pet: t·-

8tre arbitraire, est aussi conforue à la r6nlité que pcssible. 

Ln. raéthode de déterminntion de la nécessité soci;tle du renera·

bremen t n'est pns non plus idéE'.le, nais pra tiqr:enen t on nt en connaît 

pas de neilleure. 
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4~2el ~~m~mbre~~nt et autres tr~v~ux de génie rural 

Les besoins ~n altière d'nwéliorntion de ln structure neraire 

n.yant été déterr:ùnés et des progrc..:mnes proposés, quelles décisions-ont 
. . ,, . 

déJà été prises et de quels noyens dispose-t-on pour rénliser les ob

jectifs ?·. · 

Sollicité ~epu~s fin 1958 de se prononcer sur le développement 

futur de la polit~que struct~rel~e et le.proerc..~ne à adopter, le gou

ve~ne~ent n pris, à l'opcnsion de ln discussion .du Bud~~t de l'Agricul

ture de 1961, après ·pas mn~ de rét~cen~es, une_ décision en ce q:ui -.con-

cerr..e l·e remewbrement et les autres trnvc..ux de génie rurnl 21 • 

.. Les principes du Finn_ plurinnnu71 ont été, avec certaines li~i

t~t~cns, approuvés et ses.conclusions sont_nctue~~~me.nt.m~ses_en·ap~~i

cq.tion. 

11 a été décidé, d'une part, de faire voter annuellenent dans le 

courant des années 1961, .1962, 1963 40.000 .hn.,. et d'autre pn.rt, qu'il 

sera mis à ln disposition de l'ensemble des trnv~ux de ~énie rural pen

dant la nêLle p~riode, annuellement fl. 104 nill~.ons, dont fl. 79· ~il

l~ons pour le rencnbrement, fl. 19 nillions pour les trnvaux à exécu

ter pnr les "polders" et les cor.ununes et fl. 6 millions pour di vers, . Ce 

prcgrrrnr~e est ~asé sur un investissewent financier de l 1 ~tat de 60 à 

70 % et des ~dninistrntions subordonnées -province, c.onnune et "water• 

schappenn -- de lO % dans des frt'.is de rec.enbronent. 

Les opérntions totales ne pourront donc p~s dépasser, penènnt 

trois ans, une sup:rficie et des investissements déte~r:inés-. -. 

En application du Pl~n plurinnnuel, et sur ln base 'de ln super

licie totale à voter et les moyens financiers dispon-ibles, --on étdbli t 

de connun accord avec les adninistrations· provincinles et lee Conseils 
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provincin.ux du "Ln.ndbouwschup", pnr province, un ordre des priorités et 

une r6partition des moyens disponibleso 

Le gouv ernei:lent a reconnu les difficultés propres aux rorJenb:·e

oents horticoles. Ces remenbreoents, quoique petits~ sont en effet tTès 

coûteux. Les rer:~enbrenents horticoles à ré:tliser de toute urgence seront 

traités com~es cas d'espèce. 

Les liL'litntions qui ont été apportées nu Plan concernent donc 

les ressources finnncières demandées et non le volume des renembremçnts 

proposés. Il convient toutefois de faire remarquer que lu bnse des ilrïr,;:,s ..... 

tissements - fl. 2.250/ha - est fl. 500 en dessous de ce qui Q déjà pu 

être atteint pour les renenbrements votés en 1960 et 1961 (1), et que l_e 

voluce à voter annuellement - 4o.ooo hn - n déjà été atteint en 1959 et 

1960 (2). 

Il nvn.i t été denandé, notar:1nent par le 11 I.a.nc1bouwschnp", dt a do :p

ter nu ~oins un programme annuel de 50.000 hn, majs des oonsidérat±ons, 

surtout d'ordre financier, ont empëché le gouvernement de suivre cette 

p•oposition. 

La limitation des investissements .:t provoqué, vu l'nugmento..èion 

des prix et malgré 1 1 n.ugoentntion de ln productivit6 des services ch~r

gés du re1:1e1:1brenen t, une s tagnn ti on dn.ns l' e:::éc u tio:n. 

Le progrnr:u:1e nynn t été fixé, il n été demnndé s'il ne cG tl 1 e:1al t 

p.:'..s de 1:1odifier ln loi sur le renembrc::nen t. Nous sor:.1nes · d'o.. vis qu'une 

nodific~ticn de la loi ne s'inrose pas du~o les ciruonst&a~es actuelles~ 

(1) Les frais étaient cèle fl. 3·~.400/ha én 1955.et de.flo 3o700/ha ên 
19601» . 
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Certes : 

q_ue~1qu.es asseqbléep_ générales., se. son~ pr.ononcées contre le remembre

ment et la procédure de vote soulève encore des critiques; 

Je droit de vote de"tTT'o.it être neeordé élÙX exploitants non proprié

tnireE; 

- et une QOdificatiori de la procédure des recours (1), notamnent par 

1 'installation. d'u::1e Çour d'Appel ;_unique pour-.tout le pnys, comme cel-

:!..e qt'!.i :i'onction.ne déjà pour ·l_e remembreoent -spécial de ZéL."lnde pour

rait être en_visngé, afin d'obtenir UJ1e jurisprudenc·e uniforr1e et un 

organe jn:t·idlctionnel compas~. ~nt.r.e- _.a1:1.tr~s de spécialistes en mn tiè

re de renembrenent. 

- .. 
Mnis ces.. prqp;Lè_mEts _ne prés.ent en t .-.aucun·. carne tère d'urgence et ne 

justifient pas une modificn.tion de la législation, ce qui Il:~c~s~iternit 

:de ~-~ongs 't'rP,vàux·· pO.rîe~~~taire·s· ..... il _e~:t évident que 1a_ m~dification 
d'une lécinln tian qui ·n 1 o.. d 1 nille urs pn.s encor.e fni t ses preuve$ et sur 
! -.... • • ••• , ·- -- ............ -· • : 

la·-bP~së de lnquelle il n'y c.. pas en co re cu, po;ur n;in_si .dire,· de~ renen-

brenents terminés, nur~it conne c~nséq~ence de; retnrd~r-considétnb~ 

~ent le développement des opérations -~e restructuration de ln c~npegne. 

Il convient: av~nt .tout de se servir des ~ns~ruqent~. j~_~idiques 

dont on c1i~pos~ et c1 1 an.éliorer. i~~- r.é~i-~~-~---~ui sont f9-vor,nbles à ln 

restructurQtion. Les besoins de~ régi~ns favorables à i.1améliorntion 

de la. strllcture agraire sont de toute façon p~ue nombreux 9.ue .. les pos-

·4~ 2~1 ... 3 · L!?_.~~!'l'~!lE_~. 

Il o. égo..l~n.ent é~é dé~id~, que les_ opéro..tions structureJ.les envi

s::.gér-::; èk: Vt.'n~.; êt:;.'"'o ex€cl.l~.é~-~s._ s2..r.s · nugméntf.t.t:ion de pè:-sbnncl. 

Il iop~~te d'ntti~èr ici 1 1 nttention sur l'intensification qui 
• , , • • r .. , ' ' " • •: f · • 

s'cBt n::--..nifest6e, tant dans ln.pr&p~~aticn que dana l~exécu~ion des ·re.-

ner:lbrenents, et ses incidences sur J.es bes:ins en p-ersonnel. 

(J.) Cf. J .l'-1. POLA.K! Problenen vnn Ne-derlnnds RuilverkC'..velingsreôht; 
H·r:tjdschrift voor Kndaster en Lr'..ndmeetkunde 11

1 fé·,n:·ler 1961. 

-F,-;o.., 3-z. lb~--- .. "li' 
v-- C..L -~l ) . .c 
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Rnppel ons que ln prépn.rn ti on corJprencl ne tuellenen t ( 1) 1 t é:tG.bli.s

senent d'un inventaire des clonn~es de bnse, 1C'.. conception technique du 

projet et 1 'appréciation écononique des solutions nl ternr-• .. tivos et èl.e 

leur int6gration dnns le endre ~d~inistrntif et plnnolocique de la ré

gion, et la pr&pnrntiofi psychologique de ln population. 

Le tnblenu ci-.:-tprès nous renseigne sur l'évolution cle lct super·

ficie et du nombre de remembrements exécutés entre 1924 et 1960, :ti 

nous donne ainsi une idée de l'nopleur des problènes qui se posent nu 

point de vue organisation du travail. 

Tnbleau 30 

Période 

1924 - 1945 

1946 - 1950 

1951 - 1955 

1956 - 1960 

Evolution de ln superficie et du 
nombre de renenbrements exécutés 

Superficie r.10yenne En exécution o.n 
(ho.) lenent (moyenne 

.. 

1 
734 12 

lo071 44 
1.606 64 
2.964 80 

Source F. de Soet o.c., p. 673. 

nuel-=---1 
) 1 

1 

L'intensification de ln prépnrntion et ln nécessité de recher

cher ln solution optinun a nmené le Service du Génie rural à établir, 

nvec ln coll~borntion des institutioLs scientifiqués spécinliséesy du 

Lu:Ji.I. etc., des plans alternatifs (2) tandis qu 1 0n essnje do réaJ.iser 

le rer:.1enbrenent de la façon ln plus efficiente mn.i.s l~ moins chère, 

souci qui guide·égn1ement le planning de l'exécution<- Ln recherche 

opérationnelle n ninsi fni t son en trée et np porte u:r.Le C:);J.tribution 

précieuse à lo. réussi te de la poli cJ.qtle des str·v.tJ tt::,~· cs o 

(1) Cf": - ... aup:,;n,. .n ° 3.ç.l? 2" 2~., l.. 
- Pr-o,j.~~~1Toor.'-ib-e~o i.dj ng. 1 Jnn.rve~5.1t~c 19.58 t po ~39. 

(2) Cf.: Onderzoek nanr de economische gevolgen van Li.-Lter::,J.ti.eve 
ruil verknveli ngspln.nnen voor het cebiE:d Be:.t_J..inb"•;olde vnn do 
ruilverknvcling Blijh:~.n-Bel:ingvlolcü~; Rj jkcu:nivcrsiteit te 
Groningen, 1959o 
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Il est -indéniabl-e·_ que 1 'on dispose aux Pays-Bas d 1 une organisa

tion et d'une équipe de spécialistes adaptées à leur mission, et eela 

_t.us5i bien dans le domaine,de ~a_formation que da~s celui de la recher

che sèientifique, de la prépara~ion psychologique, du contrôle et de 
r: . 

l'cx6cution. 

Nous avons déjà :eu 1' occasion de·· mentionner 1 1 intervention du 

sec~eur .. privé {sociétés de génie rural~ bureaux d'études, entrepre

neurs)"'. dans la- réalisatïon de' ·la politique: structurelle et le~ progrès 

qui ont été réalisés dans l'exécution·p~oprem~nt ·dite (nouveaux procé

dés techniques· et nouveaux engins niéccinfques} •. · R~ppelons également 

l'introduction de la photogrammétrie aérienne et de la mécanographie 

par le Service de Remêmbremen t. du C~èiastre · e-n.- vue :de-.-1 Ïa-cc-éléra t:i.ô:ri 

des op~rations top0graphiques. 

4,2.l_e4 !.a_. d~_fférenciution des· rr..oyens . ~ ~ ; : .. ... - . 

Par l!exécution de remembrements conventionnels,.il eét posai~ 

ble d'augmcnter:la superficie totale annuelle.des·opérations de remem

brGment, VU ·qu'ilS ne SOnt pas COmpris ·dans la SUperf.ioie ·maximum 
. . ' . 

40t-OOO ha- qui a été fixée par. le gouvernement; l'aide financière· 

à ces remembrements est toutefois compris~ dans ie. tota.l des in Testis• 

sements annuels disponibles pour le remembrement' lêgal. 

·comnie ·il est génér.ale·me~t ·admi-s qu~ ies 'rëmembrebents conven

t:..oll!lels doivent êt-rè e:il"cour.:J.gés, :-saris pour cela faire. de la eoncur·

rr::n~e aux remembremen-ts le·gaux-, ·il serait souHait·able de prévoir à 

côté des crédits pour ce dernier procédé, des crédits supplémentaires 

pour les opérations volontair~s. 

Or ntterd égnlencr.t une certaine aide de liexécution de reoembre

ments adnin.istratifs. Avec l'accord des intéressés, il est possible de 

siaplifier les opérations d 1 attribution de nouvelles parcelles, notam

oent en faisant appel aux machines électroniques. 

Les dernières années on insiste toutefois davnntage sur ·les possi

bilités offertes par des réalisations pQrtielles et indépendantes-amélio

rati.or.. du régime des eaux,durcisse&lent de chenins ngricoles,etc. - et 
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pc..r 1' c:kécution de rener:1brer.1ents nains intégraux(\ En f['.veur de ce"Ste 

thèse, on nvnnce l'crgunent que les frais élevés d'une opération globale 

et intégrale freinent trop leur rythoe d'exécution et qu'il faut par con·

séquent essayer d 1unéliorer sépnrécent certains facteurs de la produc

tion (1). 

Travailler d'une façon r:1oins intensive inplique tou te fois qu 1 il 

faudra ~robablenent recommencer certaines opérations dnns·un· proche 

avenir. C'est pour cela. qu'on s'oriente vers ln différcncin.t.i.on dos 

Fpérations, c'est-à-dire qu'on met en oeuvre séparément toute une gnrnne 

d'améliorations structurelles (nnélior~tion du résenu routier, remembre

ment con·ven tionnel, opérn ti ons en dehors du remembre1:1en t, etc~ ) , le but 

recherché restant 1 1o.mélioration des facteurs externes de ln production 

qui échappent à une intervention individuelle des agriculteurs. 

4.2.2 Les nouvelles terres conquises sur ln mer 

Quoiqu'on ait suivi ln plupart des propositions faites par la 

.. Coi:lr!lission Hof.stee, le gouvernenent n'a pas encore statué officiellement 

~· la destination agricole. des noilvelle·.s .teJ. .. r·es cot..quises· sur la. 

mer, et concernant les conclusions de cette conmission relatives à 1 1 in

té.r6t que présentent les nouvelles terres pour 1 1 assninissement de la 

situation structurelle de la t~ieille'' terre~ Afin de pouvoir assurer la 

continuité des opérations, il est pourtant souhaitable de ~ettre annuel

lement en location autant d'hectares que l'on est capable d'ass6cher, 

c'est-à-dire 6 à 8.000 hn environ. 

En 1962 a toutefois été approuvé le plan relatif à l'attribution 

des terres devenues disponibles dans le polder Flevolnnd oriental. Il 

n été d.écidé de créer 1.141 exploi tu tians avec 'J.ne superficie totale 

. de 42.800 hu. 

Lu superficie :minioun des exploitntions agricoles u été fixée 

à 3Q hn(à 22 ha 50 u pour les exploitations mixtes); 2.500 ha seront 

(1) Cfo eon.: Landbouwpolitiek op langere teroijn; Landoouws~hap 1 
1962, n ° 10. 
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réservés à l'ho:::-:ticulture• 2?% d,es_ expl_oita.tions f.eront.l'?bj~t d'un 

.,. droit d'emphyt!:.éose;. on. envisage d'p.-illeurs d'.introduire ce dr.oit égn.-. . ' . ~ . ' ' . ' . . "- ... " '\ . . .. . . ~ 

~ . 

l:.e~en~ pour J..es explo:ita.tions du ,wi_~ringermeer ~t du .polder Nord-Est.~ . 

Souli~~ns ·q~e 1' ~pinié~ a chn.ngé les ·ae .. rniers teops en ·ce qui 

~on::;_err..~'.- la dehtlnation de.s· nouvelles terres ,de 1' IJ"sselmeer. Il a été 

deoa:1.dé ·que .les besoins de 1 7urbnniso.tion, d'e ln récréation, de 1 'in-

-~~u:Jt-~~::tlisn.tio:ç, e~c. soient .égo.l~en~nt satisfaits 1o~~ d~ l'n.JrlénngeneD;t 

i'e c~s terres. la th_ès~ .a m~me é't:é ;nvn.ncée .qu'il .y _a. t~op de . terres 

agri..~oles, et qu'il faudrait .r.etirer les terres narginn.les des autres 

r'ùgions du circuit: de ·ln. produètion, vu .l'nugoentntl;bn de la. superficie 

de·bonnes-te~res (i)~- •,' ·; 

L'inve.ntaire dés moyens - juridiques, financiers, ··etc. dont 
•t! ~ 

on dispose aux Pays-Bas pour réaliser l'aaélio~ation de la structure 

ngrni~e est pour le moins inpressicnnnnt. 

Cn se trouvedevontt un nrseno.l cèt1plet de textes de loi, ·qui 

L<?:.1·t' autant <Î'instJ."'uàèn~·s j·~ridi.~ues, ~énér~iecient· udéquo.ts et coopl·é.:: 
-.·-t' :: .·.·._ .. · 

-la lég~slation sur le contrôle .des eaux; .\ 

·- ·l~·ccode civil '(et· notanment 'te· droit dé voisinage); 

- 1~ Titre VII de la loi sur l'expropriation (1921); 

Ju loi de 1923 modiÎinnt ·ie par. 6 de le.. loi sur le. 11\rfatet"Rtna.t" 

<:t gco) t visnn t. à faciliter 1 'amén~.genent de èoars. d' eàu s'ans ëxpro..:.. 

-p:Ciations.; 

la loi su:- le rene:-~brcmont (19~4); 

les lois sar le reuembreBen~ spéciul:de Wnlriheren et des régions 

in0~d6es, etc. etc. 

(1) Cf. la controverse. J ~~A. F'RESEMAN-· GRATA:t-'IA - J. HORRING dans 
"Econorli..-;:,~h-Stntistische ·Beriéhterin, 12 sept. 1962, 3 c..vril 1963, 
l5 nui 1963 et 5 juin 1963. 
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Rappelons également toute la législation relative aux moyens com

plémentaires, c'est-à-dire sur l'aliénation de terres agricoles, le con

tr6le des prix des baux et des terres, le droit de préemption des fer

miers, les baux à ferme, liaménagement du territoire, etc. 

Il s'agit donc de toute une gamme de lois, d'arrgtés et de règle

ments, qui sont autant de reflets de lfévo~ution de la conception de 

I'amélioration structurelle et de l'idée quron se fait quant à l!impo~·

tance de cette dernière dans 1~ politique agricole. 

Considérée dans les n.nnées 1930 cor.une un des moyens les plus adé

quats pour lutter contre le chômage à ln ca~pagne, l'amélioration de la 

structure agraire est devenue, trente ans plus tard, le principal levier 

de la rénovation de la campagne. Dans cette évolution, relevons le r61~ 

prépondérant joué par les remembrements spéciaux, pnr la lutte séculnire 

pour contrôler les eaux, et par la politique d'agrandissement des exrlci·· 

tations. 

On estime pourtant en général, tout au moins dt:".ns le secteur neri

cole, que l'aide financière à l'n~éliorntion de la structure agraire est 

insuffisante. Les moyens financiers mis à·la disposition de travaux de 

-génie rurel ont bien augmenté les derniè;es années (1) mais pas suffisam

ment pour suivre l'augmentation générale des prix et salaires; il n'est 

pas possible par conséquent d'augmenter la superficie totale des réali-

sc..tions. 

Afin de venir en aide aux exploitations agri~oles mixtes des-ré~ 

gions snblonneuses,. M.Mnrijnen, Hinistre de 1 r Agricul tu:::-_e, a annot:cé on 

octolJre 1962, la créatinn d~.turi ?rrm~~Q._4ve.:!2}2I!._P;:!l_~t e~ _d~·AB,.§.."--tini.~c::eme~l!~<!:: 

(1) Remembrement légal: - 1960 : 62 millions de fl. 
- 1963 : 80 millions de fl. 

Remenbrement volontaire: - 1960 1,4 millions de fl. 
- 1963 4,6 cillions de fl. 

Travc,ux exécutés par les comrmnes et les tt·~olders" C"'ratera=chapp.~h) : 
- 1960 23 nill::i.o~s de fl. 
- l963 : 28 millions de fl,, 
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J 1 J\gri~ulttï>:>e (OntwilrJ-cèlirtgs-- en- Snneringsfonà.s voor de Landbouw (1). 

Notons qu*·on avait déjà mis e~-1962 à i~ disposition ·de ces exploita

tions uné somme supplémentnire de 10 millions de fl., dont 8,5 millions 

c1e.fl9 pour des_travnux de gé~ie r.~r~)... 

Lee tnches du Fonds précité, ·qui disposera de 4b millions de fl., 
n'ont pas encore ét-é définies exactement. Enprincipé; il"accordera des 

avances - avec u.n lilnxirJum total'· de· 20 à 25 Lrl.ll:i.ons de.-. fl .... - aux exploi

to.~"Ss qui s.e .trouvent dans· une·: situation' dif-ficile-~- et stioulera -l'as.;. 

sain:LE-Bemen·t de certaines· exploitations .. s.oit, en.-.enco.urugeemt .. ~a .. cesaion 

d'exploitafion, ~o1t' e-n amé-l-iorant leur: structur·e. 

La créa ti on du Fonds dé Dé v Q ~t d-' .Assni,niss~ment n-1 a ur o. peut-être 

pas une incidence directe sur l'aide à l'amélioration de la structure 

agraire- mais il import~ toutefois' de voir son 'àctl.o'n en' relatbtl.-' avec 

ln nouvelle orientation qui a é-té donnée à la:Fondation pour la Gestîon 

des Biens agricoles et avec lèt p·oli"tique d~• ai-de· à la- c-es-sion --d'·-exploi--i 

tati on. 

' _,. 

Le Fonds et.1~ Fon.dation coll.aboreront.égo.lêment ,pour donner une 

·destination non agricble- aux terres niarg:Lhal-es t n-otamnent en vu& de sa

tis-faire aux besoins de la rè.crén.tion. Les terres qui· poùrraiènt êtr-e · 

l'objet de cette politique ne se ·trouvent· malheureusement qtÙ~- rarement 

duns les régions où les besoins -dè ·la· r~cren.tion sont les plus grands. 

Ii sera -possible également d'encou-rager pnr le F·onds; l•agran

C:i.sserlent des ex-ploitations et le· départ de c-ertains· ag:ricult·eu·]:\s vers 

d' c..u treu sectat.rs de 1' économie, d '·arrêter 1 'augoentation non justifiâe 

d8 1~ D~~o(~~1-:t~c~ agricqle, e_t cè coorqonner dnvanta~e 1a politigue agri

cole et :Ln pclj tj_que gou•rernemon to.le en ce qui concerne 1' équipe::.1ent 

de l'infrantructure du pays. 

(l) I} .inntall~.tion du :B'onds a· été ar ... ncneée da_ns 1 1 Exposé des Ho tifs du 
nroiet de loi sur le budget conpléoentaire po~r l'année 1963 
(sé;nco l963, doc. n° 7232). . 
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Dans une lettre adressée à la personnalité chargée par ln Raine, 

en mai 1963, d'une mission d'infornntion en vue de la formation d•un nou

veau gouvernenent le "Landbouwschap" a demandé d'octroyer au Fonds de 

D~veloppem.ent et d'Assainissement les moyens financiers nécessaires, no·

tamment afin de venir en aide aux at;ricul teu.rs cléë.L .. ·e"t:tx d~ n.méliurl3r lee 

structures de· leur exploitation. 

La répartition des moyens financiers entre les différentes acé

liorations structurelles fait également l'objet d'une évolution~ c~est 

ainsi qu'on attache, tant d~ns les milieux gouvernementaux que d~ns los 

milieux agricoles, de plus en plus d 1 importance à linspcct finnn~ier de 

l'nméliorntion des bâtiments d'exploitation existants. Le Q~_s:)_ll:"l?.~ d~ 

travail pour les b5._t~f]_?_g_ts _Q~xplg_=!:- ta tion (Werkgroep Landbouwbeclrijfs

gebouwen) du "Landbouwschap" estime p.ex. qu'il fauùrait investir dans 

les dix prochaines années, 150 millions de fl. par an pour la moderni

sation des batisents d'exploitntion~ 

Les modalités de cette aide font encore l'objet de discussions 

car, contraireraent à l'avis du Groupe de travail, le "Lan:lbouw3·chnp11 

voit une solution du problème du finnncement par l'octroi de primes 

aux agriculteurs. 

La commission (";onstructio'l'l de bâti.mAp.ts d~i:?.!E.l~ de ln "Gelder

se Maatschappij voor Landbouw" a suggéré dans un rapport récent de pré

voir pour le financement de la modernisation des bttiments d'exploita

tion les m6nes modalités que celles qui e~iètaut pour le paiement de 

la pn.rt des propriétaires dnns les frnis de remer1bremento 

On voit que l'aspect financier du problène .de l'anél~oration des 

structùres est d\actualité= Les besoins sor.t évidemnent énormes et los 

objectifs sont loin d 1 atre atteints. 

Nous sonmes toutefois d'avis que les problèmes finar.c3_e!'S ne sent 

pas les seuls qui freinent la poursuite de la politLq11e dGs stru0tures~ 
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La complex:t~ des opérations et lu ~ultitùde des udoiniètrations• 

organismes, etc., appelés à intervenir, créent inévitablement des gou

lots d'&trnngle~ent lors de l'exécution d'opérations qui visent à amé~ 

liorer lQ structure agraire. 

LE-.3 derniç:r·s tomps on constate toutefoi.s un changement dans la 

concert~c~ de :ie~8cut~on des ~oyens structurels. Certes, l'accent est 

ois de plus en plus sur la nécessité de coordonner les améliorations 

:r.éq;ionales et les remembrements, et de dnnner,, ·pour autant que cela 

soit possible, à ces dernières opérations le cara.ctère de projets "mul

tiple r~rposc", etc., mais parallèlement à cette orientation i.l faut 

signaler: 

-les progrès et l'encouragement officiel du remembrement conventionnel 

et àu remembrement administratifJ 

- !a décision de réaliser des améliorations partielles; 

- la suppression du contr8le des aliénntions et du prix des terres 

n.gricoles, etc. 

On parle d'ailleurs de plus en plus d'une politique sélective (1) 

en matière d'amélioration de la structure agraire, c'est-à-dire une 

pc li tique ·vnriée e.t adaptée aux besoins directs. 

Nous sommes d'avis que la différenciation et la simplification 

è.en oesurcs structurelles s'imposent de plus en plus et qu'elle condi

ti0nnent la réusaite de la politique structurelle néerlandaise. 

Ln différenciation est déjà recherchée et oise en ~~plication; 

q_nan.t à :la sir_,~Jification des o:pérntions administrnt:..,.r~?s et techniques, 

elle est tr0.s difficle à réaliser dans notre monde o.ccidental •. Elle 

peut &tre r~alisée 1 pour une grande partie, par une plus grande coordi

nation et une meilleure répartition des tâches. 

Bruxelles, septembre 1963. 

(1) Sel€ctief beleid. 
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ANNEXE I 

·---------------

Législation (l) 

14: lt:2:.ê.. (2) . 

. l?_E::;?"ù~_g:lh,~~le!l\\ret : Wet van, ·9 mei. ·190?. tot. toekenning van eeni.ge be;;. 
vcegdheden aan de besturen van~ wate.rs"chappen, veenschappen el\ veen
polders (StbQ54- N.S.38)~ 

Eoder.ro ...... oduk,tiewet J~9~9 : We .. t van 24 · Juni 1939 houdende regelen met 
b~tr~~~ing-t~t b?de~p~~ductie i~ geval van oorlog, oorl~gsgevaar of 
andere · bui tengewone om.standigheden (Stbo. 632 :.. N .s~. ?8) t) 

~ ... ' ' . 

~~?~le~ 1961: Wet van 2Q juli 196~ houdende nie~we bepalingen ter· 
bewaring van boss en en a1idere houtopstande·n (Stb•· 256 ·- N .;s-. 8.5) •. 

~"l;:t.:.r;er-lijk_ Wet".'loek; art •. 673 & 209. 

Jrondwet; art. 204 - 207 (N.S. 1). -----
- HervPrkavei:ingswet· Walcheren . .-1947 : .. rlèt: V'an 27 noy~mt;>er ·.194?····houdende 

vaotstelling-van de Herverkavelingswet Walcheren (Stb~ n° H·4oo). 

- _ge_r~~!~~~lin~wet N·oods-.ebied.~ : .. wet :~an ? al:lgÙstus 1953, · bouden~e 
regeJ.en met hetrekkirig tot agrarische wederopbouw en de herverkave
ling van gebieden in de provincie Zeeland in verband.met de water~ 
snood in feb1uari 1953 (Stb. n° 444). 

Keurenwet Wet van 20 juli 1895 ter uitvoering van· art'ikel· 191 .;.· 
t"hans-196- der Grondwet (Stb •. 139 - N.S •. 38). 

- On ~:_ei.~_g~Ï2f~~et : Wet van. 28 Augustu~ -Ï8,51 re~elende de onteig.ening 
ten algemeen~n nutte (Stb. rr 0 125 - N.S~ ri 0 24). 

:?a~btv:-e~ : Wc t vo.n 23 jan~ari 1958 houdende nieuwe :Lc:be.ling_ van ~e. 
p~u.c:lt~-(s-~b •. 3'7 ~ N·.s. _123) .: . 

(1) Uniquement les principaux textes législatifs et réglement~i:r:es 
-cités ~ans le rapporto 
St:1rt don~é qu~il y a eu beaucoup de modifications successives, il 
y a lieu de consulter également, p~ex. : "Nederlandse Staatswetten
Editi.e S~huurmans & Jorà.ens" 1 . Zwolle, N.V. Uitgevers·-Maatschappij . •·· • 
l'Il. E o J. T j eink Willi.nk" ..... 
Le fasci~ule de cette collection qui se rapporte à la loi c~tée 
est rcnDelg:lé a:près le numéro du "Staatsb1ad11 (p.ex. Stb.54~-U.S.3~). 

• • • ''. '! . 

(2) Claeséea par ordre alph~bétique• 
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Provinciale wet ; art. 137 (N.S. 3). 

Ruilverkavelingsvïet 12_?lt- : Wet ~;-an den 3lsten October 1924, houdende 
bepa1ingen omtrent ruilverkaveling (Stb. n° 481). 

Ruilvèrkavelings111et 1933 : Wet van HBi 1938 houdende nieuwe be:p~l:i:.!l·
gen omtrenc ruilverkave1ing (Stb. n°618). 

Ruilverl~avel:i.ngs~...ret 1954 : Wet van 3 no"rember 1954 ~ hovdcnrl.e r..i..e~nre 
bepa1ingen omtrent rui1verkaveling. (Stbq n°5l0 - N.S. 101). 

-· Ver'\reni~genwet : Wet van 13 Juli 1895 houdend.e bepalingen omt;rent· 
verveningen (Stb. n° 113 - NaS. 38)o 

- Waterstaatswet 1900 : Wet van 10 november 1900 houdende algemene re
gels omt;ent het waterstaatsbestuur (Stb. 176 - N.S.38). 

- Wegenwet : Wet van 31 Ju1i 1930 houdend vaststel1ing van vocrachr~~ten 
omtrent openbare ~egen (Stb. 342-N.S. 105). 

- Wet Vervreemding Landbouw~~nden : Wet van 7 augustus 1953 tot regAlin~ 
aangaande enke1e rechtshande1ingen met betreY-king tot 1qndbouwzrordon 
-Stb1 446); verlengl en gewijzigd bij de Wet va~ 18 dece~ber 1958 
(Stb. 599 - N.Bol38);afgeschaft bij de Wet van 29 november 1962 
(Stb. 514). 

-· Wo_ni~gwet : Wet van 12 juli 1962 tot va.st3te1ling van nieuv:e voor
sch:'iften omtrent de volkshuisv..;sting (Scb;) 287 - r;,os~ 64). 

Wet 9P de Ruim~eli_ike Ord~?-ng : Wet van 5 ju1i 1962, houdencle vast
stelling van nieuwe voorschriften.omtrent de ruimtelijke orèeni~g 
(Stb. n° 286). 

2. ,!rr8tés etc. (1) 

Besl~it van de Secretaris-Generaal van he~ Departement van Landbouw 
en Visserij; tot wijzigin~ van de R~i1~erk_§.yel:.l:)1g§.~2.~ 19.38 7 van 
19 Juli 1941, n ° 7184~ Afdealing X, Directie van d0n La11"lbot;.1r.T 
-stct. van 21 Juli 1941, 139)~ 

Pac_htbeslu.i t : Beslui t ·van .15 November 1941 van de Secretarissen--· 
Generaal van de Departementen van Justitie, :iiéUl Landbouw en ViRs~her;.:j 
en van Financiën tot rege1ing van den pàcht (Ve!'o:"d" bl" n ° 215/194lt 
Stb. 219)& 

Besluit van 4 februari 1955 ter uitvoering van artl.kcl 3 van de Rui1-
verkave1ingswet. 1951t-• hourlende nadAre rege1en ~hetr0ffE'Ttrle èe a.~mqn-
stelling, taak en wc·rkwijze van de Ce·:1t.~r.l_1 Gt:~:.~~r.~-~·+:.c~~.:;_t~-·.:;'.ln:._:;:~d'2·· 
sie, alsmede betreffende de aan Qeze Co.wm:_,saie d0o:~· de Cu..:.t..lt..r·~e.;;h..:li·

sche Dienst te verlenen bijsta11d (S cb o 4=';). 

---·----------
(l) Par ordre chronologique. 
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- Beslui t van 7 februari 1955, houdende het il!__\!erk:tngtraden van de 
R,_~~ly_:_~kava.1:.ng.sw(t- 1954 e:J f:ot uitvoering van artikel 134, derue 
:id 1 van die Wét Stb. 45)~ 

- Resolutie van de Staatsseeretaris van Financiën van 21 februari 
1955 U 0 189 betreffende a~k~o~n ruilverkavelingsrente (Stct.37)• 

Eeblui~ van 2~ f&bruari 1955 n° 19 houdende benoeming van leden, 
pLaatsvervangende leden en adviserende leden van de Centrale Cul
tvurt~c'hrirc!'te Co~m-tssie (Stet~ 40). 

:'s:cst S ti.::hting~3akt.e ptich ting Beheer L~ndbouwgrohdel!, dd.· 14 maart 
19.?8 (Jaarverslag 1958, Centrale Cultuurtechnische Commissie, e.a., 

1 

p~ b4). 

..... ... -...... .-. ........... _____ __ 

VI/3133/53-F 





. .~·.' 

- -237 

· A N N E X E II 

Bibliographie som~aire 

BU~CEP. Hz~. (D.) : Snoenw0rking bij indeling en gebruik van grondin 
Ndderlnn~; Arnhen, Drukkerij en Uitgeverij G.W. vnn der Wiel 
& Co, 1962. 

ÈOU\v'M.AN (L.H~): Ruilverl~aveling- Praktijkuitgo.ve; Zwolle, N.V. 
Uitge-v·ers·-Hij W.E.J. Tjcenk Willink, 1958. 

CONST.ANDSE (A.K.) : Het dorp in de IJsselm~erpolders, Zwolle, 1960. 

D'S LEEUW (JùQé) : De n.grarische Ruilverknveling, Middel onr de. Boden
versnippering te verhelpen (Een vergel'ijkende stu-die :. Frankrijk, 
Nederlnnd e~ België); Antwerpen, de Si~r.e~ N.V., 1957. 

C:OTTERS (A.) : De Ruilverkn.vclingswet 1954 ·in de prak.tijk;. Leiden, 
Ned. U.,Mij, 1955. 

HOFSTEE _(E. W.) : Socio..'ll-wetenschaJ_Jpelijke grondsl~gen vc.n de o.gro.ri-
. sche planologie (College-dictnn.t - Afdeling Sociologie en 

Sociogrnfie vetn de L'.:tndbouwhogeschool); Wage~ingen·, (Ronéoté). 

HOUWING (Ph.A.N.) Ruilverk:1.velingswet; Deventer, IUuwer, 1956 •. 

HO~diNG (Ph.A.N.) De P~chtwet; Deventer, Kluwer, 1958. 

IN 't VELD (J.) : Krotopruining, 's Gravenhnge, 1953. 

Y.:OOI:1..4.N (D.) : W.:-: tersto.c. tswetgeving; Al ph en n:m den Rijn, Sarasom, 
1S28 - 1932 .. 

KORTE (H~C.P.) : RQilverknvelingswet 1954; Zwolle, N.~~ Uitgevers
Yl<::-.a tschnppij W ~ E'lt Jo, Tj eenk \'lillink, 1955. 

KR~ENBURG CR~) e~n$ : Nederlnnds Bestuursrecht; Alphen nnn den Rijn, 
N. Sansoo N.V~ 7 1953. 

~RIZGZR (PcDe) MARIS' (R.) : Cultuurtechniek; Groningen, J.B.Wolters, 
1959o 

MCPRJS (lt,) : Quelques aspects du C:.é\..~elolJPenent struc.turel dans 1 'n,sri• · 
calture et les régions nux Pnys-Bns (Conditions de production 
de 1 1 ag:t:-icul ture, n ° 6); Bruxelles, C. E •. E. - Comnission, 
1:ters 1962. 

Vl/8133/63--F 



- 238 -

MAHILLON (P.) & VINCHh1{T (H-o) : Etudes sur le remenbrement rura.l; Bru-~ 
xelles, Fo Lnrcier S.n., l955o 

Nederlnndsche (De) Heidemnntschappij 60 Ja.ar; Arnherh 

Principales candi tians de production de 1 'ngricul ture des pays ffi·2nbrea 
de la C.E.E,; Bruxelles, C.E~E~-Commission, mai 19603 

RUSSEL (Ch.H.DeMoJ.) : Economische ordeni~g van het gronè.gebruik jn 
verbnnd met de Europe se Economisc~1e Ge1:1eensch<::.p; Devcn l;e.r 
Antwerpen, N.V. Uitgeversmantschnppij E~E~ Kluwer, 19]8. 

·scHILTHULS (C~J .Go) : Wa.terschnpsrecht; Aelphen nan den Ri.jn, Samson, 
\ 196le 

TAKER (Ch.A~P.) : Physicnl Planning in Connection \dth Land Reclamation 
nnd InproveoG:nt(Internn.tiona.l Ins-èitute for Land Recl['tm~tion and 
Improvement, Publ.l); vlngeningen, HoVeenm~n & Zonen, 1958e 

VAN VEEN (J.) : Dredge, Drain and Reclaim; The Hague, 1955. 

VELDHJIS (J.N.) & LLMBREGTS (C.P.) : Cultuurtechniek; Zwolle, N.V. 
Uitgevers-Mij W.E.J. Tjeenk Willink .. 

·.VAN HIJLKEH.A (H. W.) & BOTTER (Go) : De Wet op de Vervreemding· van 
L1ndbouwgrondcn; Deventer, Y~uwer~ 

·VAN LEEUWEN (J.E.) : Ruilverkavelingswet 1954; IJmuiden, N.V. Dru~~e
rij en Uitgeverij V8rmnnde Zonen, 1955. 

, vJording en Opbouw van de Hicringcr:!Ieer Gat-êJ..d()èSI.:iB vnn de ontginning 
' en kolonisatie van de eerste Ijssclmeerpolder (Samengesteld 

door de Directie van de Wicringermeer); Wageningen, HoVeenman 

! 
& Zonen, 1955. 

;ZIJP (N.M~) : De Pachtwet;' IJmuiden, B.Ve Druhl~erij en Uitseverij 
l Vermnnde Zoneno 

·.~" Articles de rev~ 

B&'f·fUM (A,,) Hoe is de nieuwe subsidieregeling voor boerde.rij ongebouw; 
"Tij dschrift der Nederlandsche Heidemnn tschappij rr, 1955, 50--51:.1 

BCE~NDOIITC (HoJ.) : De opheffing vnn de koopprijsoehcersing vn.n 
landbouwgronden thans dringend gewenst; "De PCt.cht", 1962, 
16a-164. 

BOS -( J Q) : Bedrijfsgroottcstructuur in de ruj_l verkaveling; "Lnndbouw
k'l,tndig Tij dschrift n, 1958, 223-231 & 394-!t-O·'+~ 

VI/8133/63-F 



·.> - 239 -

BOS (J.) : Spontane- en geleide verbe~ering van de beür'i.jfsgrootteàtru~·· 
tuur:i~ de Nederlandse Landbouw; "Tijdschri:ft ·voor Economische 
en Sociale Geog;I'afietr, 1961, n° 2e 

BOS (J.) & DE REGT (T.P.) : De ·1/let op de Vervre~mding van Landbouw
gronden op de helling; ~Economisch-Statistische Bcri?~ten", 
1961, 602-693 & 706~707~· 

BO-S (J.) : Gezinsbedrijf en structuurbeleid; "Landbouwkundig Tijd
schrift", 1962, n° 1. 

BllU'trW1AN (Lc.H.) : Nieuwe toekonist·· voor de Tie:!.erwaard-west; 11 Tijd
schrift voor Economische en Sociale Geografie", 1959, 52-55. 

.. . ,. ' 

BOU"dl\~N •. (L.-H.):: Bëdr:ijgsvergr6ting· ... Een be·larigrijk element in de 
modé~ne ·ruilvorkaveling;· ~Tijdschrift-voor·Economische·èn 
Sociale Geogra:f:te·'t ,- 1960 -,· · 219-224.. · 

BO.~JWHJi..N (L.H.,) : De voorbereidirig vân··e·en ··ruilverkavélingsproject van 
de aarrv-·.raag· tot de bestcmming; "Tijdschrift voor Economische 
en Sociale Geografie", · 1960, 16-18! · .. , · : 

BROEX (W.J .J.,) : Voorstemmers van een ruilverkavel:lng ZJ..Jn t~gen~t_an
ders;- · tt~an~bouwkun_di~. Tijdsch~ift", 1·963; 30~.:..:?10. 

CATS (B.L.) : Financiering van wegen in Uederland; "Cultuurtechn~sch 
·; Tijdschrift'r, ~9-62_, 1_87~197· 

\. 

CE.2U·l'TI (F.F.X.) : overgang van cultuurgrond naar .een niet-.agr_ari.§che 
.. bestemnüng; tiBestuùrsweteiù:~ch~ppen",:· ·1961,- :no· 5 & 6• · ·· 

• • • • 1 ' ·r-. .._ . .. ~ • 

CHRISTIJ..NS (Ch.) : Aspects géographiques de la réorganisatio_n agraire 
· · par ·:remembrem-ent en Fraric0, aux PaY:s-B?.s ·et èn Belgiquè; 

"Bull et in de la Société Royale ·d·e Géogra.phié d'Anvers", Tome 
hv~~II, 1960, 64-125. 

c:ri;S:L'AHDSE (Ar. K.) : Planr1ing in agricultural regions; 11Sociologia 
Rura~is", 1962, n° 1/2, 79-104. 

CORV:r::R (H~). : I:J.ilverkaveling en 'Herverr:aveling; · "Ct:: -:~.iurte-chniek11 , 
151-183; 1 s Gravenhage, Staatsdr~kkerij-_en qitgeverijbed~ijf, 
1 ;?54~-

CORVER (F ç) : Ontt1ikkclingen in de landbouw ruimtelij 1
: beschouwd; 

"Landbou\-Vkundig Tijdschrift", 1962, · '62_9-644.: 

DE BOER (R.) & OOSTERBROEK (A.) : De ontwikkeling van de plattelands
·ontslu~ting; HLandbouwkundig ·Tijdschrift", 1:961~ -?1:5-725. 

DE BRUIN (H.P.) : Voorlichting in ruilvor~av~l~ngs- en stre~kverbqte
ringsgcbioden; 11Landb_ouwvoorlich ting", l962,.: 293-298. · 

VI/8! .. 33/63-F 



- 2~J -

DE BRUYNE (tv.J c) : Enige opmerld.nge:n over de W1JZe van voorbcreid.en van 
rui1 verkave1ing; "Landbouwkundig Tijdschrift", 1961, 6J1?-621 * 

DE GOEDE (A.P .. ï1.) : Do stemming bij rui1 verkavc1ing in Nedcrland; "Geo
desia", 1960, 101-104 & 147·w152. 

DE HAAN (P.) : Het voorkeursrecht van de pachter bij afschaffing van de 
l'Jet VervrGemd.ing Lar:dbouwgrondcn; trSociaal-Economische Wetge
ving", 1961, 25-39· 

DE HAAN (P.) : Vervreemding van landbouwgronden in Ncderland en in Duits
land; une Pa.cht 11 , 1961, 130-156. 

DE HAAN (P.) : Enkele conc1usies uit het Beredeneerd Vers1ag van de en·
quête Agrarisch. Erfrecht; "De Pacht", 1961, 48~52. 

DE HAJ:..N (P.) : Prob1emen van ruilverkavel..lngsrecht Ne.beschouv.fing: ovcl"' 
preadviozen en vergadering van de Vercniging voor Agraricch 
Recht; "De Pacht", 196=!.., 162-185. 

DE HAAN (P.) : Juridische aspccten van de financiering van de agrariRcne 
investeringcn; "De Paci1t", 1963, 1-63. 

DE JAGER (Johs.) : Verharding van 1andbouwwegen; "Tijdschrift voor Eco
nomische en Sociale Geografien, 1959, 46-51. 

DE .LEEtn~ (Aimé) : Quelques financiers du remcmbren~en t; n:r.evue 
FATIS" (O.E .. C.E./A.E.Pe), 1961, 10-13. 

DE REGHT( (J~T~~~P~ )· .. :.:.Lop~n .de lnndbouwi.nvesteringen in Nedcr:La:üd. ·in· d~ 
pb.s ?;· .ttE~onomis~'h .. S.tn.tistisch.~· B:t:ç-ichtenH, .1962, n ° 23,., 

DE SOET (F.) : Rural development in the Netherlands; "The Way Ahaid", 
1956, Volo VI, n° 2. 

D:S SOET (F.) : OntwiJ:J.~e:lingsgnng van de Cul tuurtechniek in Nederland; 
i'Landbouwkundig Tijdschrift", 1961, 663-687 .. 

DE VRIES (W.G.,) : Het vocrkeursreC'.lt van de pachter; nvvee~>-:blad voo!' 
Privuatrecht, Notaris-Ambt en Registratie; 1962, n° 4728. 

DE WIDT (R.A.) ! Een plan voor de rui1verkaveling ?; "Econcmisch
Statistisc.:he Berichten", 1959, 107-110. 

DE \fiT (R~ J.) : Landbouw en Na tuurbes~herming; ''Na tu ur en Lanà.schup", 
1958, 232-240. 

DE 1r'liT (R.J") 
schaun· 

-" ' 
Rui 1 vcrkc;. veling en Nn tuurbescl'lermin3; "Na tu ur en Land·-
1959, ll

0 2 .. 

DIJKSTRA (F.) : Vrijwillige Ruilverkaveling Beesd; "'fijdschrift èl-er 
Neder1andsche Heidemaatschappij", 1963, 254-260& 

VI/8133/63-F 



...,; 241 -

D0R1FLO (J~D~) : Agrc.risch strnctuurbeleid en regionale aconomische 
ontvd.kl-celingspoli ti ek. j_n Wcs t-Eu-ropa;-. t!Economïsch-s:ta tis tise he 
B~rj_chtenn, 1961, n° 2999, ·2300 & 230i .. 

EI,SSES (F ~) : Juridische aspec ten van de financiering van de agrari
s~he investeringc:t.'i; Nabcs-chouwing over de behandeling van de· 
:yreadvi~zun. voor Agrari.sch Re.cht; nne Pacht 11 , 1963, 98-111. 

DRE1-<.:S tT:r· (l".f,) : E:rli:;e grondslagen vnn het finuncieringsbeleid van 
cu:tuurtechnische werken; 11Landbouwkuhdig Tijd·schrift", 1956, 
393h412~ . 

FOCKENA ANDREAE (S.J.D.) ~ Vorming van t;rote wa..ter.schn.ppen; "Bestuurs
wctenschappen", 19.61, :24.9-25'8". 

FRAHSSEN8- (D~H.) : Grondgebruik en Planologie; HLandbouwkundig Tijd
schr:lit", 1957, ·947-954 •. :. 

F":.-Œ.3E~1AN · GRATAHA (J .. A•) : Grand genoeg; "Economisch:-Stàtis.tische ·Be
richten", 1963, 324-328. 

FJ~ESENAN· GRATM1A {J .A.) : Teve·el landboùwgrond iii Nederland.; ·"Econo
m:i.sch~-statistische Beri.chtenn 1 19-63," · 539. · 

. "GERBRAJ.'IDY (H.M. )_ : Concentratie vnn wate.rschappen in de provincie 
Fries1and;. 11Tijdsohri.:ft ·der· Nedcrln.ndsche Heidemna tschappij 11 , 

1960, 332-335 & 1961, 18-23o 

GROOT (P.S.J;) : Organisatie en werkWijze in de rui1verkaveling Tie1er
waard-~fest; "Cul tuurtechnisch Tij dschrift", 1961, 41-·54. 

!-II:LLIHGA (F") : De w:Lsselwerl~ing. 'tussen cultuurtechniek en ruilverka
vnli11g; t 1Tijdschrift voor Kadaster en Landmeetkunde", 1957, 
125-··133. . 

HID,~~NIUS (JoH.) : Het voorkeursrecht van de pachter en het wetsont
·J.rèrp tot wijzigirig van de Pachtwet; "De.Pacht",:196i, n° 5. · 

.bi'!~RWEYER (S") : Ontwikl:eling van het platteln.nd; 11Landbout'fk.undig Tijd
~3chrift", .1955~ 783-793.,) 

HbRWKIE~ (Sa) : Cultuurtechniek als midde1 tot we1vaartsverhog5ng van 
· gcbie.den met een vertrn.agde ontwi"kkeliüg; 11Lundbouwkundig Tijd
s·:brift", 195f), 413-453.· 

HEI\vffiYZR (Se)! : CORVER (Ho) & KIPPERS (H.) : De Landbouw in het verband 
der :.anctclijke plano1ogie; "Landbouwkundig Tijdschrift", 19577 

91'7-935. 

:IERv~"E::E::l (S,) : De land'bouw in de structuur van het mantschappelijk 
bestel; tïLandbouwkundig Tijdschri~t", 1959, 306-311. 

iJi/8133/63-F 



- 242 -

HERWEYER (S.) : De ruilverkaveling in Nederland en haar verhouéliJ:).g tot 
de ruimtvlijke ordening~ nLandbouwkundig Tijdsc:O.rift", l9o0i 
677-682. 

HERWEYER (S.)·: De cultuurtechniek in het licht van de ontwikl:.:eJ...i ... 1g van 
de landbouw en het platteland; "Landbonwkundig Tijdsehrift 1 

1961, n ° 3. 

HERWEYER (S.) : La politique de développement régional; 11Expc..nciJn ~é·· 
giona1e", 1962, n° 24. 

HILDEBRAND (GoJ.F.) : De ontwikkcling van de agrarisch-sociale voorlich
ting; "Landbouwvoor1ich tingn, 1961 1 n ° l1-. 

HOFSTEE (E.W.) : Sociologische aspecten van cultuurtechnische werken; 
nwndbouwkundig Tijdschrift", 1956, 369-·389 .. 

HOFSTEE (E. W.) : Veranderend p1atteland; "Landbouwkundig Tijdsc:11i::t·', 
1962~ 671-690. 

HORRING (J.) : Tevee1 land"houv.rgrond in Ncdcrland ?; "Economisch-Stc:. t~.s- .. 
tische Berichtcnu, 1963, 468-470. 

HORRING (J~) : Naschrift (betreffende behoefte aan landbouwgrond); "Eco~ 
nomisch-Statistische Berichten", 1963, 539., 

HOUWING (PhaA.N.) : De schriftelijke vastlegging en de duur van de pacht-. 
overeenkomsten; "De Pachtn, 1960, 3-·17. 

JONKERS (R.) : De Ruilverkavelingsovereankomst} "Tijdschri.ft dçr Nedeor-
1andsche Heidemaatschappij", 195?, 14~-147. 

JONKERS (R.) : De uitbreiding van de luchthaven Schiphol; "Tijdschrift 
der Nederlandsche Heidemaatschn.ppij", 1958, 254-2.59~ 

JuNKERS (R.) : Vrijwillige esverkaveJ.~ng ; "Drents La.ndbouwblnd 11
7 1959~ 

19 nov. & 3 dec. 

JONKERS (Rl!j) : Bctere perspectieven voor de -rn.·ijvrilli.gG r1'ilverknv :>l·~_rg; 
"Tijdschrift de:r· NeJerln.nclsche Heidemaatschn.ppijH, 196"J, n ~ 6e 

JONKERS ( R_.,) : De ruil verkavelingsovereenkomst · "llr.rnssum'!; nTij dschrift 
der Nedarlandoche Heidemnatschappi.j\';, 1962, 32-35, 

I:ISTERS (P.,) ; Bedrijfsvergroting in de rui~.verknveling "Borgern; "La:nC:
bouwkundig Tijdschr-ift", 19)8, 790-801 .. 

KLEIN (J .L.) : Wate:rstaat en planologie; "De Nec~G:"l~l.ndse Gc-:œ.3c-nte", 
1962# 177-182 .. 

KOPPEJAN (A. W.G.) : De ontwikkeling van het aantal lanët.bouwbedriJ~ren 
in Nederland; HEr:onomisch--Sta.tisti.sche Berichte1:.' 1 ,. 1963, 
754-758 & 775-778. 

VI/8133/63-F 



- 243 -

KOR'!.:E (IL,C.P.) : Vragen rondom de ruilverkavelingswet 1954; nTijd
schri::'t ~ocr Kaclaster en Landmeetkundet!, _1957, 142.-148. 

KOY~:K (L . .)H.) : De socian.l-economi·sche achtergrond van de ugrarische 
struct·~~ 1.1r (Preadvies voor het 106e Nederlands Landhuishoudk.un
dig Co:'lgrf.s ...; Lêeu1-;arden l959); i:Verslng", 24-34-. 

KIL.JGE.t?. ~IJ.,_Dr.) : D8 s•1ha tt:i_ng van gronden in een rui1vcrkaveling 
vclgens de Huilverkavelingswet 1954; "Landbouwkundig Tijd
schrift11, 1958, 56-68. · 

~:Ii\fJ:H.JRS~ ·~HOHA"N ( J. ) : De Europese in te gr a tie en de cul tuurtechniek; 
"Tij dschrfi t der. Nederlandsch~ Heide.mua tschap'pij1', 1958, 
300-30.8. 

MARIS (A.} : ',St:r-uctuurvernnderingen in d·e là.ndbou~ en op het platte
land; "Landbouwkundig Tijdschrift" ,· 1958, · 4o-48·. 

· }1\P.IS (A-.) : Is het voeren van een krachtig structuurheleid- verant
woord ? (Pr-eadvies voor het l06é Nederlàndse Laridhuishoudkun
dig Congres - Leeuwarden 1959)_; nvarslagtï, 34-50. 

MARIS (A.). & DE GALAN (c.·} : Kesten en baten van agrarische struc
tuurveranderingen; "Economisch-Statistische Berichten", 
22-6-1959~ . . ·.. , . .· ; . . . 

MARIS (A.) & DE GALAN (C.) : vlao..rom structuurbeleid in de lo.ndbouw ? 
HEcbnomisch-Stat.i~tis~hè Berichtenn,- 8-7~1959. 

~~~RIS (A.) : Structurale veranderingen in de landbouw en streekont
wikkeling; ·"Verslag .Algemene Nnscho1ing Ingeni:Ctirs van de 
Voo:clic::."c tingsdiensten voor·· d-e Laiidbouw"·,. dee. 1960, II. 

i-1..~RIS (Ae) : Wat V'erstaat men.· on-der· agrarische structuur ? ;. 11Land
bouwvoorl.ich·ting1',: 1961, n ° 3. 

}CL~E1A (P .. G~fv~.) : De laatste loodjes -Su:peron.renda'bele aansluitin
gen op het wate'rJeilingsnetf "Cul tuurtechniek11 , 1963, n ° 1, 
18-22. 

RIZS~N}H (J.) : De ·o~twihl:eling van· de agrnrische domeinen in de vier 
nooi delijke provinc]:ën en de daarbij toegepaste werkw:i jzen; 
"Landbouwkundig Tijdschrift'! 1 321-340. 

OVERDIJXINK (Gf,A.,) ! Lanc:.schnpsverzorging hij rui1verkavcling; "Tijd
scLrifc voor Kadaster en Landmeetkunde", 1957, 148-155. 

PENDERS (J.MeA.) : Om te beginnen ••• Vijf janr streekverbetering; 
11 Lendbouwvoorlichting 11 , 1961, n° 1. 

VI/8133/63-F 



- 244 ~ 

PENDERS (J .N.Ac.) : Ontwilili:elingen in de landbouwvoorlichting; nLnndbou·.AT
kundig Tijdschrift", 1956, 1114--1127. 

POLAK (J.M.) : De wijziging van de Wet op de vervreemding van 1andhouw~ 
gronden in het Parlement; "Socian.l-Economischc Vletgcvingn, 1959~ 

n° 1. 

POLAK (J.M.) : Structuurbeleid en bedrijfsgrootte in de landbouw; "So
ciaa1-Economische ~vetgeving", 196·J, 189-205. 

POLAK (J.H.) : Problemen van Neder1ands Rui1verkave1ings::-echt; "Tijd
schrift voor Kadaster en Landmeetkunde", 1961, n° 2. 

POLAK (J.N.) : Landbouwpolitiek op 1nngerc termijn; "Sociaa1-Ecor..ortische 
Wetgeving", 1962, 38-45. 

POLAK (J GH.) : Gaat de t.Yet op de vervreemding van landbouwgronden ver
dwijnen; 11Socina1-Economische Wetgeving", 1962 1 113-121 .. 

POLAK (J.M.) : Bij het verdwijnen van de Wet op de vervreemding van 
landbouwgronden; 11Sociaa1-Economische v'!etgeving", 1963, 281-285.., 

POST (J.) & DE SOET (F.) : Mechanische uitvoering in aanne::ning van cul
tuurtechnische werken; ttLandbouwkundig Tijdschrift", 1955, 595-6·J7e 

QUE!'TE (Th.) : Ruimte1ij\:e aspecten va.:1 de ontwi~--1.::el-1_ng op hct platte
land; trLa.ndbouwl~undig Tijdschrift", 1952, 61+5-655. 

RIENKS (A.) : Cultuurtechnische aspecten van streekontwikkeling; "Land
_bouwkundig Tijdschrift", 1956, 1100-1113. 

ROELFSMA (H.) : Bestuur1ijke en finnnciûle nspecten van het veranderende 
platteland; "Landbouwkundig Tijdschrift", 1962, 6.55--663. 

SCHURING (P.) : De ruilverkn.velingso~ereenkon:st "Mnasbrncht'1; 11 Tijda:.o·. · 
schrift der Neder1andsche Heidemantochappij'', 1961, 145-:50. 

SIMONS(J\De Limburgse 1andbouw en de mantrege1en tot verbetering van 
de ngrarische structuur; "Tijdschri:~·t der Nederla~Jsche Heide
mac..tschappij", 1960, 22-28 & 56-60. 

Si·iiTS (·H.) & VENSTRA (Ar. J.) De inpolderingen in de voormalige Zuider
zee; "Tijdschrift voor Economische en Sociale Geografien, 1959, 
41-46 & 57-64. 

Sl->.AN (li. J • Th 1)) : C1assificn tie van Landbouwwegen; "Landbouwkundig Tij d··· 
schrift", 1955, 534-540. 

STOORVOGEL (W~F.) : Organisatie van de Kudnstrale Ruilvorknvelingsdicn~tj 
"Tijdschrift Ve>or Kada~ster en Land1aeetkunde 11 , 1957, l55-102<) 

VI/8133/63-F 



- 245 -

.Sl"BES:iA (A .. ) : Beheer van gron-den bj.j een rui1verkaveling in uitvoering; 
'!Cu1tuurtechnisch Tijdschrift", 1963, 173-181. 

THURLINGS (Th.L.Hco) :- Bedrîjfsgrootte en wetgever; "Socina1-Economische 
lrfetgeving", 1962, 1-14. 

VAIJ.,LL1~T (F3A.,) : Onbi1lijke 'fJerde1inc der wnterschnpslnsten; "Water
:.; :;b.'J.rsbela.ngen", l9_tJ9, 1"87-188. 

VAILLMfT (F.A.) : Nogmaa]s het waterschapslastenprobleem in Nadcrland; 
"Waterschapsbela!lgen", 1962, nr 9. 

VAN ANDEL (J.) : Prijsbcl~e-~rsing en v.oorkeûrsrecht; "De Pacht'!., 1962., 
:'-S.J-·173. 

VAN ANDEL (J ~J· : Moe·t de Wet· Vc·rvreemding Làndbou-...[gronden rin 1 janua
ri 1963. voortbestann of onderga~n ? ; une Pacht", 1961, 2-8. 

VAN DEU BAN (J.P$A.) : Nieuwe .. werksi;tll<'1..tie bij ·de voorlichting; 11Land
bouwkundig Tijdschrifttr, 1960, 71~·-723. 

VAJ:T DEN BR:NK (H.) : Agrarisch. Erfrecht.; -,.Tijdisch:~ift voor Overh~i4s
administratie", 1961, nr 804. 

VAN DEN BRINK (H.) : ne· wnterschecpsoms1ag; "Tijdschrift voor Overheids
ad~.in:l.a··èratie'!'-.r. 1962, nrs 8lt6, 847, 848, 850 •. 

. -
VAN DZR KOOY (H.).; De re.ntapiliteit van ru.ilve·rkavelingen;· "Orgn.an 

der Vereniging voor technische ambtenuren van het.Kndaster11 , 

1957' . 97-111. 

VAU DER SLUYS (F.A.) Verschuiving bij de invoering van de m~chani
satie op de.:·cu1tuurtechnische werken:;· 11!.andbouwkundig Tijd
schrift", 1956, llh.9-ll52. 

VJ.!f DER vŒRFF (W.A.) : De herverkave1ing Walcheren·; ttTijdschrift der 
Neder1andsche Hei-demnutschappij" t 1958, nr 4, ~·-12. 

V!u~ DER WERFF (WaA.) : De sunering van kleine bedrijven op Walcheren; 
. n:ied.edvl.:.~;sen nr 16·. va1i. de Stichting voor de :Lo.ndbouw", 
:.4--8-19]3. 

YAN DER WERF'F (ltJ. !\..) : R·.1ilverkave1ing en cu1tuurtechnische werken in 
gl·Jte bloklten; "Tijdschrift voor Kadast-er en Landmeetkunde", 
1)5]) 181··l89s 

VAN DUIN (R~H.Aa) : Operationàl research in land consolidation projects; 
HThe i"lay Ahead11 , 1962, nr 4, 2-5. 

VJ>.N HEES (R.) : Rentnbiliteit van alternntieve ruilverknvelingsplannen; 
uLandbou1.-rkundig Tijdschrift", 1960, nr 3. 

VI/8133/63-·F 



V .AN RIErviSDIJK (J.F.,) : Nederlandse Lo.ndbou·w op de tweesprong; "Economiseh
Statis~ische Berichten'', 29-1-1958. 

VM~ SETTEN (Ge) : Legislntieve nsp0cten vnn cu1tuurtechnischc werkeL; 
"Landbouwkundig Tijdschrift", 1956, 341-361. 

VEEN (M.L.) De rui1verkavelingsovereenk'Jmst; "Geodesio..", 1?60,l1rs 1 & 9o 

VEEN (N,L.) De contactcommissie bij de vrijwi1lige rui1verl:n.ve::!..i~g; 
"Tij dschrift der Koninklijke Nederlnndsche I-Iei demantschaJ.JpiJ 11 , 

1963, nr· 2. 

VELDHUIS (J .M.) : Het vraagstuk van de gewenste bedrij::'sgrootte; "La1:d-4 

bouwkundig T:i.jdac:hrift~ 1958, 671-676 & 71+9-·759. 

VELDHUIS (J.M.) & BOS (J.) : Onderzoek naar de te verwnchten bedrijfs
groottestructuur; "Landbouwkundig Tijdschrift", 1962, n:" 6. 

VINK (Je;) : P1ano1ogie en rui1verkave1lng; "Tijdschrift voor Kadaster 
en Landmeetkunde"',' 1957, 163-·169. 

VIHK ( J.) : De behcefte aan grand voor niet--agrarische doeleinden; t:L~~nJ-· 
bouwkundig Tijdschrift.", 1957, 907-917., 

llANSINK (G.) : Streekontwikl-ce1ing en ag:-arische bevol!:;:ing; "Landbouvl
kundig Tijdschrift'"', 1956, 1128-1140. 

WANSINK (G.) : Sociale aspecten van d.e ruilverkaveling; 11 Tijdschrift 
voor k'"'..dc-Lster en La.ndmeetkunde", 195'7, 169-179. 

WITT (GoFo) : Efficiëntie bij rui1verkavelingswerkzanmhcden; "Tljd.scl1rlft 
voor Kadaster en Landmeetkunden, 1957, 179-185., 

WITT (G.F.) De administratieve ruilvcrl~aveling; "Tijdschr~.ft voor Ka-
daster en IP.ndueetkunde", 1959, 20-27, 

WITT (G.F.) : Een onderzoek nanr de nnuwkeurighéid van de schatting bij 
rui1verkave1ing; "Tijdschrift Yoor Ketdaster en Lo.ndmectl-cunde", 
1963, 288-305 .. 

ZIJP (N.M~) : Landbouwwetgeving en bedrijfsgrootte; "Sociaa1-Economiscne 
Wetgeving", 1962, 15-37. 

Adviea ove!:' het agr.:trisch erfrecht in de boch:en 3 en 4 van het nie,n"le E,~ W"; 
nvveekblad voor Pri van trecht, Notnris-ar(lb c en :Jeeistr2. tle~', :. 950 't 
173-176. 

VI/8133/63-F 



- 247-. 

AEscssmell t (An) of Investments in Land Reclama ti.on - A Study from the 
Ft in t -of View of .the Nn tional Economy - Report of the "D-:.1 teh 
Agricultural Investment Commission" (International Inst~tute 
for Lnnd Reclamation a~d Improvement, Publ. 7); Wageningen, 
H. Veenf!lnn 8, Zon.~n N;Jy'.) ,1960. 

l:..m~nngemen t de 1 1 E;~pac e aux Pays.-Bas; .Servie e. d'Informa ti on du gouver
nsmcnt des Pay.s-l3as., avril 1956. 

Ei~dra~e tot cen ver~ntwoord Structuurbeleid ten aanzien van de Neder
lan~se land- en tuinbouw (K~N.B~T.B., Publicatie, n°. 3);'s Gra• 
venhage, Ka th.· Ned. Boe·ren- en .Ttitindersbond, 1958. 

DE -EAl~ (Pv) :. Kadaster en agrnrisch Recht (Rede uitgesproken bij de . 
annvna.rding van _het .ambt· ·.van hooglernar . aan de. _Technische Hoge
school te Delft); . Zwolle, N Q V. Ui tgevers-Man t.schappij W. E. J. 
Tjeenk Willink, 1962. 

ERHUIS (JsA.) : Vijfenzeventig jaar.Nederlandsche Heidemaatschàppij; 
"Driekwart eeuw Plattelandsgroei", 1963, 11-39. 

F.AGO.-Working Party on the Consolidation of Fragmented Agricultural 
Holdings; Economie ~~d social aspects_of landconsolidation in 
the Netherlç.nds, 195? (Ronéoté). 

GROOT (J.P.) : Agrarstrukturpolitik i.m Rn.hmen regionaler Wirtschafts-
·politik·- Bericht für die Niederlande; (Tagung der Forschungs• 
gcsellschaft für Agrarpolitik und-Agrn.rsoziologie e.V. - Bnd 
Godesberg, 1961); "Berichte tiber Landwirtsohaf'ttt; 1962; 143-170, 
( Sonderhc:ft). 

GROOT (J~P.), FRILLEVITZ. (F.Ce), RINS~~ (Th.J.) & SPARENBURG (GwA~): 
pe-·ilouding t~genover ruilverkaveling in. het land van Heusden. 
en Altena en de Tielerwnnrd-West (Afdéling·Sociologie en Socio
grc..fie van de L~ndbouwhogeschool, Bulletin nr 22); \rln.geningen, 
1962 •.. 

'· 
HhNRAERTS (J~M~Je): Nouvelles méthodes dans la technique iu remembre-

mc:::..it parcellv.ire; Rapport présenté à la 14e Asser.1blêe générale 
. è.e lo. Cc-:1:fédé~ation Européenne de 'l'Agricultu.c~ {Madrid, 1962), 

125-·11:-4; Brougg, C~EoAo, 1962. 
. '. 

HELLING.A (F .. ) : De Cultuurtechniekr "Cultuu.rtechniek"r-1-20; 's Gr:J.ven-
hage, St<::ntsdrukl-cerij- e~ Uitgeverijbedrijf, l954. 

H1Rl:E7E:;:{ (So) : Die Gewin.nung, .Siedlung und Verteilung von neuen Kultur• 
boden wohl oder nicht· c.ombiniert. mit -Flurbereinigung zur Verbes

. s~rung der Agrnrstrul-:tur in den Niedcrlanden; Vortrag .Agrc.rta
sung (1.Vien, l3-3-1956) ;- (Ronéoté). 

"r.'"I/8133/63-F 



- 248 -

HERWEYER (s.) : Structure agraire et poli tique régio1:1.ale; F.nppor t pré·· 
sen té à lP- 13-e Assemblée générale d.e la Con:fédérn t:Lon Européenne 
de l'Agriculture (Baden-Baden 1961), p. 63-78 ; Brougg, C.E.A., 
1961. 

HERWEYER (S.) & CORVER (H.) : La planification régionale et la coordina-· 
tian des facteurs spacinux, industriels, agricoles! culturels et 
so~iaux dans le dévelo:r:pcment rég~-0~1D.l nux Pays-·Bat3; "Docum0::::~s 
de la Conférence sur le.s Econor1ics ré;:7iono.lt.s" (Bru.:::e::'_lcs 1 l?61_) s 
1}15-439; Bruxelles, C.E. Es --Commission, 1963. 

HOFSTEE (E.W.) :· 75 Jnnr ontwikkcling vnn de Nedcrlnndse Landbouw; 
"Driekwart eeuw Plattelandsgroei',', 1963, 92--1~9o 

Land and Water U.tilizntion; Report by the Netherlands Working Party of 
the F.A.O. Permanent European Working Pnrty on Land nnd Water 
Utilization and Conservation (Ronéoté). 

Landbouwvoorlichting in de herkavelingsgebieden; "Landbouwvoorlichting", 
1956, ·233-307 ( Extra-nummer). 

Landbouwpolitiek op langere termijn; Rapport van het Ln.ndbouwschap 1 1962, 

LUDWIG (Edgar) : Die Lnndgewinnung in den Ni"ederlanden; "Siedlung und 
innerc Kolonisntion im Europnischer Rnum", 81--96; Koln-Braunsfeld, 
Verlagsgesellschnft Rudolf Müller, 1957. 

Meerjarenplan voor ruilverkaveling en andere cultuurtechnische wer:~en in 
Nederland; Centrale Cultuurtechnische Commissie, 1958. 

Neerjarenplan voor ruilverka.veling. Over en randon- ; ."Tijdschrift der 
Nederlandsche Heidemaatschappiju, 1958, 321-346. 

Mîljoenennota's : Nota 1s betreffende de toestand van 's Rijkfinan~iën 
(Rijksbegrotingen); 's Gravenho.ge. 

Naar goed Grondgebruik (Landbouw n° 16); 's Gravenhage, Vdnisterie va.n 
Lo.ndbouw, Visserij- en Voedselvoorziening, 1952. 

Nota: inznkc het 1a.ndbouwbelcid, Rijksbegroting, 2c Kn.mer ~ Zi tting 
1962-1963, Hoofdstuk XIV Landbouw en Visserij 1 n ° 69ù0u·l-L:. 

lTotc.. inzake de ruimtelijke Orden~i..ng in Nederland; 's Gro.Ve!lhage, Staê.ts
drulclcerij:.. en Uitgeverijbedrijf, 1960. 

l'Jota over het structuurbe1eid in de landbouw; Brief van de J>Iinister van 
L~ndbouwj Visscrij en Voedselvoorziening, d.d. 23 juni 1958; '1 

Rijl:sbegroting, 2c K3.:ner, Zic.ting 1957·l~53, n° 5173-1~" 

Onderzoek naar de economj sche gevolgen van alternatieve TU il ver:i::av&J .. ings··· 
plannen voor het gebied Belling\'lolde; Bedrijfse~o~1omiseh In;:t:_~ 
tuut en Landbouv.Teconomisch Instituut v:~.n de Rijki:;univcrsiteit te 
Groniagen, 1959 (Ronéoté)$ 

VI/8133/63-·F 



R:z .. 

- 249 -

~ntwil-:koling (De) vc.n do landelijke ge bi eden (Nota van de· Commissie ~ ·3r 
bostudering van de Ruim.telijke ordening in de Landlïouw); Minj_::;-.. 
tcrie van Lo.ndbouw, Visserij en Voedselvoorziening. 

OTTO (H.M~) : Vnn spade en osseploeg tot dragline en bulldoze:;; "Dri<'·
kwo..rtceu~r~ Flattelanëisgroei", 1963, 68-91. 

PE'l'I-:1 ( J ~ F:.: .. !,~) : LeAfhao.rhf"id van hct platteland (Preadvies voor het 
·lO:Se Nederlnndc Ln.rrdhuishoudkundig Congres ~ Leeuwarden 1959) ~ 
"Verslc.gn, 52-74., 

Plattelnndsbeleid in Nederland; Koninklijk Nedcrlands Lnndbouw-Comité, 
1961. 

P:lLAK (C.H .. F.,) & SAHKil.LDEN (.Ivo).: Le droit agraire néerlandais; "Atti 
del primo convegno internazionale di Diritto agrario" (Florence, 
'1954); I, 417-474; Hilano, ·A Giuffrè, 1954. 

~OLAK (J.I1.) : Aperçu du Droit agraire né~rlandais; Rapport pour le 
VIe Congrès de l'Académie Internationale de Droit comparé (Ham• 
bourg, 1962) (Ronéoté). 

Prijs- en struktuurbeleid ~n de landbouw (Rapport: Dr ·Wiardi Beckman 
Stichting); Amsterdam, N.V. de Arbeiderspers, 1959. 

Priority (A) Scheme for Dutch Lnnd Consolidation Projects (Internatio
nal Institute for Land Reclamation and Improvement, Publ. 6); 
Wé .. geningcn, H. Veenman & Zonen N. V., 1960. 

Rapport van de Commissie tot Herziening van de Pnchtwetgeving; 's Gra
venhage, Stantsdruhlrerij - Uitgeverijbedrijf, 1950. 

Rapport van de Commissie van Advies inznke nspecten v:nn het koJ_oniantie 
beleid ten annzien van nieuwe domeingronden; 's Gravenhage, 
Stnatsdruldœrij en Uitgevcrijbedrijf, 1959. 

Lapport van de ·:erl.:groep Agrarisch Erfrecht ingesteld door het Lnnd
. bou\vschap; 1960 (Ronéo_ té). 

P.IE:tr:s (Av) : L:1 pré:pnrc. ti on d 1 ur .. remembrement; "RrqJl-'..:.rts pour le Con
gr ès du retwmbremen t ngrc..ire des pays du Benelux", l952, 17-25. 

SPAHENBURG (G.,A~) : De stcmmingsuitslag vnn de Ruilver!tc..vcling H':_lieler
w'"..,_nrd.·-vJest"; 1}\Jo..geningon, oct. 1959 (Ronéoté). 

STEDii~G (F") : .Landgo\vinnung, vJasserwirtsch.c'1.ft und Besiedlung in den 
NiedGrlanden (B0richte û~er Studienr.ciscn im Rnhmen der Luslands 
hilfc der USA., Heft 55);. Frt'..nkfurt/Iv1c.in, Verlng_ Kommentntor 
Gt:bH, 1954. 

VAN DEN BAN (JeB~A.) : De voorlichting bij ruilvcrkuveling; 1960 
(Ronéoté) 

VI/8133/63--:F' 



- 250 -

Vestigingseisen m~b.t. de lnndbouw. Advies over e0n voorontwerp van 
cen L:tndbouwvcstic;ingswet, ui tgebrncht nnn de I·-Iinister van Land
bouw en Visserij; Den Ha~g, Sociaal-Economische Rand (N° 7), 1959. 

VISSER (l'IT.C.) : De subsidiëring van cul tuurtechnische werken -VJanrom en 
Hoeveel ? Utrecht, Cultuurtechnische Dienst (Etude non publiée -
Ronéotée). 

VISSER (vf.C.) : De omvàng van de drainnge in Hede:rland; Hagcningen, 
Institut international pour l 1 Améliorntion et la ~lise en vnleur 
des Terres (Etude non publiée - Ronéotée). 

WITT (G.F.) : De Toepnssing van het Ponsknnrtensyst8em bij admlnistra
tieve Ruilverkavelingswerkzaamheden, Delft, Tcchnische Hogesche>ol -
Laboratorium voor Geodesie, 1957. 

WITT ( G.F.) : Rapport betreffende de toepassing van het ponskna:;.."'tensys
teem voor administratieve werkzanmheden in de ruilvcrkavcling 
11 Broekhuizen"; Delft, Teohnische Hogeschool - Laboratorium voor 
Geodesie, 1960. 

WITT (G.F.) : L'estimation des biens dnna un remembrement; FédérntioL 
Internationale des Géomètres, Commission II, Travnux des années 
1955, 1956, 1957. 

4. Rappo::"'ts annuels - Inf3truct.ir>n<=3 

Jaarverslag(en) van de Centrale Cultuurtcchnicche c~hm1issie, Cultuur
technische Dienst, Herkavelingscommissie Zeeland, Herkavelings
commissie Walcheren, Stich ting Beheer Lnndbouwg;r·onden ~ Utreoh t ~ 

Janrverslag( en) van d~.- Co11tact-Commissie voor Na tuur- en Lnndschaps~)e·
scherming; 's Gravenhage. 

Jn:"trvcrslo.g(en) van de Koninklijke Nederln.ndsche Heidemnatschappij; 
Arnhem. 

Jnarverslag(en) van het Lnndbou.w-Economisch Instituut; 's Gravenhage. 

J~nrverslng(en) van de Nederlandse Vere~iging voor Lnnd~nnwinning; 
's Gravenhage. 

Janrverslag(en) van de Stichting Ontwihlceling van Komgrondgebicden; Tiel. 

r.Jn:tdbouwcijfers; Landbouw-EconomisGh Insti tuu t in S2.menwerki:J.g met Cen
tra.::tl Bure2..u voor de Statistiek; 's Grnvenhng0. 

Verslag(en) over de Landbouw in Nederlnnd; DAn Haag~ 

0 

0 0 

VI/8133/63-F 



""" 251 -

Handl.eie'_ing Ruil verkn.velingst~erkzac..mheden; K:tdastrale Ruil verka.velings
dienet .. 

Ruilverkavelingswet 1954 - Instructie Plaatselijl:e Commissie; Instruc
tie (net bijlagen) ingevolge nrtikel 51, lid 4 vastgesteld door 
de Centrale Cu.ltuurtechnische Commissie bij besluit van 25 no-
vember 195~)e . 

Voorschriften en meàedelingcn (V~E.M.); Cuituurtechnische Dienst. 

·Bestuu~swetcnschnppen (~~eemnnndelij1:s tijdschrift onder ~uspicien van 
do Vereniging vnn·Nederlnndsè Gemeenten, de· Vereniging voor 
Ad~inistrat~ef Recht en h~t Inst~tuut vbo~ Bestuurswetenschap
pen); Paleisstraat, 5~ 's Gravenhage; (Re~uc bimestrielle). 

Cultuurtechniek (Onafhnnkelijk tijdschrift gewijd ao.n de vernieuwing 
van het pl·atteland); He V-. Uitgev·er·sbedrijf ·Reflex, Mathenesser• 
lann, 310, Rotterdam; (Revue bime·strielle). 

Cùltuurtechnisch Tijdschrift (Tweemanndelijkse uitgave van de Cultuu~
technische Vereniging);•}hliebaan, 21; Utrécht; (Revue bimes
trielle) • 

. l:>rieoo.nndelijl:s bericht betreff·cnde Komgrondgebieden; s·tichting tot 
Ontv-:ilJ-reling'vun .Komgrond~ebieden; Hoogcihde, 2, Tiel; (Revue 
trimestrielle). 

Economisch-Statistische Berichten (Uitg~ve vnn de Stichting Het Neder
lnnd~ch Econooisch Instituut); Pieter de HQochweg, 118, Rotter
dnm-6; \Revue hebdomnduire). 

Geode.sia (Nnandblnd vun de Stichting Nederlunds Genootochnp voor l·~~nd
mectkunde);. S~Jhirarnelpennincklan.n, 9, Utrecht; (Revue mensucll~). 

IJû.J.1dbouwdocumen ta tie ( wnnrin opgenomen Keesings Algemeen .Agrarisch 
Archief); Amsterdam - Antwerpeni (Revue hebdo~~d~ire). 

Lundbcui;k-;.uJ.jig Tl.jdschrift ( Tijdschrift van het Koninklijk Genootschap 
van hct Nederlands Instituut voo:r: Landbouwkundige Ingen:i.euJ"'~); 
Gene:'caal Foulkesweg, l n, irJngeningen; (Revue bimensucll e). 

Lc~.n.:lbouW".~o,.):;:-lichting (MannJ.blnd voor de Rijkslandbouwvoorlichtingsdienst) 
Niüisterie van Lunrl.bouw en Visserij 1 le van den Boschstraat, 4, 
ts Gravenhage; (Revue mensuelle). 

Natuur en Lnndschnp (Tijdsc~1r:ift van de Contact-commissie voor Natuur
en Lnndschapsbescherning); Herengracht, 540, Amsterdam C; (Revue 
trioestrielle). 

VI/8133/63-F 



- 252 -

Nederlands Juristenblad (Org~nn van de Nede~l. Juristen-Vereniging); 
N,V. Uitgevers-Han.tsch8.ppij W .. EtoJ. Tjéenk Wi1_link, Zvlol.le); 
(Revue hebdomadaire). 

Pacht (De) (l~andblnd van de Stichting De P~cht); 1e v.d. Boschstraat, 
4, 's Gravenhage; (Revue mensuelle). 

Ruilverkavelingsbode; Uitgnve vnn de Kndastrale Ruilv8rkavelin~sdienst; 
(Revue trimestrielle - Ronéotée). 

Sociaal-Economische Wetgeving; N" V. Ui·:;gevers-Nnn tschnppij W~ .. EL .. Jo '11 j e:::m:.r 
WillinkJ Zwolle; (Revue mensuelle). 

Tijdschrift voor Economische en Sociale Geografie (Organn van de Nedet" .. 
landse Vereniging voor Economische en Sociale Geografie); Van 
~vaesberge, Hoogewerff & Richards N. V., Banierstraa t, 1, Rott er·· 
dam-1; (Revue mensuelle). 

Tijdschrift voor Kadaster en Lélndrneetkunde; Nieuwe haven, 6, 1 s Graven
hage; (Revue bimestrielle). 

Tijdschrift der Koninklijke Nederl~ndsche Heidemantschappij; Lovinklaan, 
1, Arnhem; (Revue oensuelle). 

Weekblad voor-Privaatrecht; Notaris-Ambt en Registratie (Uitgegeven 
voor rekening van de Broederschap der Candidaat-Notarissen); 
Jan vo..n Nassn.ustrnat, 96, 's Gravenhage; (Hevue hebdomr .. dnire). 



·Ont déjà paru clans la série 

c Conclltlons cie production cie l'agriculture •: 

- Principales conditions de production de l'agriculture des pays 
membres-de la C.E.E. (1) (2 tomes et annexes) 

-Etude préliminaire à la mise en place d'un réseau d'informa
tion sur la situation et l'évolution des exploitations agricoles 
dans la C.E.E. ( 1) 

-Terminologie utilisée en économie de l'entreprise agricole 
dans les pays membres de la C.E.E. ( 1) 

-Aspects structurels de l'agriculture des pays susceptibles 
de devenir membres ou associés de la C.E.E. 

-Synthèse et résultats d'études monographiques 

-Organisation d'études monographiques 

-Monographie de la grande région agricole C.E.E. n° 5 
(Benelux) 

-Monographie de la grande région agricole C.E.E. n° 15 
(R. F. d'Allemagne) 

-Monographie de la grande région agricole C.E.E. n° 17 
(France) 

-Monographie de la grande région agricole C.E.E. n° 27 
(Italie) 

-Quelques aspects du développement structurel dans l'agri
culture et les régions rurales aux Pays-Bas 

-Quelques aspects du développement structurel dans l'agri
culture et les régions rurales en Belgique 

-Aspects du développement structurel de 1 'agriculture au grand
duché de Luxembourg 

- Les comptes économiques de l'agriculture française 

-Aspects du développement structurel de l'agriculture en Italie 

- Aspects du développement structurel de l'agriculture en 
France. Evolution de la superficie des exploitations 

- Quelques aspects du développement structurel dans l'agri
culture et les régions rurales de la république fédérale 
d'Allemagne 

(1) Ces études n'ont pas paru sous la présentation actuelle. 

Numéros Date No du document 

mai 1960 Vl/208/60 

2 mai 1961 Vl/3113/ 61 

3 juin 1961 Vl/3471/61 

4 octobre 1961 VI/ 6033/61 

SA janvier 1962 Vl/8333/61 

58 janvier 1962 Vl/8334/61 

sc janvier 1962 Vl/3754/61 

50 janvier 1962 Vl/8336/61 

.liE janvier 1962 VI/ 5853/60 

5F janvier 1962 Vl/8335/61 

6 mars 1962 Vl/6178/60 

7 avril1962 Vl/2281/62 

8 mai 1962 Vl/2281/62 

9 juin 1962 VÏ/3201/62 

10 septembre 1962 VI/ 6620/61 

11 septembre 1962 Vl/3914/62 

12 nCivembre 1962 Vl/6760/62 

(2) F.O.= étude ayant fait l'objet d'une publication en français et d'une publication en allemand. 

(3) F/0 =étude bilingue français-allemand. 

(4) L'étude o été publiée en néerlandais dans une outre série. 

Langues 

F 

F. O. (2) 

F/0 (3) 

F 

F 

F 

F 

F 

F 

F 

F. N. (4) 

F 

F 

F 

F 

F 

F 



Ont déjà paru dans la série 

cles structures agricoles dans la C.E.E. •: 

- Coût de l'assurance contre certains risques agricoles dans 
les pays de la C.E.E. 

-Le coût du crédit agricole dans les pays de la C.E.E. 

-Les investissements de l'agriculture dans la C.E.E. pour la 
mécanisation 

-Aides financières de l'Etat pour la mécanisation de l'agri
culture 

-Situation du marché - Prix et politique des prix des engrais 
de11s les pays de -la C.E.E. et importance des engrais pour 
les coûts de production de l'agriculture 

-Modèles d'exploitations agricoles. Leur application en 
France 

- Modèles d'exploitations agricoles. Leur application en 
Italie 

-Modèles d'exploitations agricoles. 
république fédérale d'Allemagne 

Leur application en • 

-Modèles d'exploitations agricoles. Leur application aux 
Pays-Bas 

- Eléments d'information sur l'endettement et les possibilités 
de financement de l'agriculture dans la C.E.E. 
Ill. Monographie pour la France 

- Recherche de l'origine des différences de frais pour l'octroi 
des crédits aux agriculteurs dans les différents pays de la 
C.E.E. 

- Relations de prix entre moyens de production et produits 
agricoles dans la C.E.E. 

-Certains aspects de l'amélioration des structures agraires 
en république fédérale d'Allemagne 

-Certains aspects de l'amélioration des structures agraires 
en Belgique 

-Certains aspects de l'amélioration des structures agraires 
en France 

-Certains aspects de l'amélioration des structures agraires 
en Italie 

-Certains aspects de l'amélioration des structures agraires 
au grand-duché de Luxembourg 

-Certains aspects de l'amélioration des structures agraires 
aux Pays-Bas 

Numéros Date N° ·du document 

13 novembre 1962 Vl/8985/62 

14 mars 1963 Vl/10574/62 

15 mars 1963 Vl/2932/62 

16 mars 1963 Vl/2637/62 

17 avril1963 Vl/7242/62 

18 mai 1963 Vl/6885/62 

19 mai 1963 Vl/1617 /62 

20 mai 1963 Vl/1524/1/62 

21 mai 1963 Vl/1525/1/62 

22A juin 1963 Vl/3919/63 

23 septembre 1963 VI/757R/63 

24 septembre 1963 Vl/8309/63 

25 octobre 1963 Vl/8133/ 63 

26 novembre 1963 Vl/8133/63 

27 octobre 1963 Vl/8133/63 

28 octobre 1963 Vl/8133/63 

29 octobre 1963 Vl/8133/ 63 

30 novembre 1963 Vl/8133/63 

(1) F.D =étude ayant fait l'objet d'une publication en français et d'une publication en allemand. 

(2) F/D =étude bilingue français. allemand. 

langues 

F 

F.O. ( 1) 

F/0(2) 

F/0(2) 

F.O.(l) 

F 

F 

F 

F 

F 

F.D. (1) 

F.O.(l) 

F.O.( 1) 

F 

F 

F 

F 

F 


	Sommaire
	Avant-Propos
	Introduction
	1.
	2.
	2.2
	2.3
	3.
	3.2
	3.3
	4.
	4.2
	4.3
	Annexe I
	Annex II



